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 [image: ]Pour le juriste, la parution d’un ouvrage sur l’économie et la politique
de la concurrence suscite un double espoir : mieux comprendre les fonde-
ments théoriques du droit de la concurrence et approfondir l’articulation
entre science économique et science juridique dans les mécanismes de
régulation du marché. Comme dans sa précédente édition, le présent
ouvrage comble pleinement chacune de ces attentes. 
Replacée dans une perspective historique principalement consacrée
aux États-Unis, à l’Union européenne et à la France, l’étude montre
d’abord comment les doctrines économiques qui, depuis le 
XIX
e
siècle, ont
déterminé l’adoption d’une économie de marché d’abord aux États-Unis,
ont évolué sous l’influence de la théorie américaine et, à partir de la
seconde moitié du 
XX
e
siècle, se sont adaptées aux contextes européen et
national français. Si l’histoire de la pensée économique s’est penchée sur
les fondements idéologiques du libéralisme et de l’économie de marché,
Emmanuel Combe précise le rôle déterminant de l’économie industrielle
dans la promotion, la substance et l’application d’une politique économi-
que de concurrence régulée dans ces trois systèmes. La démonstration se
fonde sur le rappel chronologique des principales écoles à l’œuvre et met
en évidence leur influence sur l’adoption des textes fondateurs des politi-
ques de la concurrence dans les ressorts considérés et sur leur application
dans des ordres juridiques américains, européens et français. Enfin, la
diffusion des politiques de concurrence dans les pays émergents est exa-
minée en considération de la situation particulière de leur économie et de
sa relation avec le développement. 
Cet enchaînement entre économie, politique et droit permet à l’auteur
de rappeler une évidence : le droit de la concurrence est à finalité écono-
mique. Il n’a de sens qu’en ce qu’il permet la mise en œuvre de la poli-
tique de libre concurrence décidée par les États, en considération de
PRÉFACE
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l’orientation libérale plus ou moins pondérée de leur économie. Certains
auteurs parlent de « Constitution économique », ce qui se traduit en
Europe par le concept fondateur « d’économie sociale de marché » et en
Allemagne par celui « d’ordolibéralisme ». En pratique, cela signifie que
ce corpus juridique doit être lu et appliqué selon les fins de cette politi-
que. C’est la technique téléologique d’interprétation du droit de la con-
currence qui impose au juge de prendre en compte, par priorité, dans
l’application de la règle, l’objectif de régulation du marché qu’elle vise.
On comprend alors que l’analyse économique est nécessaire pour assurer
que la décision de l’autorité administrative ou de la juridiction réalise
l’efficience raisonnée et équilibrée recherchée par la politique économi-
que telle qu’elle est mise en œuvre par la loi. Dans cette perspective fina-
liste, tous les instruments de la politique de la concurrence sont soumis à
critique, de la substance du droit – cartels, abus de domination, régime des
exemptions, concentration – à l’organisation des institutions administra-
tive et juridictionnelle d’application, aux procédures, administratives,
civiles et pénales qu’elles pratiquent, au régime de la preuve des faits
qu’elles constatent ainsi qu’aux sanctions qu’elles infligent. 
Le rôle singulier du juge dans cette relation interactive est de confron-
ter la mise en œuvre de ces politiques économiques avec les exigences de
l’ordre juridique et notamment des droits constitutionnellement protégés :
droit de propriété, liberté d’entreprendre, liberté contractuelle, égalité des
droits, garanties procédurales ou proportionnalité des sanctions… À cet
égard, en France, le Conseil constitutionnel a rendu des décisions struc-
turantes. Ce qui peut engendrer des stratégies juridictionnelles de résis-
tance. La position de la Cour suprême des États Unis à l’égard du New
Deal dans les années 1930 ou celle de la Cour de justice de l’Union euro-
péenne à l’égard des décisions de la Commission européenne en matière
de concentrations d’entreprises au début des années 2000 sont des illus-
trations de ces épisodes de tension. 
Fil rouge de ce livre, le lien logique entre économie, politique et droit
est d’abord visible dans la formalisation des textes. Dans leur présenta-
tion, leur intitulé et l’énoncé des règles, ils se réfèrent en général explici-
tement aux objectifs de politique économique qu’ils visent. À titre
d’exemple, la finalité du droit européen de la concurrence, qui était à
l’origine un objectif de l’Union, est désormais ainsi formulée dans
l’article 3, § 3 du traité sur l’Union européenne : « L’Union établit un
marché intérieur. Elle œuvre pour le développement durable de l’Europe
fondé sur une croissance économique équilibrée et sur la stabilité des
prix, une économie sociale de marché hautement compétitive, qui tend
au plein emploi et au progrès social, et un niveau élevé de protection et
d’amélioration de la qualité de l’environnement. Elle promeut le progrès
scientifique et technique. » Ce qui signifie, selon le protocole 27 sur le
marché intérieur et la concurrence annexé au traité, que celui-ci com-
prend, selon ces modalités « un système garantissant que la concurrence
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n’est pas faussée ». Ainsi précisés, les objectifs du droit européen de la
concurrence fixent le cadre de l’interprétation des articles 101 à 106 du
traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE), tandis que
tous les règlements ou directives adoptés par la Commission en la
matière sont introduits par un long préambule qui en explicite le contenu
en considération des objectifs du traité. En France, l’ordonnance du
1
er
décembre 1986 relative à la liberté des prix et de la concurrence, fon-
datrice de la politique de la concurrence, a été précédée d’un rapport
(rapport Jean Donnedieu de Vabres, 1986) discutant longuement la
nécessité de l’abandon d’une économie administrée par un contrôle des
prix et les conditions substantielles, institutionnelles et procédurales de
l’ouverture à l’économie de marché. L’ordonnance énonce en son
article 1
er
: « Les prix des biens, produits et services […] sont librement
déterminés par le jeu de la concurrence. » Ce dispositif initial, aujourd’hui
intégré au Code de commerce dans un livre IV intitulé « De la liberté des
prix et de la concurrence », a été modifié par des lois successives dont
l’objet économique explicite (loi relative aux nouvelles régulations du
15 mai 2001, loi de modernisation de l’économie du 4 août 2008, loi
pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques du
6 août 2015) est précisé dans leur exposé des motifs. 
La spécificité économique du droit de la concurrence réside surtout
dans la formulation de la règle. Dans l’énoncé, elle ne se réfère pas seule-
ment à des catégories ou critères juridiques tirés du droit des contrats ou
de la responsabilité, mais en grande partie à des notions économiques :
« activité de production de distribution et de service », « marché »,
« entreprise », « position dominante »… En outre, les prohibitions, pra-
tiques concertées ou abus de position dominante, ne sont pas définies en
termes généraux mais énumérées dans une liste non limitative des pra-
tiques les plus caractéristiques. Les interdictions sont de surcroît édictées
en considération de l’objet ou de l’effet anticoncurrentiel de ces pra-
tiques. Quant aux exceptions à l’application de ces prohibitions, elles
sont aussi prévues en fonction de leur « effet » de « progrès économique »
et de « partie équitable de profit » réservé aux utilisateurs. Les mêmes
caractéristiques se retrouvent dans les textes relatifs aux concentrations
dont le contrôle repose également sur des conditions d’« atteinte à la
concurrence », de « création ou renforcement d’une position dominante »,
de « puissance d’achat » ou de situation de « dépendance économique »…
Au surplus, lorsque les juridictions donnent un contenu à ces termes,
elles se réfèrent à d’autres notions économiques : par exemple, la notion
de marché renvoie au critère non juridiquement défini de « substituabi-
lité » des biens et services. Cette particularité dans la formulation du
droit de la concurrence emporte deux conséquences, l’une sur sa méthode
d’application, l’autre sur la relation nécessaire entre juristes et écono-
miste dans sa mise en œuvre. 
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Au stade de son application, le droit de la concurrence ne met pas en
œuvre la logique déductive, en principe propre à la méthode juridiction-
nelle classique. Emmanuel Combe le démontre à longueur de pages, il ne
consiste pas à poser une règle générale pour l’appliquer au cas particulier,
selon un syllogisme déductif, à une situation caractérisée selon les quali-
fications juridiques prévues par cette règle. Cette figure logico-déductive
du raisonnement judiciaire, au demeurant largement remise en cause par
la théorie du droit contemporaine, est totalement subvertie en matière de
concurrence où est implémentée une méthode spécifique imposée par la
formulation de la règle. La démarche consiste à inférer la décision –
prohibition ou non d’une pratique – d’une situation de fait établie et
examinée selon les notions, calculs et modèles de l’analyse économique :
délimitation et caractéristiques d’un marché, modélisation des pratiques
prohibées, analyse de l’objet ou de l’effet anticoncurrentiel, mesure d’un
éventuel effet de progrès économique. Quant au montant de la sanction,
il s’évalue en fonction d’un critère d’efficacité répressive qui nécessite une
approche économique, ne serait-ce que pour mesurer son effet dissuasif.
L’octroi de réparations par les juridictions civiles, encouragé et organisé
par la directive européenne du 6 novembre 2014, exige tout autant le
recours à l’analyse économique pour l’évaluation des dommages subis
par la victime des pratiques fautives. La longue communication de la
Commission européenne et le guide pratique décrivant la méthode à sui-
vre à cette fin en sont l’éclatante illustration. Ceci se vérifie encore dans
le contrôle des concentrations; dans une progression méthodique,
l’ouvrage décrit l’enchaînement des analyses économiques conduisant à
la décision : délimitation du marché pertinent, mesure de la concentra-
tion du marché, impact sur la concurrence et gains d’efficacité. En défi-
nitive, chacun des chapitres du livre montre parfaitement, tant en
matière d’antitrust que de contrôle des concentrations d’entreprises, que
chaque étape du raisonnement juridique impose le recours à l’analyse
économique. Dans cette perspective, sont proposés des modèles d’analyse
des diverses pratiques examinées, cartels, restrictions verticales, ententes
technologiques, dissuasion à l’entrée, prix prédateurs, concentrations
horizontale, verticale ou conglomérale. De manière empirique, cette pré-
sentation théorique est suivie par le rappel de la mise en œuvre pratique
de ces modèles dans les grandes affaires d’antitrust et de concentration
aux États-Unis, en Europe et en France. 
Cette imbrication du droit de la concurrence et de l’analyse économi-
que ne veut pas dire que le juge doit être économiste ni que l’économiste
doive s’ériger en juge. Ce n’est d’ailleurs pas le propos de l’auteur. Mais il
suggère, fût-ce de manière implicite – et à cet égard il est particulièrement
convaincant – que, mobilisant tout à la fois le raisonnement juridique et
l’analyse économique, la mise en œuvre du droit de la concurrence exige,
à tous les stades institutionnels, une étroite coopération entre juristes et
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économistes. Elle est indispensable au sein des autorités de la concur-
rence dans l’examen des saisines et l’élaboration des décisions au stade
primaire; elle est nécessaire au sein des juridictions pour le contrôle de
ces décisions et l’évaluation des réparations; elle est nécessaire enfin dans
les structures de recherche et d’enseignement pour l’examen critique des
décisions et jugements et la transmission d’un savoir de droit économique. 
S’il y a finalement une conclusion à tirer de cet ouvrage, c’est que si, en
matière de régulation du marché, juristes et économistes mettent en
œuvre des sciences et techniques différentes, ils doivent, pour se com-
prendre et coopérer, pratiquer un langage commun mêlant le droit et
l’économie. On saisit cette exigence d’autant mieux qu’on a l’expérience
de cette coopération. C’est le cas d’Emmanuel Combe, professeur d’éco-
nomie, qui depuis plusieurs années est vice-président de l’Autorité de la
concurrence. De ce savoir et de cette expérience, il rend compte magistra-
lement. 
Monsieur Guy Canivet
Premier président honoraire
de la Cour de cassation
Ancien membre du Conseil constitutionnel
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suscite l’inquiétude de l’opinion, la question de la régulation de la con-
currence revient avec force dans le débat public : quelle place peut ou doit
jouer la « politique antitrust » dans une économie de marché, fondée sur
la liberté d’entreprendre et de fixer les prix ? 
Pour bien comprendre la teneur de ces débats, il est nécessaire au préa-
lable de bien maîtriser les principes fondamentaux de l’analyse économi-
que de la concurrence. Avec cet ouvrage, nous voudrions convaincre le
lecteur que le regard de l’économiste peut contribuer, en complément de
celui – indispensable – du juriste, à une meilleure compréhension des
objectifs et instruments de la politique de concurrence. 
Dans cette perspective, nous proposons de conjuguer une approche
théorique, au travers des principaux modèles et écoles de pensée sur la
concurrence et la politique de concurrence, avec une perspective empi-
rique, nourrie de nombreux exemples d’affaires antitrust. Ce va-et-vient
permanent entre théorie et empirie permet de rendre concrète et d’illus-
trer une analyse économique parfois complexe. De plus, l’ouvrage se veut
accessible à un large public : il prend principalement appui sur une for-
malisation très simple, recourant le plus souvent à la démonstration gra-
phique ou à des fonctions linéaires. Enfin, chaque chapitre peut se lire de
manière autonome, ce qui justifie que certains arguments essentiels sont
ainsi repris d’un chapitre à l’autre. 
L’ouvrage est structuré en six chapitres
1
. 
Un premier chapitre s’ouvre sur la manière dont les économistes pen-
sent la concurrence : le modèle de concurrence pure et parfaite constitue
AVANT-PROPOS
1. L’ouvrage ne traite pas de manière approfondie du contrôle des aides d’État, qui constitue
une spécificité de l’Union européenne. Le sujet du contrôle des aides d’État est toutefois évoqué
dans le chapitre 2.
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en la matière le point de départ de toute réflexion. Il permet de prendre la
mesure de l’imperfection des marchés et de comprendre la notion de
« pouvoir de marché », dont le monopole constitue l’expression la plus
achevée. Cette approche de la concurrence au travers des structures de
marché a connu au fil du temps des enrichissements et des critiques qui
ont permis de complexifier l’analyse, voire de remettre en cause la légiti-
mité même d’une politique antitrust. 
Le chapitre 2 dresse un panorama des politiques de concurrence à tra-
vers le monde, ainsi que le cadre juridique et institutionnel dans lequel
elles s’insèrent. Nous montrons à cette occasion qu’à l’exception du cas
américain, la politique de la concurrence constitue une pratique récente
dans les pays développés – y compris en Europe – et qu’elle reste en
construction dans les pays émergents. Nous passons en revue les diffé-
rents instruments préventifs et punitifs dont disposent les autorités
antitrust, en insistant sur le rôle dissuasif des sanctions pécuniaires. 
Le chapitre 3 traite des cartels, pratique par laquelle des entreprises
concurrentes décident de s’entendre dans le seul but de supprimer la con-
currence qui s’exerce entre elles. Nous analysons les conditions propices
à la formation de ces ententes illicites et les formes qu’elles peuvent revê-
tir. Nous poursuivons en étudiant la stabilité des cartels, avant de nous
pencher sur la détection de ces pratiques, notamment au moyen des pro-
grammes de « clémence ». 
Le chapitre 4 porte sur les ententes dont les effets sur l’économie
sont ambivalents, à l’image des ententes verticales dans la distribution
ou des accords de R & D entre concurrents : s’ils peuvent réduire la
concurrence, ces accords procurent également en contrepartie des gains
d’efficacité. Nous étudions dans quelle mesure et à quelles conditions ces
ententes peuvent être autorisées. 
Si la concurrence peut conduire à l’élimination de certains concur-
rents, il reste à savoir comment ce processus de « sélection » s’est opéré :
résulte-t-il de la supériorité intrinsèque de certaines entreprises – ce que
l’on appelle la « concurrence par les mérites » – ou exprime-t-il une stra-
tégie d’éviction de concurrents aussi efficaces ? La tâche des autorités
antitrust consiste justement à identifier dans l’exercice d’une position
dominante ce qui relève d’un éventuel « abus » ou du jeu normal de la
concurrence. En nous appuyant sur les enseignements de l’analyse éco-
nomique, nous étudions dans le chapitre 5 plusieurs comportements
considérés comme des abus de position dominante, à l’image des « prix
prédateurs » ou des remises fidélisantes. 
Le sixième et dernier chapitre traite du contrôle des concentrations,
procédure par laquelle les autorités de concurrence examinent les projets
de rapprochement d’entreprises, afin d’éviter qu’elles ne conduisent à
une trop forte concentration du marché, qui pourrait avoir un impact
négatif sur la concurrence. Nous revenons sur des notions fondamen-
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tales telles que le « marché pertinent » ou les différents impacts possibles
d’une concentration sur la concurrence et sur les gains d’efficacité. 
La conclusion de l’ouvrage s’ouvre sur quelques grands débats contem-
porains, qui permettent au lecteur de prolonger les fondamentaux déve-
loppés dans cet ouvrage. 
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1
Il est usuel d’appréhender la concurrence en partant de ses effets : la
concurrence est une situation de marché dans laquelle aucune rente qui
ne soit fondée sur les mérites propres des entreprises ne peut perdurer. 
Pour autant, si la concurrence peut être définie par ses conséquences,
il est plus difficile d’en cerner les caractéristiques. 
L’approche dominante de la concurrence trouve son origine dans la
microéconomie et associe la concurrence à une structure de marché par-
ticulière : la concurrence pure et parfaite. Sur un marché de concurrence
pure et parfaite, le nombre d’offreurs joue un rôle fondamental : compte
tenu du grand nombre d’entreprises, aucune n’est suffisamment puis-
sante pour disposer à elle seule d’un pouvoir de marché. À l’inverse, une
entreprise en monopole détient un fort pouvoir de marché, ce qui
conduit à un prix élevé et une perte de bien-être (section 1). 
Entre les deux cas polaires que sont la concurrence pure et parfaite et
le monopole, se trouvent les marchés caractérisés par la présence d’un
petit nombre d’acteurs, situation qualifiée « d’oligopole ». L’étude du
modèle d’oligopole de Cournot permet d’établir une relation entre struc-
ture de marché et niveau des prix : plus il y a d’entreprises sur le marché,
plus le prix diminue et se rapproche de la situation de concurrence pure
et parfaite (section 2). 
Les modèles de la concurrence pure et parfaite, du monopole et de
l’oligopole à la Cournot mettent ainsi en évidence une relation univoque
entre la structure du marché, définie principalement par le nombre
d’entreprises et le pouvoir de fixer les prix (tableau 1). 
Ces résultats microéconomiques fondamentaux ont été repris et systé-
matisés en économie industrielle au cours des années 1950-1970 par
« l’école structuraliste » (ou « école de Harvard »), au travers du modèle
SCP (Structure-Comportement-Performance). Ce modèle, qui constitue
le cadre d’analyse de référence pour comprendre la politique de concur-
rence, montre que sur un marché concentré, les entreprises disposent
d’un pouvoir de marché et peuvent être tentées d’en abuser, ce qui justifie
l’intervention de la « main visible » des autorités antitrust (section 3).
L’approche structuraliste milite pour un contrôle des structures de mar-
ché, afin qu’elles restent concurrentielles. 
Mais la relation entre structure de marché et pouvoir de marché n’est
pas aussi mécanique et statique que le laisse supposer l’école de Harvard.
En particulier, il n’existe pas de relation nécessaire entre le nombre
CHAPITRE 1
DE LA CONCURRENCE 
AU POUVOIR DE MARCHÉ
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d’acteurs sur le marché et le pouvoir de marché : par exemple, sur un
marché dit « contestable », une entreprise peut être seule et ne pas dispo-
ser pour autant d’un pouvoir de marché. Une critique plus radicale du
modèle structuraliste est portée par l’école autrichienne et l’école de
Chicago : le modèle SCP repose sur une vision statique de la concurrence,
qui ne prend pas en compte la dynamique des structures de marché. Il en
résulte une remise en cause profonde des objectifs de l’action antitrust :
cette dernière vise moins à préserver des structures de marché concurren-
tielles qu’à apprécier l’impact des stratégies d’entreprise sur les prix et le
bien-être global (section 4). 
Tableau 1
Structures de marché et pouvoir de marché
*
L’indice de Lerner se définit comme le rapport de la marge
(prix – coût marginal) sur le prix, soit : (p – c)/p.
SECTION 1. LES STRUCTURES DE MARCHÉ 
POLAIRES : CONCURRENCE PURE 
ET PARFAITE ET MONOPOLE
§1.Le modèle de la concurrence pure et parfaite
Développé à la fin du XIX
e
siècle, le modèle de la concurrence pure et
parfaite est une structure de marché caractérisée par le fait que les
offreurs ne possèdent individuellement aucun pouvoir sur les prix : ils
sont « preneurs de prix » (price takers). La demande qui s’adresse à cha-
cun d’entre eux est infiniment élastique au prix : si une entreprise aug-
Structure 
de marché
Pouvoir de marché Indice de Lerner
*
Concurrence 
pure et parfaite
Absence de pouvoir de 
marché : le prix tend vers 
le coût marginal
L = 0 à long terme
Monopole simple
Pouvoir de marché 
maximal (limité par la 
sensibilité de la demande 
au prix)
L = 1/ε
(avec ε l’élasticité-prix 
de la demande)
Oligopole 
à la Cournot
Le pouvoir de marché 
décroît avec le nombre 
d’entreprises
L = s
i
/ε
(avec s
i
 la part de marché 
d’une entreprise i)
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3
mente son prix au-dessus du prix de marché, elle perd l’ensemble de ses
clients, qui se reportent sans délai et en totalité sur une autre entreprise.
Sur la figure 1, nous voyons que pour un prix d’équilibre du marché de
5 , la quantité offerte par une entreprise particulière – quel qu’en soit le
niveau – n’exerce aucune influence sur le prix d’équilibre : la demande
qui s’adresse à elle est horizontale (c’est-à-dire infiniment élastique au
prix). 
1
Les hypothèses du modèle de concurrence pure et parfaite
 䉫
Cette absence de pouvoir de marché résulte elle-même des hypothèses sur
lesquelles repose le modèle de la concurrence pure et parfaite :
– atomicité de l’offre et de la demande : il y a un très grand nombre
d’offreurs et de demandeurs sur le marché; 
– libre entrée et libre sortie : il n’existe aucun obstacle juridique ou
économique à l’entrée d’un nouvel acteur sur le marché. De même, un
acteur qui souhaite sortir du marché ne supporte aucun coût irrécupé-
rable (« sunk cost »); 
– homogénéité des produits : les producteurs offrent des biens absolu-
ment identiques aux yeux des consommateurs. Le prix est la seule variable
qui permette de distinguer les produits entre eux; 
– transparence de l’information : les agents disposent tous de la même
information, laquelle est disponible immédiatement et sans coût. Il n’y a
donc pas d’asymétries d’information. 
Figure 1
Demande à une entreprise et demande globale
Partant de ces hypothèses, la concurrence pure et parfaite conduit à ce
que le prix tende à long terme vers le coût marginal de production, c’est-
à-dire le coût de production d’une unité supplémentaire. En effet, si le
PP
Demande globale
Offre globale
Demande à une entreprise
 P
cpp
 = 5 €
0 Q0 Q
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prix est supérieur au coût marginal, de nouvelles entreprises entrent sur
le marché jusqu’à ce que les profits s’annulent. Il n’existe donc pas de
surprofits (c’est-à-dire de rente qui excède la rémunération des facteurs
de production) à long terme sur un marché de concurrence pure et par-
faite. En contrepartie, la concurrence pure et parfaite garantit aux con-
sommateurs le prix le plus bas possible, égal au coût marginal. 
2
L’équilibre d’un marché en concurrence pure et parfaite
 䉫 Le
fait que le prix soit égal au coût marginal peut être démontré algébrique-
ment, à partir de fonctions linéaires.
La fonction de demande totale prend la forme suivante : 
P = a–bQ
avec a > 0, b = 1 et Q = 
Rappelons que le profit se définit comme la différence entre la recette
totale (RT) et le coût total (CT) : 
Π = recette totale (RT) – coût total (CT)
La recette totale est elle-même le produit des quantités vendues Q et
du prix P : 
recette totale (RT) = P × Q
Nous supposons que la fonction de coût total (CT) est linéaire et est
constitué d’un coût marginal c : 
coût total (CT) = cQ
avec a > c > 0
Le profit peut donc se réécrire : 
Π = recette totale (RT) – coût total (CT)
⇔Π = (P – c) × Q
(P – c) représente la marge sur chaque unité vendue. 
Rappelons également que le profit maximum est obtenu lorsque la
dérivée première du profit s’annule (et que la dérivée seconde est
négative) : 
Π’= 0
⇔∂RΤ/∂Q–∂CT/∂Q = 0
⇔ recette marginale = coût marginal
n
i
i1
q
=
Â
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5
En concurrence pure et parfaite, aucune entreprise n’exerce d’influence
sur le prix, qui est donc considéré comme une variable exogène (c’est-à-
dire une constante). Le programme de maximisation du profit s’écrit
donc : 
Max Π = Max [PQ – cQ] avec P constant
⇔ ∂ Π/∂Q = 0
⇔ P–c =0
⇔ P
cpp
 =c
Nous constatons qu’en concurrence pure et parfaite, le prix d’équilibre
P
cpp
 est égal au coût marginal de production. Nous en déduisons la quan-
tité totale en concurrence Q
cpp
:
 
P = a–Q
⇔ c = a – Q
⇔ Q
cpp
 =(a–c)
En concurrence pure et parfaite, les entreprises ne disposent d’aucun
pouvoir de marché. Ce dernier se mesure avec l’indice de Lerner, défini
comme le rapport entre la marge et le prix. En concurrence pure et par-
faite, l’indice de Lerner est égal à zéro : 
indice de Lerner en concurrence pure et parfaite = (P
cpp
–c)/ P
cpp
 =0
3
Concurrence pure et parfaite et bien-être
 䉫 Analysons l’équilibre
de concurrence pure et parfaite dans une optique de bien-être social. Le
bien-être (W) se définit en économie comme la somme (non pondérée)
du surplus des consommateurs (SC) et des profits Π réalisés par les
entreprises i :
W (P) = SC(P) + 
Le surplus des consommateurs se définit comme la différence entre
la disposition maximale à payer de chaque consommateur (c’est-à-dire
la fonction de demande) et le prix effectivement payé à l’équilibre.
En concurrence pure et parfaite, il équivaut à la surface grisée sur la
figure 2 : 
SC
cpp
 = [(a – c)(a – c)]/2 ⇔ (a – c)²/2
n
i
i1

(P)
Π
=
Â
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Figure 2
Concurrence pure et parfaite et surplus des consommateurs
Comme le prix est égal au coût marginal, le profit total des entreprises
est nul. Le bien-être se réduit donc au seul surplus des consommateurs : 
W
cpp
 = (a – c)²/2
Nous constatons qu’en situation de concurrence pure et parfaite, le
bien-être est maximum. En effet, pour tout prix supérieur au coût margi-
nal de production, le profit réalisé par les entreprises est inférieur à la
perte de surplus des consommateurs. Sur la figure 3, lorsque le prix
s’élève au-dessus de c pour atteindre le niveau P
1
, le profit des entreprises
est égal à l’aire B, soit : 
 = (P
1
–c) × Q
1
Quant au surplus des consommateurs, sa valeur est désormais égale à
l’aire A, ce qui correspond à : 
SC = (a – P
1
) Q
1
/2
Le bien-être total a donc diminué, puisque les consommateurs ont
perdu les aires B + D, tandis que les entreprises ont gagné l’aire B : la
perte nette est représentée par le triangle grisé D. Ce phénomène s’expli-
que par le fait que la hausse du prix n’a pas seulement entraîné un trans-
fert de surplus des consommateurs qui continuent d’acheter vers les
c
Demande
0Q
cpp
 = (a – c)
   
Q
P
a
P
cpp
n
i
i1
Π
=
Â
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7
producteurs (surface B). La hausse du prix a également conduit certains
consommateurs à renoncer à consommer (surface D). 
Le fait que le modèle de concurrence pure et parfaite maximise le bien-
être total a une implication normative forte : 
– la concentration du marché, dès lors qu’elle conduit à une hausse de
prix, réduit le bien-être social; 
– l’exercice d’un pouvoir de marché se fait nécessairement au détri-
ment du surplus des consommateurs et plus généralement du bien-être.
Comme le souligne Armentano [1996] : «
If economic markets are not per-
fectly competitive, then there can be no corresponding guarantee that resources
would be allocated efficiently. […] Markets that contain large firms, locatio-
nal advantages, price discrimination, differentiated products, tie-in sales, pro-
motional advertising, collusion and interdependent rivalry are not perfectly
competitive markets, and firms in such markets are said to possess some
monopoly power. Consistent with this perspective, such markets might require
government antitrust regulation to make them more competitive and more
socially efficient.
» 
Figure 3
L’impact d’une hausse de prix sur le bien-être
§2.Monopole et pouvoir de marché
Par opposition à la concurrence pure et parfaite, le monopole est une
structure de marché caractérisée par la présence d’un seul offreur, qui est
protégé par des barrières à l’entrée, à l’image d’un monopole légal. Le
monopole peut donc fixer un prix plus élevé que le coût marginal, sans
craindre que tous les consommateurs ne se tournent vers d’autres offreurs :
il dispose d’un « pouvoir de marché ». 
P
a
A
P
1
B
c
P
cpp
Demande
0Q
1
Q
cpp
 = (a – c) Q
D
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4
Le pouvoir du monopole
 䉫 Lorsqu’il fixe son prix, le monopole doit
arbitrer entre deux effets contraires : une augmentation du prix au-dessus
du coût marginal lui permet de réaliser une marge positive sur les clients
qui restent (effet marge); mais il risque de perdre des clients (effet quan-
tité). Le prix qui maximise le profit d’un monopole est obtenu lorsque ces
deux effets contraires se compensent.
Un tel résultat peut être démontré algébriquement, sur la base de fonc-
tions linéaires. 
La fonction de demande totale prend la forme suivante : 
P = a–bQ
avec a > 0, b = 1 et 
À la différence de la concurrence pure et parfaite, le monopole a une
influence sur le prix : il est «
price maker ». Cela signifie que le prix n’est
pas une constante mais une variable. La recette totale s’écrit donc : 
recette totale (RT) = P(Q) × Q
Nous supposons que la fonction de coût total (CT) est linéaire et est
constituée d’un coût marginal constant c : 
coût total (CT) = cQ
avec a > c > 0
La fonction de profit d’un monopole peut donc se réécrire : 
Π = recette totale (RT) – coût total (CT)
⇔ Π = [P(Q) – c)] × Q
⇔ Π = (a – bQ)Q – cQ
Le profit maximum est obtenu lorsque la dérivée première du profit
s’annule (et lorsque la dérivée seconde est négative) : 
Max Π = Max [(a – bQ)Q – cQ]
⇔ a–2bQ–c =0
⇔ Q
M
 =(a–c)/2
Nous en déduisons le prix de monopole P
M
: 
 P
M
 = a – [(a – c)/2]
⇔ P
M
 =(a +c)/2
Ainsi que le profit de monopole : 
Π
M
 = (a – c)²/4
n
i
i1
Q q
=
=
Â
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9
Graphiquement, l’équilibre du monopole est obtenu à l’intersection des
droites de recette marginale et de coût marginal
1
: le monopole maximise
son profit en produisant une quantité Q
M
 qu’il vend au prix P
M
 (figure 4). 
Figure 4
L’équilibre de monopole
Nous constatons que la situation de monopole conduit à un prix
d’équilibre supérieur à celui obtenu en concurrence pure et parfaite, et
donc à une quantité d’équilibre plus faible
2
: 
P
cpp
 = c < P
M
 = (a + c)/2
Q
cpp
 = (a – c) > Q
M
 = (a – c)/2
5
La limite au pouvoir de marché : l’élasticité-prix de la demande
 䉫 Le
pouvoir de marché d’un monopole n’est toutefois pas sans limite : il
dépend de l’élasticité-prix de la demande. En effet, la maximisation du
profit d’un monopole implique que :
∂(p(Q)Q)/ ∂Q = C′(Q)
⇔ p + Q (∂p/∂Q) = C′(Q) (1)
1. La recette marginale et la recette moyenne ont la même ordonnée. En effet, la recette
moyenne se définit comme la recette totale divisée par la quantité, soit : a – bQ. Quant à la
recette marginale, elle est égale à : a – 2bQ. La pente de la recette marginale est deux fois plus
forte que celle de la recette moyenne.
2. Avec une fonction de demande linéaire, la quantité d’équilibre en situation de monopole
est égale à la moitié de celle obtenue en concurrence pure et parfaite.
P
a
P
M
c
P
cpp
Recette marginale Demande
0Q
M
 = (a – c)/2 Q
cpp
Q
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Avec C′, la dérivée du coût total (qui est égale au coût marginal), 
soit ∂C
i
/∂q
i
. 
En notant ε l’élasticité-prix de la demande
1
, l’égalité (1) se réécrit : 
p (1 + 1/ε) = C′(Q)
⇔ (p – C′)/p = –1/ε (2)
À la lecture de l’équation (2), nous constatons que le pouvoir de mar-
ché du monopole dépend uniquement de l’élasticité-prix de la demande :
plus cette dernière est faible, plus le prix du monopole peut s’élever au-
dessus du coût marginal. 
6
L’impact du monopole sur le bien-être 
䉫 Du point de vue du bien-
être, la situation de monopole se traduit par :
– un transfert de surplus des consommateurs vers le producteur,
mesuré par l’aire B. Cette aire correspond donc au profit total réalisé par
le monopole (figure 5); 
Figure 5
L’équilibre de monopole
– une perte du bien-être (« deadweight-loss ») : le gain du monopole
apparaît inférieur à la diminution du surplus des consommateurs. En effet,
1. L’élasticité-prix de la demande représente la variation de la quantité demandée à la suite
d’une variation du prix, soit :
ε = (dQ/Q)/(dP/P) = (P/Q) (dQ/dP).
P
a transfert de surplus
A perte sèche du monopole
P
M
BD
c
P
cpp
Recette
marginale Demande
0Q
M
 = (a – c)/2 Q
cpp
Q
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le surplus des consommateurs équivaut en concurrence à l’aire (A + B + D);
en situation de monopole, le surplus des consommateurs est représenté
par l’aire A. Les consommateurs ont donc perdu (B + D), tandis que le
monopole a réalisé un profit égal à l’aire B : la perte sèche de surplus
équivaut donc au triangle D et provient du fait que la hausse de prix
conduit certains consommateurs à renoncer à acheter le bien
1
. L’aire D
est égale à : 
(1/2) ∂P∂Q
Par rapport à la concurrence pure et parfaite, la situation de monopole
apparaît donc sous-optimale puisqu’elle diminue le bien-être total : on
parle « d’inefficience allocative » du monopole. 
7
Les autres coûts du monopole
 䉫 Au-delà de l’inefficience allocative,
le monopole peut également générer d’autres types de distorsions [Posner,
1976] :
– une inefficience productive : un monopole risque de prêter moins
d’attention à la dérive du coût de production qu’une entreprise en con-
currence. En effet, en situation de concurrence, toute hausse du coût de
production peut conduire à l’éviction du marché. À l’inverse, un mono-
pole peut laisser dériver son coût de production, dans la mesure où il
reportera en partie cette hausse des coûts sur le prix de vente; 
– une inefficience dynamique : comparativement à une entreprise en
situation de concurrence, un monopole qui n’est pas menacé par l’entrée
de concurrents est moins incité à innover, dans la mesure où il bénéficie
déjà d’une rente. Supposons qu’une entreprise soit en monopole sur un
médicament, qui lui procure un profit de 60
. S’il trouve demain un vac-
cin thérapeutique, substituable à son médicament, son profit augmentera
et passera à 100
. L’incitation du monopole à trouver le vaccin est donc
égale à (100
 –60), soit 40  : le monopole tient compte du fait qu’en
innovant, il se remplace lui-même, en cannibalisant les ventes de son
médicament. À l’inverse, une entreprise en situation de concurrence dis-
pose d’une incitation beaucoup plus forte à trouver le vaccin : elle est
égale à (100
 – 0 ), compte tenu du fait que l’entreprise ne réalise ex
ante
 aucun profit. 
1. En 1954, Haberger a estimé la valeur de cette perte sèche dans le cas de l’économie améri-
caine et parvient à un résultat faible : moins de 0,1 % du produit national brut des États-Unis.
Des études ultérieures aboutissent à des conclusions différentes : ainsi, Cowling et Mueller
[1978] estiment la perte sèche à plus de 7 % du PNB. Dans le cas de la France, Jenny et Weber
[1980] obtiennent une perte sèche de 7,4 %.
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Concurrence pure et parfaite et monopole : illustration numé-
rique
 䉫 Nous pouvons illustrer les résultats obtenus sur la concurrence
et le monopole au travers d’un exemple numérique.
Soit la fonction de demande suivante : 
P = 100 – Q
avec
La fonction de coût total de chaque entreprise est égale à : 
coût total (CT) = 20q
En concurrence pure et parfaite, nous obtenons le prix, la quantité et
le profit d’équilibre suivants (figure 6) : 
P
cpp
 = c = 20 
Q
cpp
 = 80
Π
cpp
 =0
Figure 6
L’équilibre de concurrence et de monopole : 
illustration numérique
Le bien-être total en concurrence pure et parfaite est égal à : 
W
cpp
 = (100 – 20)
2/
2 = 3 200 
En monopole, nous obtenons le prix, la quantité et le profit d’équilibre
suivants : 
P
M
 = 60  > 20 
n
i
i1
Q q
=
=
Â

P 
          100 € 
  800 €      
  P
M
 =  60 € 
     1 600 €           800 €              
Coût marginal
Recette marginale  
        0            Q
M
 = 40 Q
cpp
 = 80      Q 
P
cpp
 = 20 €
Demande
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Q
M
 = 40 < 80
Π
M
 = 1600
Le bien-être total en monopole est égal à : 
W
M
 = 1600 +(100 –60)40/2
W
M
 = 2400 < 3 200 
Nous constatons que le prix de monopole est supérieur à celui de con-
currence (60
 >20) et que la quantité totale est égale à la moitié de
celle obtenue en concurrence pure et parfaite. Il en résulte une diminu-
tion du bien-être total de 800
. Avec des fonctions linéaires, la perte
sèche d’un monopole est égale à la moitié du transfert de surplus (c’est-
à-dire à la moitié du profit du monopole) : 
perte de surplus = 800
 =0,5Π
M
SECTION 2. ENTRE CONCURRENCE 
ET MONOPOLE : L’OLIGOPOLE DE COURNOT
Entre les deux cas polaires que sont la concurrence pure et parfaite et
le monopole, nous trouvons les structures de marché intermédiaires, et
en particulier celles caractérisées par la présence d’un petit nombre
d’entreprises : les marchés d’oligopole. Parmi les nombreuses modélisa-
tions proposées, celle développée par Cournot [1838] établit une relation
inverse entre le nombre d’entreprises et le niveau des prix : plus le nombre
d’entreprises sur le marché est élevé, plus le prix tend vers le coût marginal. 
§1.Le duopole de Cournot
9
L’équilibre de Cournot
  䉫  Considérons deux entreprises 1 et 2 qui
produisent un bien identique et doivent choisir simultanément la quan-
tité qu’elles doivent produire (ou leurs capacités de production). Il est
supposé que chaque entreprise détermine la quantité qui maximise son
profit, en prenant la quantité de sa rivale comme donnée (« conjecture
de Cournot »). Les deux entreprises ont la même fonction de coût, qui
est linéaire et comprend seulement un coût variable c :
CT
i
(q
i
) = c q
i
avec c > 0 et i = 1, 2
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La fonction de demande inverse est également linéaire : 
P = a–bQ
avec a > c, b = 1 et Q = q
1
 + q
2
Le profit de l’entreprise 1 s’écrit
1
: 
Π
1
 = p(Q) q
1
–cq
1
⇔ Π
1
 = (a – q
1
–q
2
) q
1
–cq
1
La maximisation du profit conduit à : 
Π′
1
 = 0
⇔ a–2q
1
–q
2
–c = 0
⇔ q
*
1
 = (a – q
2
– c)/2
⇔ q
*
1
 = (a – c)/2 – q
2
/2 (1)
L’équation (1) constitue la fonction de réaction de l’entreprise 1 : elle
exprime la quantité que va produire l’entreprise 1, compte tenu de la
quantité produite par sa concurrente 2. Graphiquement, la fonction de
réaction de l’entreprise 1, notée R
1
, est une droite décroissante : 
Figure 7
La fonction de réaction de l’entreprise 1
1. Le raisonnement est bien entendu symétrique pour l’entreprise 2.
(a – c)
R
1
0 (a – c)/2
q
2
q
1
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Lorsque l’entreprise 2 ne produit rien, la meilleure réponse de l’entre-
prise 1 est de produire la quantité de monopole (a – c)/2, comme nous le
voyons sur l’abscisse (pour q
2
 = 0) de la figure 7. Symétriquement,
l’entreprise 1 n’a pas intérêt à produire si la production de l’entreprise 2
est égale à celle obtenue en concurrence pure et parfaite, à savoir (a – c),
comme nous le voyons sur l’ordonnée (pour q
1
 =0). 
Par symétrie, nous obtenons la fonction de réaction de l’entreprise 2 : 
q
*
2
 = (a – c)/2 – q
1
/2
La fonction de réaction de l’entreprise 2 est représentée sur la figure 8.
Lorsque l’entreprise 1 ne produit rien, la meilleure réponse de l’entreprise 2
est de produire la quantité de monopole (a – c)/2, comme nous le voyons
sur l’ordonnée (pour q
1
 = 0). Symétriquement, l’entreprise 2 n’a pas inté-
rêt à produire si la production de l’entreprise 1 est égale à celle obtenue
en concurrence, à savoir (a – c), comme nous le voyons sur l’abscisse
(pour q
1
 =0). 
Figure 8
La fonction de réaction de l’entreprise 2
L’équilibre de Cournot (appelé aussi « Cournot Nash
1
», par référence
à la théorie des jeux) correspond à l’intersection des deux fonctions de
réaction (figure 9) : au point E, chaque entreprise a intérêt à produire la
quantité de Cournot q
cour
.
 
Nous constatons graphiquement que la quan-
1. Un équilibre de Nash est une situation dans laquelle aucun joueur n’a intérêt unilatérale-
ment à changer son choix : compte tenu du choix des autres joueurs, il s’agit de sa « meilleure
réponse ».
q
2
(a – c)/2
R
2
0 (a – c) q
1
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tité totale en Cournot, égale à deux fois la quantité de chaque entreprise,
est supérieure à la quantité de monopole (a – c)/2 mais inférieure à la
quantité produite en concurrence pure et parfaite (a – c) : le duopole de
Cournot est une structure de marché intermédiaire entre la concurrence
et le monopole. 
Figure 9
L’équilibre de Cournot
Algébriquement, l’équilibre de Cournot peut être calculé à partir des
deux fonctions de réaction : 
q
*
1
 = (a – c)/2 – q
2
/2
q
*
2
 = (a – c)/2 – q
1
/2
En remplaçant q
*
1
 dans q
*
2
 (ou l’inverse), nous obtenons les quantités
d’équilibre de Cournot pour chaque entreprise : 
q
1
cour
 = q
2
cour
 = (a – c)/3
Nous obtenons alors le prix, la quantité totale et le profit total en
situation de Cournot : 
P
cour
 = (a + 2c)/3
Q
cour
 =2(a–c)/3
∏
cour
 = 2(a – c)²/9
q
2
(a – c)
R
1
(a –c)/2
équilibre de Cournot-Nash
q
cour
E
R
2
0q
cour
(a – c)/2 (a – c) q
1
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10
Comparaison avec la concurrence et le monopole
 䉫 Par rapport à
un marché en concurrence pure et parfaite, un duopole de Cournot
réduit la quantité totale. Avec des fonctions linéaires, l’offre en Cournot
est égale aux deux tiers de la quantité de concurrence pure et parfaite :
Q
cour
 = 2(a – c)/3 < Q
cpp
 = (a – c)
Le prix en Cournot est donc supérieur au prix de concurrence pure et
parfaite : 
P
cour
 = (a + 2c)/3 = c + (a – c)/3 > P
cpp
 = c
Par rapport à un marché de monopole, un duopole à la Cournot offre
une quantité totale plus élevée et pratique donc un prix plus faible : 
Q
cour
 = 2(a – c)/3 > Q
M
 = (a – c)/2
P
cour
 = (a + 2c)/3 < P
M
 = (a + c)/2
La somme des profits en duopole est inférieure au profit obtenu en
situation de monopole : 
∏
cour
 = 2(a – c)²/9 < Π
M
 = (a – c)²/4
Le duopole de Cournot constitue à proprement parler un marché
intermédiaire, entre la concurrence pure et parfaite et le monopole, que
ce soit en termes de prix, de quantité totale ou de profits (figure 10). 
Figure 10
Le duopole de Cournot comme marché intermédiaire
P
monopole
P
M
duopole de Cournot
P
cour
concurrence
P
cpp
coût marginal
demande
0Q
M
Q
cour
Q
cpp
Q
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Le duopole de Cournot : illustration numérique
 䉫 Nous pouvons
illustrer les résultats obtenus sur le duopole de Cournot au travers d’un
exemple numérique.
Soit la fonction de demande suivante : 
P = 100 – Q
La fonction de coût total des deux entreprises est égale à : 
coût total (CT) = 20q
En duopole de Cournot, nous obtenons le prix, la quantité et le profit
total suivants (figure 11) : 
P
cour
 =46,7
Q
cour
 = 53,3
Π
cour
 = 1 423 
Figure 11
L’équilibre de Cournot : illustration numérique
Le bien-être total est égal à : 
W
cour
 = 1 423  +(100 – 46,7 ) × 53,3 /2
W
cour
 =2845,4
Nous constatons que le prix de Cournot est supérieur à celui de con-
currence pure et parfaite mais inférieur à celui d’un monopole. De
même, la quantité totale en duopole de Cournot est supérieure à celle
P
100 €
P
M
 = 60 €
P
cour
 = 46,7 €
coût marginal
P
cpp
 = 20 €
demande
0Q
M
 = 40 Q
cour
 = 53,3 Q
cpp
 = 80 Q
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d’un monopole mais inférieure à celle obtenue en concurrence pure et
parfaite. Pour ce qui concerne le bien-être, il est plus élevé qu’en mono-
pole mais inférieur à celui de concurrence pure et parfaite : 
P
cpp
 = 20  < P
cour
 = 46,7  < P
M
 = 60 
Q
M
 = 40 < Q
cour
 = 53,3 < Q
cpp
 = 80
W
M
 = 2400 < W
cour
 =2845,4 < W
cpp
 = 3 200 
Le passage d’une situation de monopole à un duopole à la Cournot
peut être expliqué de manière intuitive. Lorsqu’une entreprise est seule
sur le marché, aucune pression concurrentielle ne s’exerce sur elle et elle
réalise un profit élevé de 1 600
. L’entrée d’un concurrent entraîne un
double effet négatif sur le profit de l’entreprise installée : 
– elle subit désormais la pression concurrentielle de l’entrant, ce qui
fait baisser le profit total sur le marché de 1 600
 à 1 423 , soit une
diminution de 177
; 
– elle doit partager le marché et donc le profit total restant : cet effet
représente une diminution de 711,5
 de son profit. 
L’entrée d’un concurrent sur le marché a donc fait baisser le profit de
l’entreprise 1 de 1 600
 à 711,5 , soit une diminution de 888,5 . 
§2.Variations sur le duopole de Cournot
12
Le duopole de Cournot avec des coûts différents
 䉫 Nous avons
supposé jusqu’à présent que les deux entreprises avaient le même coût
marginal de production c. Si nous introduisons des coûts différents, la
fonction de coût de chaque entreprise devient :
CT
i
(q
i
) = c
i
 q
i
avec c
i
 > 0 et i = 1, 2
A = 1 600 €
A : 711,5 €
effet de la concurrence 
sur le profit total : –177 €
effet de la concurrence 
sur A : – 888,5 €
B : 711,5 €
Profit en monopole : 1 600 €  Profits en duopole : 1 423 €
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Après maximisation du profit, nous obtenons les fonctions de réaction
des deux entreprises : 
q
*
1
 = (a – 2c
1
 +c
2
)/3
q
*
2
 = (a – 2c
2
 +c
1
)/3
Nous voyons qu’une entreprise ayant un coût de production plus fai-
ble que sa concurrente aura un niveau de production et un profit plus
élevé. Par exemple, si l’entreprise 1 est une entreprise «
high cost », tandis
que l’entreprise 2 est «
low cost », cette dernière produira davantage.
Dans notre exemple numérique précédent, si c
1
 =30 et c
2
 =20, nous
obtenons les quantités d’équilibre suivantes : 
q
*
1
 = (100 – 60 + 20)/3 = 20
q
*
2
 = (100 – 40 + 30)/3 = 30
13
Le duopole de Cournot avec des produits différenciés
 䉫 Nous
avons supposé jusqu’à présent que les deux entreprises 1 et 2 offraient un
bien identique. Si nous introduisons une différenciation des produits, la
fonction de demande de l’entreprise 1 s’écrit :
P
1
 =a–βq
1
– γq
2
avec β, γ ≥ 0
Le coefficient β mesure le degré de différenciation des produits : lors-
que β tend vers γ, les deux produits sont de proches substituts. En effet, le
prix de l’entreprise i est impacté de la même manière par une hausse de la
quantité de son concurrent q
j
 que par une hausse de sa propre quantité q
i
.
À l’inverse, lorsque le coefficient γ tend vers 0, les deux produits sont peu
substituables : si γ = 0, les deux produits sont complètement indépen-
dants. 
Le même raisonnement s’applique pour l’entreprise 2, dont la fonc-
tion de demande s’écrit : 
P
2
 =a–βq
2
– γq
1
avec β, γ ≥ 0
Par simplicité, nous supposons que le coût marginal de production est nul. 
La fonction de profit de l’entreprise 1 s’écrit alors : 
Π
1
 =(a–βq
1
– γq
2
)q
1
La maximisation du profit de l’entreprise 1 implique : 
Π′
1
 = 0
⇔ a–2βq
1
– γq
2
 =0
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⇔ q
*
1
 =(a–γq
2
)/2β
De même, pour l’entreprise 2, la maximisation du profit implique : 
q
*
2
 =(a–γq
1
)/2β
En intégrant la fonction de réaction q
*
1
 dans q
*
2
 (ou l’inverse), nous
obtenons l’équilibre de Cournot suivant : 
q
1
cour
 = a/(2β + γ)
p
1
cour
 =aβ/(2β + γ)
Π
1
cour
 =(a
2
β)/(2β + γ)
2
Nous constatons que plus les produits sont différenciés (le cas limite
étant γ = 0), plus les prix et les profits augmentent. À l’inverse, lorsque les
produits sont parfaitement substituables (β = γ), nous retrouvons le
résultat du duopole de Cournot avec produits homogènes (et un coût
marginal nul). Nous voyons donc que l’intensité de la concurrence
dépend du degré de différenciation des produits : plus les produits sont
différenciés et moins la concurrence entre les entreprises est vive. 
14
Un duopole avec un leader
 䉫 Dans le duopole de Cournot, il est sup-
posé que les deux entreprises prennent leur décision en même temps : il
s’agit d’un jeu simultané. Nous pouvons également étudier le cas dans
lequel l’une des deux entreprises, appelée «
leader », prend sa décision avant
l’autre : ce modèle leader/suiveur est dénommé duopole de Stackelberg.
Supposons deux entreprises 1 et 2, ayant le même coût marginal de
production c. La fonction de demande est linéaire : 
P = a – bQ
avec b =1 et Q =q
1
 + q
2
L’entreprise 1 choisit son niveau de production avant l’entreprise 2. Il
s’agit donc d’un jeu séquentiel en deux étapes : 
étape 1
L’entreprise 1 fixe q
1
L’entreprise 2 fixe q
2
Les entreprises 1 et 2 se font concurrence
étape 2
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Pour résoudre ce jeu séquentiel, il faut appliquer la méthode de
l’induction à rebours, consistant à partir de la seconde étape du jeu et à
remonter à la première étape. 
À la seconde étape du jeu, la fonction de profit de l’entreprise 2 s’écrit : 
Π
2
 = (a – Q) – cq
2
⇔ Π
2
 = (a – q
2
–q
1
) q
2
–cq
2
La maximisation du profit de l’entreprise 2 à la seconde étape du jeu
permet d’obtenir la fonction de réaction q
*
2
 de l’entreprise 2 : 
Π′
2
 = 0
⇔ a–2q
2
–q
1
–c =0
⇔ q
*
2
 = (a – c)/2 – q
1
/2
À la première étape, l’entreprise 1 anticipe la réaction de l’entreprise 2
à la seconde étape et l’intègre dans sa fonction de profit : 
Π
1
 =[a–(q
1
 +q
*
2
)]q
1
–cq
1
⇔ Π
1
 = [a – (q
1
 + (a – c)/2 – q
1
/2)]q
1
–cq
1
La maximisation du profit de l’entreprise 1 implique : 
Π′
1
 = 0
⇔ a–2q
1
–(a–c)/2 + q
1
–c =0
⇔ q
1
stack
 = (a – c)/2 > q
1
cour
Nous en déduisons la quantité produite par l’entreprise 2, qui est
« suiveuse » : 
q
*
2
 = (a – c)/2 – q
1
/2
⇔ q
*
2
 = (a – c)/2 – [(a – c)/2]/2
⇔ q
2
stack
 = (a – c)/4 < q
2
cour 
Nous constatons aussitôt qu’il existe un avantage à jouer le premier
(«
first mover advantage ») : l’entreprise 1 tire parti du fait qu’elle fixe en
premier son niveau de production pour produire plus que celle qu’elle
aurait produite en duopole de Cournot. Elle fixe une quantité qui est
égale à celle d’un monopole. L’entreprise 2 de son côté fixe un niveau de
production inférieur à celui qu’elle aurait fixé en Cournot : elle produit
deux fois moins que l’entreprise 1. Le profit de l’entreprise 1 est le double
de celui de l’entreprise 2. Il est plus élevé qu’en Cournot, tandis que celui
de l’entreprise 2 est plus faible : 
∏
1
stack
 = (a – c)²/8 > ∏
1
cour
 = (a – c)²/9
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∏
2
stack
 =(a–c)²/16 < ∏
2
cour
 =(a–c)²/9
Nous constatons également que l’équilibre de marché en Stackelberg
est plus concurrentiel qu’en Cournot, dans la mesure où le niveau de
production total est plus élevé (et donc le prix plus bas) : 
Q
stack
 = 3(a – c)/4 > Q
cour
 = 2(a – c)/3
P
stack
 = (a + 3c)/4 < P
cour
 = (a + 2c)/3
§3.Du duopole à l’oligopole de Cournot
L’analyse de Cournot menée sur un duopole peut être généralisée à
plus de deux entreprises. 
15
L’équilibre avec N entreprises
  䉫  Supposons N entreprises (avec
N ≥ 2), ayant le même coût marginal de production c. La fonction de
demande inverse est linéaire :
P = a–bQ
avec Q = 
En posant b = 1 et en prenant une entreprise 1 parmi les N entreprises,
nous pouvons réécrire la fonction de demande : 
P = a – bQ
–1
–bq
1
avec Q
–1
, la somme des productions des entreprises autres que celle de
l’entreprise 1. 
Comme précédemment, l’entreprise 1 maximise son profit en prenant
la quantité Q
–1
 des autres entreprises comme une donnée exogène : 
Π
1
 = [a – (Q
–1
 + q
1
)]q
1
–cq
1
La maximisation du profit de l’entreprise 1 implique : 
∂Π
1
/∂q
1
 = 0
⇔ (a – Q
–1
–2q
1
– c) = 0(1)
Comme les entreprises sont identiques, nous avons à l’équilibre q
1
 =q
2
=… q
N
 et l’égalité (1) peut se réécrire : 
q
1
 =q
2
 =q
cour
 = (a – c)/(N + 1)
n
i
i1
q
=
Â
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Nous constatons que lorsque N augmente, la quantité offerte à l’équi-
libre par chaque entreprise diminue. Quand N tend vers + ∞, la quantité
produite par chaque entreprise devient infinitésimale, comme dans une
situation de concurrence pure et parfaite : 
La quantité totale sur le marché est égale à : 
Q
cour
 =Nq
cour
 = [N/(N + 1)] (a – c)
Lorsque N augmente, la quantité totale sur le marché augmente et
tend vers la quantité produite en concurrence pure et parfaite : 
Le prix d’équilibre en Cournot s’établit à : 
P
cour
 = (a + Nc)/(N + 1)
Lorsque N augmente, le prix de Cournot tend vers le coût marginal,
c’est-à-dire vers la situation de concurrence pure et parfaite : 
Le profit d’une entreprise est égal à : 
∏
cour
 =(a–c)²/(N +1)²
Nous constatons également que le profit d’une entreprise dépend du
nombre d’entreprises sur le marché. En effet, lorsque N tend vers + ∞, le
profit de chaque entreprise tend vers zéro : 
Le nombre d’entreprises sur le marché joue ainsi un rôle déterminant
dans l’évolution du prix et des profits. 
cour
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Nous pouvons comparer le modèle de Cournot avec les deux cas
polaires que sont la concurrence pure et parfaite et le monopole, en pre-
nant comme variable le nombre d’entreprises sur le marché (figure 12).
Une situation de monopole peut correspondre au fait qu’il y ait une seule
entreprise sur le marché ou plusieurs entreprises qui forment un cartel
parfait (ligne pointillée) : dans ce cas, le prix P
M
 est élevé par rapport au
coût marginal et constant, quel que soit le nombre d’entreprises sur le
marché. À l’inverse, en situation de concurrence pure et parfaite (par
exemple une concurrence « à la Bertrand » entre deux entreprises ou une
entreprise seule sur un marché parfaitement « contestable »; voir 
infra),
le prix P
C
 est faible et égal au coût marginal de production c. Entre ces
deux cas polaires, nous constatons que le prix de Cournot diminue lors-
que le nombre d’entreprises N augmente sur le marché et tend asympto-
tiquement vers le prix de concurrence pure et parfaite. 
Figure 12
Évolution du prix en fonction du nombre d’entreprises
16
L’oligopole de Cournot : illustration numérique
 䉫 Illustrons l’impact
sur les prix du modèle de Cournot à N entreprises, au travers d’un exem-
ple numérique. Supposons que N = 3 et que le coût marginal de chacune
des trois entreprises soit de 20
.
La fonction de demande est linéaire : 
P = 100 – Q
avec Q = 
L’équilibre de Cournot donne les résultats suivants : 
q
cour
 = (100 – 20)/4 = 20
Q
cour
 = (3 × 20) = 60
Prix
monopole (et cartel)
P
M
P
M
 = (a + c)/2
oligopole de Cournot
P
cour
 = c + [(a – c)/(N + 1)]
P
cpp
P
cpp
 = c
concurrence pure et parfaite
012 3456 N

n
i
i1
q
=
Â
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P
cour
 =40
∏
cour
 =1200, soit 400  par entreprise
Si un nouveau concurrent entre sur le marché, le nombre d’entreprises
passe de N = 3 à N = 4. Il en résulte une augmentation de la production
totale, une diminution de la production de chaque entreprise déjà pré-
sente sur le marché et une baisse du prix et des profits : 
q
cour
 =(100–20)/5 = 16
Q
cour
 =(4 × 16) =64
P
cour
 =36
∏
cour
 =1024, soit 256  par entreprise
A contrario, si le concurrent n
o
3 sort du marché, par exemple à la suite
d’une fusion, le marché passe en duopole et nous retrouvons les résultats
précédents. La diminution du nombre d’acteurs réduit la production
totale, augmente la production individuelle des deux entreprises res-
tantes, le prix et les profits : 
q
cour
 =(100–20)/3 = 26,6
Q
cour
 = (2 × 26,6) = 53,3
P
cour
 =46,7
∏
cour
 =711,5 par entreprise
Entrée d’un concurrent
Profits avec N = 3 Profits avec N = 4
A 1
400 €  
2
400 €  
3
400 €
1
256 €
2
256 €
4
256 €
3
256 €

1
400 €  
2
400 €  
3
400 €
1
711,5 €
2
711,5 €
Sortie d’un concurrent
Profits avec N = 3 Profits avec N = 2
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17
L’impact du nombre d’entreprises sur le bien-être
 䉫 Considérons
à présent les implications du modèle de Cournot à N entreprises sur le
bien-être total. Pour ce qui est du surplus des consommateurs, il équi-
vaut à :
SC
cour
 = N²(a – c)²/2(N + 1)²
Nous pouvons constater qu’il augmente avec le nombre d’entreprises
pour se rapprocher de celui obtenu en concurrence pure et parfaite : 
Quant au profit total des entreprises, il est égal à : 
Π
cour
 = N(a – c)²/(N + 1)²
Le profit total décroît continûment (pour tendre vers zéro), lorsque le
nombre d’entreprises augmente : 
Le bien-être total augmente avec le nombre d’entreprises, ce qui signi-
fie que l’effet bénéfique d’une baisse de prix sur le surplus des consom-
mateurs l’emporte sur l’impact négatif sur les profits : 
W
cour
 = [(a – c)²/2] [(N² + 2N)/(N +1)
2
]
∂W
cour
/∂N > 0
18
L’introduction d’un coût fixe
 䉫 Nous avons vu que dans le modèle
d’oligopole de Cournot, le bien-être et le surplus des consommateurs
augmentaient toujours avec le nombre d’entreprises. Ce résultat suppose
toutefois que les entreprises ne supportent pas de coût fixe d’entrée mais
seulement un coût variable.
Reprenons le modèle de Cournot mais en incluant dans la fonction de
coût de chaque entreprise un coût fixe d’entrée F, en plus du coût
marginal c : 
CT(q
i
) = cq
i
 + F
avec i = 1, 2, …N et F > 0
()
()
()
2
2
cour
N      N     
2
N² a c  

lim SC lim a c /2
2N 1
∞∞Æ+ Æ+
-
==-
+
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Dans ce cas de figure, si le surplus des consommateurs n’est pas affecté
par la présence d’un coût fixe, le profit total est en revanche modifié : 
Π
cour
 = [N(a – c)²/(N + 1)²] – NF
Le bien-être total n’augmente pas de manière continue avec le nombre
d’entreprises : il existe un nombre optimal d’entreprises qui maximise le
bien-être. Ce résultat provient du fait qu’une augmentation de N exerce
deux effets contraires : 
– le surplus des consommateurs s’accroît dans la mesure où le prix
diminue; 
– le profit des entreprises diminue et peut même devenir négatif, dans
la mesure où chaque entreprise supporte un coût fixe. 
Il y a donc un arbitrage entre efficience allocative (une augmentation
du nombre d’entreprises fait diminuer le prix) et efficience productive
(une augmentation du nombre d’entreprises limite les économies
d’échelle et implique une duplication des coûts fixes). 
Le nombre maximal d’entreprises qui peuvent être présentes sur le
marché peut être calculé en repartant de la fonction de profit d’une
entreprise en Cournot : 
⇔
 
⇔ 
Le nombre maximum d’entreprises sur le marché est tel que le profit
pour chaque entreprise soit positif ou nul (mais jamais négatif) : 
Nous voyons aussitôt que le nombre d’entreprises qui peuvent rester
sur le marché est d’autant plus élevé que le coût marginal est faible, que
la demande sur le marché est élevée (coefficient a) et que le coût fixe est
faible. Si nous reprenons l’exemple numérique précédent (a = 100
;
c=20
), le nombre d’entreprises va diminuer lorsque le niveau du coût
fixe F augmente : 
– si le coût fixe est de 25
, le nombre maximal d’entreprises est de 15; 
– si le coût fixe est de 100
, le nombre maximal d’entreprises est de 7; 
(
)
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– si le coût fixe est de 1 600 , la situation est celle d’un monopole
naturel, dans la mesure où il n’y a place que pour une seule entreprise
rentable. 
19
Une application de l’oligopole de Cournot
 䉫 L’analyse de Cournot
peut être appliquée à un marché concret, celui de la téléphonie mobile
3G en France, à la suite de l’entrée d’un quatrième opérateur en 2012,
Free Mobile. Une simulation de l’entrée a été réalisée dès 2009 par la
direction générale du Trésor, qui repose sur une modélisation à la Cour-
not très simple, basée sur des fonctions linéaires [DG Trésor 2009].
Le coût marginal d’un opérateur est égal à c. Le prix d’un forfait
mobile avant l’entrée est égal à p
0 
et le nombre d’abonnés est de q
0
(figure 13). À la suite de l’entrée d’un quatrième opérateur, le prix d’un
forfait baisse et atteint le niveau p
1
. La diminution du prix entraîne une
hausse des quantités à q
1
. Le surplus des consommateurs augmente des
surfaces (A + B); le surplus des producteurs diminue de la surface A et est
en partie compensé par les revenus générés par les nouveaux clients
(surface C). Le surplus total augmente donc de la surface (B + C). 
Figure 13
Impact de l’entrée d’un opérateur de téléphonie mobile
Source : DG Trésor [2009].
Compte tenu des paramètres de la modélisation (notamment en pre-
nant une élasticité-prix de la demande égale à – 1), les auteurs concluent
que l’entrée de Free Mobile devrait faire baisser les prix de 7 %. Cette
baisse de prix conduit à une diminution des profits de 852 millions
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d’euros par an pour les trois opérateurs installés et à une hausse du sur-
plus des consommateurs de 1 224 millions d’euros par an (tableau 2). Le
bien-être augmente donc de 373 millions d’euros par an. Une actualisa-
tion de ce gain sur dix ans montre que l’entrée permet de couvrir le coût
de construction d’un réseau. Le passage de quatre à cinq opérateurs aug-
mente certes le bien-être social mais dans une moindre mesure : le gain
net ne serait que de 155 millions d’euros par an
1
. 
Tableau 2
Impact sur le bien-être de l’entrée d’un quatrième 
et cinquième opérateur
Source : DG Trésor [2009].
SECTION 3. STRUCTURE DE MARCHÉ 
ET POUVOIR DE MARCHÉ : L’APPROCHE 
STRUCTURALISTE
Sur la base de ces analyses microéconomiques, un courant de pensée
dénommé « école de Harvard » ou « école structuraliste » s’est développé
au cours des années 1950-1970 sous l’impulsion d’auteurs comme Bain
[1956; 1959] et Mason [1957], qui va établir un lien causal entre struc-
1. Rétrospectivement, l’entrée de Free Mobile en 2012 a conduit à une baisse de prix plus
forte que celle prévue dans le modèle, de l’ordre de 25 % sur deux ans.
Valeur en millions 
d’euros/an
Passage 
de 3 à 4 opérateurs
Passage 
de 4 à 5 opérateurs
Variation du surplus 
annuel des 
consommateurs
1 224 643
Variation du surplus 
annuel des opérateurs 
(hors coût fixe 
d’investissement 
de réseau)
– 852 – 488
Variation du bien-être 
total
372 155
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tures de marché et pouvoir de marché
1
: plus un marché est concentré
entre les mains d’un petit nombre d’acteurs, plus il est probable que les
entreprises disposent d’un fort pouvoir de marché. Au-delà de la struc-
ture de marché, l’ampleur des barrières à l’entrée, le degré de différencia-
tion des produits vont également jouer un rôle. 
Les implications de l’approche structuraliste pour la politique de con-
currence sont fortes : l’objectif premier assigné à l’antitrust est de contrô-
ler l’évolution des structures de marché, en limitant la concentration
industrielle et en maintenant un certain équilibre du pouvoir économi-
que, afin d’éviter le développement de comportements anticoncurren-
tiels. 
§1.Le modèle SCP
20
Un modèle déterministe
 䉫 La pensée des auteurs structuralistes a été sou-
vent résumée au travers d’un modèle dénommé Structure-Comportement-
Performance (SCP) :
– les structures de marché (S) sont caractérisées par le nombre
d’entreprises, la concentration des parts de marché, le degré de différen-
ciation des produits et les barrières à l’entrée. Plus le nombre d’entrepri-
ses est faible, plus le marché est concentré, plus les produits sont
différenciés, plus les barrières à l’entrée sont hautes et plus la structure de
marché se rapprochera de celle d’un monopole. À l’inverse, si le marché
est atomisé et peu concentré, les produits homogènes et l’entrée sur le
marché libre, la structure de marché sera semblable à celle qui prévaut en
concurrence pure et parfaite; 
– les comportements (C) désignent principalement les stratégies de
prix et d’investissement des entreprises sur le marché : les comporte-
ments dépendent directement des structures de marché; 
– les performances (P) expriment le pouvoir de marché dont disposent
les entreprises et se mesurent par le taux de marge ou l’indice de Lerner. 
1. Cette « filiation » ne signifie pas que les auteurs d’inspiration structuraliste se reven-
diquent explicitement de l’analyse microéconomique standard. Elle résulte plutôt d’une conver-
gence de vues, que les auteurs de Chicago n’ont pas manqué de souligner : « The tie-in between a
structuralist approach to competition and a perfectly competitive perspective ought to be made explicit.
The market-structure approach to competition assumes that structure determines the behavior of firms
in the industry and that behavior determines the quality of the industry’s performance. But this is preci-
sely the perspective of the perfectly competitive benchmark school. Perfect competition theory assumes
the same sort of one-way determinism between structure, conduct and performance. […] An attack on
the perfectly competitive perspective, therefore, is an attack on the entire structuralist methodology »
[Armentano, 1996].
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Les auteurs structuralistes établissent un lien de causalité entre ces
trois paramètres : les caractéristiques des structures de marché (S) déter-
minent le comportement des entreprises (S), lequel explique leurs perfor-
mances (P) : 
21
Une généralisation du modèle SCP
 䉫 La relation entre structure de
marché, comportement et performances peut être retrouvée dans la théo-
rie de l’oligopole de Cournot [Cowling et Waterson, 1976].
Considérons un oligopole comprenant N entreprises (N ≥ 2), produi-
sant un bien homogène. La fonction de demande s’écrit : 
P(Q)
avec Q = 
La fonction de profit d’une entreprise i s’écrit : 
Π(q
i
) = P(Q)q
i
–C
i
(q
i
)(1)
avec C
i
, le coût total de l’entreprise i. 
La maximisation du profit implique (condition du premier ordre) : 
P(Q) + q
i
 (∂p/∂Q)(∂Q/∂q
i
)–C′
i
 = 0(2)
avec C′
i
  = ∂C
i
/∂q
i
∂Q/∂q
i
 exprime la variation de l’offre totale à la suite de la variation de
la quantité produite par l’entreprise i. Cette expression peut être décom-
posée en deux éléments : la production q
i
 de l’entreprise i et la production
totale Q
j
 des autres entreprises. Nous pouvons écrire : 
∂Q/∂q
i
 = ∂(Σq
i
)/ ∂q
i
 = ∂q
i
/∂q
i
 + ∂Q
j
/∂q
i
 = (1 + a
i
)
a
i
 représente la « variation conjecturale », c’est-à-dire l’anticipation de
l’entreprise i quant à la réaction de ses concurrents face à une variation
de son niveau de production. Dans le modèle de Cournot, comme cha-
que entreprise prend le niveau de production de son concurrent comme
donné, nous avons : a
i
 =0. 
L’équation (2) peut se réécrire : 
p(Q) + q
i
(∂p/∂Q)(1 + a
i
)–C′
i
 = 0(3)
Structure
de marché (S)
Performance 
des entreprises (P)
Comportement 
des entreprises (C)

n
i
i1
q
=
Â
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Au niveau d’une entreprise, l’indice de Lerner est donc égal à : 
(p – C′
i
)/p = s
i
(1 + a
i
)/ε (4)
avec s
i 
la part de marché de l’entreprise i et ε l’élasticité-prix de la
demande. Nous constatons que le pouvoir de marché augmente avec la
part de marché, pour un niveau donné de l’élasticité-prix et de la varia-
tion conjecturale. 
Au niveau du secteur, la marge moyenne est égale à : 
(5)
Prenons comme mesure de la concentration l’indice d’Herfindahl
(noté H) : 
avec s
i
 ∈ [0, 1], i = 1, 2, …, n. 
L’indice H est compris entre 1 dans le cas d’un monopole et tend vers
0 dans le cas d’un marché atomistique
1
. L’indice H prend en compte à la
fois le nombre d’entreprises et la distribution des parts de marché; ceci
signifie, qu’à nombre d’entreprises données, l’indice est d’autant plus
élevé que la répartition des parts de marché est inégalitaire
2
. 
Comme s
i
 =q
i
/Q, l’égalité (5) peut se réécrire : 
1. En effet, dans un secteur concurrentiel, H = n(1/n²) = 1/n. L’indice H est développé en
détail dans le chapitre 6.
2. En utilisant la variance des parts de marché (notée σ
2
), l’indice H peut en effet se réécrire :
H = nσ
2
 + 1/n.
(
)
nn n
iii iii
i1 i1 i1
pq     C'q  s 1  a q
 
pQ Q
== =
-+
=
ÂÂ Â

n
2
i
i1
H s
=
=
Â

i
n
i
i
n
ii
i
pqCq
pQ
Ha
==
ÂÂ
-
=
+
(
)
11
1
’
ε
Performance (P)
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Nous constatons que la performance d’un secteur, mesuré par le taux
de marge moyen est une fonction croissante de la concentration du mar-
ché, mesurée par H : plus un marché est concentré, plus le taux de marge
du secteur est élevé. Il dépend également du comportement des entrepri-
ses sur le marché, au travers de la variation conjecturale. 
Le taux de marge est toutefois limité par l’élasticité-prix de la demande;
dans le cas d’un monopole (H = 1 et a
i
 = 0), nous retrouvons d’ailleurs
un résultat connu : le pouvoir de monopole n’est limité que par ε. Lorsque
le marché est en oligopole, la valeur de l’élasticité-prix de la demande
peut être interprétée comme un indicateur du degré de différenciation
des produits : une faible élasticité-prix de la demande signifie que la subs-
tituabilité entre les produits est limitée, ce qui augmente le taux de marge. 
§2.Les tests empiriques du modèle SCP
Le modèle SCP a suscité une abondante littérature empirique destinée
à en vérifier la pertinence empirique
1
. Compte tenu de la difficulté
d’observer les comportements des entreprises, les tests du modèle SCP
tentent d’établir une relation directe entre le niveau des performances des
entreprises et les caractéristiques structurelles des marchés : 
22
L’étude pionnière de Bain
 䉫 Bain [1951, 1956] a été l’un des pre-
miers à évaluer empiriquement l’influence des barrières à l’entrée et de la
concentration industrielle sur le pouvoir de marché. Conformément aux
enseignements de la théorie de l’oligopole, Bain postule que le pouvoir de
marché augmente avec le degré de concentration du marché et la hauteur
des barrières à l’entrée. Dans une étude statistique de 1956 sur un échan-
tillon de 20 industries du secteur manufacturier, Bain mesure la concen-
tration du marché en utilisant le ratio de concentration (RC), défini
comme la somme des parts de marché (notée s) des M plus grandes
entreprises, sur un total de N entreprises, soit :
avec s
i
 ∈ [0, 1] et i = 1, …, m, m + 1, …, n. 
1. Pour une étude exhaustive, nous renvoyons le lecteur à Weiss [1987].
Structure
de marché (S)
Performance 
des entreprises (P)

m
mi
i1

RC  s    100

=
=¥
Â
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Tableau 3
Les résultats de Bain
Source : Bain [1956].
Bain retient comme valeur du ratio le RC
4
 c’est-à-dire la somme des
parts de marché des quatre plus grandes entreprises de chaque industrie.
Dans la mesure où le coût marginal est difficile à estimer, la performance
n’est pas directement mesurée par l’indice de Lerner mais en prenant le
bénéfice par action. Il analyse les conditions d’entrée dans chaque indus-
trie, en distinguant trois types d’obstacles : 
– les économies d’échelle : si la taille minimale optimale est élevée par
rapport à la taille du marché, l’entrée de nouveaux concurrents est peu
probable. En effet, un entrant se trouve confronté à un dilemme : s’il
entre avec la taille minimale optimale, il risque d’entraîner une chute des
Industrie
Taux 
de profit (en %)
Ratio 
de concentration (en %)
Fortes barrières
Automobile
Cigarettes
Spiritueux
Machines à écrire
Stylos encre
Moyenne
23,9
12,6
18,6
18
21,8
19
90
90
75
79
57
78
Barrières substantielles
Cuivre
Acier
Machines agricoles
Raffinage pétrolier
Savon
Chaussures
Plâtre
Containers en métal
Moyenne
14,6
11,2
13,4
12,9
15,8
13,4
15,4
10,7
13,4
92
45
36
37
79
28
85
78
60
Barrières faibles
Conserves
Ciment
Farine
Boucherie
Rayonne
Chaussures à bas prix
Pneumatiques
Moyenne
9,8
14,3
10,1
5,1
18
11
12,7
11,6
27
30
29
41
78
28
77
44
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prix; s’il entre avec une petite capacité de production, il subit un désavan-
tage de coût par rapport aux opérateurs installés; 
– la différenciation des produits : sur un marché de produits différen-
ciés, les consommateurs sont fidèles aux marques existantes, ce qui han-
dicape l’entrée de concurrents. En effet, ces derniers doivent soit réaliser
un investissement dans une marque pour se faire connaître des consom-
mateurs, soit baisser leur prix par rapport à celui des entreprises installées
pour attirer les consommateurs; 
– l’avantage absolu de coût : lorsque les entreprises installées contrôlent
l’accès à des inputs rares, les entrants ne peuvent accéder au marché dans
les mêmes conditions de coût. 
Après avoir identifié les trois formes de barrières à l’entrée, Bain se livre
à une évaluation (relative) de leur niveau dans chaque industrie et par-
vient à une partition en trois groupes : barrières élevées; barrières subs-
tantielles; faibles barrières. Il met en relation, pour chaque groupe, le
ratio de concentration et le taux de profit et obtient deux résultats qui
confirment le paradigme SCP (tableau 3) : 
– le taux de profit est en moyenne plus élevé dans les industries à
fortes barrières à l’entrée; 
– à l’intérieur de chaque groupe, le taux de profit augmente avec le
degré de concentration du marché. 
23
Les études économétriques sur marge et concentration
 䉫 À la
suite de l’étude pionnière de Bain, les premiers tests économétriques ont
été menés sur données individuelles ou au niveau d’une industrie au
cours des années 1960-1970. En particulier, Collins et Preston [1969]
étudient la relation entre concentration et profitabilité sur un échantillon
de 417 industries manufacturières américaines de 1963, en distinguant
les industries de biens de consommation et celles de biens de production.
À la différence de Bain, les auteurs ne prennent pas explicitement en
compte les barrières à l’entrée, en faisant l’hypothèse qu’une forte
concentration résulte de la présence de barrières à l’entrée. L’équation
testée est de la forme :
marge prix/coût = a
1
 + a
2
CR
4
 + a
3
K
La variable K représente l’intensité capitalistique de l’industrie c’est-à-dire
le ratio du capital sur les ventes totales. En effet, la marge prix-coût doit être
logiquement plus élevée dans les industries fortement capitalistiques,
puisqu’elle inclut la rémunération du capital. Collins et Preston obtiennent
les résultats suivants dans le cas des industries de biens de consommation : 
marge prix/coût = 17,36 + 0,199
*
 CR
4
 + 0,103 K R² = 0,38
(
*
) résultat statistiquement significatif à 1 %. 
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Nous constatons que le coefficient affecté au ratio de concentration
est élevé et statistiquement significatif : une augmentation de 10 % du
ratio de concentration accroît en moyenne la marge prix-coût de
1,99 %. 
Pour ce qui concerne les industries de biens de production, l’impact
de la concentration sur la marge apparaît plus faible et moins signifi-
catif : 
marge prix/coût = 19,48 + 0,033
*
 CR
4
 + 0,133 K R² = 0,26
(
*
) résultat statistiquement significatif à 10 %. 
En effet, une augmentation de 10 % du ratio de concentration aug-
mente seulement la marge de 0,33 %. Collins et Preston expliquent ce
résultat par le fait que les barrières à l’entrée sont moins élevées dans les
industries de bien de production, compte tenu de la faible différenciation
des produits. 
Plusieurs études économétriques ont pris en compte de manière plus
explicite les barrières à l’entrée (ce que ne font pas Collins et Preston), en
particulier celles liées aux économies d’échelle et à la différenciation des
produits. La plupart de ces travaux parviennent à la conclusion selon
laquelle la différenciation des produits (mesurée au moyen d’un ratio
dépenses publicitaires sur chiffre d’affaires) influe fortement sur le pou-
voir de marché, tandis que la concentration en tant que telle exerce une
influence positive mais plus limitée. Ainsi, Strickland et Weiss [1976]
étudient les déterminants de la marge prix/coût sur un échantillon
d’industries manufacturières, en introduisant dans la régression une
mesure des économies d’échelle (la taille minimale optimale rapportée à
la production totale d’une industrie, notée MES) et de la différenciation
des produits (le ratio des dépenses publicitaires sur le chiffre d’affaires,
noté ASR), en plus de l’intensité capitalistique (KSR). Dans les industries
de bien de consommation, la relation obtenue fait apparaître un fort
impact de la différenciation des produits (ASR) et de la taille minimale
optimale (MES) sur la marge prix/coût : 
marge prix/coût = 17,83 + 0,095 CR
*
4
–0,004 KSR 
+ 1,396 ASR
**
 + 0,520 MES
***
(
*
) statistiquement significatif à 10 %. 
(
**
) statistiquement significatif à 1 %. 
(
***
) statistiquement significatif à 5 %. 
Pour ce qui concerne les biens de production, la régression met égale-
ment en évidence le rôle de la différenciation des produits (ASR), tandis
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que la variable mesurant les économies d’échelle (MES) n’apparaît pas
significative : 
marge prix/coût = 17,23 + 0,06 CR
*
4
 + 0,119 KSR
**
 
+ 1,778 ASR
**
– 0,142 MES
(
*
) statistiquement significatif à 10 %. 
(
**
) statistiquement significatif à 1 %. 
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Implications pour la politique de concurrence
 䉫 Dans le para-
digme SCP, les structures de marché jouent un rôle décisif : plus le nom-
bre d’entreprises sur le marché est faible, plus les barrières à l’entrée et le
degré de différenciation des produits sont élevés et plus les entreprises
disposent d’un fort pouvoir de marché.
De plus, les structures de marché concentrées sont propices à l’émer-
gence de comportements collectifs anticoncurrentiels. Par exemple, sur
un marché comprenant peu d’acteurs (S), les entreprises peuvent adopter
un comportement (C) de collusion tacite ou explicite, ce qui se traduira
par des performances élevées (P) : 
De même, sur un marché concentré, lorsqu’une entreprise se trouve
en position dominante (S), elle peut être tentée d’exclure du marché les
concurrents, en pratiquant par exemple des prix prédateurs ou de forclu-
sion du marché, ou d’exploiter sa position dominante au détriment de
ses clients (C), ce qui se traduira par des performances plus élevées (P) : 
Comme le pouvoir de marché résulte à la fois des structures de
marché (S) et du comportement des entreprises (C), il revient aux auto-
rités antitrust d’intervenir à un double niveau : 
– au niveau des structures de marché, les autorités de concurrence doi-
vent limiter la concentration industrielle, en particulier en contrôlant les
opérations de fusion-acquisition, tant horizontales que verticales; 
Petit nombre
d’acteurs
Taux 
de marge élevé
 Risque de collusion
tacite ou explicite

Entreprise
dominante
Taux de
marge élevé
 Risque de pratiques 
d'éviction ou d'exploitation
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– au niveau des comportements, il s’agit de « mettre sous surveillance »
les grandes entreprises évoluant sur des marchés concentrés et à fortes
barrières à l’entrée, afin de prévenir les stratégies anticoncurrentielles tel-
les que la collusion ou l’abus de position dominante. 
Le paradigme SCP invite donc à une politique interventionniste, axée
sur le contrôle des structures de marché et la diffusion du pouvoir de
marché : toute altération des structures de marché se fait en détriment
des consommateurs mais aussi du bien-être total. 
SECTION 4. AU-DELÀ DES STRUCTURES 
DE MARCHÉ
Si l’approche structuraliste constitue le socle historique de la politique
antitrust, elle a été au cours du temps à la fois enrichie et soumise à la cri-
tique, parfois radicale. 
Un premier enrichissement a consisté à dépasser l’idée selon laquelle
l’intensité de la concurrence était nécessairement liée à la structure de
marché et en particulier aux nombres d’offreurs présents sur le marché.
Par exemple, une entreprise seule peut pratiquer un prix égal au coût
marginal, si elle est menacée par l’entrée de nouvelles entreprises, comme
le souligne la théorie des « marchés contestables ». Cela revient à dire
qu’il faut passer d’une analyse centrée sur les structures de marché à une
analyse plus « finaliste », centrée sur le niveau des prix et des quantités :
l’important est de savoir si la concentration industrielle implique néces-
sairement des prix plus élevés et/ou une restriction des quantités. 
Un second développement a consisté à enrichir la notion de « surplus
des consommateurs » : son ampleur dépend du niveau des prix mais
aussi de paramètres tels que la qualité ou la variété des produits. De plus,
le surplus du consommateur ne constitue qu’un élément du bien-être
total : certaines stratégies d’entreprise peuvent diminuer le surplus des
consommateurs tout en augmentant le bien-être total, à l’image d’une
fusion-acquisition qui fait baisser fortement les coûts de production. 
Il en résulte une remise en cause des objectifs de l’action antitrust :
cette dernière vise moins à préserver des structures de marché concurren-
tielles qu’à apprécier l’impact des stratégies d’entreprise sur les prix et le
bien-être global. 
L’approche structuraliste de la concurrence a fait également l’objet
d’une critique plus radicale par l’école de Chicago (Bork, Posner), qui
prend notamment appui sur les apports de l’école autrichienne du début
du 
XX
e
siècle (Hayek, Schumpeter, Von Mises) : il est reproché au para-
digme SCP son caractère statique, qui conduit à « sacraliser » les struc-
tures de marché et à opposer artificiellement concurrence et monopole.
La légitimité même de l’action antitrust se trouve alors remise en cause,
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dans la mesure où la dynamique même du marché permet de mettre fin
aux situations de monopole injustifiées. 
§1. Retour sur la condition d’atomicité
Dans le modèle de la concurrence pure et parfaite comme dans le
modèle SCP, la condition d’atomicité occupe une place centrale : un mar-
ché de concurrence est d’abord un marché caractérisé par la présence
d’un grand nombre d’entreprises. Mais cette condition d’atomicité n’est
pas toujours nécessaire pour parvenir à un équilibre de concurrence pure
et parfaite. 
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La concurrence pure et parfaite avec deux entreprises : le duo-
pole de Bertrand
 䉫 La concurrence oligopolistique ne se résume pas au
modèle de Cournot. En particulier, le « duopole de Bertrand » montre
que si la concurrence se fait uniquement par les prix, sans aucune
contrainte de capacités, deux entreprises sur le marché sont suffisantes
pour aboutir à un équilibre de concurrence pure et parfaite.
Considérons les entreprises 1 et 2, qui ont la même fonction de coût
total : 
C(q
i
) = cq
i
avec i = 1, 2 et c > 0
Les deux entreprises doivent fixer simultanément leur prix P
1
 et P
2
 et
n’ont aucune contrainte de capacités de production. Nous supposons que
le bien est parfaitement identique : le seul critère de choix pour le consom-
mateur est donc le prix. 
La fonction de demande est linéaire : 
P(Q) = a – Q
avec a > 0, a > c et Q = q
1
 +q
2
Lorsque les deux entreprises fixent le même prix P
1
 =P
2
, chacune des-
sert la moitié du marché, soit : 
q
i
 =(a–P)/2
En revanche, si P
1
 ≠ P
2
, la demande s’adresse exclusivement à l’entre-
prise qui pratique le prix le plus faible : 
q
1
 = (a – P) et q
2
 = 0 lorsque P
1
 < P
2
q
2
 = (a – P) et q
1
 = 0 lorsque P
1
 > P
2
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Partant de ces hypothèses, montrons que le seul équilibre possible est
celui de concurrence pure et parfaite, en procédant par élimination : 
– aucune des deux entreprises ne fixera un prix P
1
 =P
2
 < c : chacune
ferait des pertes. Le prix d’équilibre, quel qu’il soit, est nécessairement
égal ou supérieur à c; 
–si P
1
 > P
2 
> c, l’entreprise 1 ne vend rien et a donc intérêt à fixer un
prix légèrement inférieur à P
2
 pour réaliser un profit positif (et symétri-
quement); 
–si P
1
 > P
2
 = c, l’entreprise 2 a intérêt à fixer un prix P
2
 supérieur à c
mais inférieur à P
1
 (et symétriquement); 
– si les deux entreprises pratiquent le même prix, P
1
 =P
2 
> c n’est pas
un équilibre, dans la mesure où chaque entreprise a intérêt à baisser légè-
rement son prix, pour s’accaparer la totalité du marché. 
Nous parvenons à la conclusion que le seul équilibre possible est : 
P
1
 =P
2
 =c
Nous aboutissons au célèbre « paradoxe de Bertrand » : les deux entre-
prises pratiquent un prix égal au prix de concurrence pure et parfaite et
obtiennent des profits nuls
1
. 
Figure 14
La fonction de réaction de l’entreprise 1 en Bertrand
1. Pour une discussion des hypothèses du modèle de Bertrand, voir l’annexe en fin de
chapitre.
P
1
P
M
P
2
R
1
(P
2
)
c
0
c
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Nous voyons ainsi que l’intensité de la concurrence sur un marché ne
dépend pas nécessairement du nombre d’entreprises mais de la nature de
la concurrence : une concurrence en prix, sans contrainte de capacités,
aboutit à un résultat similaire à celui de la concurrence pure et parfaite,
sans qu’il soit besoin de recourir à l’hypothèse d’atomicité. 
L’équilibre de Bertrand (appelé aussi « Bertrand Nash », par référence
à la théorie des jeux) peut être illustré graphiquement. La figure 14 repré-
sente la fonction de réaction de l’entreprise 1, en fonction du prix de
l’entreprise 2. Si l’entreprise 2 pratique un prix P
2 
supérieur au prix de
monopole P
M
 (ce qui n’est pas rationnel), la meilleure réponse de
l’entreprise 1 est de pratiquer un prix de monopole P
M
. Si l’entreprise 2
pratique un prix P
2
 tel que P
M
 > P
2 
> c, la meilleure réponse de l’entreprise 1
est de fixer un prix P
1
 =P
2
– ε (avec ε positif et proche de zéro) dans le but
de capter tous les clients (graphiquement, cela revient à se mettre juste à
gauche de la première bissectrice). Si l’entreprise 2 fixe un prix P
2
 < c, la
meilleure réponse de l’entreprise 1 est de fixer un prix P
1
=c. 
Un raisonnement symétrique peut être fait avec l’entreprise 2
(figure 15). 
Figure 15
La fonction de réaction de l’entreprise 2 en Bertrand
Nous obtenons à l’intersection des deux fonctions de réaction l’équili-
bre de Bertrand (figure 16) : 
P
1
 =P
2
 =c
P
2
 
R
2
 (P
1
)
c 
0P
M
P
1
c
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Figure 16
L’équilibre de Bertrand
26
La concurrence pure et parfaite avec une seule entreprise : le mar-
ché contestable
 䉫 Sous certaines hypothèses, le résultat de la concur-
rence pure et parfaite – à savoir un prix égal au coût marginal – peut être
obtenu alors même qu’il n’y a qu’une seule entreprise sur le marché. En
effet, la théorie des « marchés contestables » montre qu’une entreprise
menacée par l’entrée de concurrents n’a pas d’autre choix que de prati-
quer un prix égal au coût marginal (ou au coût moyen, en présence d’un
coût fixe) : pour atteindre un équilibre concurrentiel, ce qui compte est
moins le nombre d’entreprises effectivement présentes sur le marché que
la menace d’entrée de nouveaux concurrents [Baumol, Panzar, Willig,
1982].
Un marché est qualifié de « contestable » dès lors que trois conditions
sont réunies : 
– les entreprises entrantes ont accès aux mêmes techniques de produc-
tion que les entreprises installées; 
– les coûts d’entrée peuvent être récupérés en cas de sortie du marché :
il n’existe pas de « coût irrécupérable » (
sunk costs). Par exemple, si une
entreprise se lance dans le transport aérien, elle doit supporter le coût fixe
d’achat d’un avion; toutefois, ce coût n’est pas irrécupérable dans la
mesure où il existe un marché secondaire de la revente d’avions; 
– les délais d’entrée sont plus courts que ceux nécessaires à l’entreprise
installée pour modifier ses prix. 
Considérons le cas d’une entreprise opérant sur un marché contes-
table avec des économies d’échelle (figure 17). Si l’entreprise installée
P
M
équilibre 
de Bertrand
c 
0
R
2
 (P
1
)
R
1
 (P
2
)
P
2
c 
P
M
P
1
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pratique un prix P
1
 supérieur au prix de concurrence P
*
, un concurrent
pourra rentrer sur le marché en proposant un prix légèrement inférieur à
P
1
, quitte à ressortir ensuite si l’entreprise installée réagit dans un second
temps en diminuant son prix. L’entreprise installée, craignant l’entrée de
concurrents, n’a d’autre choix que de tarifer au prix P
*
: sur un marché
contestable, une entreprise en situation de monopole perd son pouvoir…
de monopole. 
Figure 17
L’équilibre d’un marché contestable
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Un exemple de marché contestable
 䉫 La théorie des marchés contes-
tables constitue un « idéal type », qui se retrouve rarement à l’état pur
dans le monde économique réel. Pour autant, on peut considérer que cer-
tains marchés, dans lesquels les barrières à l’entrée et à la sortie sont
faibles, se rapprochent de la configuration d’un marché contestable.
Tel est le cas du transport aérien, qui a donné lieu à plusieurs études
empiriques sur le rôle de la concurrence potentielle dans la détermina-
tion du prix des billets, au-delà de la seule concurrence effective. Ainsi,
Morrison [2001] a étudié l’impact de l’entrée de la 
low cost Southwest
Airlines sur le prix des billets des compagnies concurrentes aux États-
Unis. Il montre que l’impact à la baisse ne se limite pas aux lignes directe-
ment concurrencées par Southwest Airlines
 et se diffuse également à
l’ensemble du marché aérien, au travers de ce que l’on appelle l’« effet
Southwest » : même lorsque Southwest Airlines n’est pas présente sur
une ligne entre deux points A et B, elle incite les opérateurs installés à
baisser les prix, afin de prévenir toute entrée ultérieure. Ce cas de figure se
produit lorsque Southwest est déjà présente sur d’autres lignes au départ
des aéroports A et B : sa seule présence incite les concurrents à diminuer
préventivement les prix de 33 % (tableau 4). Quand Southwest est pré-
Prix
Demande
P
1
Coût moyenP*
0
Q*
Q
Q
1
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sente sur des aéroports de départ ou d’arrivée substituables, sans être
pour autant présente sur la ligne, les concurrents baissent les prix préven-
tivement de 13,1 %. Ainsi, à la fin de l’année 2006, Southwest a annoncé
qu’elle s’implantait au départ de l’aéroport de Washington/Dulles, pour
effectuer un vol vers Chicago/Midway. Il se trouve que Southwest opérait
également sur la ligne Chicago/Cleveland. Il devenait donc possible pour
la compagnie 
low cost d’ouvrir une ligne directe entre Washington et
Cleveland. Les concurrents ont anticipé cette éventualité, en ajustant leur
prix à la baisse sur la ligne Cleveland /Washington. Cet effet est conforme
à ce que prédit la théorie des « marchés contestables » : la seule possibi-
lité d’entrée d’un nouvel acteur sur le marché oblige les opérateurs instal-
lés à tenir compte de cette « concurrence potentielle » et à ajuster
préventivement les prix à la baisse. 
Tableau 4
Réaction tarifaire des compagnies aériennes 
installées à la présence de Southwest
Source : à partir de Morrison [2001].
La prise en compte du degré de contestabilité d’un marché est aujourd’hui
intégrée à l’analyse des autorités de concurrence, tout particulièrement
en matière de fusion-acquisition. 
Ainsi, en France, à l’occasion du rachat d’Air Liberté par AOM dans le
domaine du transport aérien de passagers en 2000, les autorités françai-
ses ont invoqué explicitement la contestabilité du marché pour autoriser
l’opération. En particulier, bien que la nouvelle entité AOM-Air Liberté se
soit retrouvée en position de monopole sur deux routes aériennes (Orly-
Perpignan et Orly-Toulon), les pouvoirs publics ont estimé que la menace
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d’entrée sur le marché perdurerait, dans la mesure où Air France dispose
de 49,3 % des créneaux sur Orly. Or, ces créneaux ne sont pas affectés à
une route spécifique : les compagnies qui en sont titulaires peuvent en
disposer librement. Il était donc possible pour Air France d’utiliser cer-
tains de ses créneaux pour venir concurrencer la nouvelle entité sur les
routes Orly-Toulon et Orly-Perpignan. Il a été conclu que « si la nouvelle
entité ne prend pas en compte cette pression concurrentielle et augmente
ses tarifs, elle provoquera l’entrée d’un concurrent sur le marché, ce qui
aura pour effet de ramener les tarifs au prix d’équilibre ». 
§2.Retour sur le surplus du consommateur
Dans l’approche microéconomique usuelle comme dans l’approche
structuraliste, le surplus des consommateurs constitue l’étalon à l’aune
duquel sont appréciés les structures de marché et les comportements des
entreprises : toute hausse de prix au-dessus du coût marginal conduit à
réduire le surplus des consommateurs. 
Pour autant, le surplus des consommateurs ne dépend pas que du
niveau des prix mais intègre également d’autres paramètres tels que la
variété ou la qualité des produits. 
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Le surplus des consommateurs, au-delà du prix
 䉫 Dans l’appro-
che microéconomique standard, le surplus des consommateurs dépend
de la quantité consommée et du prix. Mais d’autres variables, telles que la
qualité du produit ou du service peuvent également influer sur le surplus
des consommateurs.
Supposons que le niveau de la demande pour un bien dépende de son
prix mais également du niveau de service offert avant l’achat : par exem-
ple, certains individus sont susceptibles d’acheter un ordinateur si le ven-
deur est en mesure de leur fournir un conseil avant la décision d’achat,
notamment quant à l’adéquation entre les performances de l’ordinateur
et leurs besoins. Supposons également que la consommation du service et
l’achat du produit soient deux actes séparables : un consommateur peut
par exemple demander conseil à un distributeur 1 et acheter ensuite le
produit chez un distributeur 2. Les efforts réalisés par le distributeur 1
profitent donc à ses concurrents et ne sont pas « appropriables ». Offrir
des services à la clientèle est coûteux pour le distributeur, qui doit par
exemple investir dans la formation continue de son personnel ou dans la
présentation des produits (brochures explicatives, démonstration en
magasin, etc.). Si la concurrence se fait uniquement par le prix, le niveau
de service sera très faible, ainsi que la demande. À l’inverse, si le produc-
teur impose à ses distributeurs un prix de revente minimum, supérieur au
prix de concurrence pure et parfaite, les distributeurs seront incités à
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offrir le service. De leur côté, les consommateurs paieront certes plus
cher le produit, ce qui réduira leur surplus; mais en contrepartie, la quan-
tité consommée augmentera, grâce à l’effort fait sur le service par les dis-
tributeurs. 
29
Du surplus des consommateurs au bien-être total
  䉫 Comme
nous l’avons vu, le bien-être (noté W) se compose du surplus des con-
sommateurs et des profits réalisés par les entreprises :
W(p) = SC(p) + ΣΠ
i
(p)
Dans l’approche microéconomique usuelle, le bien-être total diminue
lorsque le prix augmente au-dessus du coût marginal, dans la mesure où
le profit supplémentaire ne compense pas la perte de surplus pour les
consommateurs. Mais une stratégie d’entreprise peut affecter négative-
ment le surplus des consommateurs tout en augmentant le bien-être
social. 
Figure 18
Discrimination du premier degré et bien-être
Prenons le cas d’une entreprise en monopole, qui produit avec un coût
marginal c. Le monopole décide de pratiquer une discrimination par les
prix du premier degré : cette stratégie consiste à faire payer à chaque
consommateur son prix de réservation (c’est-à-dire le prix maximal qu’il
P
a
Coût marginal
P
cpp
Demande
0Q
cpp
 = (a –  c) Q
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est prêt à payer). Dans ce cas, le monopole vend jusqu’au consommateur
marginal dont le prix de réservation est égal au coût marginal de
production : le monopole offre la même quantité qu’en concurrence pure
et parfaite, à savoir Q
cpp 
(figure 18). Mais à la différence de la concurrence,
où tous les consommateurs paient le même prix P
cpp
, seul le consommateur
marginal se voit appliquer ce prix. Le surplus des consommateurs en con-
currence pure et parfaite (surface grisée) est entièrement transféré au
monopoleur : le bien-être se réduit au profit réalisé par le monopole. Pour
autant, si nous prenons comme critère d’évaluation le bien-être total,
cette situation est équivalente à celle que l’on obtiendrait en concurrence
pure et parfaite : le monopole, en discriminant au premier degré n’a pas
entraîné de réduction du bien-être. 
Un second exemple peut être trouvé dans l’analyse des fusions-acquisi-
tions entre concurrents : comme l’a mis en évidence Williamson [1968],
une fusion-acquisition peut améliorer le bien-être, tout en ayant un
impact négatif sur le surplus des consommateurs, si elle permet de dimi-
nuer le coût marginal de production. Soit deux entreprises, ayant la
même fonction de coût marginal, égal à c
1
 et se faisant concurrence par
les prix à la Bertrand (figure 19). Avant qu’elles ne fusionnent, les deux
entreprises vendent la quantité totale Q
1 
au prix P
1
: elles ne réalisent
donc aucun profit puisque le prix est égal au coût marginal. Les deux
entreprises décident de fusionner, ce qui entraîne un double effet : 
– le coût marginal de production diminue de c
1
 à c
2
, grâce à des gains
d’efficacité; 
– le prix augmente de P
1
 à P
2
, dans la mesure où la nouvelle entité se
retrouve désormais en situation de monopole sur le marché. 
Il en résulte un profit pour le monopole, égal à la marge multipliée par
la quantité Q
2
: 
∏ = (P
2
–c
2
) Q
2
Avant la fusion, le surplus des consommateurs est égal à l’aire abd;
comme les profits sont nuls, le bien-être (défini comme la somme des
profits et du surplus des consommateurs) est également égal au triangle
abd. Après la fusion, le surplus des consommateurs a diminué puisqu’ils
payent désormais plus chers : les consommateurs ont perdu l’aire (A + D).
Mais la fusion permet d’accroître le profit des producteurs d’un montant
égal à l’aire (A + B). Si l’on additionne les gains des producteurs avec les
pertes des consommateurs (soit : A + B – A – D), on obtient un résultat
final égal à (B – D). 
L’impact final de la fusion sur le bien-être dépend donc de la compa-
raison entre l’aire D (perte sèche des consommateurs) et l’aire B (gain en
termes de coût des producteurs) : 
– si D > B, la fusion diminue le bien-être total; 
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– si D < B, la fusion accroît le bien être total, même si elle diminue le
surplus des consommateurs. 
Figure 19
L’arbitrage entre pouvoir de marché et gains d’efficacité
Si l’on applique un critère de bien-être total, une fusion qui pénalise
les consommateurs (à la suite de la hausse du prix) mais entraîne de forts
gains d’efficacité pour les entreprises devrait être logiquement autorisée.
Nous verrons toutefois au chapitre 6 que le surplus des consommateurs
reste le principal critère d’analyse des autorités de concurrence. 
§3.La critique radicale du modèle SCP
L’approche structuraliste a connu une remise en cause radicale par
l’école de Chicago (Posner, Stigler, Bork), qui vient prolonger la critique
du modèle de concurrence pure et parfaite effectuée par l’école autri-
chienne dans la première moitié du 
XX
e
siècle. 
30
L’école autrichienne : la dynamique de la concurrence
 䉫 L’appro-
che structuraliste repose sur une vision statique de la concurrence, dans
laquelle le monopole est perçu comme l’antithèse même de la concur-
rence. Une autre vision, dont l’inspiration peut être trouvée dans l’école
classique anglaise puis l’école autrichienne [voir en particulier : Von
Mises, 1896; Schumpeter, 1942; Hayek, 1948; Rothbard, 1962] appré-
hende la concurrence comme un processus continu de sélection des
entreprises les plus efficaces ou les plus innovantes.
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Ainsi, selon Schumpeter, la concurrence par les prix incite les entrepri-
ses à y échapper en innovant, afin de se retrouver en position temporaire
de monopole. Mais cette situation de monopole ne va pas durer : l’entre-
prise innovante sera rapidement imitée et la concurrence par les prix fera
son retour. La dynamique de l’économie s’apparente ainsi à un processus
continu de « destruction créatrice ». À l’image du sport, les entreprises
s’affrontent en permanence sur le marché pour conquérir les consom-
mateurs avec de nouveaux produits ou des méthodes de production plus
efficaces. Dans cette perspective, la rente dont disposent les entreprises
« survivantes » constitue simplement la récompense de leur supériorité
technologique ou commerciale. Cette rente revêt un caractère transitoire
puisque les forces du marché (au travers de l’imitation) vont rapidement
rétablir des prix proches des coûts de production, par l’entrée de nou-
veaux acteurs. Comme le souligne Armentano [1996] : «
Business compe-
tition is always a dynamic process, not a given static state of affairs, in which
suppliers continually strive to offer improved alternatives to market partici-
pants. Unlike the perfectly competitive world, competition is a process of disco-
vering opportunities for profit, and then adjusting market conditions so that
these opportunities tend to be exploited.
» 
Figure 20
La dynamique schumpéterienne de la concurrence
La concentration industrielle constitue alors le résultat logique du pro-
cessus de sélection des entreprises les plus efficaces; en ce sens, elle
atteste de la vivacité de la concurrence sur un marché : la concurrence et
le monopole sont donc les deux faces indissociables de la dynamique des
marchés. Comme le note Lepage [1989] : « Lorsqu’une entreprise est par-
ticulièrement efficace et qu’elle réussit à réduire ses coûts au-delà de ce
que savent faire ses concurrents, elle réalisera des profits élevés, mais elle
aura aussi tendance à gagner des parts de marché croissantes; si elle a une
capacité d’innovation suffisante pour faire constamment face à temps à
la concurrence, il en résultera à la fois un taux de concentration élevé et
des profits également plus forts que la moyenne. Dans ce cas, la corréla-
tion entre concentration et profits n’est pas un indice de concurrence
insuffisante mais au contraire le résultat de la présence d’une entreprise
surconcurrentielle. » 
Concurrence 
par les prix
 ;
produit banalisé ;
grand nombre d’offreurs ;
marché peu concentré
Lancement d’un 
produit innovant ; 
rente de monopole ; 
concentration du marché
Imitation du produit ; 
retour de la concurrence 
par les prix ; n de la rente 
de monopole diminution 
de la concentration
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De même, dans une perspective dynamique, les « barrières à l’entrée »
évoquées par les auteurs structuralistes perdent de leur importance : une
barrière à l’entrée n’est « élevée » pour un nouvel entrant que s’il veut
entrer avec un produit ou une technologie similaire à ce qui existe déjà
sur le marché. Mais un nouvel entrant peut décider de contourner une
barrière économique, en lançant une innovation sur un marché un peu
différent de celui sur lequel opèrent les entreprises installées. Les barrières
à l’entrée sont donc des obstacles relatifs et non absolus, à l’exception des
barrières légales. 
31
Des comportements anticoncurrentiels remis en question
  䉫
Comme nous l’avons vu, l’approche structuraliste met l’accent sur le rôle
des comportements (C) anticoncurrentiels dans l’explication des perfor-
mances des entreprises (P) : par exemple, Bain établit une relation entre
le degré de concentration d’un marché et la probabilité de collusion.
L’école de Chicago va insister sur les faibles chances de succès d’une stra-
tégie anticoncurrentielle.
Ainsi, selon Stigler [1964], les comportements de cartel sont intrinsè-
quement instables, compte tenu de l’incitation de chaque entreprise à
dévier de l’équilibre collusif. Considérons en effet deux entreprises A et B
en concurrence à la Cournot sur un marché et qui ont la possibilité de
constituer un cartel afin d’obtenir un profit de monopole (figure 21).
Lorsqu’elles sont en concurrence, chaque entreprise réalise un profit ins-
tantané de 3
, ce qui conduit à un profit total de 6 . Lorsqu’elles sont
en situation de cartel, le profit total (égal à 10
) est supérieur à celui de
concurrence et se répartit de manière égale entre les deux entreprises (5

chacune). Si l’une des deux entreprises triche en accordant un rabais
secret à ses clients alors que son concurrent maintient le prix de cartel,
elle réalise un profit encore plus élevé que celui obtenu en situation de
cartel : en effet, les clients se tournent vers les produits de l’entreprise qui
a baissé son prix et délaissent ceux de l’entreprise « loyale ». Dans ce cas,
l’entreprise qui triche réalise un profit instantané de 9
, tandis que sa
concurrente voit son profit tendre vers zéro. Résolvons le jeu simultané
représenté sur la figure 21. Si l’entreprise B respecte l’accord de cartel, la
meilleure stratégie pour l’entreprise A consiste à tricher (9
 > 5 ). De
même, si l’entreprise B triche, la meilleure réponse de l’entreprise A est de
tricher également (3
 > 0 ) : quelle que soit la stratégie de B, le choix de
respecter l’accord est toujours dominé pour A par le choix de tricher.
L’entreprise B anticipant que l’entreprise A trichera toujours doit choi-
sir entre respecter l’accord ou tricher : elle préférera également tricher
(3
 > 0 ). Nous retrouvons là une configuration bien connue en théo-
rie des jeux non coopératifs, dénommée « dilemme du prisonnier » : s’il
serait collectivement avantageux de respecter l’accord (gain total de
10
), la rationalité de chaque agent le pousse à tricher, ce qui conduit à
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une situation moins avantageuse à la fois pour chaque joueur (3  < 5 )
et collectivement (gain total de 6
 et non de 10 ). Selon cette analyse,
les cartels seraient donc voués à l’instabilité. 
Figure 21
Cartel et dilemme du prisonnier
NB : pour chaque paiement, le premier gain est celui de l’entreprise A
et le second celui de l’entreprise B.
L’école de Chicago va également montrer que certaines pratiques d’abus
de position dominante, comme les « prix prédateurs », sont vouées à
l’échec
1
. Un prix prédateur consiste pour une entreprise en position domi-
nante à baisser temporairement son prix de vente, dans le but de sortir du
marché ou de discipliner un concurrent aussi efficace, avant d’augmenter
les prix : cette stratégie repose donc sur un sacrifice de profits à court
terme, avec l’intention de récupérer cette perte à plus long terme. 
Des économistes Mc Gee [1958] ou Bork [1993] ont remis en cause la
crédibilité et la rentabilité de ce type de stratégie, qui relèverait même du
«mythe»: 
– le « prix prédateur » n’empêche pas l’entrée de nouvelles entreprises
sur le marché, une fois que le prédateur augmente ses prix. Cette entrée
est d’autant plus probable que les capacités de production de l’entreprise
sortante peuvent être rachetées. Les gains d’une stratégie de prix préda-
teurs seraient donc au mieux des gains de court terme; 
– d’autres stratégies permettent d’acquérir plus durablement une posi-
tion de monopole, à l’image du rachat d’un concurrent; 
– les prix prédateurs ne peuvent fonctionner dès lors que les concur-
rents savent qu’il s’agit d’une opération temporaire (hypothèse d’informa-
tion parfaite) et qu’ils disposent d’un accès au marché du crédit. En effet,
dans ce cas, ils peuvent toujours emprunter pour passer le « mauvais cap »,
ce qui conduit à mettre en échec la pratique prédatrice. Du point de vue du
prêteur, cette stratégie d’engagement s’avère peu risquée : la seule promesse
Entreprise B
Ne pas tricher  Tricher 
Entreprise A
Ne pas tricher  (5 , 5 )(0, 9 )
Tricher  (9 , 0 )(3, 3 )
1. Nous renvoyons le lecteur au chapitre 5 pour des développements détaillés sur les prix
prédateurs.
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d’ouverture d’une ligne de crédit dissuade le prédateur et la ligne de crédit
n’a donc pas besoin d’être mobilisée par l’entreprise ciblée; 
– les clients (surtout s’ils sont des entreprises) ont intérêt à aider la
victime, s’ils craignent de se retrouver ensuite face à un monopole. 
Forts de ces arguments théoriques, les économistes de Chicago montrent
que la législation sur les prix prédateurs est inutile et peut même faire
l’objet d’une instrumentalisation de la part d’entreprises inefficaces : ces
dernières sont incitées à déposer plainte pour abus de position domi-
nante à l’encontre d’entreprises efficaces, dans le seul d’obtenir ensuite
des réparations. La législation antitrust aurait alors pour effet indésirable
de dissuader les entreprises efficaces de baisser leurs prix de manière trop
agressive. Plus fondamentalement, selon l’école de Chicago, la condam-
nation des pratiques de prix prédateurs relèverait d’une méconnaissance
de la nature même de la concurrence, qui repose sur des épisodes fré-
quents de « guerre de prix », notamment pour lancer de nouveaux pro-
duits ou conquérir de nouveaux consommateurs. 
32
L’inversion du modèle SCP
 䉫 Dès lors que la concurrence est un
processus dynamique, la relation entre structures de marché et perfor-
mances doit être analysée sur le long terme et non de manière instanta-
née : selon l’école de Chicago, les tests empiriques des auteurs structuralistes
ne seraient pas pertinents, dans la mesure où la relation entre concentra-
tion et performance des entreprises est testée en coupe instantanée et
non sur des séries temporelles.
Plus fondamentalement, l’école de Chicago remet en cause l’enchaîne-
ment logique du modèle SCP, qui part des structures de marché (S) pour
expliquer les performances des entreprises (P). Pour un auteur comme
Demsetz [1974], la relation doit être inversée : ce sont les comportements
et les performances des entreprises qui déterminent la concentration
industrielle et non l’inverse (figure 22). Supposons par exemple qu’une
entreprise lance sur le marché un produit innovant ou de meilleure qua-
lité. Elle va conquérir les consommateurs, réaliser rapidement des marges
plus importantes que les concurrents et acquérir de ce fait une position
dominante sur le marché : dans ce cas, la concentration industrielle est le
résultat et non la cause de la performance supérieure de certaines entre-
prises. Comme le souligne Demsetz [1974] : «
A phenomenon that is likely
to generate fairly persistent differences in accounting rates of return is the fact
that some products are more efficiently produced by firms possessing a large
share of the market, while in other industries large market shares are not
necessary for efficiency. Those firms that first act on the belief that large scale
is an advantage, and that invest in the marketing and production techniques
prerequisite to executing the move to larger scale, will possess a competitively
secured advantage in timing and in obtaining early consumer acceptance that
will be difficult to overcome in a short period. The market may not have
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grown large enough to accommodate more than a handful of such firms. These
firms can produce at lower unit cost than smaller firms. They are superior in
this respect and they command an economic rent for achieving primacy.
» 
L’école de Chicago aboutit logiquement à une sévère remise en cause
de la politique antitrust : dans la mesure où le marché est en mesure de
corriger ses propres imperfections, la politique de concurrence devient au
mieux inutile, au pire néfaste pour la concurrence, en protégeant des
entreprises inefficaces et en bridant le processus de « destruction créa-
trice ». Ainsi, les économistes de Chicago vont montrer que les prix préda-
teurs demeurent une pratique peu fréquente, même si de nombreux cas
antitrust ont été ouverts. Les principales affaires de prix prédateurs portées
devant la justice américaine sont ainsi réexaminées : passant en revue
123 cas aux États-Unis entre 1890 et 1970, Koller [1971] montre que les
accusations de prix prédateurs ne sont étayées par aucune argumentation
solide. La politique antitrust serait soumise en réalité à une intense activité
de lobbying, initiée par des entreprises inefficaces : ces dernières sont inci-
tées à porter plainte à l’encontre d’entreprises efficaces, pour les dissuader
de baisser les prix. Paradoxalement, la politique de concurrence se retour-
nerait contre elle-même : elle ne défendrait plus le processus de concur-
rence, caractérisé par la sélection des entreprises les plus efficaces, mais le
maintien de concurrents sur le marché, fussent-ils inefficaces. 
Figure 22
La relation SCP revisitée
33
Pour conclure : le retour de l’approche structuraliste
 䉫 Face à
ces remises en cause radicales, l’approche structuraliste va connaître à
partir des années 1980 une seconde jeunesse au travers de la « nouvelle
économie industrielle » : les hypothèses de l’école de Chicago sont pas-
sées au crible et remises en cause, en utilisant notamment la théorie des
jeux et les asymétries d’information. Ce courant « post-Chicago
1
» mon-
tre ainsi que les cartels ne sont pas nécessairement des pratiques ins-
tables, que les pratiques de « prix prédateurs » peuvent fonctionner sous
certaines conditions ou que les accords d’exclusivité peuvent conduire à
exclure du marché un concurrent aussi efficace (tableau 5).
1. On en trouvera une excellente synthèse dans l’ouvrage de J. Tirole, Théorie de l’organisation
industrielle, Economica, 2015.
Performances (P)
Fortes marges 
Structure de marché (S)
Sélection des entreprises 
et concentration du marché
Comportements (C)
Efﬁcacité, qualité élevée 
des produits
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Tableau 5
De l’école de Chicago aux post-Chicago
École de Chicago
Nouvelle économie industrielle 
(« post-Chicago »)
Rôle des 
structures 
de marché
Les structures de marché 
ne sont pas déterminantes 
pour comprendre le niveau 
des prix et du bien-être 
des consommateurs.
Réhabilitation des structures 
de marché et prise en compte 
des asymétries d’information 
dans leur fonctionnement.
Prix 
prédateurs
Pratique peu probable.
Nécessité d’une récupération 
des pertes après la période 
de prédation.
Pratique possible en présence 
d’asymétrie de taille, d’accès 
au marché financier 
ou d’information.
Cartels
Instables par nature, compte 
tenu de l’incitation de chaque 
membre à « tricher ».
Les cartels peuvent être stables, 
dès lors que la pratique 
est répétée.
Ententes 
verticales
Mutuellement avantageuses pour 
les entreprises et 
les consommateurs.
Approche au cas par cas.
Possibilité de restreindre 
la concurrence par une entente 
verticale.
Accord 
d’exclusivité, 
remises, 
ventes liées
Mutuellement avantageux pour 
les entreprises et 
les consommateurs.
Possibilité d’exclusion 
d’un concurrent aussi efficace.
Fusion-
acquisition 
horizontale
Source de gains d’efficacité 
(économies d’échelle, etc.).
Approche au cas par cas : mise 
en balance des gains d’efficacité 
avec l’atteinte à la concurrence 
(effet unilatéral et effet 
coordonné).
Fusion-
acquisition 
verticale et 
conglomérale
Source de gains d’efficacité 
(coûts de transaction, 
élimination de la « double 
marge »).
Approche au cas par cas : mise 
en balance des gains d’efficacité 
avec le risque de forclusion 
ou d’effet de levier.
Rôle des 
autorités 
antitrust
Ne pas contrôler les structures 
de marché en tant que telles 
mais l’impact des stratégies 
d’entreprise sur les prix 
et le bien-être total.
Une intervention antitrust 
trop forte risque de brider 
les entreprises efficaces.
Outil nécessaire pour lutter 
contre les cartels et les abus 
de position dominante.
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Les chapitres 3 à 6 sont pour l’essentiel fondés sur cette « nouvelle
économie industrielle », qui réaffirme la légitimité de l’action antitrust. 
Mots-clés 䉫
Concurrence pure et parfaite – Coût fixe – Coût marginal – Sunk cost –
Price Taker – Price maker – Marge – Atomicité – École autrichienne –
Dilemme du prisonnier – Monopole – École structuraliste – Paradigme
SCP – Pouvoir de marché – Indice de Lerner – École de Chicago – Struc-
ture de marché – Surplus des consommateurs – Bien-être – Profit –
Concentration industrielle – Indice d’Herfindahl – Barrières à l’entrée –
Barrière à la sortie – Homogénéité des produits – Différenciation des
produits – Marché contestable – Élasticité-prix – Variation conjecturale
– Fonction de réaction – Transfert de surplus – Perte de surplus – Oligo-
pole de Cournot – Duopole de Bertrand – École de Harvard – Collusion –
Inefficience allocative – Inefficience dynamique – Inefficience productive
– Duopole de Stackelberg – Discrimination du premier degré. 
Questions de contrôle 䉫
– Analyse comparée de la concurrence pure et parfaite et du mono-
pole. 
– L’analyse économique de l’oligopole. 
– Le rôle du nombre d’entreprises dans la détermination du pouvoir de
marché. 
– Le paradigme SCP et ses implications pour la politique de concur-
rence. 
– La critique du paradigme SCP par l’école de Chicago. 
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ANNEXE
LES SOLUTIONS AU « PARADOXE DE BERTRAND »
Le paradoxe de Bertrand peut être levé, en remettant en cause les hypothèses
du modèle.
• Hétérogénéité des coûts :
Supposons que les deux entreprises aient des coûts marginaux différents (bien
que constants) : par exemple, c
2
 > c
1
. Deux configurations doivent alors être
distinguées :
–si c
2
 ≤ p
1
M
, l’entreprise 1 tarife au prix de c
2 
et reste seule sur le marché;
–si c
2
 > p
1
M
, l’entreprise 1 pratique le prix de monopole p
M
1
.
• Différenciation des produits :
Supposons que les produits ne soient plus homogènes : une entreprise qui vend à
un prix plus élevé que sa rivale ne perd qu’une partie de la demande. Soient les
fonctions de demande suivantes :
D
1
 =a–p
1
– βp
2
D
2
 =a–p
2
– βp
1
avec 1 > β > 0.
Nous constatons que la demande adressée à une entreprise est une fonction
décroissante de son propre prix et de celui de sa rivale. La fonction de profit de
l’entreprise 1 s’écrit :
Π
1
 =(a–p
1
– βp
2
) (p
1
–c)
La fonction de réaction de l’entreprise 1 équivaut à :
∂Π
1/
∂p
1
 =0  p
1
 =(a +βp
2
 +c)/2 (1)
De même, pour l’entreprise 2, nous obtenons :
p
2
 = (a + βp
1
 + c)/2 (2)
En substituant (2) dans (1), le prix d’équilibre s’écrit :
Nous constatons que le prix d’équilibre est supérieur au coût marginal.
• Contrainte de capacité de production :
Dès 1897, Edgeworth soulignait que l’introduction d’une contrainte de capa-
cité de production permettait de surmonter le « paradoxe de Bertrand ». En effet, si
les deux entreprises pratiquent un prix identique mais supérieur au coût margi-
nal, aucune entreprise n’a intérêt à baisser son prix si toutes les capacités de pro-
duction sont déjà utilisées.
()
()
β
β
12
11 c
p pc 
2 
--
==+
-
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• Répétition du jeu :
Dans le duopole de Bertrand, la situation dans laquelle P
1
 = P
2
 > c ne constitue
pas un équilibre, dans la mesure où chaque entreprise a intérêt à diminuer son
prix, si sa concurrente maintient le sien. Néanmoins, si le jeu en prix est répété
sur un horizon infini, tout prix P
1
 = P
2
> c peut devenir un équilibre, si le facteur
d’actualisation est proche de l’unité.
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En 2019, plus de 130 pays dans le monde disposent d’un droit de la
concurrence comprenant a minima des dispositions sur les ententes
[Aydin 
et al., 2016]. Nous analyserons dans une première section la dif-
fusion de la politique de la concurrence à travers le monde, depuis sa
naissance aux États-Unis en 1890. Puis nous préciserons le cadre juri-
dique à l’intérieur duquel interviennent les autorités de concurrence,
dont l’une des missions principales est de réprimer et dissuader les pra-
tiques anticoncurrentielles (section 2). Nous étudierons en particulier
l’approche économique des sanctions antitrust, telle qu’elle s’est dévelop-
pée à la suite des travaux pionniers de Gary Becker. Nous terminons le
chapitre en évoquant d’autres types de sanction que les sanctions admi-
nistratives infligées aux entreprises (section 3) : les infractions au droit
de la concurrence peuvent également donner lieu à des actions en répara-
tion pour le préjudice subi. De même, certains pays, et tout particulière-
ment les États-Unis, ont développé un arsenal pénal pour dissuader les
individus de s’engager dans des pratiques de cartel. 
SECTION 1. LA DIFFUSION DE LA POLITIQUE 
DE CONCURRENCE
À l’exception du cas américain, dont la politique antitrust remonte à la
fin du 
XIX
e
siècle avec l’adoption du Sherman Act (1890), la politique de la
concurrence constitue une pratique récente dans la plupart des pays
développés : en Europe il faut attendre la création du marché commun en
1957 pour voir la mise en place d’une politique antitrust, avant que les
règles de concurrence ne se diffusent progressivement au sein des États
membres à partir des années 1980. Ainsi, en France, la politique de con-
currence a véritablement vu le jour avec l’ordonnance du 1
er
décembre
1986, qui a instauré la liberté des prix et créé le Conseil de la concur-
rence. 
De leur côté, les pays émergents ont mis en place ce type de politique à
partir des années 2000, souvent sous l’impulsion d’organisations inter-
nationales ou dans le cadre d’un processus d’intégration économique
régionale. Ainsi, la Chine s’est dotée en 2008 d’un arsenal antitrust avec
CHAPITRE 2
LA POLITIQUE 
DE LA CONCURRENCE : 
ÉVOLUTION ET INSTRUMENTS
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l’adoption de l’Anti Monopoly Act qui introduit l’ensemble des disposi-
tions du droit de la concurrence, dans le cadre d’une « économie de mar-
ché socialiste ». Si l’on considère les pays en développement, un grand
nombre d’entre eux dispose d’une politique de concurrence dont l’effica-
cité s’avère toutefois limitée, à l’exception notable de pays comme le
Kenya. 
On peut donc considérer que la politique de la concurrence connaît
aujourd’hui un certain essor à travers le monde mais reste encore à appro-
fondir pour peu que cela soit souhaitable, dans la plupart des pays en
développement. Cette diffusion progressive et inégale de la politique de la
concurrence pose une question économique essentielle : une politique de
la concurrence effective constitue-t-elle un préalable au rattrapage écono-
mique ? 
§1.La tradition américaine
34
L’acte fondateur : le Sherman Act (1890)
 䉫 En matière de politi-
que de la concurrence, les États-Unis font figure, avec le Canada, de pays
pionnier : les premières lois sur la concurrence sont adoptées par une
quinzaine d’États
1
 au cours des années 1880, avant que la politique
antitrust ne voie le jour au niveau fédéral en 1890 avec l’adoption du
Sherman Act. Ce texte législatif, relatif aux comportements d’entente qui
ont pour objet de restreindre le commerce (section 1) et de monopolisa-
tion du marché (section 2), est né dans un contexte historique et politi-
que particulier :
– plusieurs États avaient déjà adopté des dispositions similaires, dont la
portée était toutefois limitée au commerce intra-étatique; 
– les années 1870-1880 sont marquées outre-Atlantique par une vague
de concentration industrielle, donnant naissance à de véritables « géants »
dans des secteurs tels que le pétrole, la sidérurgie, l’industrie électrique ou
les chemins de fer. En particulier, les pratiques commerciales de « prix
prédateurs » de la Standard Oil Company sur le marché pétrolier améri-
cain attirent l’attention des pouvoirs publics : en 1888, un sénateur de
New York obtient l’ouverture d’une enquête sur le fonctionnement de ce
« trust
2
». D’autres investigations ont lieu parallèlement – notamment
1. En matière de concurrence, coexistent aux États-Unis un droit fédéral et des droits pro-
mulgués par les États. En cas de conflit, le droit fédéral prime. Dans le présent chapitre, nous
centrerons notre attention sur le seul droit fédéral.
2. Le « trust » désigne un mécanisme par lequel des actionnaires confient leurs titres à un
trustee et renoncent à l’exercice de leur droit de vote, en contrepartie de dividendes plus élevés.
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sur le trust du sucre et sur celui du whisky – mais aucune ne prend
l’importance médiatique de celle relative à l’empire de Rockefeller; 
– un discours aux accents « populistes », fondés sur la défense des
intérêts des consommateurs mais également des petits producteurs agri-
coles et manufacturiers face au grand capital se développe à l’occasion
des élections législatives de 1890. L’opinion publique américaine s’inquiète
de la concentration grandissante du pouvoir économique entre les mains
de quelques grandes entreprises et les décideurs politiques ne tardent pas
à souligner les risques que fait peser la concentration des marchés sur le
processus démocratique lui-même, à l’image du sénateur Sherman : « La
conscience populaire est troublée par l’émergence de problèmes nouveaux
qui menacent la stabilité de l’ordre social. Le plus sérieux d’entre eux est
certainement celui qui découle de l’accroissement, en une seule généra-
tion, des inégalités de chances, de conditions sociales et de richesse par la
faute de la concentration du capital au sein de vastes coalitions destinées
à contrôler le commerce et l’industrie et à détruire la libre concurrence »
(cité par Michel Glais, 1992, p. 296). 
Cette inquiétude envers la concentration industrielle et la nécessité de la
limiter n’est pas partagée par la majorité des économistes de l’époque,
outre-Atlantique : en effet, au cours de la période 1885-1920, des auteurs
comme Ely [1900], Clark [1912] ou Davenport [1919] insistent au con-
traire sur les gains d’efficacité résultant de la concentration industrielle
[Di Lorenzo et High, 1988]. Ainsi, selon Ely, «
the so-called trusts are not a
bad thing, unless business on a large scale is a bad thing. On the contrary,
when they come about as the result of a free development, they are a good
thing, and it is bad thing to attempt to break them up
». Il faudra attendre la
fin des années 1930 pour que les économistes américains portent un
regard plus favorable sur les lois antitrust [Kirat et Marty, 2019]. 
Si les premiers cartels sont condamnés peu après l’adoption du 
Sher-
man Act
 – avec notamment les affaires Trans-Missouri et Addyston Pipe en
1898 – les grands conglomérats ne sont pas vraiment inquiétés avant le
début du 
XX
e
siècle : il faut attendre les crises financières de 1902-1903
puis 1907-1908 pour que les premiers grands « trusts » américains soient
poursuivis par les autorités américaines
. Le président Théodore Roosevelt
s’engage durant ses deux mandats, de 1901 à 1908, dans une lutte contre
les pratiques de monopolisation («
trust busting ») : après la condamna-
tion de la Northern Securities Company, le gouvernement fédéral ouvre
en 1906 une action judiciaire à l’encontre de la Standard Oil Company.
Au terme de cinq années de procédure, la Standard Oil est condamnée en
2011 en violation de la section 2 du 
Sherman Act et les autorités judi-
ciaires américaines imposent comme remède un démantèlement de
l’entreprise en 33 compagnies indépendantes, qui donneront naissance à
ExxonMobil, Chevron, American et Esso. 
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5
Le Clayton Act
 
(1914)
 䉫 Une seconde étape législative est franchie
en 1914 avec l’adoption par le Congrès des 
Clayton Act et Federal Trade Act
ainsi que la création de la Federal Trade Commission, autorité administra-
tive en charge de la concurrence et de la protection des consommateurs.
L’adoption de ces textes, qui portent notamment sur les pratiques de dis-
crimination et sur le contrôle des fusions-acquisitions a souvent été ana-
lysée comme une réponse du pouvoir politique à l’opinion publique,
choquée par la multiplication des scandales financiers et l’inefficacité
relative du 
Sherman Act face à la concentration croissante des marchés.
Les comportements de cartels, désormais sanctionnés, ont en effet laissé
place à des stratégies de fusion-acquisition horizontale et verticale, particu-
lièrement au cours de la période 1895-1904. En ce sens, le 
Clayton Act
peut être interprété comme un texte visant à décourager les opérations de
fusions-acquisitions entre entreprises de grande taille.
Ramirez et Eigen-Zucchi [2001] ont évalué l’impact du 
Clayton Act sur
les entreprises américaines, en comparant l’évolution des rendements
boursiers cumulés de deux portefeuilles : l’un composé d’actions de gran-
des entreprises industrielles; le second comprenant un échantillon d’actions
de petites entreprises cotées. Cette méthode empirique repose sur l’idée
selon laquelle les marchés financiers intègrent dans les cours les change-
ments de législation : le 
Clayton Act est une « mauvaise nouvelle » pour
les grandes entreprises, qui vont être limitées dans leur croissance et leur
recherche d’un pouvoir de marché accru au moyen d’opérations de
fusions-acquisitions. La période d’étude se situe entre l’élection présiden-
tielle de Woodrow Wilson en novembre 1912, qui correspond au début
du projet de 
Clayton Act et le dépôt de la proposition de loi par le sénateur
Clayton en janvier 1914. La figure 1 représente les rendements cumulés
des deux portefeuilles au cours de la période considérée : il apparaît que le
rendement cumulé (ajusté du risque) du portefeuille des petites entrepri-
ses surperforme de 9 % celui des grandes entreprises. Le marché financier
a donc anticipé un impact négatif du 
Clayton Act sur la profitabilité des
grandes entreprises. 
Une étude du vote des sénateurs lors de l’adoption du 
Clayton Act vient
confirmer la lecture précédente. Ramirez et Eigen-Zucchi [2001]
reprennent l’idée du 
Public Choice selon laquelle les lois opèrent une
redistribution des richesses entre agents économiques. De manière sché-
matique, l’adoption du 
Clayton Act affecte trois groupes d’intérêt : les
agriculteurs, les grandes entreprises et les petits producteurs. Pour ce qui
concerne l’agriculture, le texte est plutôt favorable aux intérêts agricoles
puisque la section 6 du 
Clayton Act exempte partiellement ce secteur de
l’application du texte, en autorisant les regroupements sous la forme de
coopératives. En revanche, le 
Clayton Act affecte fortement la grande
industrie, notamment en dissuadant les opérations de fusion-acquisi-
tion. Conformément aux thèses du 
Public Choice, les votes des sénateurs
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reflètent les intérêts de leur circonscription électorale : il apparaît que les
sénateurs favorables au texte se trouvent plutôt dans les États du Sud, tra-
ditionnellement orientés vers l’agriculture et la petite industrie, tandis
que la proportion d’opposants au texte est plus forte dans les États
industrialisés du Nord. 
Figure 1
Rendement cumulé de deux portefeuilles boursiers 
lors de l’adoption du Clayton Act (1912-1913)
Source : Ramirez et Eigen-Zucchi [2001].
Depuis plus d’un siècle, le Sherman Act et le Clayton Act forment les
deux principaux piliers de la politique antitrust américaine, même s’ils
ont connu au cours du temps des amendements et interprétations diver-
ses (tableau 1). En particulier, certaines dispositions du 
Clayton Act ont
été modifiées : 
–le 
Robinson Pactman Act (1936), adopté dans un contexte d’hostilité
des petits commerçants indépendants vis-à-vis des chaînes de grands
magasins, amende la section 2 relative à la discrimination par les prix :
toute pratique de discrimination par les prix qui a pour effet de res-
treindre la concurrence est considérée comme illicite; 
– la section 7 du 
Clayton Act ne concernait que l’acquisition d’entre-
prises par le biais de prises de participation. Son domaine d’application
est étendu en 1950 avec l’adoption du 
Celler-Kefauver Act. Plus tard, le
Hart Scott Rodino Act instaure à partir de 1976 un système de la notifica-
tion préalable obligatoire des opérations de concentration. 
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Tableau 1
La législation antitrust aux États-Unis : les principales dates
 Les principales affaires antitrust – en matière de lutte contre les cartels
et d’abus de position dominante – qui ont marqué les États-Unis sont
présentées dans le tableau 2. 
 
36
Une application fluctuante de lois antitrust
 䉫 L’application des
lois antitrust par le département de la Justice (DOJ) et la Federal Trade
Commission (FTC) s’est révélée fluctuante au cours du temps. Trois
vagues principales peuvent être identifiées, tout particulièrement en
matière de monopolisation du marché.
Une première vague d’intenses investigations prend place durant la
période 1906-1920, avec notamment la condamnation d’American
Tobacco et de la Standard Oil en 1911. La crise de 1929 puis la Grande
– 1890 : adoption du Sherman Act relatif aux ententes et abus de position 
dominante.
– 1914 : adoption du Clayton Act (discrimination par les prix, ventes liées, 
administrateurs croisés, fusion entre entreprises, etc.) du Federal Trade Act et 
création de la Federal Trade Commission.
– 1933-1935 : le National Industrial Recovery Act suspend l’application des lois 
antitrust.
– 1936 : adoption du Robinson Patman Act, qui modifie la section 2 du Clayton 
Act relative à la discrimination par les prix.
– 1950 : adoption du Celler-Kefauver Act sur le contrôle des concentrations (qui 
complète la section 7 du Clayton Act).
– 1968 : publication des premières Merger Guidelines.
– 1978 : adoption du Hart Scott Rodino Act sur la notification préalable 
des opérations de concentration.
– 1982 : publication de nouvelles Lignes directrices sur les fusions-acquisitions, 
qui sont plus souples que celles adoptées en 1968.
– 1984 : adoption du National Cooperative Research Act (NCRA) qui autorise 
sous conditions les joint-ventures de R & D au travers d’un système de 
notification.
– 1993 : le NCRA est remplacé par le National Cooperative Research and 
Production Act (NCRPA).
– 1993 : adoption d’un nouveau programme de clémence.
– 1995 : publication des Antitrust Guidelines for Licensing of Intellectual Property.
– 2000 : publication des Antitrust Guidelines for Collaborations Among 
Competitors.
– 2004 : adoption de l’Antitrust Criminal Penalty Enhancement and Reform Act, 
qui accroît les sanctions pénales.
– 2010 : publication de nouvelles Horizontal Merger Guidelines.
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Tableau 2
Principales affaires antitrust aux États-Unis
Dépression conduisent l’administration Roosevelt à adopter le National
Industrial Recovery Act
 (NIRA) qui met en sommeil l’activité antitrust
jusqu’en 1938 (voir 
infra). C’est seulement à la veille de la Seconde
guerre mondiale que le président Roosevelt réactive l’arsenal antitrust,
avec notamment l’ouverture d’une enquête à l’encontre du géant améri-
cain de l’aluminium Alcoa. 
Une seconde vague d’investigations antitrust – la plus longue – se
développe au cours des années 1945-1970 : nombre de grandes sociétés
– 1892 : affaire Trans-Missouri (cartel).
– 1898 : affaire Addyston Pipe (fixation des prix dans les appels d’offres).
– 1911 : condamnation de Standard Oil, American Tobacco, Du Pont de 
Nemours (monopolisation du marché).
–1927: affaire Trenton Potteries (fixation des prix en commun).
–1945: affaire Alcoa (pratique de compression de marges d’une entreprise 
en monopole).
– 1956 : affaire Du Pont (monopolisation du marché).
– 1961 : affaire General Electric (fixation des prix dans les appels d’offres).
– 1962 : affaire Brown Shoe (blocage d’une fusion verticale).
–1967: affaire Utah Pie (prix prédateurs).
– 1969 : ouverture d’une enquête contre IBM (monopolisation du Marché; 
classée sans suite).
– 1971 : ouverture d’une enquête sur les leaders des céréales pour petit 
déjeuner (monopolisation du marché; classée sans suite).
–1975: affaire Rank Xerox.
– 1974 : ouverture d’une enquête contre ATT.
– 1984 : démantèlement d’ATT.
– 1986 : affaire Zenith (rejet d’une accusation de prix prédateurs).
– 1994 : première enquête contre Microsoft, close par un accord à l’amiable.
– 1997 : deuxième enquête contre Microsoft, close par un accord à l’amiable.
– 1999 : affaire du cartel des vitamines.
– 2000 : affaire American Airlines; accusation de prix prédateurs rejetée.
– 2008 : Rambus est condamné pour usage abusif de ses brevets (annulation 
en appel).
– 2015 : amende record de 3 milliards de dollars contre le cartel des taux 
de change.
– Juillet 2019 : la méga-fusion T-Mobile/Sprint est autorisée.
– 2000-2019 : nombreuses condamnations de cartels à des sanctions 
supérieures à 1 milliard de dollars (pièces auto; écrans LCD, Libor, etc.); peu 
d’affaires de monopolisation du marché mais ouverture en septembre 2019 
d’une enquête contre Google par 50 procureurs généraux.





 [image: ]66 ÉCONOMIE ET POLITIQUE DE LA CONCURRENCE
américaines à l’image d’IBM ou Kellog’s sont poursuivies, souvent pen-
dant de longues années, accusées de « monopolisation du marché ». Les
thèses structuralistes sont alors en vogue : l’objectif premier des autorités
antitrust est de préserver une structure de marché concurrentielle, plutôt
que d’analyser directement les effets des pratiques sur les prix et le sur-
plus des consommateurs. On notera en particulier plusieurs décisions
célèbres, qui s’inscrivent dans la lignée de la pensée structuraliste : 
– en 1945, à l’occasion de l’affaire 
Alcoa, la justice américaine établit
qu’une pratique de compression de marges (pourtant favorable aux con-
sommateurs) peut être interdite dans la mesure où elle renforce une posi-
tion de monopole; 
– en 1962, dans l’affaire 
Brown Shoe, la Cour suprême confirme le blo-
cage par les autorités antitrust d’une fusion verticale, au motif qu’elle
créerait un risque de forclusion du marché; 
– en 1967, dans l’affaire 
Utah Pie, la Cour suprême confirme qu’une
pratique de prix prédateurs est avérée dès lors qu’une baisse sélective des
prix en dessous des coûts est constatée. 
Au cours des années 1980, on assiste à un déclin du nombre d’investi-
gations initiées par le gouvernement américain, en particulier sous les
administrations Reagan et Bush senior. Deux évolutions expliquent cette
inflexion de la politique antitrust. Tout d’abord, dans un contexte mar-
qué par la crainte d’une « domination technologique japonaise », priorité
est donnée au renforcement de la compétitivité externe des États-Unis.
En particulier, un rapport du MIT «
Made in America » montre que l’éco-
nomie japonaise est moins soumise aux règles antitrust que l’économie
américaine et appelle à un assouplissement du droit de la concurrence
aux États-Unis. Ensuite, l’ère Reagan marque le triomphe des thèses de
l’école de Chicago, qui conduisent à reconsidérer les comportements des
entreprises sous un jour plus favorable : par exemple, l’affaire 
Zenith
(1986) marque le refus de considérer qu’une pratique de prix agressifs est
synonyme de « prix prédateurs ». De même, les 
Lignes directrices sur les
fusions-acquisitions
 publiées en 1982 par l’administration Reagan rompent
avec celles de 1968, qui faisaient de la préservation d’une structure de
marché concurrentielle le principal critère d’analyse : le curseur est
déplacé vers les conséquences d’une opération de concentration, à savoir
une éventuelle hausse des prix. 
Sous l’ère Clinton, de 1993 à 2001, une troisième vague antitrust
prend place : les autorités américaines ouvrent des enquêtes sur des pra-
tiques abusives d’éviction, avec notamment les deux procès à l’encontre
de Microsoft, en 1994 et 1998, tandis que la lutte contre les cartels est
relancée avec l’adoption d’un programme de clémence incitatif pour les
personnes morales (1993) et physiques (1994). 
Depuis les années 2000, si l’activité antitrust en matière de cartels
reste soutenue, avec notamment une amende record en 2015 à l’encontre
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du cartel des taux de change, les affaires de monopolisation du marché se
font plutôt rares, à l’exception de l’affaire 
Rambus (2008). Depuis l’élec-
tion de Donald Trump, l’activité des autorités antitrust semble marquer
le pas, avec un niveau d’ouverture de nouveaux cas à son plus bas niveau
depuis les années 1970 (figure 2). Plusieurs études concluent que le
déclin de l’activité antitrust aux États-Unis depuis 2000 aurait conduit à
une hausse marquée de la concentration industrielle, qui n’est pas obser-
vée dans d’autres régions comme l’Europe [voir par exemple : Gutierrez
et Philippon, 2019]. 
Figure 2
Évolution du nombre d’investigations antitrust (1970-2018)
Source : Financial Times [2019].
Comment expliquer cette cyclicité dans l’application des lois antitrust
aux États-Unis, alors même que le cadre réglementaire est resté assez
constant au cours du temps ? 
Une première explication a été recherchée dans l’alternance politique
entre Républicains et Démocrates, ces derniers étant plus enclins à lancer
des investigations à l’encontre des grandes entreprises. Suggérée par
Posner [1970], cette piste de recherche n’a pourtant pas abouti à des résul-
tats concluants : le parti politique dont est issu le président et la composi-
tion du Congrès n’influent pas de manière significative sur le « zèle » des
autorités antitrust. 
Une seconde piste de recherche a mis l’accent sur le rôle de la conjonc-
ture macroéconomique : l’activité antitrust est-elle pro-cyclique ou contra-
cyclique ? Selon la théorie des groupes d’intérêt [Peltzman, 1976], les
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autorités antitrust auraient un comportement pro-cyclique : lorsque
l’économie entre en récession, les entreprises voient leurs profits dimi-
nuer et peuvent connaître des difficultés financières, ce qui conduit à un
relâchement de l’action antitrust. De surcroît, selon Posner [1970], les
ressources financières disponibles pour combattre les violations des lois
antitrust sont plus limitées en période de récession. À l’inverse, on peut
considérer que les violations des lois antitrust sont plus fréquentes en
période de récession (songeons par exemple aux comportements de col-
lusion), ce qui devrait conduire l’antitrust à être plus actif durant ces
périodes. L’étude de Ghosal et Gallo [2001] confirme le caractère contra-
cyclique des interventions antitrust : leur test économétrique, qui porte
sur l’ensemble des cas antitrust ouverts par le DOJ au cours de la période
1955-1994, met en évidence une relation inverse (et significative) entre
différents indicateurs d’activité économique (tels que des indices bour-
siers, le taux de chômage, le niveau de profit des firmes, le PNB) et le
niveau d’activité des autorités antitrust. 
37
Un épisode instructif : la mise en sommeil des lois antitrust
 䉫
À la suite de la crise de 1929, l’administration Roosevelt a promulgué en
1933 le 
National Industrial Recovery Act (NIRA) qui met en sommeil l’acti-
vité antitrust, et ce jusqu’au début de la Seconde Guerre mondiale. L’objectif
affiché du NIRA est de soutenir le niveau des prix et des salaires, en accep-
tant que les entreprises limitent la concurrence entre elles, en contrepartie
de hausses de salaires négociées avec les syndicats. Le 
Code of Fair Competi-
tion
 met ainsi purement et simplement entre parenthèses les lois antitrust :
dès 1934 plus de 500 industries l’avaient accepté, s’engageant dans des pra-
tiques de prix de revente imposés, de prix minimum et de cartels. Bien que le
NIRA ait été déclaré inconstitutionnel par la Cour suprême en 1935, les
autorités antitrust ont continué après cette date à « fermer les yeux » sur les
pratiques de collusion. Quel bilan peut-on dresser rétrospectivement de
cette absence de politique antitrust ? Cole et Ohanian [2003] ont mesuré
l’impact du NIRA sur la persistance de la crise économique au cours de la
période 1933-1939
1
 en comparant la situation observée (« data » sur la
figure 3) à celle qui aurait prévalu si l’économie américaine était restée
concurrentielle («
competitive model »). Ils concluent que plus de la moitié
de l’écart entre la production observée et la production simulée s’explique
par la cartellisation de l’économie et les hausses de salaires qui en ont
résulté («
cartel model ») : loin de faciliter la sortie de la Grande dépression,
le NIRA n’a fait que la prolonger, en retardant les ajustements nécessaires.
1. Rappelons que le PIB par tête (en valeur réelle) qui était inférieur de 39 % par rapport à
son trend en 1933 était encore inférieur de 27 % en 1939.
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Figure 3
Évolution de la production observée et simulée aux États-Unis
Source : Cole et Ohanian [2004].
§2.Europe : l’impulsion du marché commun
38
De la CECA à la CEE
 䉫 Les prémisses de la politique européenne de
concurrence remontent à la création de la Communauté européenne du
charbon et de l’acier (CECA) ratifiée en 1951 et entrée en vigueur à partir
de 1953. Les six pays signataires, la République fédérale d’Allemagne, la
France, l’Italie, et les trois pays du Benelux acceptent la création d’un
marché commun du charbon et de l’acier, ce qui implique la suppression
des droits de douane et des restrictions quantitatives à la libre circulation
des produits, l’interdiction des mesures discriminatoires et des subven-
tions ou aides accordées par les États. En particulier, la CECA vise à met-
tre fin aux pratiques de cartellisation (tant au niveau interne qu’à
l’exportation) qui prévalent en France et en Allemagne dans la produc-
tion de charbon et d’acier : l’article 65 du traité prohibe en effet les
accords entre entreprises qui ont pour effet de restreindre la concurrence
à l’intérieur du marché commun. De manière similaire, l’article 66 (7)
du traité porte sur les abus de position dominante. En ce sens, le traité de
la CECA forme, selon les mots de Jean Monnet, « la première loi antitrust
européenne ».
Un nouveau pas décisif est franchi avec la création de la Communauté
économique européenne (CEE), à la suite du traité de Rome de 1957.
L’article 2 du traité énonce les finalités de ce projet d’intégration écono-
mique : « La Communauté a pour mission, par l’établissement d’un mar-
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ché commun et par le rapprochement progressif des politiques économiques
des États membres, de promouvoir un développement harmonieux des
activités économiques dans l’ensemble de la Communauté, une expan-
sion continue et équilibrée, une stabilité accrue, un relèvement accéléré du
niveau de vie et des relations plus étroites entre les États qu’elle réunit. » 
L’article 3 énonce les moyens mis en œuvre pour parvenir à ces finalités
et mentionne notamment les règles de concurrence, qui sont présentées
comme un instrument nécessaire de l’intégration : « Aux fins énoncées à
l’article précédent, l’action de la Communauté comporte, dans les condi-
tions et selon les rythmes prévus par le présent traité : […] f) l’établisse-
ment d’un régime assurant que la concurrence n’est pas faussée dans le
marché commun. » 
Trois articles principaux vont constituer les piliers de cette politique de
concurrence, mise en service d’un projet d’union économique : 
– l’article 85 relatif aux ententes entre entreprises (devenu l’article 101
du TFUE); 
– l’article 86 portant sur l’abus de position dominante (devenue l’arti-
cle 102 du TFUE); 
– l’article 92 relatif aux aides d’État (devenu l’article 107 du TFUE). 
Il est à noter qu’à la différence de la CECA (au travers de l’article 66),
la politique de concurrence européenne ne disposait pas à l’origine d’un
système de contrôle des concentrations; dès 1973, la Commission pro-
pose d’adopter une réglementation spécifique en la matière mais il faut
attendre 1990 pour qu’elle entre en vigueur. 
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Du règlement 1/2003 à ECN+
 䉫 Le début des années 2000 est mar-
qué par une profonde réforme de la politique européenne de concur-
rence, avec l’entrée en vigueur en 2004 du règlement 1/2003 :
– si la Commission européenne garde la compétence exclusive du con-
trôle des aides d’État et des opérations de concentration de dimension
européenne, chaque pays membre de l’Union a le pouvoir d’appliquer
directement les articles 101 (entente) et 102 (abus de position domi-
nante) du TFUE. Un « réseau européen de concurrence » (REC) est mis
en place, qui rassemble la Commission et les autorités de concurrence des
États membres. Il permet des consultations, une collaboration et des
échanges d’informations entre les autorités de concurrence dans le cadre
de l’application des articles 101 et 102; 
– le système de « notification préalable » des ententes cède le pas à un sys-
tème dit « d’exception légale » : les entreprises doivent désormais apprécier
elles-mêmes la licéité de leurs accords au regard de l’article 101 du TFUE
1
. 
1. Sur le fonctionnement du système d’exception légale, voir le chapitre 4 sur les ententes
sous conditions.
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En 2014, la directive Dommage a été introduite, visant à favoriser les
actions en dommages et intérêts pour les infractions au droit de la con-
currence. Cette directive vise à favoriser les actions en réparation (« 
pri-
vate enforcement
») tout en préservant l’efficacité de l’action publique
(«
public enforcement »). 
En 2019, une nouvelle impulsion est donnée à la politique européenne
de concurrence, au travers de la directive ECN+ qui dote les autorités de
concurrence des États membres des moyens de mettre en œuvre encore
plus efficacement les règles de concurrence. Cette directive oblige désor-
mais chaque État membre à s’assurer que l’autorité nationale de concur-
rence dispose de garanties d’indépendance, de ressources et de pouvoirs
de coercition et de fixation d’amendes nécessaires à l’application effective
des articles 101 et 102 du TFUE. En particulier, la directive renforce la dis-
suasion de la politique de concurrence, en permettant aux autorités de con-
currence d’infliger des « amendes effectives proportionnées et dissuasives ». 
Tableau 3
La politique de concurrence en Europe : les principales dates
 Les principales affaires antitrust – en matière de lutte contre les cartels
et d’abus de position dominante – qui ont marqué l’Union européenne
sont présentées dans le tableau 4. 
1953 : entrée en vigueur du traité de la CECA.
1957 : signature du traité de Rome.
1962 : règlement d’application n
o
17 qui renforce l’efficacité de la politique 
antitrust.
1990 : entrée en vigueur du contrôle des concentrations.
Mai 2004 : entrée en vigueur du règlement 139/2004 sur le contrôle 
des concentrations et du règlement 1/2003 sur l’application des articles 101 
et 102.
2006 : communication de la Commission sur l’immunité d’amende.
2009 : communication de la Commission sur les pratiques d’éviction abusives 
des entreprises dominantes.
2010 : règlement d’exemption 330/2010 sur les accords verticaux et 1217/2010 
sur les accords de R & D.
2011 : Lignes directrices sur les accords de coopération horizontale.
2014 : règlement d’exemption 316/2014 sur les accords de transfert de 
technologie.
2014 : directive Dommage sur les actions en réparation à la suite d’infractions 
au droit de la concurrence.
2019 : directive ECN+ visant à doter les autorités de concurrence des États 
membres des moyens de mettre en œuvre plus efficacement les règles 
de concurrence.
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Tableau 4
Principales affaires antitrust en Europe
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Une mise en place tardive dans les États membres
 䉫 La politique
antitrust a longtemps occupé une place mineure au sein des pays euro-
péens, même après le traité de Rome et la naissance du projet de marché
commun.
Cette faible appétence pour les règles de concurrence s’explique en
grande partie par des raisons idéologiques et historiques : la politique de
concurrence suppose en effet une adhésion aux mécanismes de marché,
ce qui ne correspond pas à la tradition de nombre de pays européens – à
l’image de la France – qui ont longtemps privilégié l’intervention directe
de la « main visible » de l’État, notamment lors de la reconstruction
après la Seconde guerre mondiale. N’oublions pas également qu’en
Europe, certaines pratiques anticoncurrentielles ont été tolérées, voire
encouragées, pendant le second conflit mondial : sous le régime nazi
comme de Vichy, les cartels ont par exemple largement prospéré. 
Il faut attendre 1947 pour qu’un premier pays, l’Allemagne, se dote en
Europe d’une législation sur la concurrence
1
, sous la pression des Alliés
qui entendent « décartelliser » l’économie allemande. Loin de rester
1979 : Hoffmann-La Roche (abus de position dominante; accord d’exclusivité).
1985 : Akzo (abus de position dominante; prix prédateur).
1991 : Tetra Pak (abus de position dominante; prix prédateur).
1999 : British Airways c/ Virgin (abus de position dominante; rabais de fidélité).
2002 : Michelin (abus de position dominante; rabais de fidélité).
2001 : sanction à l’encontre du cartel des vitamines.
2004 : Microsoft I (abus de position dominante; ventes liées).
2007 : Telefonica (abus de position dominante; ciseau tarifaire).
2008 : sanction à l’encontre du cartel du verre plat; pour la première fois, 
une sanction totale dépasse le milliard d’euros.
2008 : Microsoft II (non-respect d’engagement).
2009 : Intel (abus de position dominante; rabais de fidélité).
2012 : sanction à l’encontre du cartel des écrans TV et d’ordinateur.
2016 : sanction à l’encontre du cartel des camions.
2017-2019 : trois sanctions à l’encontre de Google pour plusieurs abus 
de position dominante.
1. En réalité, une loi sur les cartels est adoptée en Allemagne dès 1923, principalement dans
le but de limiter l’hyper-inflation. Cette loi ne prohibe d’ailleurs pas en tant que tels les cartels
mais instaure un système d’enregistrement.
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théorique, l’antitrust va rapidement occuper une place essentielle dans la
politique économique allemande, en prenant appui sur la pensée « ordo-
libérale » développée dès les années 1930 par des auteurs comme Walter
Eucken. En effet, durant l’entre-deux-guerres, l’école ordo-libérale (appe-
lée également « école de Fribourg ») a développé un « libéralisme social »,
fondé sur la liberté d’entreprendre et la régulation de la concurrence, afin
que l’économie de marché profite à l’ensemble de la société. Cette vision,
qui s’inscrit en rupture avec l’économie dirigiste et corporatiste du
nazisme, trouvera un écho favorable après 1945 auprès de personnalités
politiques comme Ludwig Erhard, ministre de l’Économie du chancelier
Adenauer : elle aboutira en 1957 à la loi sur les « restrictions de concur-
rence » et la création d’une autorité indépendante de concurrence, le
Bundeskartellamt. 
Mais si on laisse de côté le cas allemand, qui fait figure d’exception, les
pays européens ne disposent pas de véritable politique de concurrence
avant les années 1980 : c’est l’Union européenne qui va jouer le rôle
d’aiguillon dans la mise en place d’une politique antitrust au niveau des
États membres. Par exemple, si l’Espagne disposait depuis 1962 d’une
législation sur la concurrence, il a fallu attendre son adhésion à l’Union
en 1986 pour qu’elle applique une véritable politique de la concurrence,
avec l’adoption en 1989 du 
Competition Act. Le cas des Pays-Bas apparaît
même singulier : les cartels ont été longtemps tolérés, au point que la
Commission européenne s’est inquiétée au début des années 1990 du
nombre d’ententes comportant des entreprises hollandaises; il a fallu
attendre 1993 pour que les comportements de fixation horizontale des
prix soient explicitement condamnés par la loi et une autorité de la con-
currence indépendante n’a vu le jour en Hollande qu’en 1998. 
L’impulsion européenne se retrouve également dans les politiques
nationales de la concurrence mises en place dans les anciens pays du bloc
de l’Est (Pologne, Hongrie, etc
.) à partir de la fin des années 1990, à la
suite de l’ouverture de négociations en vue de leur adhésion à l’Union
européenne. Ces négociations ont inclus un important volet sur la politi-
que de la concurrence : les pays candidats à l’élargissement devaient adop-
ter un cadre législatif conforme à celui en vigueur au niveau européen et
se donner les moyens de rendre leur politique de concurrence effective. 
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L’exemple français
 䉫 Le cas de la France est également instructif : la
mise en place d’une véritable politique de concurrence s’est apparentée à
une « longue marche », qui a franchi un pas décisif en 1986 avec la créa-
tion du Conseil de la concurrence [Dumez et Jeunemaître, 1991]. Le cas
français illustre les réticences à accepter une politique de concurrence qui
soit dotée d’une forte indépendance. Ceci provient du fait que la recons-
truction du pays après la seconde guerre mondiale s’est faite de manière
dirigiste, sous l’impulsion directe de l’État et dans un contexte de fort
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encadrement des prix, à la suite des ordonnances de 1945
1
: « le dévelop-
pement du dirigisme et de la planification ravale nécessairement la con-
currence au rang des gadgets. Au-delà des terminologies qui changent
d’une politique économique à l’autre, force est bien de reconnaître qu’en
période d’économie plus ou moins concertée, ne peut subsister qu’une
concurrence bien tempérée dont les entraves ne suscitent qu’une répres-
sion très modérée » [Glais et Laurent, 1983].
On peut certes mentionner l’adoption du décret du 9 août 1953 sur les
ententes entre entreprises, qui consacre la méthode dite du « bilan
économique » : les ententes qui affectent la concurrence sont interdites
mais peuvent être « rachetées » si elles contribuent significativement au
progrès économique. La Commission technique des ententes (CTE) est
également créée mais son rôle consiste à rendre des avis au ministre de
l’Économie. L’activité de la CTE s’est révélée discrète, compte tenu de la
faiblesse des moyens qui lui étaient attribués et du désintérêt relatif des
autorités politiques et judiciaires envers l’institution : 125 avis ont été
rendus par la CTE au cours de la période 1955-1977, soit en moyenne un
peu plus de 5 avis par an. 
Une nouvelle loi sur la concurrence est promulguée en 1977, qui élar-
git à plusieurs titres le champ d’application de la politique de la concur-
rence mais reste toujours sous le contrôle du ministère de l’Économie : 
– la CTE est remplacée par la Commission de la concurrence, dont la
fonction est toujours consultative. En matière d’entente et d’abus de
position dominante, elle est appelée à conseiller le gouvernement mais
également le Parlement et peut être saisie aussi par les collectivités territo-
riales, les organisations professionnelles, syndicales, de consommateurs
et, le cas échéant, par les juridictions civiles, pénales ou administratives.
Dumez et Jeunemaître [1991] résument en ces termes la place octroyée à
la Commission de la concurrence dans la conception française de la poli-
tique de concurrence : « L’administration ne désire guère qu’on lui suscite
un rival puissant […]; quant aux politiques, ils se méfient d’un organisme
qui pourrait leur attirer, par excès de zèle, des ennuis avec les milieux
patronaux. La voie française consiste donc à choisir une institution
légère, dont les membres seront des hommes d’affaires, dont la prési-
dence échoira à quelque honorable conseiller d’État, où figurera un profes-
seur de droit. […]. L’approche des délicats problèmes de concurrence se fera
avec pondération et bon sens. La politique de concurrence persistera dans
la manière tempérée et tranquille qui fut celle de la Commission techni-
que des ententes, quoique d’un pas un tant soit peu plus alerte »; 
1. Sur l’histoire des idées concurrentielles en France depuis Colbert, nous renvoyons au
chapitre 1 de l’ouvrage de Bosco et Prieto [1993].
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– sur le fondement des avis rendus par la Commission de la concurrence,
l’administration peut faire des injonctions à cesser aux entreprises contreve-
nant aux règles de concurrence et leur infliger des sanctions pécuniaires,
dans la limite maximale de 5 % de leur chiffre d’affaires national hors taxes; 
– un système de contrôle préalable (mais facultatif) des concentrations
est adopté : sur la seule initiative du ministre de l’Économie, la Commission
de la concurrence peut être appelée à formuler un avis sur toute opération
de concentration « qui est de nature à porter atteinte à une concurrence
suffisante sur le marché ». La notion de « concurrence suffisante » est
pour le moins ambigüe et donne au ministre un pouvoir discrétionnaire
important. Comme pour les ententes, les opérations de concentration
peuvent être « sauvées » si elles apportent « au progrès économique et
social une contribution suffisante pour compenser les atteintes à la con-
currence qu’elles impliquent ». De 1977 à 1986, la Commission de la
concurrence a examiné 8 cas d’opérations de concentration, alors qu’au
cours des seules années 1978-1979 l’autorité allemande de concurrence a
reçu 1 160 notifications. 
L’ordonnance du 1
er
décembre 1986 marque une étape décisive dans la
« longue marche » française vers une politique de concurrence autonome,
avec la création du Conseil de la concurrence, « autorité administrative
indépendante » (selon la qualification du Conseil constitutionnel) et
l’instauration du principe général de liberté des prix. Le Conseil se voit
attribuer non seulement une fonction consultative mais également déci-
sionnelle en matière d’ententes et d’abus de position dominante. Les entre-
prises peuvent saisir directement le Conseil de la concurrence. Ses
décisions peuvent faire l’objet d’un recours auprès de la cour d’appel de
Paris (et non plus devant le Conseil d’État). Pour ce qui est du contrôle
des concentrations, le Conseil n’exerce qu’une fonction consultative, la
décision finale restant toujours du ressort du ministre de l’Économie, au
travers de la Direction générale de la concurrence, de la consommation et
de la répression des faudes (DGCCRF). 
En mai 2001, la loi sur les nouvelles régulations économiques (NRE) a
modifié certaines dispositions de l’ordonnance de 1986, dans le sens
d’un alignement sur le droit européen : en particulier, les sanctions
pécuniaires ont été renforcées tandis que la notification d’une concentra-
tion est devenue obligatoire. Toutefois, la décision en matière de contrôle
des concentrations reste toujours du ressort du ministre de l’Économie :
un pan important de la politique de concurrence échappe donc encore au
pouvoir décisionnel du Conseil de la concurrence. 
En février 2009, à la suite de la loi de modernisation de l’économie
(LME), l’Autorité de la concurrence est créée et remplace le Conseil de la
concurrence. Deux modifications importantes sont actées : 
– le contrôle des concentrations est transféré à l’Autorité de la concur-
rence et ne relève plus de la compétence du ministre, au travers de la
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DGCCRF. Le ministre de l’Économie peut cependant, une fois la décision
de l’Autorité rendue, statuer sur l’opération en cause pour des « motifs
d’intérêt général autres que le maintien de la concurrence » tels que la
compétitivité des entreprises ou le maintien de l’emploi. En pratique, ce
dispositif a été mobilisé une seule fois par le ministre au cours de la
période 2008-2018, lors du rachat de la société William Saurin par Cofi-
geo en 2018; 
– l’Autorité de la concurrence peut s’autosaisir en matière d’avis sur
toute question de concurrence et émettre des recommandations destinées
à améliorer le fonctionnement concurrentiel des marchés au ministre
responsable du secteur. 
Tableau 5
La politique de concurrence en France : les principales dates
En 2015, la loi Macron a élargi les pouvoirs de l’Autorité de la concur-
rence, notamment en lui conférant un pouvoir d’injonction structurelle
à l’encontre d’entreprises du commerce de détail dont la position domi-
nante soulèverait des préoccupations de concurrence. Si ces entreprises
ne répondent pas de façon satisfaisante aux préoccupations soulevées,
l’Autorité peut leur imposer la modification ou la résiliation des actes par
lesquels s’est constituée leur puissance économique, voire la cession de
certaines surfaces de vente. La loi Macron introduit également un méca-
nisme d’information préalable de l’Autorité de la concurrence sur les
accords de rapprochement entre centrales d’achat, dans le domaine de la
– Décret du 9 août 1953 : texte sur les ententes et création de la Commission 
technique des ententes (CTE).
– Loi du 2 juillet 1963 : la CTE peut être consultée sur les abus de position 
dominante.
– Loi du 19 juillet 1977 : texte sur les ententes et les abus de position 
dominante; création de la Commission de la concurrence.
– Ordonnance du 1
er
décembre 1986 : création du Conseil de la concurrence, 
autorité administrative indépendante; introduction de la notion « d’abus 
de dépendance économique ».
– Loi sur les « nouvelles régulations économiques » (15 mai 2001), qui 
modifie certaines dispositions de l’ordonnance de 1986; le contrôle des 
concentrations devient obligatoire.
– Loi de modernisation de l’économie (4 août 2008) : création de l’Autorité 
de la concurrence, qui est effective à partir de 2009.
– Loi pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques (6 août 
2015) : l’Autorité se voit confier de nouvelles compétences, notamment 
en matière de régulation de certaines professions du droit (notaires, huissiers 
de justice).
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distribution. Enfin, l’Autorité de la concurrence se voit dotée d’un pou-
voir de régulation de certaines professions du droit : en particulier, elle
doit établir, tous les deux ans, une proposition de cartographie des zones
où l’implantation d’offices de notaires, d’huissiers de justice ou de com-
missaires-priseurs judiciaires apparaît utile pour renforcer la proximité ou
l’offre de services. 
§3.Une diffusion inégale dans les pays émergents
Depuis les années 1990, de nombreux pays émergents et en développe-
ment ont mis en place une politique de concurrence, qui couvre a
minima les comportements d’entente. Bien souvent, cette politique s’ins-
crit dans un programme plus large de réformes structurelles (privatisations,
stabilisation budgétaire, etc
.), initié par les organisations internationales
(telles que le FMI) à la suite de crises économiques ou à l’occasion de
l’adhésion du pays à une union économique régionale. Pour autant, la
diffusion et l’effectivité des politiques de concurrence apparaissent iné-
gales et différenciées selon les régions du monde. 
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Une situation différenciée selon les régions
 䉫 En Amérique du Sud,
rares sont les pays à disposer d’une véritable politique de concurrence
effective. Cette réticence s’explique en partie par la tradition d’un fort
interventionnisme étatique (politique protectionniste basée sur la substi-
tution d’importation, contrôle des prix, nationalisations) et par la diffi-
culté de faire accepter par le pouvoir politique l’existence d’une autorité
indépendante de concurrence. On notera toutefois que des pays comme
le Chili ou le Brésil disposent d’un arsenal antitrust développé et effectif :
au Brésil, à la suite de l’instauration du « plan Real » en 1994, destiné à
stabiliser une économie rongée par l’hyper-inflation, un programme de
réformes structurelles qui met notamment en place une agence antitrust
indépendante (le CADE) a été adopté. En Amérique du Nord, on peut
également mentionner le cas du Mexique : la crise de la dette en 1982 a
marqué le début d’une réorientation profonde de la politique économi-
que mexicaine dans le sens d’un désengagement de l’État, accentuée par
l’adhésion à la zone de libre-échange nord-américaine (ALENA) en 1990.
Après avoir mis en place un programme de libéralisation des échanges
internationaux et de l’investissement direct étranger, de déréglementa-
tion et de privatisation, le gouvernement mexicain a adopté en 1993 la
Federal Law of Economic Competition (FLEC) et a créé une autorité de con-
currence, la 
Federal Economic Competition Commission (FTC).
En Asie, plusieurs pays émergents se sont dotés d’une politique de la
concurrence, à l’image de l’Inde qui a promulgué en 2003 le 
Competition
Act
 et créé la Competition commission. D’autres pays asiatiques ont mis en
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place une politique antitrust dans le cadre de programmes de réformes
structurelles sous l’égide du FMI, à la suite de la grave crise économique
de 1998 : par exemple, l’Indonésie a promulgué en 1999 une loi relative
aux pratiques déloyales et de monopolisation. Plus récemment, la Chine,
engagée sur la voie du rattrapage économique, s’est dotée en 2008 d’un
arsenal antitrust avec l’adoption de l’
Anti Monopoly Act qui introduit
l’ensemble des dispositions d’un droit de la concurrence, à la fois en matière
de pratiques anticoncurrentielles et de contrôle des concentrations. À
titre d’exemple, en 2014, l’autorité de concurrence chinoise a infligé une
sanction de 200 millions de dollars à plusieurs sous-traitants japonais de
l’industrie automobile, qui s’étaient entendus sur les prix en Chine. 
Sur le continent africain, la situation est assez contrastée. En Afrique
du Nord, si les pays du Maghreb (Algérie, Maroc, Tunisie) se sont dotés
d’un droit de la concurrence, l’effectivité de l’action antitrust reste en
pratique assez faible. En Afrique subsaharienne, plusieurs pays disposent
aujourd’hui d’une politique de concurrence effective, à l’image du Kenya,
qui a adopté le 
Competition Act en 2012 et a renforcé les pouvoirs de son
autorité. Il peut être noté que la plupart des législations sur la concurrence
en vigueur en Afrique subsaharienne ont été promulguées dans le cadre du
marché commun de l’Est et du Sud de l’Afrique (COMESA), qui rassemble
pas moins de 19 pays et s’est doté de règles de concurrence en 2013. 
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La politique de concurrence comme conséquence du rattrapage
䉫 La question de l’opportunité de mettre en place une politique de con-
currence dans un pays en développement ou émergent reste ouverte : la
politique de la concurrence est-elle une condition préalable et nécessaire
au développement économique ou constitue-t-elle plutôt un résultat du
rattrapage ? Plusieurs arguments ont été avancés pour préconiser une
mise en place tardive et différenciée (par rapport aux pays développés)
d’une politique de la concurrence [Singh et Dhumale, 1999] :
– le décollage économique nécessite souvent l’intervention de l’État, à
la fois comme coordinateur des décisions entre entreprises et comme
investisseur. Des relations étroites entre les autorités publiques et les
entreprises privées se nouent au cours de cette phase de rattrapage, qui ne
sont pas propices à la mise en œuvre d’une politique de concurrence
indépendante; 
– la politique de la concurrence est coûteuse à mettre en place, alors
même que son efficacité au niveau national risque d’être limitée, si les
pratiques anticoncurrentielles sont le fait d’entreprises étrangères (cartel-
lisation par exemple); 
– selon Kovacic 
et al. [2016], il faut au minimum 20 à 25 ans pour
qu’une politique de concurrence devienne effective, compte tenu des
effets d’apprentissage; 
– une politique de concurrence effective nécessite de disposer de res-
sources humaines dont les pays en développement sont souvent dépour-
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vus, les élites préférant se tourner vers des carrières plus lucratives dans le
secteur privé [Aydin 
et al., 2016]. 
– la politique de concurrence risque d’être insuffisante pour stimuler
l’initiative privée, s’il n’existe pas d’incitations spécifiques à investir et
entreprendre dans le pays, notamment en matière de respect des droits de
propriété : comme le note Bienaymé [1998] la politique de concurrence
« n’a pas le pouvoir d’inciter par elle-même la population à redoubler
d’initiatives. L’esprit d’entreprise ne se décrète pas; il est simplement
encouragé par les dispositions visant à défendre la liberté d’accès et
l’ouverture des marchés. Le droit de la concurrence instaure des garde-
fous plus qu’il ne stimule directement la concurrence »; 
– nombre de pays en développement se caractérisent par l’existence
d’une oligarchie politique et économique, qui n’a pas intérêt à la mise en
place de règles antitrust : en effet, la plupart des secteurs économiques
lucratifs (pétrole, matières premières, industrie lourde) sont en situation
de monopole et les rentes monopolistiques qui en découlent reviennent
souvent à une minorité d’agents, entretenant des relations privilégiées
avec le pouvoir politique [Gérardin et Petit, 2003]. En l’absence de
réformes politiques structurelles (élections démocratiques, émergence
d’une classe d’entrepreneurs, etc
.), la politique de concurrence risque de
rester peu effective; 
– de nombreux obstacles informationnels limitent l’effectivité de la
politique de concurrence : analysant le cas du Kenya et de la Zambie,
Boadu et Olofinbiyi [2003] montrent que l’existence d’une forte infla-
tion rend difficile la démonstration de prix collusifs, tandis que la pré-
sence d’un important secteur informel complexifie la définition des
« marchés pertinents »; 
– le décollage économique implique une forte accumulation de capital
et donc des perspectives de profits élevés pour les entreprises qui inves-
tissent. Une concurrence trop forte peut limiter la rentabilité des projets
et remettre en cause le processus d’accumulation de capital et d’adoption
de nouvelles technologies. 
L’idée selon laquelle la politique de concurrence doit être « mise en
sommeil » lorsqu’un pays effectue son rattrapage économique peut être
illustrée au travers du cas japonais, qui a opéré son rattrapage économi-
que dans les années 1950-1960
1
. 
1. Un raisonnement assez similaire pourrait être tenu sur le cas de la Corée du Sud, qui a
opéré son rattrapage économique dans les années 1970-1980. Longtemps protégée et contrôlée
par l’État, organisée autour de grands conglomérats (les chaebols), l’économie coréenne a choisi
à partir des années 1990 de rompre avec l’expérience interventionniste et de s’orienter vers l’éco-
nomie de marché. Aujourd’hui, la Corée du Sud, pays développé de l’OCDE, dispose d’un arsenal
antitrust très complet et assez similaire à celui en vigueur aux États-Unis, notamment dans la
répression pénale des cartels.
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La politique de concurrence voit le jour au Japon dès 1947, sous l’impulsion
des États-Unis (qui occupent alors le pays) avec l’adoption de l’
Antimonopoly
Act
 et la création de la Japan Fair Trade Commission (tableau 7). Il s’agit alors
pour les autorités d’occupation de « démanteler » les grandes entreprises japo-
naises (les 
zaibatsus), qui ont joué un rôle décisif dans l’effort de guerre.
L’
Antimonopoly Act se présente comme un texte très complet, reprenant les
différents domaines d’application de la politique antitrust américaine : 
– la section 3 condamne les pratiques restrictives du commerce (telles que
les cartels) ainsi que les comportements de monopolisation du marché; 
– la section 19 encadre les pratiques commerciales « injustes », telles
que le refus de vente, les prix discriminatoires et plus généralement les
restrictions verticales; 
– le chapitre 4 prohibe les fusions lorsqu’elles ont pour effet de limiter
la concurrence. 
Pour autant, en pratique, le texte de 1947 est resté peu appliqué avant
les années 1980 : la politique de concurrence a été longtemps inféodée à
la politique industrielle et aux décisions du MITI [Amsden et Singh,
1994]. Okimoto [1989] résume en ces termes la place octroyée à la politi-
que de concurrence dans le processus de rattrapage du Japon : «
The Japanese
government takes a more pragmatic approach to antitrust enforcement, one
that makes allowances for national goals such as industrial catch-up. It takes
into account other collective values and extenuating circumstances in weighing
enforcement decisions against the letter and spirit of antitrust laws. Included
here are such considerations as economies of scale, enhanced efficiency, optimal
use of scarce resources, international competitiveness, heightened productivity,
business cycle stabilization, industrial orderliness, price stabilization and eco-
nomic security.
» Les régimes d’exemption des cartels par rapport à l’Anti-
monopoly Act
 ont dominé après la seconde guerre mondiale : en 1953, un
amendement de l’
Antimonoply Act autorise les « cartels de récession » et
les « cartels de rationalisation », tandis que le prix de revente imposé
peut être autorisé dans certaines circonstances. Au cours de la période
1953-1994, pas moins de 1 379 cartels ont bénéficié d’un régime d’exemp-
tion. En matière de concentration industrielle, les anciens 
zaibatsus se
sont rapidement reconstitués pour former les 
keiretsus et le MITI a large-
ment encouragé ce processus de concentration industrielle dans les indus-
tries clés [Amsden et Singh, 1994]. 
C’est seulement à la fin de la période de rattrapage et sous la pression
des pays étrangers (réclamant une ouverture plus grande du marché japo-
nais aux importations
1
) que le Japon met progressivement en œuvre une
1. Les États-Unis ont ainsi engagé à partir de 1989 des discussions bilatérales connues sous le
nom de « Structural Impediment Initiative » : les États-Unis ont demandé au Japon un renforce-
ment des règles de concurrence afin de faciliter l’accès des entreprises américaines au marché
domestique japonais.
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véritable politique de concurrence. Il faut attendre par exemple 1984 pour
que les premiers cartels soient condamnés à des sanctions pécuniaires, tan-
dis que les années 1990 sont marquées par l’adoption de sanctions crimi-
nelles (1992) et une abolition progressive des exemptions en matière de
cartel (1997 puis 1999). 
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La politique de concurrence comme condition du décollage
 䉫 Une
seconde approche considère que la politique de concurrence constitue
une condition préalable au développement économique.
En premier lieu, plusieurs études empiriques sur la relation entre con-
currence et croissance montrent qu’une intensification de la concurrence
sur le marché des biens et services améliore la productivité et l’incitation
à innover [Nickell, 1996; Aghion 
et al., 2009]. Buccirossi et al. [2011]
ont directement testé l’impact de la politique de concurrence sur la crois-
sance de la productivité globale des facteurs, sur la base d’un échantillon
de 12 pays de l’OCDE et de 22 industries, au cours de la période 1995-
2005 : ils montrent que plus la politique antitrust est « sévère », plus la
productivité globale des facteurs, principal facteur de croissance écono-
mique est forte (figure 4). Ils montrent également que l’impact de la poli-
tique de concurrence est d’autant plus marqué que l’industrie se situe
loin de la frontière technologique : ce résultat est particulièrement impor-
tant lorsqu’il est transposé à un pays en développement, qui doit effectuer
son rattrapage technologique. 
Figure 4
La relation entre politique de concurrence 
et croissance économique
Politique de concurrence + système légal efﬁcaces
Incitation des entreprises à se différencier 
par les mérites et à baisser les coûts
(plutôt qu’à s’entendre ou abuser de positions dominantes)
 ;
Entrée de nouveaux concurrents
Gains de productivité
Croissance économique
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En deuxième lieu, à la suite des négociations commerciales de l’OMC
(Uruguay Round), la plupart des pays en développement ont progressive-
ment ouvert leurs économies aux importations et investissements étran-
gers, notamment en provenance des pays développés. Or, en l’absence de
toute politique de concurrence, les pays en développement peuvent être
victimes de comportements anticoncurrentiels émanant d’entreprises
étrangères, que ce soit en matière de cartel ou d’abus de position domi-
nante, sans avoir les moyens juridiques de les poursuivre. Par exemple,
l’impact d’un cartel international sur un pays en développement est
double : 
– au niveau des consommateurs finaux et intermédiaires (qui utilisent
le produit comme input), le prix de vente augmente; 
– les entreprises locales peuvent profiter du cartel international pour
aligner leur prix à la hausse (politique dite « de l’ombrelle »). Elles peu-
vent également souffrir de la mise en place d’un cartel si ce dernier bloque
l’accès au marché des pays développés par différents moyens publics
(droits anti-dumping) ou privés (menaces de guerre de prix en cas d’entrée,
verrouillage du système de distribution, etc
.). 
En troisième lieu, les pratiques de cartel ou d’abus de position domi-
nante peuvent affecter tout particulièrement les consommateurs les plus
pauvres, surtout lorsqu’elles portent sur des produits de première néces-
sité. Ainsi, l’OCDE [2013] constate que « des ententes et des accords de
boycott ont été découverts et ont fait l’objet de poursuites dans les sec-
teurs de la boulangerie, de la minoterie, du sucre et du lait dans des pays
en développement. Les pratiques anticoncurrentielles sont endémiques
sur les marchés des transports publics, comme les services d’autobus et de
taxis, dont de nombreux consommateurs pauvres sont tributaires.
L’industrie du ciment, dont tant d’infrastructures publiques dépendent
– comme les logements sociaux –, est saturée d’ententes et d’abus de
position dominante. Ces problèmes ne sont pas propres à un petit groupe
de pays et sont plutôt monnaie courante dans les pays en développement ».
Les pratiques anticoncurrentielles peuvent également empêcher les per-
sonnes pauvres d’accroître leurs revenus, par exemple en entreprenant à
petite échelle, si les marchés sont cartellisés ou fermés par des accords
d’exclusivité. 
En dernier lieu, les pays en développement se sont engagés depuis les
années 1990 dans de vastes programmes de privatisation, notamment
dans le domaine des industries de réseau (gaz, électricité, etc
.) et nombre
d’entreprises publiques ont été rachetées par des investisseurs privés
étrangers. L’absence de véritable politique de concurrence risque de remet-
tre en cause l’efficacité de ces programmes dans la mesure où les gains
des privatisations sont d’abord fonction de l’effectivité de la concurrence
sur le marché, plutôt que de la propriété du capital [Singh et Dhumale,
1999; Boadu et Olofinbiyi, 2003]. 
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SECTION 2. LE CADRE JURIDIQUE 
ET INSTITUTIONNEL
Nous commencerons par expliciter le cadre juridique dans lequel
s’insère l’action des autorités antitrust, avant d’en présenter le cadre ins-
titutionnel. 
§1.Le cadre juridique : le droit de la concurrence
La politique de la concurrence s’inscrit dans le cadre du droit de la
concurrence,
 
qui se compose de trois volets fondamentaux, que l’on
retrouve aujourd’hui dans tous les pays de l’OCDE, même si les procé-
dures et les critères d’examen peuvent être différents (tableau 1) : 
– les pratiques d’ententes restrictives entre entreprises, à la fois hori-
zontales et verticales; 
– les abus de position dominante; ils constituent, avec les ententes, le
cœur de ce que l’on appelle la politique « antitrust », dont le périmètre
est donc plus étroit que la « politique de concurrence »; 
– le contrôle des opérations de concentrations. 
Au-delà de ces dispositions communes, les politiques de la concur-
rence présentent parfois des spécificités, comme c’est le cas en Europe
avec le régime de notification des aides d’État. 
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Les ententes restrictives
 䉫 Un premier champ de la politique de con-
currence porte sur les accords – tant horizontaux que verticaux – entre
entreprises visant à « restreindre le commerce » : de manière schéma-
tique, les accords qui ont pour seul effet ou objet – à l’image des cartels –
de restreindre les échanges sont prohibés, tandis que les autres formes
d’accords sont évaluées selon la « règle de raison » (aux États-Unis) ou
un régime d’exemption (en Europe), à l’image des principales formes de
restrictions verticales.
Les pratiques d’entente restrictive relèvent aux États-Unis de la section 1
du 
Sherman Act (1890) : « Every contract, combination in the form of trust
or otherwise, or conspiracy, in restraint of trade or commerce among the seve-
ral States, or with foreign nations, is declared to be illegal. Every person who
shall make any contract or engage in any combination or conspiracy hereby
declared to be illegal shall be deemed guilty of a felony, and, on conviction the-
reof, shall be punished by fine not exceeding $10,000,000 if a corporation, or,
if any other person, $350,000, or by imprisonment not exceeding three years,
or by both said punishments, in the discretion of the court.
» 
Au niveau de l’Union européenne, nous retrouvons des dispositions
similaires dans le paragraphe 1 de l’article 101 du TFUE :
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« Sont incompatibles avec le marché commun et interdits tous accords
entre entreprises, toutes décisions d’associations d’entreprises et toutes
pratiques concertées, qui sont susceptibles d’affecter le commerce entre
États membres et qui ont pour objet ou pour effet d’empêcher, de res-
treindre ou de fausser le jeu de la concurrence à l’intérieur du marché
commun, et notamment ceux qui consistent à : 
a) fixer de façon directe ou indirecte les prix d’achat ou de vente ou
d’autres conditions de transaction, 
b) limiter ou contrôler la production, les débouchés, le développement
technique ou les investissements, 
c) répartir les marchés ou les sources d’approvisionnement, 
d) appliquer, à l’égard de partenaires commerciaux, des conditions
inégales à des prestations équivalentes en leur infligeant de ce fait un
désavantage dans la concurrence, 
e) subordonner la conclusion de contrats à l’acceptation, par les parte-
naires, de prestations supplémentaires qui, par leur nature ou selon les
usages commerciaux, n’ont pas de lien avec l’objet de ces contrats. » 
En France, les pratiques d’entente restrictive relèvent de l’article L. 420-1
du Code de commerce, qui énonce :
« Sont prohibées même par l’intermédiaire direct ou indirect d’une
société du groupe implantée hors de France, lorsqu’elles ont pour objet ou
peuvent avoir pour effet d’empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de
la concurrence sur un marché, les actions concertées, conventions, ententes
expresses ou tacites ou coalitions, notamment lorsqu’elles tendent à : 
1. limiter l’accès au marché ou le libre exercice de la concurrence par
d’autres entreprises; 
2. faire obstacle à la fixation des prix par le libre jeu du marché en
favorisant artificiellement leur hausse ou leur baisse; 
3. limiter ou contrôler la production, les débouchés, les investisse-
ments ou le progrès technique; 
4. répartir les marchés ou les sources d’approvisionnement. » 
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L’abus de position dominante
 䉫 Le second volet de la politique de la
concurrence porte sur « l’abus de position dominante », expression recou-
vrant à la fois les pratiques d’éviction et d’exploitation.
Aux États-Unis, la section 2 du 
Sherman Act de 1890 condamne de
manière générale les tentatives de « monopolisation » d’un marché :
«
Every person who shall monopolize, or attempt to monopolize, or combine
or conspire with any other person or persons, to monopolize any part of the
trade or commerce among the several States, or with foreign nations, shall be
deemed guilty of a felony, and, on conviction thereof, shall be punished by fine
not exceeding $10,000,000 if a corporation, or, if any other person, $350,000,
or by imprisonment not exceeding three years, or by both said punishments, in
the discretion of the court
.» 
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Au niveau européen, l’abus de position dominante relève de l’article 102
du TFUE : 
« Est incompatible avec le marché commun et interdit, dans la mesure
où le commerce entre États membres est susceptible d’en être affecté, le
fait pour une ou plusieurs entreprises d’exploiter de façon abusive une
position dominante sur le marché commun ou dans une partie substan-
tielle de celui-ci. 
Ces pratiques abusives peuvent notamment consister à : 
a) imposer de façon directe ou indirecte des prix d’achat ou de vente
ou d’autres conditions de transaction non équitables; 
b) limiter la production, les débouchés ou le développement technique
au préjudice des consommateurs; 
c) appliquer à l’égard de partenaires commerciaux des conditions iné-
gales à des prestations équivalentes, en leur infligeant de ce fait un désa-
vantage dans la concurrence; 
d) subordonner la conclusion de contrats à l’acceptation, par les parte-
naires, de prestations supplémentaires qui, par leur nature ou selon les
usages commerciaux, n’ont pas de lien avec l’objet de ces contrats. » 
En France, l’article L. 420-2 du Code de commerce prohibe l’exploita-
tion abusive d’une position dominante : « Est prohibée, dans les condi-
tions prévues à l’article L. 420-1, l’exploitation abusive par une entreprise
ou un groupe d’entreprises d’une position dominante sur le marché
intérieur ou une partie substantielle de celui-ci. Ces abus peuvent notam-
ment consister en refus de vente, en ventes liées ou en conditions de
vente discriminatoires ainsi que dans la rupture de relations commer-
ciales établies, au seul motif que le partenaire refuse de se soumettre à
des conditions commerciales injustifiées […]
1
.» 
À la différence du droit européen, le droit français prévoit une possibi-
lité d’exemption d’une pratique d’abus de position dominante. En effet,
l’article L. 420-3 du Code de commerce dispose que : « Ne sont pas sou-
mises aux dispositions des articles L. 420-1 et L. 420-2 les pratiques :
1° […]; 2° Dont les auteurs peuvent justifier qu’elles ont pour effet
d’assurer un progrès économique, y compris par la création ou le main-
tien d’emplois, et qu’elles réservent aux utilisateurs une partie équitable
du profit qui en résulte, sans donner aux entreprises intéressées la possi-
bilité d’éliminer la concurrence pour une partie substantielle des produits
en cause […]. » 
1. L’article L. 420-2 contient également une disposition relative à l’abus de dépendance
économique : « […] Est en outre prohibée, dès lors qu’elle est susceptible d’affecter le fonction-
nement ou la structure de la concurrence, l’exploitation abusive par une entreprise ou un groupe
d’entreprises de l’état de dépendance économique dans lequel se trouve à son égard une entreprise
cliente ou fournisseur. Ces abus peuvent notamment consister en refus de vente, en ventes liées ou
pratiques discriminatoires visées à l’article L. 442-6. »
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Le contrôle des concentrations
 䉫 Le troisième volet de la politique
de concurrence porte sur le contrôle des opérations de concentration.
Contrairement à l’action antitrust (entente, abus de position domi-
nante), qui est rétrospective, le contrôle des concentrations est préventif :
les entreprises doivent notifier l’opération aux autorités de concurrence,
avant de la réaliser si l’autorisation leur est accordée.
Aux États-Unis, le contrôle des concentrations relève pour l’essentiel
de la section 7 du 
Clayton Act qui stipule : « No person engaged in com-
merce or in any activity affecting commerce shall acquire, directly or indirectly,
the whole or any part of the stock or other share capital and no person subject
to the jurisdiction of the Federal Trade Commission shall acquire the whole or
any part of the assets of another person engaged also in commerce or in any
activity affecting commerce, where in any line of commerce or in any activity
affecting commerce in any section of the country, the effect of such acquisition
may be substantially to lessen competition, or to tend to create a monopoly
[…].
» 
Dans le cas européen, le contrôle des concentrations ne figurait pas en
tant que tel dans le traité de Rome et cette disposition est apparue seule-
ment en 1990. Le règlement 139/2004 stipule : « Les concentrations qui
entraveraient de manière significative une concurrence effective dans le
marché commun ou une partie substantielle de celui-ci, notamment du
fait de la création ou du renforcement d’une position dominante, doivent
être déclarées incompatibles avec le marché commun. » 
En France, le contrôle des concentrations relève des articles L. 430-1 à
L. 430-10 du Code de commerce. En particulier, l’article L. 430-6
énonce : « Si une opération de concentration a fait l’objet, en application
du III de l’article L. 430-5, d’une saisine du Conseil de la concurrence,
celui-ci examine si elle est de nature à porter atteinte à la concurrence,
notamment par création ou renforcement d’une position dominante ou
par création ou renforcement d’une puissance d’achat qui place les four-
nisseurs en situation de dépendance économique. Il apprécie si l’opéra-
tion apporte au progrès économique une contribution suffisante pour
compenser les atteintes à la concurrence […]. » 
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Le contrôle des aides d’État
 䉫 Au-delà de ces trois piliers du droit de
la concurrence, que l’on retrouve aujourd’hui dans tous les pays de
l’OCDE, l’Europe s’est dotée d’une législation spécifique sur les aides
d’État : elles sont interdites lorsqu’elles peuvent fausser la concurrence à
l’intérieur de l’Union européenne et doivent faire l’objet d’une notification
préalable. Instauré dès le traité de Rome, ce dispositif, qui n’existe qu’en
Europe, a pour but d’éviter une « fuite en avant » des États, qui seraient
tous tentés de subventionner leurs « champions nationaux » : une situa-
tion de dilemme du prisonnier en résulterait, conduisant à une générali-
sation des subventions publiques en Europe.
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Tableau 6
Les principaux champs de la politique de concurrence
Le paragraphe 1 de l’article 107 du TFUE stipule ainsi que : « Sauf déro-
gations prévues par les traités, sont incompatibles avec le marché inté-
rieur, dans la mesure où elles affectent les échanges entre États membres,
les aides accordées par les États ou au moyen de ressources d’État sous
quelque forme que ce soit qui faussent ou qui menacent de fausser la
concurrence en favorisant certaines entreprises ou certaines productions. » 
Une aide peut être qualifiée d’« aide d’État » lorsque quatre critères
sont cumulativement réunis : 
– l’aide est octroyée au moyen de ressources publiques d’un État euro-
péen;
– elle procure à l’entreprise qui en bénéficie un avantage sélectif; 
– elle fausse la concurrence; 
– elle est susceptible d’affecter les échanges entre les États membres. 
Depuis 2001, la Commission a adopté plusieurs règlements d’exemp-
tion qui permettent aux États membres d’accorder certaines catégories
d’aides aux entreprises sans notification préalable lorsque celles-ci rem-
plissent des critères précis. Dans ce cas, ils doivent cependant informer la
Objet États-Unis 
Union 
européenne
France
Ententes
– Section 1 
du Sherman Act
– Section 3 
du Clayton Act
Article 101
du TFUE
Article L. 420-1 
du Code de 
commerce
Abus 
de position 
dominante
– Section 2 
du Sherman Act
– Section 2
du Clayton Act
(discrimination)
Article 102
du TFUE
Article L. 420-2
du Code de 
commerce
Contrôle des 
concentrations
– Clayton Act,
Section 7
– Celler-Kefauver 
Act
– Hart-Scott-
Rodino Act
Règlement 
n
o
139/2004
Articles L. 430-1 
à L. 430-10
du Code 
de commerce
Aides d’État
Articles 107 
et 108 du TFUE 
Compétence 
exclusive 
de la Commission 
européenne
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Commission de tout régime d’aide mis en place sur le fondement de ces
règlements. Ainsi, les aides qui sont octroyées sur la base de ces régimes
exemptés de notification et qui en respectent toutes les conditions sont
présumées compatibles avec le marché intérieur. 
Il est à noter que la notion d’aide d’État peut également viser un traite-
ment fiscal avantageux accordé à une entreprise en Europe. Ainsi, en août
2016, la Commission a conclu que l’Irlande avait accordé à Apple des
avantages fiscaux indus pour un montant de 13 milliards d’euros. Cette
pratique aurait permis à Apple de payer nettement moins d’impôts que
les autres sociétés, Apple se voyant appliquer 
un taux d’imposition effectif
de 1 % sur ses bénéfices européens en 2003, taux qui a diminué jusqu’à 0,005 %
en 2014. 
La Commission a ordonné que l’Irlande récupère les impôts
impayés par Apple sur son territoire entre 2003 et 2014. 
Tableau 7
Les principales lignes directrices aux États-Unis et en Europe
Objet 
des lignes 
directrices 
États-Unis Europe
Cession 
de licence
Antitrust Guidelines 
for Licensing of Intellectual 
Property (2017) 
Lignes directrices sur 
les accords de transfert 
de technologie (2014)
Coopération 
entre 
concurrents
Antitrust Guidelines 
for Collaboration Among 
Competitors (2000)
Lignes directrices sur 
les accords de coopération 
horizontale (2011)
Restrictions 
verticales
Guidelines en 1985 abrogées 
en 1993
Lignes directrices sur 
les restrictions verticales 
(2010)
Calcul 
des sanctions 
pécuniaires
US Sentencing Guidelines 
(2011), reprises dans le 
Primer Antitrust (2019)
Lignes directrices pour le calcul 
des amendes (2006)
Contrôle des 
concentrations
Non Horizontal Merger 
Guidelines (1984)
Horizontal Merger
Guidelines (2010)
– Communication sur 
le marché pertinent (1997)
– Lignes directrices sur 
les concentrations horizontales 
(2004)
– Communication sur 
les remèdes acceptables (2008)
– Lignes directrices sur 
les concentrations non 
horizontales (2008)
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Le rôle des « lignes directrices »
 䉫 Afin d’accroître la sécurité juri-
dique et de donner une meilleure prévisibilité à leurs décisions, les autori-
tés de concurrence publient des « lignes directrices » (
Guidelines) sur
différents thèmes de la politique de concurrence (tableau 7) : contrôle
des concentrations, accords de cession de licence, etc
. Elles consistent à
donner une interprétation de la règle de droit, telle qu’elle est mise en
œuvre au moment où les lignes directrices sont publiées. Voilà pourquoi
elles sont régulièrement révisées, afin de tenir compte des inflexions de la
pratique des autorités antitrust : par exemple, en matière de contrôle des
concentrations, les 
Guidelines américaines ont été modifiées à cinq repri-
ses depuis 1968.
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Quelles règles d’appréciation des comportements ? 
䉫
 
Lorsqu’elles
doivent apprécier la licéité d’une pratique anticoncurrentielle au regard
du droit de la concurrence, les autorités de concurrence peuvent recourir
à deux approches assez différentes.
Une première approche, en vigueur aux États-Unis, consiste à analyser
les comportements des entreprises selon une règle 
per se ou une règle de
raison. Selon la règle 
per se, un comportement est interdit ou autorisé par
principe, sans qu’il soit besoin de procéder à une analyse au cas par cas. Par
exemple, les comportements de cartel, consistant pour des entreprises
concurrentes à fixer ensemble les prix sont interdits 
per se par les autori-
tés américaines : aucune justification particulière ne peut venir les exemp-
ter. Cette prohibition des ententes sur les prix a été énoncée aux États-
Unis dès l’affaire 
Trans-Missouri (1897) puis réaffirmée à l’occasion des
affaires 
Trenton Potteries (1927) et Socony-Vacuum Oil (1940). 
À l’inverse de l’approche 
per se, la règle de raison (rule of reason) con-
siste à mettre en balance les effets d’une pratique qui affecte négative-
ment la concurrence avec d’autres effets économiques. Par exemple, un
accord de distribution sélective entre un producteur et ses distributeurs
peut être accepté même s’il restreint la concurrence, dès lors que la
nature du produit (forte image de marque, etc.) justifie une sélection des
revendeurs, qui profite finalement aux consommateurs. De même, un
accord de R & D entre concurrents ou une opération de concentration ne
sont pas interdits en tant que tels : leur approbation par les autorités
antitrust résulte de la mise en balance des avantages et des risques sur la
concurrence et sur l’efficacité économique. 
La dichotomie entre l’approche 
per se et la règle de raison n’est pas
immuable et certaines pratiques ont vu leur traitement évoluer au cours
du temps. Ainsi, en matière de prix de revente imposé, les États-Unis ont
évolué d’une approche 
per se d’interdiction à une approche fondée sur la
règle de raison : en 1997, à l’occasion de l’arrêt 
Leegin (2007), la Cour
suprême a ouvert une brèche dans la prohibition – presque centenaire –
du prix de revente minimum. Dans cette affaire, l’entreprise Leegin, qui
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n’était pas en position dominante, pratiquait une politique de prix mini-
mum de revente afin d’inciter ses distributeurs à offrir un service aux
clients finals. À la suite d’une action intentée par un distributeur qui sou-
haitait pratiquer des ristournes, Leegin a été condamnée au versement de
dommages punitifs («
treble damages ») et cette décision a été confirmée
en appel. La Cour suprême a invalidé toutefois la décision, au motif que
l’imposition d’un prix minimum de revente pouvait bénéficier aux con-
sommateurs, en favorisant la concurrence par le service entre distribu-
teurs d’un même réseau. La Cour suprême invite donc à traiter les prix de
revente minima selon la règle de raison, en particulier lorsque le produc-
teur ne dispose pas d’une position dominante sur le marché, plutôt que
d’appliquer un principe de prohibition. 
En Europe, les pratiques anticoncurrentielles sont analysées selon un
autre diptyque : l’infraction par objet/par effet. Une pratique constitue
une infraction par objet lorsqu’elle est d’un degré de nocivité suffisant
pour être considérée comme illicite, sans qu’il soit besoin de démontrer
ses effets anticoncurrentiels, qui sont présumés. Mais contrairement à
l’approche 
per se, l’infraction par objet n’exclut pas que la pratique puisse
être ensuite exemptée. Par exemple, en Europe, si le prix de revente imposé
constitue une infraction par objet, il peut néanmoins être exempté dans
certains cas très particuliers, par exemple lors du lancement d’un nou-
veau produit. 
À l’inverse, une infraction par effet nécessite d’analyser les effets
potentiels ou réels d’une pratique sur le marché, avant d’en déterminer
l’éventuelle illicéité au regard des règles de concurrence. 
Lorsqu’une pratique d’entente affecte négativement la concurrence,
que ce soit par objet ou effet, elle peut être « sauvée » par une exemption.
En effet, le paragraphe 3 de l’article 101 du TFUE énonce :
« Toutefois, les dispositions du § 1
er 
peuvent être déclarées inappli-
cables : 
– à tout accord ou catégorie d’accords entre entreprises, 
– à toute décision ou catégorie de décisions d’associations d’entrepri-
ses et, 
– à toute pratique concertée ou catégorie de pratiques concertées, qui
contribuent à améliorer la production ou la distribution des produits, ou
à promouvoir le progrès technique ou économique, tout en réservant aux
utilisateurs une partie du profit qui en résulte, et sans : 
a) imposer aux entreprises intéressées des restrictions qui ne sont pas
indispensables pour atteindre ces objectifs, 
b) donner à ces entreprises la possibilité, pour une partie substantielle
des produits en cause, d’éliminer la concurrence. » 
Jusqu’en 2004, pour bénéficier d’une éventuelle exemption, les
ententes devaient être notifiées à la Commission, mais cette procédure a
cédé le pas à un système dit « d’exception légale » : à la suite de l’adop-
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tion du règlement 1/2003, les entreprises doivent désormais apprécier
elles-mêmes la licéité de leurs accords de distribution au regard de
l’article 101 du TFUE. Afin de préciser les conditions permettant à un
accord d’échapper à l’interdiction des ententes, la Commission a adopté
plusieurs règlements « d’exemption par catégorie », que nous évoquerons
au chapitre 4. 
§2.Le cadre institutionnel : le rôle des pouvoirs 
publics
La mise en œuvre de la politique de concurrence est d’abord le fait des
pouvoirs publics, qui agissent au nom du maintien de l’ordre économi-
que, au travers d’autorités de concurrence. Ces dernières exercent des
fonctions à la fois préventives, consultatives, correctives et punitives. 
51
Le rôle central des autorités de concurrence
 䉫 La politique antitrust
est mise en œuvre par des autorités de concurrence, dont les modalités
d’intervention présentent des spécificités, comparativement à d’autres
régulateurs :
– le champ d’intervention des autorités de concurrence couvre l’ensem-
ble des entreprises et des secteurs à l’intérieur d’un territoire donné,
contrairement aux autorités de régulation sectorielles, qui sont spéciali-
sées par nature; 
– leur intervention est discontinue : les autorités de concurrence inter-
viennent de manière ponctuelle lorsque des pratiques anticoncurren-
tielles sont détectées ou à l’occasion d’une opération de fusion-acquisition.
Elles sont moins exposées au risque de « capture » qu’un régulateur sec-
toriel. À l’inverse, l’asymétrie d’information, notamment sur la connais-
sance de la structure de coût des entreprises, est plus élevée dans le cas
des autorités antitrust; 
– à l’exception du contrôle des concentrations, les délais d’investiga-
tion des autorités antitrust peuvent être assez longs, compte tenu de la
difficulté de collecte des preuves; 
– en Europe, les autorités de concurrence disposent d’une forte indé-
pendance vis-à-vis du pouvoir politique. 
Dans le cas des États-Unis, la politique de concurrence est mise en
œuvre à la fois par le département américain de la Justice (DOJ) au tra-
vers de sa division « Antitrust » et par une agence spécialisée, la Federal
Trade Commission
 (FTC), créée en 1914. Le statut des deux agences dif-
fère sensiblement : le DOJ constitue une émanation du pouvoir exécutif,
alors que la FTC est une autorité administrative dotée d’une certaine indé-
pendance. Le partage des compétences s’établit de la manière suivante :
la FTC assure le respect des interdictions énoncées dans le 
Clayton Act et
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le FTC Act, tandis que le DOJ veille à l’application du Sherman Act et est
seul habilité à engager des poursuites pénales. Une autre différence dis-
tingue la FTC du DOJ : en cas d’infraction au droit fédéral de la concur-
rence, le DOJ agit auprès des tribunaux fédéraux, alors que la FTC dispose
en son sein de formations juridictionnelles propres qui lui permettent de
prendre des décisions. Pour ce qui est du contrôle des fusions-acquisi-
tions, les deux autorités se partagent les tâches, en fonction notamment
de leurs compétences sectorielles. 
Au niveau européen, la Commission européenne est chargée de la politi-
que de concurrence, au travers de la direction générale de la concurrence
(DG Comp). Les décisions de la Commission peuvent être contestées
devant le tribunal de l’Union européenne (TUE) et un pourvoi peut être
formé devant la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE). 
La mise en œuvre des règles de concurrence en Europe a connu en
2004 de profondes modifications, avec l’adoption du règlement 1/2003 : 
– la Commission n’a plus la compétence exclusive dans l’application
des articles 101 et 102. Cette compétence est désormais partagée avec les
autorités nationales de concurrence; 
– un « réseau européen de concurrence » (REC) est mis en place et
rassemble la Commission et les autorités de concurrence des États mem-
bres. Il permet des consultations, une collaboration et des échanges
d’informations entre les autorités de concurrence dans le cadre de l’appli-
cation des articles 101 et 102 du TFUE. La Commission est à la tête du
réseau. 
En France, la mise en œuvre de la politique de la concurrence relève
principalement de la compétence de l’Autorité de la concurrence, qui a
succédé en 2009 au Conseil de la concurrence. L’Autorité de la concur-
rence est une autorité administrative indépendante, disposant à la fois de
pouvoirs d’enquête, d’instruction et de décision en matière de pratiques
anticoncurrentielles. L’Autorité est également en charge du contrôle des
opérations de concentration depuis 2009 et rend des avis, en particulier à
la demande du gouvernement. L’Autorité a le pouvoir d’imposer des sanc-
tions pécuniaires si elle constate une infraction au droit de la concur-
rence. Ses décisions antitrust peuvent être contestées devant la cour
d’appel de Paris puis devant la Cour de cassation. Pour ce qui est des déci-
sions en matière de concentration, les entreprises peuvent introduire un
recours devant le Conseil d’État. 
La DGCCRF, sous l’autorité du ministre de l’Économie, dispose égale-
ment de compétences en matière de pratiques anticoncurrentielles, lors-
que ces dernières sont de dimension locale. Elle peut proposer aux
auteurs de ces pratiques une solution négociée. Dans ce cas, l’affaire est
classée si les entreprises acceptent de mettre fin aux pratiques anti-
concurrentielles relevées et, le cas échéant, de s’acquitter d’une transac-
tion financière dont le montant ne peut excéder 150 000
 pour une
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entreprise dans la limite de 5 % de son chiffre d’affaires. L’entreprise peut
refuser la proposition qui est faite par la DGCCRF. Dans ce cas, la loi fait
obligation à la DGCCRF d’engager des poursuites contentieuses devant
l’Autorité de la concurrence. 
52
La fonction préventive
 䉫 Les autorités de concurrence exercent une
fonction préventive au travers du système de « notification préalable ».
Ainsi, en matière de concentration, les entreprises d’une certaine taille
(en termes de chiffre d’affaires)
1
 ont l’obligation de notifier leur projet
aux autorités antitrust, avant de pouvoir le mettre effectivement en œuvre :
il s’agit d’un contrôle 
ex ante. À titre d’exemple, au cours de la période 2009-
2018, l’Union européenne a reçu chaque année entre 300 et 400 notifi-
cations de concentrations, tandis que 1 000 à 2 000 projets ont été noti-
fiés aux autorités américaines (figure 5). À l’issue de l’examen, trois types
de décisions peuvent être rendus par l’autorité de concurrence : 
– une acceptation sans condition de l’opération; 
– une acceptation conditionnelle, sous réserve que les entreprises
appliquent les « remèdes » demandés, consistant par exemple à revendre
certains actifs à des concurrents; 
Figure 5
Notifications de concentration en Europe 
et aux États-Unis (2009-2018)
Source : Commission européenne, FTC [2019].
1. Voir le chapitre 6.
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– une interdiction de l’opération : par exemple, la Commission euro-
péenne a bloqué en février 2019 le projet de fusion d’Alstom et de Siemens
dans le secteur des trains à grande vitesse et de la signalisation ferroviaire. 
Nous développons de manière détaillée dans le chapitre 6 la procédure
de contrôle des concentrations. 
Si la notification des opérations de concentration se retrouve dans la
plupart des législations antitrust, l’Union européenne se singularisait
jusqu’en 2004 par l’existence d’un système de notification préalable des
ententes. Ce système a pris fin depuis 2004, avec la mise en place d’une
procédure d’« exception légale ». Ce changement de régime signifie que
les entreprises doivent désormais apprécier elles-mêmes si leurs accords
restreignent la concurrence et, si tel est le cas, être en mesure de justifier
ex post ces restrictions afin que leur accord puisse être « exempté ». Plu-
sieurs raisons ont justifié le passage d’un système de contrôle préventif à
un système 
a posteriori : 
– la notification des accords impliquait pour les entreprises des coûts
juridiques importants; 
– le système de notification se traduisait par une charge bureaucratique
substantielle pour la Commission, avec des délais de décision très longs; 
– les entreprises ont eu l’occasion d’apprendre en Europe les règles du
jeu en matière d’entente, depuis la mise en place du traité de Rome en
1957. Ce processus d’apprentissage ne justifiait plus le maintien d’un con-
trôle 
a priori; 
– il est plus efficace d’affecter les ressources limitées de la Commission
à la détection et à la répression des cartels. 
Si la notification des ententes a disparu en Europe, il n’en va pas de
même pour les aides d’État, qui doivent toujours être notifiées à la Com-
mission européenne, laquelle s’assure que l’aide ne distord pas la concur-
rence au sein de l’Union. Les aides accordées sur la base de régimes non
notifiés et qui dépassent un certain montant sont déclarées illégales et
doivent donner lieu à remboursement. Ainsi, en juillet 2015, la Commis-
sion a enjoint EDF de rembourser 1,3 milliard d’euros à l’État français,
qui lui avait octroyé en 1997 une franchise d’impôt non justifiée. 
53
La fonction consultative
 䉫 Dans certains pays, les autorités de con-
currence disposent de la faculté d’émettre des avis sur des sujets de con-
currence, soit de leur propre initiative, soit sur saisine (obligatoire ou
facultative) du gouvernement ou d’un organisme habilité. Cette fonction
consultative permet à l’autorité antitrust de se faire l’« avocat de la
concurrence » auprès des acteurs publics et des décideurs économiques, et
d’exercer un rôle de conseil et d’alerte, en amont de sa mission répressive.
Ainsi, en France, l’article L. 462-2 du Code de commerce énonce que : 
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« L’Autorité est obligatoirement consultée par le Gouvernement sur
tout projet de texte réglementaire instituant un régime nouveau ayant
directement pour effet : 
1. de soumettre l’exercice d’une profession ou l’accès à un marché à
des restrictions quantitatives; 
2. d’établir des droits exclusifs dans certaines zones; 
3. d’imposer des pratiques uniformes en matière de prix ou de condi-
tions de vente. » 
De même, l’Autorité de la concurrence peut être amenée à rendre des
avis sur toute question de concurrence, à la demande des pouvoirs
publics (Gouvernement et Parlement), des collectivités territoriales, des
juridictions, ou encore des organisations syndicales, professionnelles ou
de consommateurs. Elle peut également décider de rendre des avis de sa
propre initiative, sous la forme d’enquêtes sectorielles, en vertu de l’arti-
cle L. 462-4 du Code de commerce : « L’Autorité de la concurrence peut
prendre l’initiative de donner un avis sur toute question concernant la
concurrence. Cet avis est rendu public. Elle peut également recommander
au ministre chargé de l’économie ou au ministre chargé du secteur concerné
de mettre en œuvre les mesures nécessaires à l’amélioration du fonction-
nement concurrentiel des marchés. » 
Ces enquêtes sectorielles visent à dresser un état des lieux de la situa-
tion concurrentielle d’un secteur et à formuler aux pouvoirs publics des
propositions d’action dans le but de garantir ou de renforcer la concur-
rence (tableau 8) mais elles ne peuvent donner lieu en tant que telles à
l’ouverture de procédures contentieuses. 
Tableau 8
Exemples d’enquête sectorielle en France
Secteur
Constat qui a motivé 
l’enquête sectorielle
Principales recommandations
Entretien 
et répara-
tion auto-
mobile 
(2012)
L’Autorité constate la 
hausse significative du prix 
des pièces détachées et des 
prestations de réparation 
et d’entretien des véhicules 
depuis la fin des années 
1990.
L’Autorité recommande notam-
ment d’ouvrir de manière progres-
sive et maîtrisée le marché 
des pièces de rechange visibles, de 
permettre aux équipementiers de 
commercialiser plus librement les 
pièces de rechange en général.
Com-
merce 
en ligne 
(2012)
Le commerce en ligne offre 
fréquemment aux consom-
mateurs des prix inférieurs 
et des gammes plus éten-
dues que la distribution 
traditionnelle.
L’Autorité estime que les conditions 
relatives à la vente en ligne des pro-
duits doivent être équivalentes 
à celles posées pour la vente 
en magasin. Un fabricant ne peut 
interdire par principe à un distribu-
teur agréé de vendre en ligne.
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 De son côté, la Commission européenne dispose du pouvoir de mener
des enquêtes sectorielles, qui peuvent le cas échéant déboucher sur
l’ouverture de procédures contentieuses, si l’enquête permet de présumer
l’existence de pratiques anticoncurrentielles. Ainsi, en 2015, la Commis-
sion a lancé une enquête sectorielle sur le commerce électronique en
Secteur
Constat qui a motivé 
l’enquête sectorielle
Principales recommandations
Transport 
par 
autocar 
(2014)
L’autocar constitue un 
mode de transport écono-
mique et performant, dont 
le développement est 
entravé par des contraintes 
commerciales, pratiques et 
juridiques disproportion-
nées, doublées d’un accès 
difficile aux gares routières.
L’Autorité de la concurrence 
recommande que soit mis en place 
un cadre réglementaire plus ouvert, 
plus transparent et plus simple. 
En particulier, l’Autorité 
recommande d’abandonner 
les contraintes du cabotage 
sur lignes internationales.
Audio-
prothèses 
(2016)
L’Autorité constate le sous-
équipement des Français 
en audioprothèses, qui 
s’explique en partie par le 
prix élevé de l’appareillage.
L’Autorité propose notamment 
de rendre possible la dissociation 
entre la vente de l’appareillage 
initial et les prestations de suivi.
Publicité 
en ligne 
(2018)
La publicité sur Internet 
est devenue en France 
le 1
er
média publicitaire, 
devant la télévision.
L’Autorité relève l’existence 
de stratégies de couplages ou de 
ventes liées, de prix bas et d’exclusi-
vités, de traitement discriminatoire.
Distribu-
tion de 
médica-
ments 
(2019)
Le secteur du médicament 
connaît de fortes muta-
tions avec notamment le 
développement de la télé-
médecine, de la vente en 
ligne de médicaments.
L’Autorité recommande 
notamment :
– d’assouplir la réglementation sur 
la vente en ligne de médicaments;
– d’assouplir les dispositions rela-
tives àlapublicité pour permettre 
aux pharmaciens de communiquer 
sur leurs offres de parapharmacie 
et de services;
– de diversifier les possibilités de 
financement des pharmacies pour 
permettre leur développement;
– d’assouplir partiellement et de 
manière strictement encadrée le 
monopole officinal pour autoriser 
la dispensation de médicaments 
en parapharmacies et en grandes 
surfaces.
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Europe; elle a recueilli des données auprès de 1 900 entreprises et a ana-
lysé environ 8 000 contrats de distribution et de licence. Au terme de son
enquête, dont les résultats ont été publiés en 2017 la Commission a
annoncé qu’elle ouvrait des procédures contentieuses pour des pratiques
de « blocage géographique ». 
54
La fonction corrective
 䉫 En Europe, une entreprise poursuivie pour
abus de position dominante ou pour une pratique d’entente verticale
(autre qu’un cartel) peut choisir d’interrompre le cours de l’instruction
en s’engageant à modifier son comportement, et ce afin de résoudre les
« préoccupations de concurrence » (selon l’expression consacrée) que
l’autorité de concurrence a pu identifier. La mise en œuvre de la procédure
d’engagements permet d’accélérer la résolution de certaines affaires, en pri-
vilégiant le rétablissement rapide et constructif de la concurrence, et libère
donc davantage de ressources pour l’examen des infractions les plus gra-
ves. Elle contribue ainsi à l’efficacité de la régulation de la concurrence.
Au niveau de l’Union européenne, l’article 9 du règlement 1/2003 dis-
pose en effet : « Lorsque la Commission envisage d’adopter une décision
exigeant la cessation d’une infraction et que les entreprises concernées
offrent des engagements de nature à répondre aux préoccupations dont la
Commission les a informées dans son évaluation préliminaire, la Com-
mission peut, par voie de décision, rendre ces engagements obligatoires
pour les entreprises. La décision peut être adoptée pour une durée déter-
minée et conclut qu’il n’y a plus lieu que la Commission agisse. » 
De même, en France, l’article L. 464-2 du Code de commerce énonce
que : « L’Autorité de la concurrence peut ordonner aux intéressés de met-
tre fin aux pratiques anticoncurrentielles dans un délai déterminé ou
imposer des conditions particulières. Il peut aussi accepter des engage-
ments proposés par les entreprises ou organismes et de nature à mettre
un terme aux pratiques anticoncurrentielles
1
.» 
Une procédure d’engagement ne conduit pas à constater une violation
des règles de concurrence mais contraint juridiquement l’entreprise à res-
pecter les engagements qu’elle a proposés. Cette procédure souple permet de
traiter directement l’origine d’un dysfonctionnement de la concurrence
résultant du comportement d’une entreprise. Elle engage pleinement
l’entreprise qui choisit de la mettre en œuvre : le non-respect d’un engage-
ment peut conduire à une sanction. Ainsi, Microsoft s’est vu infliger une
sanction de 561 millions d’euros en 2013 pour n’avoir pas respecté les enga-
gements qu’elle avait souscrits en 2009 avec la Commission européenne. 
1. Voir également le communiqué de procédure du 2 mars 2009 relatif aux engagements en
matière de concurrence.
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Tableau 9
Exemples de procédure d’engagements en France
Secteur/
entreprise
Problème de concurrence 
identifié
Engagement 
de l’entreprise
Orange/Apple 
(2008), 
commercialisation 
de l’iPhone 
Apple a consenti 
une exclusivité avec Orange 
pour la commercialisation 
sur le territoire français 
de l’iPhone.
Apple et Orange 
s’engagent pour une durée 
de trois ans à ne conclure 
aucun accord d’exclusi-
vité sur les modèles actuels 
et futurs d’iPhone.
Nespresso (2014), 
capsules de café
Nespresso lie l’achat 
des capsules de sa marque 
à celui de ses machines 
à café, évinçant de ce fait 
les fabricants de capsules 
concurrents.
Nespresso s’est notam-
ment engagée à commu-
niquer aux concurrents 
des informations relatives 
aux modifications techni-
ques effectuées sur 
ses machines.
Booking (2015),
réservation en 
ligne d’hôtels
Booking exige des hôteliers 
de bénéficier d’un tarif, 
d’un nombre de nuitées 
et de conditions d’offre 
au moins aussi favorables 
que celles proposées sur les 
plateformes concurrentes 
ainsi que sur l’ensemble 
des autres canaux de distri-
bution. Les hôteliers 
se trouvent ainsi empêchés 
de mettre les plateformes de 
réservation en concurrence.
Les clauses de parité sont 
supprimées : en particu-
lier, les hôtels peuvent 
pratiquer des tarifs plus 
bas avec les autres plate-
formes de réservation en 
ligne et sur leurs canaux 
directs hors ligne des tarifs 
inférieurs. 
Google (2010),
publicité en ligne
Google a suspendu 
le compte AdWords 
de l’entreprise Navx 
dans des conditions non 
objectives, non transpa-
rentes et discriminatoires.
Google s’est engagé à ren-
dre plus transparent et 
prévisible pour les annon-
ceurs le fonctionnement 
de son service AdWords, 
notamment en précisant 
la procédure pouvant 
mener à la suspension 
du compte de l’annon-
ceur en cas de violation 
de la politique de conte-
nus AdWords.
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La pratique des engagements a été mobilisée à de nombreuses reprises
dans le cadre de pratiques unilatérales ou verticales, notamment en
France (tableau 9). 
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La fonction punitive
 䉫 En matière de pratiques anticoncurrentielles
(ententes, abus de position dominante), les autorités de concurrence
peuvent prendre des sanctions à l’encontre des entreprises. Il s’agit ici de
condamner une atteinte à l’ordre public et divers instruments punitifs
peuvent être mobilisés :
– les injonctions : les autorités antitrust peuvent enjoindre aux entre-
prises de suspendre la pratique incriminée, de revenir à l’état antérieur ou
de modifier leur comportement, éventuellement sous astreinte. Ainsi, en
mars 2004, la Commission européenne a ordonné à Microsoft de divul-
guer à ses concurrents les informations nécessaires pour permettre l’inter-
opérabilité de leurs logiciels avec Windows et de proposer aux équipementiers
une version de Windows sans le logiciel Windows Media; 
– l’injonction de publication : par exemple, en France, l’Autorité de la
concurrence peut ordonner la publication d’un résumé de la décision
dans la presse, ce qui stigmatise le comportement du contrevenant aux
yeux du marché; 
– les mesures de démantèlement : cette disposition n’existe qu’aux
États-Unis et n’a été utilisée que dans des cas extrêmes d’abus de position
dominante, lors de l’affaire 
Standard Oil en 1911 ou à l’encontre d’ATT en
1984; 
– les sanctions pécuniaires : les autorités antitrust peuvent infliger des
amendes aux entreprises qui contreviennent aux règles de concurrence.
Nous développons ci-après ce point plus longuement. 
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La détermination des sanctions antitrust aux États-Unis
  䉫
Pour ce qui est des sanctions pécuniaires, leur niveau maximal est fixé
aux États-Unis par le 
Sherman Act à 100 millions de dollars pour les per-
sonnes morales. Toutefois, les autorités américaines peuvent s’abstraire
de ce plafond, en prononçant des sanctions dont le montant peut aller
jusqu’à deux fois le gain illicite réalisé par le contrevenant ou deux fois la
perte subie par les victimes. Pour ce qui est du calcul proprement dit de la
sanction, les 
US Sentencing Guidelines (2011), reprises dans le Primer
Antitrust 
(2019) recommandent de procéder en deux temps.
Tout d’abord, un montant de base est fixé à partir du volume du com-
merce affecté par la pratique. Le choix de prendre comme assiette de la
sanction le volume des ventes vise à assurer la proportionnalité de la
sanction et facilite également le calcul : «
The Commission determined that
tying the offense level to the scale or scope of the offense is important in order
to ensure that the sanction is in fact punitive and that there is an incentive to
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desist from a violation once it has begun. The offense levels are not based direc-
tly on the damage caused or profit made by the defendant because damages are
difficult and time consuming to establish. The Commission determined, howe-
ver, that volume of commerce is an acceptable and more readily measurable
substitute. Volume of commerce, rather than loss, serves as the basis for
offense level calculation because damages are difficult and time-consuming to
determine, and the scale or scope of the offense as measured by the volume of
commerce is an acceptable proxy for the harm caused by the defendant’s
conduct.
» 
Un coefficient de majoration est appliqué sur le volume du commerce
affecté par la pratique s’il est supérieur à 1 million de dollars. Le coeffi-
cient de majoration apparaît particulièrement dissuasif (tableau 10). 
Tableau 10
Coefficient d’ajustement du volume du commerce
Source : Primer Antitrust [2019].
Une fois le volume du commerce déterminé, les autorités américaines
retiennent une proportion de ce volume, qui est fixé forfaitairement à
20 %. Le montant de base de la sanction est donc égal à : 
montant de base de la sanction =
(volume du commerce affecté) × coefficient d’ajustement × 20 %
Les autorités américaines ajustent ce montant d’un multiple compris
entre 0,05 et 4, afin de prendre en compte le « degré de culpabilité » de
l’entreprise : 
montant final de la sanction = montant de base × [0,05 – 4]
Au cours de la période 2009-2018, le montant total des sanctions
infligées par les autorités antitrust américaines s’est élevé à 10,3 milliards
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de dollars, avec un point culminant en 2015 lors de l’imposition d’une
sanction de 3 milliards de dollars au cartel des taux de change (figure 6). 
Figure 6
Évolution des sanctions antitrust aux États-Unis (2009-2018)
Source : Department of Justice, Antitrust division [2019].
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La détermination des sanctions antitrust en Europe
 䉫 En Europe,
le montant des sanctions pécuniaires est plafonné à 10 % du chiffre
d’affaires annuel total des entreprises. La méthodologie de calcul des
sanctions est développée dans les 
Lignes directrices pour le calcul des
amendes 
et comprend deux étapes.
Un montant de base de sanction est tout d’abord calculé : il est égal à
un pourcentage de la valeur des ventes affectées par la pratique multipliée
par le nombre d’années de l’infraction. Ce pourcentage peut aller jusqu’à
30 % des ventes annuelles. Indépendant de la durée de l’infraction, un
« droit d’entrée » est appliqué dans le cas des cartels, dont le montant est
compris entre 15 % et 25 % des ventes annuelles. Ce « droit d’entrée »
peut également être appliqué à d’autres infractions aux règles de concur-
rence. 
Une fois le montant de base calculé, la sanction peut être augmentée
ou diminuée en fonction d’éventuelles circonstances aggravantes ou
atténuantes : en particulier, la récidive d’une entreprise peut conduire la
Commission à augmenter la sanction, jusqu’à 100 %. En outre, les procé-
dures de transaction ou de clémence peuvent venir le cas échéant réduire
le montant de l’amende. 
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Si en Europe les sanctions pécuniaires sont restées longtemps faibles en
valeur absolue, elles ont connu une très forte croissance à partir des années
2000 (figure 7) : dans le cas particulier des cartels, sur 29,8 milliards
d’euros de sanction infligés au cours de la période 1990-2018, 29 milliards
ont été imposés après 2000. En matière d’abus de position dominante, la
Commission a infligé au cours de la période 2015-2019 pas moins de
9,5 milliards d’euros, notamment à la suite de trois sanctions à l’encontre
de Google pour un montant total de 8,2 milliards d’euros. 
Figure 7
Montant des sanctions infligées par la Commission à des cartels 
(1990-2019; millions d’euros)
Source : DG Competition [2019].
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La détermination des sanctions antitrust en France
 䉫 En France,
l’article L. 464-2 du Code de commerce en fixe les critères légaux de
détermination : « Les sanctions pécuniaires sont proportionnées à la gra-
vité des faits reprochés, à l’importance du dommage causé à l’économie,
à la situation de l’organisme ou de l’entreprise sanctionné ou du groupe
auquel l’entreprise appartient et à l’éventuelle réitération de pratiques
prohibées par le présent titre […]. » 
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En pratique, l’Autorité de la concurrence s’appuie sur son communi-
qué sur les sanctions (2011) pour expliciter la méthodologie suivie, qui
s’agence en cinq étapes principales : 
– une assiette de sanction est déterminée qui correspond à la valeur
des ventes sur le marché affecté par la pratique et qui tient compte de la
durée; 
– un taux est appliqué à cette assiette de sanction. Son pourcentage
dépend de la gravité de l’infraction et du dommage causé à l’économie.
Dans le cas d’un cartel, considéré comme l’infraction la plus grave, le
taux est supérieur ou égal à 15 %. Concernant la gravité, des facteurs tels
que la nature des marchés (et notamment le fait que le marché soit émer-
gent), les personnes susceptibles d’être affectées par la pratique (notam-
ment des PME), ou les caractéristiques objectives de l’infraction (sa
nature secrète ou sophistiquée) peuvent être pris en compte. Concernant
le dommage à l’économie, il est à noter que l’Autorité de la concurrence
n’a pas l’obligation d’en quantifier l’importance mais simplement d’en
apprécier l’existence. De même, le dommage à l’économie ne se confond
pas avec le surprix imposé aux clients : il s’agit d’une notion plus large,
qui inclut en particulier la perte de surplus mais aussi l’incidence néga-
tive du cartel sur l’innovation et les incitations à l’efficacité; 
– en multipliant l’assiette de la sanction par le taux (fonction de la
gravité et du dommage), on obtient le « montant de base » de la sanction;
– ce montant de base est ensuite modulé pour tenir compte d’éven-
tuelles circonstances aggravantes (par exemple le fait d’avoir été le « lea-
der » de l’entente) ou atténuantes (par exemple le fait d’avoir été un « franc-
tireur » dans l’entente), ainsi que d’autres éléments d’individualisation; 
Figure 8
Montant total des sanctions antitrust infligées en France
(2007-2017; millions d’euros)
Source : Autorité de la concurrence [2018].
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– le montant final de la sanction est ajusté pour tenir compte du pla-
fond légal de 10 % du chiffre d’affaires mondial, de procédures telles que
la transaction ou la clémence; la capacité à payer de l’entreprise peut être
également un élément venant minorer la sanction. 
Les sanctions pécuniaires ont connu au cours de la période 2007-2017
une évolution contrastée en France, avec notamment deux années durant
lesquelles les sanctions ont dépassé le milliard d’euros, avec des amendes
élevées à l’encontre de deux grands cartels (figure 8). 
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Un large éventail de procédures
 䉫 En matière de pratiques anti-
concurrentielles (entente, abus de position dominante), le traitement d’une
affaire s’agence en plusieurs phases : à la suite d’une saisine (dépôt de
plainte, autosaisine), une phase d’instruction contradictoire s’ouvre, qui
conduit le cas échéant à une notification de griefs, avant qu’une décision
de l’autorité de concurrence (rejet, non-lieu, sanction, renvoi à l’instruc-
tion, injonction, etc
.) ne vienne clore l’affaire. Durant la vie d’un dossier
antitrust, plusieurs procédures peuvent être mobilisées.
En premier lieu, certains pays comme la France disposent d’une procé-
dure additionnelle spécifique, dite de « mesures conservatoires » : les
délais du temps juridique ne correspondant pas toujours aux nécessités
du temps économique (notamment lorsque le marché est gravement per-
turbé par la pratique anticoncurrentielle), l’entreprise plaignante peut
saisir l’autorité de concurrence pour qu’elle fasse cesser de manière immé-
diate le comportement incriminé, dans l’attente d’une décision au fond.
Ainsi, l’article L. 464-1 du Code de commerce dispose que : « L’Autorité de
la concurrence peut […] prendre les mesures conservatoires qui lui sont
demandées ou celles qui lui apparaissent nécessaires. Ces mesures ne
peuvent intervenir que si la pratique dénoncée porte une atteinte grave et
immédiate à l’économie générale, à celle du secteur intéressé, à l’intérêt
des consommateurs ou à l’entreprise plaignante. Elles peuvent comporter
la suspension de la pratique concernée ainsi qu’une injonction aux par-
ties de revenir à l’état antérieur. Elles doivent rester strictement limitées à
ce qui est nécessaire pour faire face à l’urgence. » 
L’octroi de mesures provisoires est soumis à deux conditions cumula-
tives dont la preuve incombe aux demandeurs : une infraction susceptible
de porter atteinte au droit de la concurrence; l’existence d’une atteinte
grave, irréparable et immédiat. Les mesures retenues doivent être limitées
à ce qui est strictement nécessaire (principe de proportionnalité). 
En deuxième lieu, pour remédier aux difficultés de collecte des preuves
matérielles dans le cas des cartels – les entreprises pouvant dissimuler
voire détruire les preuves de leurs pratiques secrètes – de nombreux pays
ont mis en place des programmes dits de clémence (
corporate leniency
program
) : les sanctions pécuniaires vis-à-vis des entreprises qui révèlent
leur participation à un cartel ou facilitent les investigations sont revues à
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la baisse, le cas extrême étant l’exonération totale de sanction pour la
première entreprise qui dénonce sa participation à un cartel. Les États-
Unis disposent depuis 1978 de ce type de programme, l’Union euro-
péenne depuis 1996, et la France est dotée de cette procédure depuis
2001, au travers de l’article L. 464-2 du Code de commerce. Cet instru-
ment, dont l’efficacité se révèle redoutable en Europe, sera étudié en
détail dans le chapitre 3 relatif aux cartels. 
En troisième lieu, lorsqu’il est démontré qu’une entreprise a enfreint
les règles de concurrence, elle peut choisir d’entrer en voie de transaction,
en renonçant à contester les griefs. Ainsi, en France, l’article L. 464-2 du
Code de commerce énonce
1
: « Lorsqu’un organisme ou une entreprise
ne conteste pas la réalité des griefs qui lui sont notifiés, le rapporteur
général peut lui soumettre une proposition de transaction fixant le mon-
tant minimal et le montant maximal de la sanction pécuniaire envisagée. » 
Cette procédure permet à l’entreprise de connaître à l’avance la four-
chette de sanction qui lui sera appliquée, en valeur absolue, plutôt qu’un
simple pourcentage de réduction sur une sanction dont l’entreprise ne
connaît pas à l’avance le montant. Pour l’autorité de concurrence, le fait
que l’entreprise ne conteste pas les griefs permet de réduire les délais de
traitement d’un dossier. 
De même, au niveau de l’Union européenne, la procédure de « 
settle-
ment 
», introduite en 2008, permet à une entreprise qui a participé à un
cartel de bénéficier d’une réduction de sanction de 10 % si elle ne conteste
pas les griefs qui lui ont été notifiés. 
§3.L’efficacité des sanctions antitrust : 
une approche économique
60
Le rôle dissuasif des sanctions
 䉫 Les sanctions pécuniaires infligées
par les autorités antitrust visent un double objectif : il s’agit de punir une
infraction particulière à la concurrence, en confisquant a minima les
profits illicites. Mais les sanctions doivent également jouer un rôle de dis-
suasion générale, en envoyant un signal clair au marché : les infractions
au droit de la concurrence ne sont pas un « bon calcul économique ».
L’économie du crime, développée par Becker [1968] fournit un cadre
utile pour comprendre le rôle dissuasif d’une sanction.
Lorsqu’une entreprise choisit de s’engager dans une pratique anti-
concurrentielle, elle effectue son choix en fonction des espérances de
gain et de coût. Si elle est neutre au risque, l’entreprise n’enfreint pas la
1. Voir également le communiqué de procédure du 21 décembre 2018 relatif à la transaction.
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loi si le coût espéré est supérieur au gain illicite. Le coût espéré se décom-
pose lui-même en deux termes, le montant anticipé de la sanction et la
probabilité d’être détectée : 
coût espéré > gain illicite
⇔ (sanction monétaire × probabilité de détection) > gain illicite (1)
Si l’on se place du côté des autorités antitrust, le montant de la sanc-
tion doit alors être au moins égal à : 
 
(2)
Illustrons ce principe avec un exemple numérique simple. Supposons
que plusieurs entreprises décident de former un cartel pour augmenter le
prix de 20 % qui passe de 5
 à 6 . Au prix de 5 , la quantité vendue est
de 100 unités. Au prix de cartel, la quantité diminue à 80 unités (figure 9). 
Figure 9
Les effets d’un cartel
La pratique de cartel conduit à un transfert de richesse des clients qui
continuent d’acheter le produit et le paient désormais plus cher, vers les
membres du cartel. Ce transfert de richesse correspond au gain illicite
(appelé aussi « surprofit »), mesuré par le rectangle grisé : son montant
est égal à (6
 –5) × 80 = 80 . 
Supposons que la probabilité de détection soit de 25 % (soit 0,25).
Dans ce cas, la sanction monétaire optimale qui dissuade l’entreprise
d’enfreindre la loi doit être au moins égale à : 
gain illicite
sanction monétaire optimale    
probabilité de détection 
≥
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⇔ 
On voit aussitôt que la sanction « optimale » présente plusieurs pro-
priétés intéressantes : 
– elle doit toujours être supérieure au gain illicite, compte tenu du fait
que la probabilité de détection n’est jamais égale à 100 % : plus la proba-
bilité de détection est faible, plus la sanction doit être élevée. Dans le cas
d’un abus de position de dominante, la probabilité de détection est sans
doute plus élevée que dans le cas d’un cartel, qui est une pratique secrète; 
– la sanction a d’abord une fonction dissuasive : elle est fixée de telle
sorte qu’aucune entreprise n’ait plus intérêt financièrement à violer la
loi. On peut même considérer que si les agents économiques (supposés
rationnels) sont informés et convaincus que les sanctions optimales
seront bien appliquées 
ex post, ils n’ont plus aucune incitation ex ante à
enfreindre la loi : la détection et la répression des infractions ne sont plus
nécessaires, faute de contrevenants. Si les autorités antitrust n’appliquent
pas à la lettre ce type d’approche, on constate toutefois que l’objectif de
dissuasion générale est aujourd’hui clairement assumé, comme en
témoignent les 
Lignes directrices de la Commission européenne sur le calcul
des amendes
 (2006) dans leur préambule : « […] la Commission doit veil-
ler au caractère dissuasif de son action. Par conséquent, lorsque la Com-
mission constate une infraction aux dispositions des articles 81 ou 82 du
traité, l’imposition d’une amende à ceux qui ont méconnu les règles de
droit peut être nécessaire. Il y a lieu de fixer les amendes à un niveau suf-
fisamment dissuasif, non seulement en vue de sanctionner les entreprises
en cause (effet dissuasif spécifique), mais aussi en vue de dissuader
d’autres entreprises de s’engager dans des comportements contraires aux
articles 101 et 102 du traité ou de continuer de tels comportements (effet
dissuasif général) »; 
– le caractère élevé ou non d’une sanction n’a pas de sens dans l’absolu :
le montant de la sanction doit être mis en regard du gain illicite que
l’entreprise a réalisé grâce au cartel. 
Il existe pour les autorités antitrust un arbitrage entre le montant de
sanction et la probabilité de détection : plus la probabilité est faible, plus
le niveau de la sanction doit être élevé. La détection étant coûteuse,
l’approche économique préconise d’agir sur le niveau de la sanction plu-
tôt que sur la probabilité de détection, ce qui revient à préconiser de
faibles probabilités de détection associées à de fortes sanctions (comparé
au gain illicite). Cette solution soulève néanmoins des difficultés pratiques : 
– un seuil élevé de sanctions accroît l’effet d’une décision erronée; 
– les entreprises risquent de ne pas avoir la capacité à payer la sanction; 
80 
sanction monétaire optimale   
0,25  
≥
€

sanction monétaire optimale   320 ≥ €
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– une sanction fixée à un niveau très élevée au motif que la probabilité
de détection est faible revient à « faire payer » les entreprises qui se sont
fait prendre pour celles qui n’ont pas été détectées. 
Dans la réalité, les autorités utilisent les deux variables de manière com-
plémentaires, c’est-à-dire agissent à la fois sur le montant des sanctions
et sur la probabilité de détection. En effet, la probabilité de détection n’est
pas exogène : elle dépend des outils dont disposent les autorités de con-
currence pour détecter les infractions. Par exemple, les programmes de
clémence (voir chapitre 3) constituent un moyen d’augmenter la proba-
bilité de détection des cartels. 
Si elle fournit un guide utile pour comprendre la fonction dissuasive
des sanctions, l’analyse de Becker comprend plusieurs limites. 
Tout d’abord, le niveau de la sanction est apprécié à partir des seuls
effets de la pratique. Or, en pratique, le montant de la sanction tient
principalement compte de la gravité intrinsèque de la pratique, quels que
soit ses effets sur le marché. Ceci est particulièrement vrai dans les affai-
res de cartel. 
Ensuite, le critère de détermination des sanctions pécuniaires se limite
au seul gain illicite. Mais c’est oublier qu’une pratique anticoncurren-
tielle qui fait monter les prix conduit aussi à réduire la demande. Sur la
figure 8, la pratique de cartel n’a pas pour seul effet de transférer du sur-
plus des consommateurs vers les producteurs. Elle a entraîné aussi une
perte de richesse pour la collectivité : comme le prix a augmenté de 20 %,
une partie des clients qui achetaient au prix de concurrence renonce à
acheter au prix de cartel. Cette « perte de surplus » est représentée par le
triangle hachuré et son montant est égal à : (6
 –5) × 20 × 0,5 = 10 .
Si l’on considère que l’action publique vise à protéger le surplus des con-
sommateurs, l’assiette de la sanction doit inclure, outre le gain illicite, la
perte de surplus. Dans notre exemple numérique, la sanction monétaire
optimale devient : 
⇔ 
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La prise en compte du coût de détection
 䉫 Nous avons jusqu’ici
traité de l’efficacité des sanctions sans prendre en compte explicitement
le coût de l’action antitrust. Ce coût comprend à la fois le coût de détec-
tion d’une pratique illicite et le coût d’instruction d’un dossier. Dès lors
que l’on introduit ce coût, l’objectif n’est plus de détecter toutes les
infractions mais de se centrer sur celles qui sont les plus dommageables
pour l’économie.
80 10 
sanction monétaire optimale   
0,25  
+
≥
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sanction monétaire optimale   360 ≥ €
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Supposons que le coût marginal de détection d’une pratique anti-
concurrentielle soit constant (ou croissant). Le bénéfice marginal d’une
détection est quant à lui décroissant, si les autorités de concurrence com-
mencent par détecter les infractions les plus dommageables : en effet, le
gain supplémentaire pour la collectivité d’une infraction qui prend fin
(hausse du surplus des consommateurs) diminue au fur et à mesure que
des infractions de plus petite taille sont détectées. Le niveau optimal
d’intervention des autorités antitrust est atteint lorsque le coût marginal
de traitement d’une nouvelle affaire est égal au bénéfice marginal d’une
action antitrust. Sur la figure 10, l’axe des abscisses représente le nombre
total de pratiques anticoncurrentielles, dont le nombre a été fixé arbitrai-
rement à 100. Nous supposons que les affaires sont classées par ordre
décroissant de pertes de bien-être. En ordonnée, nous avons représenté le
coût marginal d’une investigation antitrust (C
m
) ainsi que le bénéfice
marginal résultant d’une investigation antitrust (B
m
). Il existe un niveau
optimal d’investigation, déterminé par l’égalisation du coût marginal et
du bénéfice marginal : dans notre exemple, si le coût marginal est de C
1
seules les 60 affaires les plus importantes méritent d’être traitées. Il ne
serait pas efficace de lutter contre les 100 pratiques anticoncurrentielles,
dans la mesure où le coût marginal de détection serait largement supé-
rieur au bénéfice marginal pour la société. 
Figure 10
Le niveau optimal de détection antitrust
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Une diminution du coût marginal d’investigation conduit logiquement
à une augmentation du nombre d’affaires traitées. Tel est le cas lorsque
les autorités de concurrence mettent en place : 
– une politique de clémence, qui réduit les coûts de détection; 
– une politique de transaction, qui réduit les coûts d’instruction d’un
dossier. 
Sur la figure 10, une réduction du coût marginal d’investigation de C
1
 à
C
2
 se traduit par une augmentation du nombre d’investigations, qui passe
de 60 à 70. 
SECTION 3. DES ACTIONS PRIVÉES 
AUX SANCTIONS PÉNALES
La politique de concurrence ne se limite pas aux seules sanctions infli-
gées par les autorités antitrust aux entreprises. 
Tout d’abord, les victimes de pratiques anticoncurrentielles peuvent
demander réparation pour le préjudice qu’elles ont subi, en engageant
une action civile. Bien qu’elles soient d’une nature juridique différente
des sanctions administratives, les réparations augmentent le coût pour
l’entreprise d’une violation des règles de concurrence : en effet, l’entre-
prise devra non seulement s’acquitter d’une amende au nom de l’atteinte
à l’ordre public («
public enforcement ») mais aussi dédommager les victi-
mes du cartel («
private enforcement »). L’analyse économique se révèle
particulièrement importante pour quantifier le montant du préjudice
subi : elle vise à reconstituer une situation contrefactuelle («
but for »),
qui est celle qui aurait prévalu si la pratique anticoncurrentielle n’avait
pas eu lieu. 
Ensuite, la politique de concurrence peut prendre la forme d’une
action pénale à l’encontre des individus qui ont pris part aux pratiques
anticoncurrentielles les plus graves : les cartels. Si cette voie pénale est
depuis les années 1990 mise en œuvre aux États-Unis, elle reste toutefois
peu effective dans le reste du monde, en dépit de l’adoption par certains
pays d’un arsenal répressif. 
§1.L’essor des actions en réparation
62
Une pratique développée aux États-Unis
 䉫 Dans le cas américain,
les actions civiles ont été reconnues aux États-Unis dès le 
Clayton Act en
1914 (section 4) et représentent l’essentiel du contentieux en matière de
concurrence au niveau fédéral. Aucun autre pays ne permet aux victimes,
notamment aux consommateurs, de se transformer à ce point en « gen-
darme privé » de la concurrence. Les montants de réparation peuvent
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atteindre des sommes équivalentes, voire supérieures, aux sanctions
antitrust : par exemple, dans le cartel de la lysine, les autorités américai-
nes ont infligé une sanction de 98,5 millions de dollars aux entreprises
membres du cartel. Les réparations obtenues par les victimes, au cours de
la période 1996-2010 se sont élevées à 82,5 millions de dollars [Connor
et al., 2012]. Si l’on actualise les sommes par rapport à l’année 2010, le
montant des réparations a représenté 86 % de la sanction antitrust.
Plusieurs facteurs expliquent le fort développement des actions en
réparation outre-Atlantique : 
– le montant des dommages alloués aux victimes va au-delà de la sim-
ple réparation et présente une dimension punitive (
punitive damages): les
sections 7 du 
Sherman Act et 4 du Clayton Act prévoient que la victime
puisse demander en réparation jusqu’à trois fois le montant du préjudice
encouru. Toutefois, ce système punitif a été amendé dans le cadre du pro-
gramme de clémence : l’
Antitrust Criminal Penalty Enhancement and Reform
Act
, adopté en 2004, limite le montant des réparations au dommage sim-
ple (on parle alors de 
detrebling) pour l’entreprise qui coopère la première
avec les autorités antitrust; 
– le modèle américain d’actions privées se fonde largement sur le sys-
tème des actions collectives (
class actions) : plusieurs plaignants (notam-
ment des consommateurs) peuvent joindre leurs demandes de réparation
sur une même affaire (ce qui suppose que les revendications soient simi-
laires) et confier la défense de leurs intérêts à un intermédiaire unique
agissant en leur nom. Cette procédure a le mérite d’inciter de nombreu-
ses victimes ayant subi un dommage mineur au niveau individuel (mais
élevé au niveau global, compte tenu du grand nombre de victimes) à
entreprendre une action : s’il n’est économiquement pas rentable d’enga-
ger seul une procédure, compte tenu des coûts fixes et de la faiblesse du
gain espéré, la mise en commun des revendications permet de réaliser des
économies d’échelle et de mutualiser les risques; 
– les modes de rémunération des cabinets d’avocat facilitent les pour-
suites civiles : les paiements contingents (le paiement n’est effectué qu’en
cas de succès de la procédure, sur la base d’un pourcentage du dédomma-
gement obtenu par la victime) sont fréquents. 
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Une évolution récente en Europe 
䉫
 
Comparées au cas américain,
les actions en réparation demeurent encore limitées dans les autres pays
de l’OCDE, faute d’un cadre procedural suffisamment incitatif : ainsi, en
Europe, au cours de la période 2006-2013, seuls 25 % de l’ensemble des
décisions d’infraction prononcées par la Commission ont donné lieu à
des actions en réparation. Pourtant, dès 2001, la Cour de justice avait
rappelé dans son arrêt 
Courage, que toute personne physique ou morale
ayant subi un préjudice à la suite d’une pratique relevant des articles 101
ou 102 du TFUE était en droit de demander réparation.
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La situation a évolué en Europe, à la faveur de la directive 2014/104/
UE
1
 sur les dommages qui vise à favoriser les actions en réparation : 
– afin que les victimes puissent disposer d’un meilleur accès aux élé-
ments de preuve dont elles ont besoin pour prouver le préjudice subi, les
juridictions nationales peuvent enjoindre aux entreprises de divulguer des
éléments de preuve, tout en veillant à ce que ces injonctions de divulga-
tion soient proportionnées; 
– une décision finale d’une autorité de concurrence d’un État membre
constatant une infraction au droit de la concurrence constitue automati-
quement la preuve de l’existence de cette infraction (système du «
follow
on
»). Les victimes ont alors pour tâche de démontrer le préjudice subi et
le lien de causalité qu’il entretient avec l’infraction. L’action privée peut
être également conduite de manière autonome («
stand-alone »), mais la
victime doit dans ce cas faire la preuve de la faute; 
– si une infraction a provoqué une hausse de prix et que celle-ci a été
répercutée le long de la chaîne de distribution, les personnes qui auront
en définitive subi le préjudice seront en droit de bénéficier de la répara-
tion;
– des garde-fous sont instaurés pour éviter que la crainte future d’une
action en réparation ne décourage les entreprises de coopérer avec les
autorités de concurrence au travers des programmes de clémence. 
Par ailleurs, la Commission encourage les États membres à mettre en
place un système de recours collectifs, afin d’inciter des victimes très
nombreuses mais ayant subi individuellement un faible préjudice indivi-
duel à demander réparation. Ce mécanisme est particulièrement utile
pour les consommateurs ou les entreprises de petite taille : ainsi, dans le
cas du cartel des camions en Europe, les victimes des pratiques sont
potentiellement des milliers d’entreprises de transport routier – et notam-
ment des PME – qui achètent des camions. 
§2.Les enjeux économiques des actions 
en réparation
La réparation consiste à replacer la partie lésée dans la situation où elle
se serait trouvée si l’infraction n’avait pas eu lieu. Ce droit à la réparation
porte non seulement sur la perte subie («
damnum emergens ») mais aussi
sur le manque à gagner («
lucrum cessans ») et inclut le paiement d’intérêts. 
Afin d’obtenir réparation, la victime doit démontrer qu’une infraction
au droit antitrust a été commise; qu’elle a subi un préjudice, dont elle
peut quantifier le montant; que ce préjudice résulte directement de
1. La directive a été transposée en France par l’ordonnance n
o
2017-3030 du 9 mars 2017.
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l’infraction
1
. L’analyse économique occupe une place essentielle en
matière d’actions civiles et vise à répondre à trois exigences : 
– identifier les véritables victimes de la pratique. En effet, une victime
directe peut avoir reporté tout ou partie du surprix qu’elle a subi sur ses
propres clients en aval : ces derniers deviennent alors les « victimes
indirectes » de la pratique. Cette question du «
passing on » est traité de
manière détaillée dans le chapitre 3 sur les cartels; 
– identifier la nature du préjudice subi, selon qu’il s’agit d’un abus
d’éviction ou d’une pratique de cartel; 
– quantifier le montant du préjudice subi, en construisant un scénario
contrefactuel. Il s’agit de reconstituer le marché tel qu’il aurait dû être si
la pratique n’avait pas eu lieu et de comparer ce scénario « contrefactuel »
avec la réalité observée, afin d’en déduire un montant de préjudice. 
64
La nature du préjudice subi
 䉫 La nature du préjudice subi va dépendre
du type de pratique mis en œuvre.
S’il s’agit d’une entente sur les prix, le préjudice est représenté par le
« surprix » payé pendant la durée des pratiques. Si nous reprenons
l’exemple numérique précédent, le surplus correspond au gain illicite
(appelé aussi « surprofit »), mesuré par le rectangle grisé sur la figure 8 :
son montant est égal à (6
 –5) × 80 = 80 . Le raisonnement est sen-
siblement le même si la pratique est un abus d’exploitation prenant la
forme d’un « prix excessif ». 
Dans le cas d’une entente, on pourrait également considérer que les
clients ont renoncé à acheter une certaine quantité du bien, à cause de
son prix : le préjudice inclut également le triangle de la figure 8, dont le
montant équivaut à 10
; 
Dans le cas d’un abus d’exclusion, le préjudice pour le concurrent est
moins un surprix qu’un « manque à gagner » résultant d’une diminution
des volumes : par exemple, une entreprise victime de dénigrement aura
une part de marché plus faible que celle qu’elle aurait obtenue en
l’absence de la pratique de dénigrement. L’entreprise va devoir calculer
dans un premier temps le chiffre d’affaires perdu à cause de la pratique
d’exclusion : 
(volume théorique × p
*
) – (volume observé × p
*
) = revenus perdus
1. Le lecteur pourra utilement lire le Guide pratique sur la quantification du dommage, publié
en 2013 par la Commission européenne. En juillet 2019, afin d’encourager les actions en répara-
tion, la Commission européenne a également publié des Lignes directrices sur le « passing on »
(notion qui est développée dans le chapitre 3).
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Dans un second temps, l’entreprise devra également tenir compte du
fait que la réduction des volumes lui a sans doute permis de diminuer son
coût de production. La perte de profit est donc égale à : 
revenus perdus – (coût total avec le volume théorique – coût total avec le volume observé) 
= profits perdus
65
Le choix d’un scénario contrefactuel
 䉫 Pour construire le scénario
contrefactuel, il n’existe pas d’approche unique et quatres grandes métho-
des peuvent être distinguées.
Figure 11
Méthode de comparaison des marchés
Une première approche consiste à prendre comme contrefactuel un
autre marché « similaire » mais qui n’a pas été affecté par les pratiques :
il s’agit donc d’une approche comparative («
yardstick »). Par exemple, la
comparaison peut s’effectuer entre des pays qui ont les mêmes caractéris-
tiques structurelles (taille du marché, nombre de concurrents, etc.). Sup-
posons par exemple qu’une pratique de cartel se soit développée dans un
pays A et que le prix observé durant les pratiques ait été de 8
. Dans les
pays B, C, D, comparables au pays A mais qui n’ont pas été affectés par la
pratique, les prix observés sont respectivement de 6
, 5  et 6  : le prix
moyen sur les trois marchés comparables est donc de 5,3
. L’écart de
prix entre le marché A et la moyenne des trois autres pays peut être consi-
Prix
8 €
Surprix
6 €
Moyenne
= 5,3 €
5 €
marché A marché Cmarché B marché D
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déré comme le surprix infligé par le cartel dans le pays A (figure 11). Cette
méthode, qui peut être appliquée sur des pays ou des marchés similaires,
se heurte toutefois au choix du comparateur adéquat : il est rare que deux
pays ou deux marchés soient absolument identiques. 
Une seconde méthode consiste à prendre comme contrefactuel la
situation du marché affecté avant ou après les pratiques (méthode dite
«
before and after »). Dans le cas d’un cartel ou d’un prix excessif, si le
prix décline après la fin des pratiques (méthode «
after »), l’écart de prix
peut être interprété comme une mesure du surprix. De même, si le prix
est plus bas avant le début du cartel (méthode «
before »), la hausse de
prix peut être interprétée comme le surprix infligé par la pratique. 
Cette méthode peut donner lieu à des tests économétriques sur séries
temporelles ou à un travail plus simple « d’interpolation », consistant à
relier les niveaux de prix entre eux, avant et après la période des pratiques.
Sur la figure 12, nous constatons que le prix, s’il fluctue à court terme,
oscille autour d’un trend constant et croissant, avant et après les pratiques.
A contrario, durant la période des pratiques, il augmente de manière anor-
male par rapport à la tendance. L’interpolation consiste à reconstituer le
prix qui aurait dû prévaloir en l’absence des pratiques, en reliant les
points A et B, soit par une ligne droite, soit par une oscillation (courbe en
pointillés). L’écart entre le prix observé et le prix reconstitué constitue
alors une mesure du « surprix ». 
Les comparaisons temporelles supposent que les dates de début et de
fin des pratiques soient pertinentes : 
– un cartel peut se mettre en place à la suite d’une guerre des prix : le
prix de référence sera alors trop bas et surestimera le préjudice subi; 
Figure 12
Méthode de l’interpolation
Prix
Surprix
Fin des pratiquesDébut des pratiques Temps
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– symétriquement, la fin d’un cartel ne signifie pas nécessairement
que le prix va diminuer rapidement, si les entreprises substituent à la col-
lusion explicite une collusion tacite. Dans ce cas de figure, le préjudice
subi sera sous-estimé. 
L’écart de prix observé entre les périodes peut également s’expliquer
par d’autres facteurs que l’infraction. Par exemple, si les coûts de produc-
tion ont augmenté pendant la période de cartel, une partie de la hausse de
prix ne résulte pas de la pratique anticoncurrentielle : un modèle économé-
trique incluant une multitude de facteurs de demande et de coût permet
alors de mesurer la part de la hausse du prix qui est imputable au cartel. 
Les deux premières méthodes peuvent être combinées entre elles, en
faisant une comparaison à la fois dans le temps et entre deux marchés.
Cette combinaison permet notamment de raisonner en « différence de
différence », ce qui élimine le biais précédent. Prenons le cas d’un marché A
qui a été affecté par une pratique de cartel et pour lequel on dispose de
données de prix avant la pratique (tableau 11). Une première soustrac-
tion peut être faite entre le prix observé pendant la pratique P´
A
 et le prix
avant la pratique P
A
. Mais cette différence de prix peut provenir d’autres
facteurs structurels, qui sont indépendants de la pratique et ont affecté
tous les marchés similaires. Il est alors intéressant de prendre un marché
similaire B qui n’a pas été affecté par la pratique et de procéder à la même
opération : soustraire le prix P´
B
 observé sur le marché B pendant la durée
de la pratique sur le marché A avec le prix P
B
 sur le marché B avant que la
pratique n’ait lieu sur le marché A. Le préjudice subi sur le marché A est
égal à la différence de ces deux différences, soit : 
préjudice = (P
A
´ – P
A
)–(P
B
´–P
B
)
Tableau 11
Raisonnement en différence de différence
 Une troisième méthode consiste à prendre comme contrefactuel une
simulation de la structure de marché en l’absence des pratiques, sur la
base de paramètres de coût et de demande. Supposons par exemple
Prix avant 
la pratique 
Prix pendant 
la pratique 
Différence
Marché A 
(marché affecté)
P
A
P´
A
(P´
A
 –P
A
) 
Marché B 
(marché non affecté)
P
B
P´
B
 (P´
B
–P
B
)
Différence 
de différence
(P
´
A
 –P
A
)–(P´
B
–P
B
)
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qu’une entreprise A ait abusé de sa position dominante en évinçant un
concurrent B du marché, qui était aussi efficace que l’entreprise A. 
Soit la fonction de demande suivante : 
P = 100
 –Q
avec  P le prix et Q la quantité totale
La fonction de coût total de chaque entreprise est égale à : 
coût total (CT) = 20q
avec q la quantité individuelle
L’exclusion du concurrent a permis à l’entreprise A de se comporter
comme un monopole (figure 13). Nous obtenons l’équilibre de mono-
pole suivant : 
P
M
 = 60 
Q
M
 = 40
Π
M
 = 1600
Le contrefactuel consiste alors à reconstruire la structure de marché
qui aurait existé si la pratique d’éviction n’avait pas eu lieu. Si l’on retient
un duopole à la Cournot, l’équilibre conduit à : 
P
cour
 =46,7
Q
cour
 = 53,3
Π
cour
 = 1 423  soit 711,5  par entreprise
L’entreprise B peut donc estimer qu’elle a perdu une opportunité de
profit de 711,5
 par période. De même, les clients de l’entreprise B peu-
vent faire valoir qu’en situation de duopole à la Cournot, le prix aurait été
de 46,7
 et non de 60 . 
La question qui se pose toutefois est celle du modèle de duopole à utili-
ser. L’entreprise A peut se défendre en invoquant le fait que la concur-
rence se fait plutôt par les prix et que le « bon » modèle structurel est
celui d’un duopole de Bertrand avec produits homogènes : dans ce cas de
figure, le prix aurait été égal au coût marginal (soit P = 20
) et l’entreprise B
n’aurait réalisé aucun profit. Elle ne peut donc exiger de réparations. À
l’inverse, les clients de l’entreprise A pourront arguer qu’ils ont subi un
préjudice très élevé, compte tenu de l’écart de prix entre la situation de
monopole et celle d’un duopole à la Bertrand. 
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Figure 13
Un contrefactuel basé sur la structure de marché
Une quatrième et dernière méthode prend appui sur des données
comptables et financières pour apprécier l’effet de la pratique anticoncur-
rentielle sur la victime. Par exemple, dans le cas d’un cartel, on peut par-
tir du coût unitaire de production et lui ajouter une marge bénéficiaire
raisonnable, pour estimer le prix contrefactuel. 
Chaque méthode peut être mise en œuvre avec différentes techniques,
allant de la plus simple (des calculs de moyenne par exemple) aux plus
complexes comme l’économétrie. Le choix d’une technique va dépendre
largement de la qualité et du volume des données disponibles. En particu-
lier, les économistes recourent souvent à l’économétrie, consistant à
expliquer une variable (ici la hausse du prix ou la baisse des volumes), en
mobilisant plusieurs variables explicatives. L’objectif recherché est alors
de distinguer et quantifier la part de chaque facteur. 
§3.La pénalisation des cartels
Au-delà des sanctions antitrust et des réparations payées par les entre-
prises, certains pays ont introduit des dispositions pénales à l’encontre
des personnes physiques, principalement lorsqu’elles ont participé à un
cartel. Pas moins de 25 juridictions dans le monde disposent ainsi en
2019 d’un arsenal pénal plus ou moins développé (tableau 12). En prati-
que toutefois, seul les États-Unis en font un usage central dans leur lutte
contre les cartels. 
Proﬁt en Cournot
= 1 423 € 
Proﬁt observé
= 1 600 €
711,5 €
Entreprise B
711,5 €
Entreprise A
Monopole de A Duopole de Cournot
Π
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Tableau 12
Exemple de pays ayant des dispositions pénales contre les cartels
 
66
L’exception américaine
 䉫 Aux États-Unis, le Sherman Act (1890), ren-
forcé par l’adoption en 2004 de l’
Antitrust Criminal Penalty Enhancement
and Reform Act
 prévoit une sanction allant jusqu’à 1 million de dollars et
10 ans de prison à l’encontre des personnes physiques. Cet arsenal juri-
dique est appliqué dans les grandes affaires de cartel : au cours de la
période 2009-2018, pas moins de 524 individus, américains ou non
1
,
ont été poursuivis pour avoir participé à un cartel et une large majorité
d’entre eux se sont vus infliger des sanctions monétaires, des peines de
prison ou des mesures d’assignation à résidence (figure 14).
L’usage de poursuites criminelles aux États-Unis s’explique en partie
par des facteurs culturels, et notamment par la forte réprobation morale
des cartels au sein de la société américaine, ces pratiques étant assimilées
à un véritable « complot » contre le marché. Dans un mémo publié en
Pays
Date de la pénalisation;
dernière réforme
Nature des sanctions pénales 
et plafond
France
Réforme en 2001 dans le sens 
d’un accroissement du plafond.
Jusqu’à 75 000  
et jusqu’à 4 ans de prison.
États-
Unis
Sherman Act de 1890.
Réforme en 2004 dans le sens 
d’un accroissement du plafond.
Jusqu’à 1 million de dollars
et jusqu’à 10 ans de prison.
Canada
Loi pénale de 1889.
Réforme en 2010 dans le sens 
d’un accroissement du plafond.
Jusqu’à 25 millions de dollars 
et/ou une peine de prison 
jusqu’à 14 années.
Australie
Introduction de sanctions 
pénales en 2009.
Jusqu’à 10 ans de prison 
ou 340 000 dollars.
Corée 
du Sud
Réforme en 2012 dans le sens 
d’un accroissement du plafond.
Jusqu’à 3 ans de prison.
Japon
Pénalisation en 1992.
Réforme en 2009 dans le sens 
d’un accroissement du plafond.
Jusqu’à 5 ans de prison.
1. Le département de la Justice (Department of Justice, DOJ) a ainsi obtenu en 2014 la pre-
mière extradition d’un cadre dirigeant d’entreprise italien, accusé d’avoir joué un rôle détermi-
nant dans une entente internationale sur des tuyaux marins, qui a notamment affecté le territoire
américain.
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2014 et intitulé « Individual Accountability for Corporate Wrongdoing », la pro-
cureure Yates résumait ainsi la philosophie américaine de pénalisation des
cartels : «
One of the most effective ways to combat corporate misconduct is by
seeking accountability from the individuals who perpetrated the wrongdoing.
» 
Figure 14
Poursuites pénales à l’encontre d’entreprises et d’individus 
aux États-Unis (2009-2018)
Source : DOJ, Antitrust division [2019].
Plusieurs arguments économiques peuvent également justifier une
pénalisation des pratiques anticoncurrentielles les plus graves. En parti-
culier, les managers peuvent avoir intérêt à engager l’entreprise dont ils
ont (provisoirement) la direction dans des activités de cartel, afin
d’accroître rapidement le profit : ces « performances » conduiront à aug-
menter ainsi leur rémunération, indexée sur des indicateurs de court
terme, ou leur permettront d’obtenir plus rapidement une promotion
interne ou externe. À long terme toutefois, cette stratégie ne crée pas de
valeur pour les actionnaires : une fois le cartel détecté, la sanction infligée
à l’entreprise sera 
in fine supportée par les actionnaires, alors même que
le manager aura sans doute quitté l’entreprise. Dans cette perspective, les
sanctions pénales à l’encontre des dirigeants permettent de réduire le
conflit d’intérêts potentiel entre actionnaires et managers, en incitant ces
derniers à maximiser le profit à long terme, en usant de stratégies licites
et efficaces (innovation, etc.). Nous développerons ce point en détail
dans le chapitre 3 sur les cartels. 
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Une faible application dans les autres pays
 䉫 À la différence des
États-Unis, les pays qui se sont dotés d’une législation pénale pour répri-
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mer les cartels n’en font pas véritablement usage. Par exemple, au Royaume-
Uni, depuis l’entrée en vigueur de l’
Enterprise Act de 2002, amendé en
2013, seulement 5 condamnations à des peines de prison ferme et
3 disqualifications de dirigeants ont été prononcées au cours de la période
2003-2018.
De même, en France, si l’article L. 420-6 du Code de commerce pré-
voit depuis 1986 une peine de prison pour toute personne physique qui
prend
 « frauduleusement une part personnelle et déterminante dans la
conception, l’organisation ou la mise en œuvre » d’une entente, en prati-
que il est rarement appliqué : en moyenne, deux condamnations pénales
par an sont prononcées, sous la forme d’amendes ou de peines de prison
avec sursis, et dans le cadre de procédures pénales plus larges, touchant
notamment au délit de favoritisme. La faible application du droit pénal
hors des États-Unis provient principalement du fait que les pratiques de
cartel ne font pas l’objet d’une réprobation morale forte au sein de la
société civile.
Mots-clés 䉫
Sherman Act – Clayton Act – Trust – Règlement 1/2003 – École ordo-
libérale – 
Federal Trade Commission – DOJ Antitrust division – École du
Public Choice – Ordonnance du 1
er
décembre 1986 – DGCCRF – Autorité
de la concurrence – CECA – traité de Rome – Décollage économique –
Ententes restrictives – Abus de position dominante – Monopolisation du
marché – Contrôle des concentrations – Aides d’État – Lignes directrices
– Autorités de concurrence – Approche 
per se – Règle de raison – Notifica-
tion préalable – Sanctions pécuniaires – Système d’exception légale –
Exemption par catégorie – Jurisprudence – Injonction à cesser – Déman-
tèlement – Détection – Réparation – Règle des triples dommages – Sanc-
tions pénales – Programme de clémence – Transaction – Engagement –
Préjudice – Contrefactuel – Interpolation – Surprix – Différence de diffé-
rence – 
Follow on – Passing on – Probabilité de détection – Mesures conser-
vatoires – Restriction par objet/par effet. 
Questions de contrôle 䉫
– Quels sont les champs d’application de la politique de la concur-
rence ? 
– La mise en place des politiques de concurrence aux États-Unis et en
Europe. 
– Évolution et spécificités de la politique de concurrence en France. 
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– Les pays émergents et en développement ont-ils besoin d’une politi-
que de la concurrence ? 
– Comment évaluer l’efficacité d’une sanction pécuniaire ? 
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ANNEXE
LES LÉGISLATIONS ANTITRUST 
(EXTRAITS)
1. La législation française
Article L. 420-1 du Code de commerce
Sont prohibées même par l’intermédiaire direct ou indirect d’une société du
groupe implantée hors de France, lorsqu’elles ont pour objet ou peuvent avoir
pour effet d’empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence sur un
marché, les actions concertées, conventions, ententes expresses ou tacites ou coa-
litions, notamment lorsqu’elles tendent à :
1. limiter l’accès au marché ou le libre exercice de la concurrence par d’autres
entreprises;
2. faire obstacle à la fixation des prix par le libre jeu du marché en favorisant
artificiellement leur hausse ou leur baisse;
3. limiter ou contrôler la production, les investissements ou le progrès techni-
que;
4. répartir les marchés ou les sources d’approvisionnement.
Article L. 420-2 du Code de commerce
Est prohibée, dans les conditions prévues à l’article L. 420-1, l’exploitation abu-
sive par une entreprise ou un groupe d’entreprises d’une position dominante sur
le marché intérieur ou une partie substantielle de celui-ci. Ces abus peuvent
notamment consister en refus de vente, en ventes liées ou en conditions de vente
discriminatoires ainsi que dans la rupture de relations commerciales établies, au
seul motif que le partenaire refuse de se soumettre à des conditions commerciales
injustifiées.
Est en outre prohibée, dès lors qu’elle est susceptible d’affecter le fonctionne-
ment ou la structure de la concurrence, l’exploitation abusive par une entreprise
ou un groupe d’entreprises de l’état de dépendance économique dans lequel se
trouve à son égard une entreprise cliente ou fournisseur. Ces abus peuvent
notamment consister en refus de vente, en ventes liées, en pratiques discrimina-
toires visées aux articles à ou en accords de gamme.
Article L. 420-4 du Code de commerce
Ne sont pas soumises aux dispositions des articles L. 420-1 et les pratiques :
1° Qui résultent de l’application d’un texte législatif ou d’un texte réglemen-
taire pris pour son application;
2° Dont les auteurs peuvent justifier qu’elles ont pour effet d’assurer un pro-
grès économique, y compris par la création ou le maintien d’emplois, et qu’elles
réservent aux utilisateurs une partie équitable du profit qui en résulte, sans don-
ner aux entreprises intéressées la possibilité d’éliminer la concurrence pour une
partie substantielle des produits en cause. Ces pratiques qui peuvent consister à
organiser, pour les produits agricoles ou d’origine agricole, sous une même mar-
que ou enseigne, les volumes et la qualité de production ainsi que la politique
commerciale, y compris en convenant d’un prix de cession commun ne doivent
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imposer des restrictions à la concurrence, que dans la mesure où elles sont indis-
pensables pour atteindre cet objectif de progrès.
II. – Certaines catégories d’accords ou certains accords, notamment lorsqu’ils
ont pour objet d’améliorer la gestion des entreprises moyennes ou petites, peu-
vent être reconnus comme satisfaisant à ces conditions par décret pris après avis
conforme de l’Autorité de la concurrence.
III. – Ne sont pas soumis aux dispositions des articles L. 420-2-1 et L. 420-2-2
les accords ou pratiques dont les auteurs peuvent justifier qu’ils sont fondés sur
des motifs objectifs tirés de l’efficacité économique et qui réservent aux consom-
mateurs une partie équitable du profit qui en résulte.
Certaines catégories d’accords ou de pratiques, certains accords ou certaines
pratiques, notamment lorsqu’ils ont pour objet de favoriser l’apparition d’un
nouveau service, peuvent être reconnus comme satisfaisant aux conditions men-
tionnées au premier alinéa du présent III, par arrêté conjoint des ministres char-
gés de l’économie et des transports, pris après avis conforme de l’Autorité de la
concurrence et pour une durée ne pouvant excéder cinq ans.
Article L. 430-6 du Code de commerce
Lorsqu’une opération de concentration fait l’objet, en application du dernier ali-
néa du III de l’article L. 430-5, d’un examen approfondi, l’Autorité de la concur-
rence examine si elle est de nature à porter atteinte à la concurrence, notamment
par création ou renforcement d’une position dominante ou par création ou ren-
forcement d’une puissance d’achat qui place les fournisseurs en situation de
dépendance économique. Elle apprécie si l’opération apporte au progrès économi-
que une contribution suffisante pour compenser les atteintes à la concurrence.
La procédure applicable à cet examen approfondi de l’opération par l’Autorité
de la concurrence est celle prévue au deuxième alinéa de l’article L. 463-2 et aux
articles L. 463-4, L. 463-6 et L. 463-7. Toutefois, les parties qui ont procédé à la
notification et le commissaire du Gouvernement doivent produire leurs observa-
tions en réponse à la communication du rapport dans un délai de quinze jours
ouvrés.
Avant de statuer, l’autorité peut entendre des tiers en l’absence des parties qui
ont procédé à la notification. Les comités d’entreprise des entreprises parties à
l’opération de concentration sont entendus à leur demande par l’autorité das les
mêmes conditions.
2. La législation américaine
Sherman Act, § 1
Every contract, combination in the form of trust or otherwise, or conspiracy, in
restraint of trade or commerce among the several States, or with foreign nations,
is declared to be illegal. Every person who shall make any contract or engage in
any combination or conspiracy hereby declared to be illegal shall be deemed guilty
of a felony, and, on conviction thereof, shall be punished by fine not execeeding
$10,000,000 if a corporation, or, if any person, $350,000, or by imprisonment
not exceeding three years, or by both said punishments, in the discretion of the
court.
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Sherman Act, § 2
Every person who shall monopolize, or attempt to monopolize, or combine or
conspire with any other person or persons, to monopolize any part of the trade or
commerce among the several States, or with foreign nations, shall be deemed
guilty of a felony, and, on conviction thereof, shall be punished by fine not excee-
ding $10,000,000 if a corporation, or, if any other person, $350,000, or by impri-
sonment not exceeding three years, or by both said punishments, in the discretion
of the court.
Clayton Act, § 2
It shall be unlawful for any person engaged in commerce, in the course of such
commerce, either directly or indirectly, to discriminate in price between different
purchasers of commodities of like grade and quality, where either or any of the
purchases involved in such discrimination are in commerce, where such commo-
dities are sold for use, consumption, or resale within the United States or any Ter-
ritory thereof or the District of Columbia or any insular possession or other place
under the jurisdiction of the United States, and where the effect of such discrimi-
nation may be substantially to lessen competition or tend to create a monopoly in
any line of commerce, or to injure, destroy, or prevent competition with any per-
son who either grants or knowingly receives the benefit of such discrimination, or
with customers of either of them.
Clayton Act, § 3
It shall be unlawful for any person engaged in commerce, in the course of such
commerce, to lease or make a sale or contract for sale of goods, wares, merchan-
dise, machinery, supplies, or other commodities, whether patented or unpa-
tented, for use, consumption, or resale within the United States or any Territory
thereof or the District of Columbia or any insular possession or other place under
the jurisdiction of the United States, or fix a price charged therefor, or discount
from, or rebate upon, such price, on the condition, agreement, or understanding
that the lessee or purchaser thereof shall not use or deal in the goods, wares, mer-
chandise, machinery, supplies, or other commodities of a competitor or competi-
tors of the lessor or seller, where the effect of such lease, sale, or contract for sale
or such condition, agreement, or understanding may be to substantially lessen
competition or tend to create a monopoly in any line of commerce.
Clayton Act, § 7
No person engaged in commerce or in any activity affecting commerce shall
acquire, directly or indirectly, the whole or any part of the stock or other share
capital and no person subject to the jurisdiction of the Federal Trade Commission
shall acquire the whole or any part of the assets of another person engaged also in
commerce or in any activity affecting commerce, where in any line of commerce
or in any activity affecting commerce in any section of the country, the effect of
such acquisition may be substantially to lessen competition, or to tend to create a
monopoly.
No person shall acquire, directly or indirectly, the whole or any part of the
stock or other share capital and no person subject to the jurisdiction of the Fede-
ral Trade Commission shall acquire the whole or any part of the assets of one or
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more persons engaged in commerce or in any activity affecting commerce, where
in any line of commerce or in any activity affecting commerce in any section of
the country, the effect of such acquisition, of such stocks or assets, or of the use
of such stock by the voting or granting of proxies or otherwise, may be substan-
tially to lessen competition, or to tend to create a monopoly. […]
3. La législation européenne
Article 101
1. Sont incompatibles avec le marché commun et interdits tous acccords entre
entreprises, toutes décisions d’associations d’entreprises et toutes pratiques
concertées, qui sont susceptibles d’affecter le commerce entre États membres et
qui ont pour objet ou pour effet d’empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de
la concurrence à l’intérieur du marché commun, et notamment ceux qui con-
sistent à :
a) fixer de façon directe les prix d’achat ou de vente ou d’autres conditions de
transaction;
b) limiter ou contrôler la production, les débouchés, le développement techni-
que ou les investissements;
c) répartir les marchés ou les sources d’approvisionnement;
d) appliquer, à l’égard de partenaires commerciaux, des conditions inégales à
des prestations équivalentes en leur infligeant de ce fait un désavantage dans la
concurrence;
e) subordonner la conclusion de contrats à l’acceptation, par les partenaires,
de prestations supplémentaires qui, par leur nature ou selon les usages commer-
ciaux, n’ont pas de lien avec l’objet de ces contrats.
2. Les accords ou décisions interdits en vertu du présent article sont nuls de
plein droit.
3. Toutefois, les dispositions du paragraphe 1 peuvent être déclarées inappli-
cables :
– à tout accord ou catégorie d’accords entre entreprises,
– à toute décision ou catégorie de décisions d’associations d’entreprises,
– et à toute pratique concertée ou catégorie de partiques concertées qui contri-
buent à améliorer la production ou la distribution des produits ou à promouvoir
le progrès technique ou économique, tout en réservant aux utilisateurs une partie
équitable du profit qui en résulte, et sans :
a) imposer aux entreprises intéressées des restrictions qui ne sont pas indis-
pensables pour atteindre ces objectifs;
b) donner à des entreprises la possibilité, pour une partie substantielle des pro-
duits en cause, d’éliminer la concurrence.
Article 102
Est incompatible avec le marché commun et interdit, dans la mesure où le com-
merce entre États membres est susceptible d’en être affecté, le fait pour une ou
plusieurs entreprises d’exploiter de façon abusive une position dominante sur le
marché commun ou dans une partie substantielle de celui-ci.
Ces pratiques abusives peuvent notamment consister à :
a) imposer de façon directe ou indirecte des prix d’achat ou de vente ou d’autres
conditions de transaction non équitables;
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b) limiter la production, les débouchés ou le développement technique au préju-
dice des consommateurs;
c) appliquer à l’égard de partenaires commerciaux des conditions inégales à des
prestations équivalentes en leur infligeant de ce fait un désavantage dans la con-
currence;
d) subordonner la conclusion de contrats à l’acceptation, par les partenaires, de
prestations supplémentaires qui, par leur nature ou selon les usages commer-
ciaux, n’ont pas de lien avec l’objet de ces contrats.
Article 107
1. Sauf dérogations prévues par les traités, sont incompatibles avec le marché
intérieur, dans la mesure où elles affectent les échanges entre États membres, les
aides accordées par les États ou au moyen de ressources d’État sous quelque forme
que ce soit qui faussent ou qui menacent de fausser la concurrence en favorisant
certaines entreprises ou certaines productions.
2. Sont compatibles avec le marché intérieur :
a) les aides à caractère social octroyées aux consommateurs individuels, à con-
dition qu’elles soient accordées sans discrimination liée à l’origine des produits,
b) les aides destinées à remédier aux dommages causés par les calamités natu-
relles ou par d’autres événements extraordinaires,
c) les aides octroyées à l’économie de certaines régions de la République fédé-
rale d’Allemagne affectées par la division de l’Allemagne, dans la mesure où elles
sont nécessaires pour compenser les désavantages économiques causés par cette
division. Cinq ans après l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, le Conseil, sur
proposition de la Commission, peut adopter une décision abrogeant le présent
point.
3. Peuvent être considérées comme compatibles avec le marché intérieur :
a) les aides destinées à favoriser le développement économique de régions dans
lesquelles le niveau de vie est anormalement bas ou dans lesquelles sévit un grave
sous-emploi, ainsi que celui des régions visées à l’article 349, compte tenu de leur
situation structurelle, économique et sociale,
b) les aides destinées à promouvoir la réalisation d’un projet important d’inté-
rêt européen commun ou à remédier à une perturbation grave de l’économie d’un
État membre,
c) les aides destinées à faciliter le développement de certaines activités ou de
certaines régions économiques, quand elles n’altèrent pas les conditions des
échanges dans une mesure contraire à l’intérêt commun,
d) les aides destinées à promouvoir la culture et la conservation du patri-
moine, quand elles n’altèrent pas les conditions des échanges et de la concurrence
dans l’Union dans une mesure contraire à l’intérêt commun,
e) les autres catégories d’aides déterminées par décision du Conseil sur propo-
sition de la Commission.
Article 108
1. La Commission procède avec les États membres à l’examen permanent des
régimes d’aides existant dans ces États. Elle propose à ceux-ci les mesures utiles
exigées par le développement progressif ou le fonctionnement du marché inté-
rieur.
2. Si, après avoir mis les intéressés en demeure de présenter leurs observations,
la Commission constate qu’une aide accordée par un État ou au moyen de res-
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sources d’État n’est pas compatible avec le marché intérieur aux termes de
l’article 107, ou que cette aide est appliquée de façon abusive, elle décide que l’État
intéressé doit la supprimer ou la modifier dans le délai qu’elle détermine.
Si l’État en cause ne se conforme pas à cette décision dans le délai imparti, la
Commission ou tout autre État intéressé peut saisir directement la Cour de justice
de l’Union européenne, par dérogation aux articles 258 et 259.
Sur demande d’un État membre, le Conseil, statuant à l’unanimité, peut déci-
der qu’une aide, instituée ou à instituer par cet État, doit être considérée comme
compatible avec le marché intérieur, en dérogation des dispositions de l’article 107
ou des règlements prévus à l’article 109, si des circonstances exceptionnelles justi-
fient une telle décision. Si, à l’égard de cette aide, la Commission a ouvert la pro-
cédure prévue au présent paragraphe, premier alinéa, la demande de l’État intéressé
adressée au Conseil aura pour effet de suspendre ladite procédure jusqu’à la prise
de position du Conseil.
Toutefois, si le Conseil n’a pas pris position dans un délai de trois mois à comp-
ter de la demande, la Commission statue.
3. La Commission est informée, en temps utile pour présenter ses observa-
tions, des projets tendant à instituer ou à modifier des aides. Si elle estime qu’un
projet n’est pas compatible avec le marché intérieur, aux termes de l’article 107,
elle ouvre sans délai la procédure prévue au paragraphe précédent. L’État membre
intéressé ne peut mettre à exécution les mesures projetées, avant que cette procé-
dure ait abouti à une décision finale.
4. La Commission peut adopter des règlements concernant les catégories
d’aides d’État que le Conseil a déterminées, conformément à l’article 109,
comme pouvant être dispensées de la procédure prévue au paragraphe 3 du pré-
sent article.
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« Nos concurrents sont nos amis; nos clients sont nos ennemis. »
Déclaration d’un membre du cartel de la lysine,
cité dans OCDE [2000].
Le 18 juillet 2016, la Commission européenne a infligé une amende
record de 2,9 milliards d’euros à six constructeurs de camion, pour s’être
entendus pendant quatorze ans sur les prix de vente ainsi que sur la
répercussion auprès des clients des coûts de mise aux normes environne-
mentales. À cette première sanction est venue s’ajouter celle à l’encontre
de Scania, pour les mêmes faits et pour un montant de 880 millions
d’euros, le 27 septembre 2017. Au total, la Commission a donc sanc-
tionné les constructeurs de camions à hauteur de 3,8 milliards d’euros.
Cette décision exemplaire – eu égard au montant de la sanction infligée –
vient s’ajouter à la longue liste des cartels internationaux démantelés en
Europe depuis le début des années 2000 : cartel des vitamines (2001), des
ascenseurs (2007), des pare-brises (2008), des écrans d’ordinateurs et de
télévision (2012), etc. 
Un cartel est une entente explicite entre concurrents mais secrète vis-
à-vis des clients, ayant pour seul objectif de supprimer la concurrence qui
devrait normalement s’exercer entre eux. Il constitue la forme la plus
aboutie de coordination des comportements et va donc au-delà d’une
« pratique concertée », consistant à s’échanger des informations straté-
giques, sans aller jusqu’à fixer en commun un objectif de prix, de quantité
ou de parts de marché. Le cartel vise à recréer une situation de monopole
et représente l’exact opposé de la concurrence, caractérisée par l’autono-
mie de décision de chaque entreprise et l’incertitude commerciale qui en
résulte pour les concurrents (figure 1). 
Figure 1
Degré de coordination des comportements et d’incertitude
CHAPITRE 3
LA LUTTE CONTRE LES CARTELS
Degré de Coordination nul
concurrence
partiel
pratiques
concertées
fort
cartel
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pratiques
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Après avoir dressé le portrait-robot des cartels et avoir étudié les condi-
tions de leur stabilité, nous nous pencherons sur la question des sanc-
tions et de la détection de ce type de pratiques. 
SECTION 1. LA FORMATION DES CARTELS
§1.Pourquoi les entreprises forment-elles 
des cartels ?
Dans le chapitre 1, nous avons mis en évidence un résultat fondamen-
tal de l’analyse microéconomique : lorsque plusieurs entreprises sont en
concurrence à la Cournot sur un même marché (situation qualifiée
d’« oligopole »), la somme des profits obtenus est toujours inférieure au
profit de monopole
1
: 
ΣΠ 
CPP
 =0 ≤  ΣΠ 
OLIGOPOLE 
< Π 
MONOPOLE
En effet, dans le modèle de Cournot, plus le nombre d’entreprises aug-
mente, plus le profit total diminue. Il tend même vers zéro lorsque le
nombre d’entreprises est très élevé, ce qui correspond à la situation de
concurrence pure et parfaite (N représente le nombre d’entreprises) : 
Cette diminution du profit total provient du fait que chaque entreprise
exerce sur les autres une pression concurrentielle qui fait baisser le prix et
les profits totaux. 
Dans ces conditions, les entreprises en oligopole ont une incitation
« naturelle » à s’entendre pour augmenter le profit total (cartel « offen-
sif ») ou pour éviter qu’il ne diminue, à la suite de l’entrée d’un nouveau
concurrent (cartel « défensif »). 
68
Le cas d’un cartel offensif
 䉫 Le but d’un tel cartel est d’augmenter le
profit total, en coordonnant explicitement le comportement des entrepri-
ses concurrentes. Un cartel « parfait » conduirait ainsi à reproduire une
situation de monopole. Par exemple, si deux entreprises sont en concur-
rence à la Cournot et réalisent chacune un profit de 30
 – alors même
1. Le niveau exact du profit total en oligopole va dépendre de variables telles que le type de
concurrence, le degré de différenciation des produits ou le nombre d’entreprises.
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qu’un monopole réaliserait un profit total de 100  – leur incitation col-
lective à former un cartel est égale à : 100
 – (2 × 30 )= 40. En s’enten-
dant sur les prix, de manière à fixer un prix de monopole, chaque entreprise
peut espérer récupérer 20
 de profit supplémentaire (si le surprofit est
partagé de manière égale).
69
Le cas d’un cartel défensif
 䉫 Une situation symétrique de « cartel
défensif » peut être également envisagée : une entreprise A en monopole
sur son marché domestique voit sa position menacée par l’arrivée d’un
concurrent B, par exemple en provenance d’un autre pays. L’entrée du
concurrent va donc faire évoluer le marché d’une situation de mono-
pole à une situation de duopole : le prix et le profit de l’entreprise A
vont donc diminuer. Cette dernière va devoir désormais partager le pro-
fit total, qui de surcroît a diminué. Par exemple, si le profit de mono-
pole est de 100
, l’entrée d’un concurrent fait baisser le profit total à
60
, profit qui va devoir être partagé en deux (si les deux entreprises
ont les mêmes coûts de production) : l’entrée d’un concurrent fait bais-
ser le profit de l’entreprise A de 100
 à 30 , soit une diminution de
70
 (40  à cause de l’effet concurrence; 30  à cause du partage des
profits restants). Dans ce cas de figure, l’entreprise A a une incitation à
s’entendre avec l’entreprise B pour que cette dernière n’entre pas sur
son marché, en contrepartie d’une stratégie similaire sur le marché de
l’entreprise B : cet accord de partage des marchés permet de maintenir
dans chaque pays une situation de monopole.
A = 50 €
gain du cartel : 40 €
A = 30 €
B = 30 € B = 50 €
Profit en monopole 
(cartel) : 100 € 
Profit total en duopole : 60 €

A = 100 €
A = 30 €
effet de la concurrence 
sur les profits : – 40 €
effet de la concurrence 
sur A : – 70 €
B = 30 €
Profit en monopole : 100 € Profit en duopole : 60 €
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Tableau 1
Exemple d’affaires d’entente « pay for delay » (Europe)
Une situation similaire consiste à s’entendre avec un concurrent
pour qu’il n’entre pas sur le marché, en le payant. Ce type d’ententes a
été observé dans le secteur pharmaceutique aux États-Unis et en Europe
durant les années 2000 : face à l’expiration de leurs brevets et à l’entrée
de génériques sur le marché, certaines entreprises ont « payé » l’entrant
(parfois en lui cédant une licence), afin d’éviter toute concurrence fron-
tale (tableau 1). Ce mécanisme peut être explicité au travers d’un exem-
ple simple : une entreprise A en monopole réalise un profit de 100
 par
période; en cas d’entrée d’une entreprise B, le marché se retrouve en
situation de duopole de Cournot : les profits totaux diminuent à 60
,
soit 30
 par entreprise. L’entreprise A a donc une incitation forte à payer
B pour qu’elle ne rentre pas : A est disposé à payer entre 30
 et 70  pour
éviter l’entrée d’un concurrent. Par exemple, si l’entreprise A propose à B
une rémunération de 40
, cette situation est mutuellement avantageuse :
l’entreprise B obtient un profit supérieur à celui qu’elle aurait obtenu si
Entente Objectif Sanction antitrust
Entente sur 
le fentanyl 
(2013)
Johnson & Johnson produit 
le fentanyl. En 2005, son brevet 
sur les patchs de fentanyl est venu 
à expiration aux Pays-Bas et la filiale 
néerlandaise de Novartis, Sandoz, 
était sur le point de lancer un patch 
de fentanyl générique. J&J et Novartis 
ont conclu un accord visant 
à retarder l’entrée sur le marché 
néerlandais d’une version générique 
moins chère.
16 millions d’euros
Entente sur 
le citalopram 
(2013)
Le laboratoire Lundbeck s’est 
entendu avec ses concurrents 
pour retarder la commercialisation 
de versions génériques moins chères 
du citalopram, un antidépresseur 
« phare » qu’il produisait.
93 millions d’euros 
pour Lundbeck;
52 millions d’euros 
pour les producteurs 
de génériques
Entente sur 
le périndopril 
(2014)
Servier et cinq fabricants de géné-
riques se sont entendus pour freiner 
l’entrée sur le marché de versions 
moins chères d’un médicament 
cardiovasculaire, le périndopril, qui 
sert à traiter la pression artérielle.
427 millions d’euros 
au total (dont 330 
au titre de l’abus de 
position dominante)
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elle était entrée (30 ). Pour l’entreprise A, elle conserve un profit de
(100
 –40) soit 60 , qui est deux fois supérieur au profit qu’elle
aurait obtenu si B était entrée. Ce type d’accord peut passer par une ces-
sion de licence de A à B, en échange d’un renoncement de l’entreprise B à
lancer son propre produit. Cette pratique de «
pay for delay » a donné lieu
dans le domaine de la pharmacie à plusieurs affaires antitrust (tableau 1) :
ainsi, en 2014, la Commission européenne a infligé une amende de
427 millions d’euros au laboratoire Servier (également pour abus de posi-
tion dominante) et à cinq fabricants de génériques, qui ont renoncé, en
échange de paiements et de cession de licence, à lancer sur le marché des
versions moins onéreuses d’un médicament cardiovasculaire. L’accord de
licence a servi en quelque sorte de « monnaie d’échange », pour retarder
l’entrée de concurrents sur le marché. 
§2.Les conditions propices à la formation 
d’un cartel
Si le cartel permet d’accroître les profits ou d’éviter qu’ils ne dimi-
nuent, il reste néanmoins à expliquer pourquoi empiriquement toutes les
entreprises évoluant sur des marchés oligopolistiques ne se livrent pas à
de telles pratiques. Il s’agit ici d’identifier les principaux facteurs qui faci-
litent la formation des cartels, à partir des enseignements de la théorie
économique et au travers des études empiriques menées sur des échantil-
lons de cartels détectés
1
. Ces facteurs doivent être considérés toutefois
avec prudence : ils ne constituent ni des conditions nécessaires ni des
conditions suffisantes, tant il est difficile de dresser un « portrait-robot »
unique des cartels. 
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Marché concentré/faible nombre de participants
 䉫 Les cartels se
développent en général sur des marchés comprenant un petit nombre
d’offreurs (oligopole) ou une offre concentrée. Cette caractéristique
s’explique aisément : il est plus facile de négocier un accord (coûts de
négociation réduits) lorsque les entreprises sur le marché sont peu nom-
breuses ou lorsque quelques « leaders » dominent le marché, les « petites »
entreprises s’alignant alors sur le comportement des 
leaders.
Que le marché soit concentré ou non, les cartels rassemblent le plus
souvent un petit nombre de participants, en général les principaux lea-
ders du secteur. Ainsi, sur la base d’un échantillon de 111 cartels détectés
1. Par souci de clarté, nous distinguons les conditions propices à la formation et celles pro-
pices à la stabilité des ententes (section 2). Bien entendu, dans la réalité, la décision de s’enten-
dre est prise en tenant compte simultanément des deux types de conditions.
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par la Commission européenne au cours de la période 1969-2009,
Combe et Monnier [2012] montrent que le nombre moyen de partici-
pants à un cartel est de 7,7 et qu’il se limite même à 5 dans un secteur
comme la chimie (tableau 2). 
Tableau 2
Nombre moyen de participants par secteurs
Source : Combe et Monnier [2012].
Il est vrai toutefois que l’on a pu observer des cartels comprenant un
grand nombre d’entreprises : dans ce cas de figure, le syndicat profession-
nel du secteur joue souvent le rôle de « chef d’orchestre de l’entente » ou
de « facilitateur », en coordonnant les comportements des différents
membres. 
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Marché de produits intermédiaires
 䉫 S’il arrive qu’un cartel porte
sur des produits achetés directement par des consommateurs finaux,
comme l’illustrent certaines affaires en France (téléphonie mobile, les-
Secteurs
Nombre de participants
(en moyenne)
Métallurgie et produits minéraux non métalliques 12,1
Fabrication de machines et équipements 8,1
Industries du papier, carton, caoutchouc 
et plastique
13,6
Textile, construction 12,8
Industrie Chimie 4,8
dont :
Industrie chimique de base
5,1
Industrie pharmaceutique
3,2
Autres produits chimiques
5,6
Services (commerce, 
services financiers et transports)
6,8
Produits alimentaires, boissons et tabac 5,5
Moyenne générale 7,7
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sives, etc.), la majorité des cartels porte sur des produits intermédiaires et
affecte d’autres entreprises, et notamment des PME. Ainsi, Combe et
Monnier [2012] montrent que plus des deux tiers des cartels détectés en
Europe ont pris place dans des secteurs tels que la métallurgie, la chimie,
la fabrication de machines et d’équipements ou les matériaux (tableau 3)
qui sont des « inputs » utilisés par d’autres industries. Si l’on retient les
dix plus grosses amendes infligées par la Commission européenne
(jusqu’en 2019), un constat similaire peut être fait : la plupart des cartels, à
l’image du cartel des camions ou des ascenseurs, ont affecté d’abord des
entreprises. Cette caractéristique s’explique par deux facteurs principaux :
– les clients professionnels présentent une faible élasticité-prix, au
moins à court terme. Ils n’ont en effet pas d’autre choix que d’acheter les
produits, même si leur prix augmente, quitte à reporter ensuite le surprix
sur leur client en aval. La pratique devient alors très profitable pour le car-
tel puisque la hausse des prix n’est pas compensée par une baisse impor-
tante de la demande; 
– les produits intermédiaires se caractérisent par une certaine homogé-
néité, à l’image du ciment ou des vitamines : ce sont des « ingrédients »
qui vont être ensuite intégrés dans des produits finaux, qui eux seront le cas
échéant différenciés. Il est donc plus facile de s’entendre sur les prix lorsque
les produits sont comparables dans leurs caractéristiques et leurs usages. 
Tableau 3
Les principaux secteurs affectés par les cartels en Europe
Source : Combe et Monnier [2012].
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Barrières à l’entrée/à la sortie 
䉫
 
L’existence de barrières à l’entrée
et à la sortie (de nature juridique ou économique) constitue une condi-
tion favorable à la formation d’un cartel. En effet, dans le cas contraire,
toute velléité d’augmenter le prix au-dessus du prix concurrentiel conduira
rapidement à l’entrée de nouveaux opérateurs sur le marché. Les mem-
bres du cartel peuvent d’ailleurs eux-mêmes dissuader l’entrée de nou-
veaux concurrents, en érigeant des barrières stratégiques. Ainsi, en
décembre 2001, la Commission européenne a condamné plusieurs bras-
series qui avaient formé un cartel au Luxembourg : afin d’empêcher
l’entrée de concurrents, les membres du cartel se coordonnaient pour
barrer la route à une brasserie non-membre du cartel, qui tenterait de
négocier un contrat de fourniture avec un débit de boissons s’approvi-
sionnant auprès du cartel.
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Similitudes entre les membres du cartel
 䉫 La similitude entre entre-
prises, que ce soit en termes de coût de production, de taille, de préfé-
rence pour le présent facilite la formation d’un cartel. Une structure de
coût identique facilite la convergence de vues quant à la répartition de la
production entre les membres du cartel et rend crédibles les menaces de
représailles, en cas de tricherie d’un membre : comme les entreprises sont
symétriques, elles peuvent s’infliger mutuellement des sanctions identiques.
§3.Les modalités de cartellisation
Afin d’obtenir un profit supérieur à celui obtenu en concurrence, les
membres d’un cartel peuvent recourir à plusieurs méthodes. Nous les dis-
tinguons d’un point de vue analytique même si en pratique, les cartels
peuvent recourir à plusieurs d’entre eux simultanément (tableau 4). 
Tableau 4
Les différentes modalités de cartellisation
Modalité de cartellisation Principe de fonctionnement
Fixation concertée du prix
Les entreprises s’entendent directement 
sur un prix ou sur une hausse tarifaire.
Répartition des marchés
Les entreprises se répartissent les marchés 
géographiquement ou par clients, afin de limiter 
la concurrence entre elles.
Boycott collectif
Les entreprises s’entendent pour empêcher un 
concurrent d’entrer sur le marché, notamment 
en agissant en amont auprès des fournisseurs.





 [image: ]LA LUTTE CONTRE LES CARTELS
137
 
74
Fixation en commun du prix ou d’une hausse tarifaire
 䉫 La
fixation en commun du prix constitue la forme la plus immédiate et la
plus courante de cartellisation : les entreprises vont déterminer ensemble
le prix de vente ou d’achat, s’accorder sur une cible de prix à atteindre,
une hausse de tarif, une marge, un niveau de remise maximal, des condi-
tions de paiement, des frais de transport et de livraison, un prix plancher.
Les études empiriques montrent que, selon les cas, les entreprises peuvent
fixer un seul prix pour l’ensemble du marché – à l’image du cartel de la
lysine aux États-Unis ou du cartel des produits blancs en France – ou plu-
sieurs prix, en fonction du type de client, à l’image de ce qui a été observé
dans le cartel des produits au graphite, ou en fonction des zones géogra-
phiques. La fixation d’un prix en commun est plus difficile lorsque le
produit présente différentes variantes, notamment en termes de qualité :
dans ce cas de figure, les membres du cartel doivent bien spécifier le type
de produit sur lequel ils s’entendent, afin d’éviter des comportements de
« tricherie » (consistant par exemple à maintenir le prix de cartel mais à
offrir au client une qualité supérieure). Ils peuvent également mettre au
point une formule de fixation de prix
1
 ou un barème de prix
2
, qui intègre
différentes caractéristiques du produit.
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Système des points de base
 䉫 Dans le cas de produits pondéreux, la
coordination des entreprises sur un prix apparaît plus difficile : en effet,
comme les unités de production ne sont pas localisées au même endroit
et que les coûts de transport sont élevés, le prix final est différent selon la
Modalité de cartellisation Principe de fonctionnement
Fixation de quotas
Les entreprises décident collectivement 
de réduire la production afin de faire monter 
le prix et se répartissent des quotas (en fonction 
de leurs coûts marginaux de production; 
possibilité de « paiements latéraux »).
Offre de couverture
Lors d’un appel d’offres, les entreprises 
désignent à l’avance le vainqueur mais 
soumettent néanmoins des offres, afin de laisser 
croire à une concurrence.
1. Voir par exemple l’affaire des messageries en France : décision de l’Autorité de la concur-
rence n
o
15-D-19.
2. Voir par exemple l’affaire des agences de mannequins : décision de l’Autorité de la concur-
rence n
o
16-D-20.
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localisation des clients et des usines. Les entreprises peuvent alors adopter
un système commun de tarification des coûts de transport permettant de
gommer les différences de localisation géographique : quelle que soit la
localisation de l’entreprise, le prix de vente à un endroit donné est iden-
tique entre les entreprises. Tel est l’objet du « système des points de
base » : il consiste à ce que les entreprises choisissent un lieu de référence
(« point de base »), à partir duquel seront calculés les coûts de transport
applicables pour chaque point de livraison du marché (point de base uni-
que). Ce système a par exemple été appliqué aux États-Unis dans les
années 1920 par les membres du cartel de l’acier. Pittsburg était pris
comme point de base : le prix de départ usine de Pittsburg était fixé à 40 $
la tonne et il était ajouté à ce prix le coût de transport jusqu’au lieu de
destination. Par exemple, le coût de transport jusqu’à Chicago était de
7,6 $ la tonne; le prix unique de livraison à Chicago était alors fixé à
47,6 $ la tonne, quelle que soit la localisation du centre de production.
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Répartition géographique des marchés
 䉫 Une autre modalité d’orga-
nisation d’un cartel consiste à se répartir les marchés, sur une base géo-
graphique : chaque membre du cartel se voit octroyé un territoire donné,
en règle générale son « pays d’origine » ou sa localisation « historique ».
Cette pratique est assez fréquente en Europe, compte tenu de la fragmen-
tation des espaces économiques avant la mise en place du marché
commun : des entreprises qui se trouvaient en position dominante sur
leur marché domestique ont été confrontées à la concurrence de produc-
teurs étrangers. Afin d’éviter la pénétration mutuelle des marchés, les
entreprises concluaient un « pacte de non-agression », consistant pour
chaque opérateur à ne pas entrer sur le marché de son concurrent étran-
ger. En Europe, le cartel du ciment en est une illustration : au cours des
années 1980, trente-trois producteurs européens de ciment et neuf asso-
ciations d’entreprises ont mis en place un accord général de partage des
marchés visant à protéger les marchés domestiques et à contrôler les flux
d’exportations et d’importations de ciment en Europe. Plus récemment,
en 2012, l’Autorité de la concurrence française a condamné un cartel
franco-allemand dans la farine, visant à limiter l’accès réciproque aux
marchés nationaux : le niveau des exportations franco-allemandes de
farines en sachets était fixé à un niveau déterminé à l’avance par les
membres du cartel.
La répartition géographique des marchés présente un autre avantage :
elle permet de détecter plus aisément les tentatives de « tricherie » de la
part d’un membre. Ainsi, dans le cas du cartel des vitamines (condamné
en 2001), Hoffmann-La Roche, le plus gros producteur de vitamine B2, a
détecté les déviations de Takeda, en utilisant les données d’exportations
du gouvernement japonais, sachant qu’il y avait un seul membre du car-
tel opérant au Japon. 
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Répartition des segments de clientèle
 䉫 La répartition des marchés
peut également porter sur des segments de clientèle : dans ce cas, chaque
membre du cartel se voit attribuer une catégorie de clients et s’engage à
ne pas démarcher ceux des concurrents. L’attribution des clients se fait en
règle générale en fonction de l’historique : chaque entreprise se voit affec-
ter les clients qu’elle a déjà en portefeuille, conduisant ainsi à figer les
parts de marché. Ainsi, dans le cas du cartel des brasseries du Luxem-
bourg, les quatre entreprises mises en cause s’étaient réparti le marché
des « horeca » (hôtels, restaurants et cafés) du Luxembourg. L’accord
consistait en une convention signée en 1985 en vertu de laquelle chaque
partie convenait de ne pas fournir de bière aux clients « horeca » liés à
une autre partie par un accord d’achat exclusif appelé « clause de bière ».
La garantie des clauses de bière était renforcée par un dispositif de consul-
tation qui obligeait les parties à vérifier s’il existait une clause de bière en
faveur de l’un des membres du cartel avant d’approvisionner un nouveau
client, ainsi que par des pénalités financières en cas de non-respect.
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Appel d’offres et « offre de couverture
» 䉫 Rappelons le principe
d’un appel d’offres : il s’agit d’une procédure par laquelle un commandi-
taire (appelé « maître d’ouvrage ») met en concurrence plusieurs entre-
prises (appelées « soumissionnaires ») pour l’attribution d’un marché : il
s’agit d’organiser une « concurrence pour le marché » (par distinction
avec une « concurrence sur le marché »). Cette procédure est très fré-
quente dans le cas d’acteurs publics, comme des collectivités locales
(attribution d’un marché de cantine scolaire, de produits laitiers, de la
réfection de monuments historiques, de ramassage scolaire par autocar
par exemple) ou de grandes entreprises. L’entreprise qui a proposé le prix
le plus attractif, compte tenu du cahier des charges et des critères de qua-
lité fixés, remporte le marché. L’appel d’offres incite les entreprises à pro-
poser le prix le plus bas possible, de crainte que les concurrents ne sous-
enchérissent et ne remportent le marché. Par exemple, si un maître
d’ouvrage estime que le coût de construction d’une école est de 1 million
d’euros, il est probable que les soumissionnaires vont proposer un prix
proche de cette somme : le profit de celui qui remporte le marché sera
alors… nul, puisque le prix couvre juste le coût de construction de l’école
(on parle parfois de « malédiction du vainqueur »). Une entente lors
d’un appel d’offres consiste à désigner à l’avance le vainqueur, à un prix
convenu à l’avance. Dans notre exemple, l’entreprise A peut s’entendre
avec l’entreprise B pour que cette dernière remporte le marché au prix de
1,2 million d’euros; afin de laisser croire au donneur d’ordres qu’il existe
une concurrence entre les deux entreprises, l’entreprise A va déposer une
offre à un prix supérieur à celui du futur vainqueur, par exemple en met-
tant un prix de 1,3 million d’euros. Cette pratique est qualifiée d’« offre
fantôme » ou d’« offre de couverture ». L’entreprise A accepte de perdre
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le marché au profit de l’entreprise B, dans la mesure où il existe une rota-
tion entre les vainqueurs : l’entreprise A qui a laissé son concurrent B
gagner un appel d’offres sera à son tour récompensée en remportant un
autre appel d’offres de taille équivalente.
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Quotas de production
  䉫 Une modalité d’organisation d’un cartel
consiste à s’entendre sur des quotas de production, de telle sorte que la
production totale du cartel se rapproche de celle d’un monopole : chaque
membre se voit alors attribuer une certaine quantité maximale à pro-
duire. D’un point de vue théorique, la répartition optimale des quotas
doit se faire en fonction des coûts marginaux de production de chaque
membre du cartel. Si les entreprises ont les mêmes coûts, chacune se voit
octroyer un quota équivalent, égal à la quantité totale de monopole divi-
sée par le nombre de participants au cartel. En revanche, si les entreprises
n’ont pas les mêmes coûts de production, le quota doit être d’autant plus
élevé que le coût de production de l’entreprise est faible. Il en résulte
qu’une entreprise peu efficace (ayant un coût marginal de production
élevé) va devoir réduire sa production, au point parfois de réaliser un pro-
fit plus faible qu’en situation de concurrence : dans ce cas de figure, pour
l’inciter à faire partie du cartel, l’entreprise la plus efficace doit la dédom-
mager, au moyen d’un transfert de profit appelé « paiement latéral ».
En pratique, l’allocation des quotas se fait plutôt selon des critères
historiques : le quota attribué à chaque entreprise dépend de sa part de
marché actuelle, comme l’illustre le cas du cartel des tuyaux en plomb. Le
cartel conduit ainsi à figer l’équilibre existant entre les entreprises. 
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Boycott collectif
 䉫 Une modalité de cartellisation consiste à s’entendre
avec ses concurrents pour boycotter l’entrée d’un nouvel opérateur sur le
marché, le plus souvent en faisant pression sur les fournisseurs en
amont. Ainsi, le Conseil de la concurrence a condamné en 2002 plu-
sieurs distributeurs de produits d’optique de la région lyonnaise qui
avaient organisé le boycott collectif de certains fournisseurs pour qu’ils
cessent d’approvisionner l’un de leurs concurrents. En effet, un magasin
d’optique, Optical Center, s’était installé à Lyon en offrant des remises de
20 à 40 % sur des produits d’optique, y compris de marques prestigieuses.
Confrontés à cette menace, une quarantaine d’opticiens professionnels
s’étaient réunis et avaient lancé une campagne de boycott des fournis-
seurs des marques référencées chez Optical Center. Plusieurs mesures de
rétorsion commerciale à l’encontre de ces fournisseurs avaient été enga-
gées : annulation de commandes, non-présentation des produits dans le
magasin, etc
. Dans le cas où les fournisseurs participeraient au boycott
des nouveaux entrants, l’entente illicite serait à la fois horizontale et ver-
ticale.
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Le rôle des organisations professionnelles
 䉫 Les entreprises d’un
même secteur peuvent parfois prendre appui sur leur syndicat profession-
nel pour mettre en œuvre un cartel. Le syndicat facilite la conclusion
d’un accord, en rassemblant régulièrement l’ensemble des producteurs :
les réunions de ces associations professionnelles peuvent être en effet
l’occasion de fixer les modalités d’organisation du cartel (prix, répartition
des quotas, etc
.). Ainsi, dans le cas du cartel de la lysine, les réunions de
l’association professionnelle servaient de couverture aux membres du
cartel. Dans leur étude sur 111 cartels en Europe, Combe et Monnier
[2012] montre que dans 25 % des cas, une organisation professionnelle a
pris part au cartel, notamment lorsque ce dernier comprend un nombre
important de participants : un tiers des cartels regroupant plus de 10 mem-
bres et tous les cartels regroupant plus de 16 participants se sont appuyés
sur une telle organisation. Par exemple, la Fédération européenne du
ciment (Cembureau) était en charge de l’organisation du cartel du ciment
démantelé en 1994, qui a regroupé 33 producteurs et 9 associations
d’entreprises.
SECTION 2. LA STABILITÉ DES CARTELS
À la suite des travaux du prix Nobel George Stigler [1964], il a été
avancé que les cartels constituaient des pratiques instables, de manière
intrinsèque : une fois prise la décision d’augmenter les prix, chaque parti-
cipant au cartel aurait un intérêt individuel à ne pas respecter l’accord
afin de prendre des parts de marché à ses concurrents. Dans ces condi-
tions, il serait vain de lutter contre ces pratiques, vouées par nature à
l’échec. Cet argument apparaît toutefois discutable à la fois sur un plan
empirique et théorique. 
§1.Cartel et « dilemme du prisonnier »
De nombreux exemples historiques témoignent de comportements de
tricherie de la part des membres du cartel, conduisant à leur explosion.
Ainsi, dans le domaine ferroviaire, le cartel regroupant les grandes com-
pagnies américaines à la fin des années 1870 n’a jamais véritablement
fonctionné, en dépit des larges prérogatives du comité mis en place par le
cartel et chargé de faire respecter les accords de prix et de répartition des
tonnages et alors même qu’il n’existait pas encore de législation antitrust
aux États-Unis : « Dans ses efforts pour faire fonctionner le cartel, Fink et
son organisation rencontraient autant de difficultés avec les compagnies
désireuses de respecter les règles mais fragiles financièrement qu’avec les
compagnies de spéculateurs qui défiaient ouvertement ces règles. Les res-
ponsables du mouvement des marchandises dans chaque compagnie et





 [image: ]142 ÉCONOMIE ET POLITIQUE DE LA CONCURRENCE
les agents expéditionnaires trouvaient sans cesse de nouveaux subterfuges
pour tourner les règlements : fausses factures dissimulant le poids, la
valeur ou la destination véritables des marchandises, etc. […]. En 1884, il
était devenu évident aux yeux de tous les dirigeants de compagnies ferro-
viaires et de la plupart des investisseurs dans les chemins de fer que le car-
tel le mieux organisé était impuissant à restreindre la concurrence »
[Chandler, 1988, p. 159-160]. 
Cet exemple montre que chaque membre a un intérêt individuel à
baisser son prix juste en dessous du prix fixé par le cartel pour réaliser des
profits supplémentaires, grâce à la conquête de nouveaux clients. Si tous
les membres du cartel se comportent ainsi, la seule issue du cartel est
alors… le retour à la concurrence. 
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L’instabilité d’un cartel 
䉫
 
L’instabilité intrinsèque d’un cartel peut être
appréhendée en recourant à la théorie des jeux, et plus particulièrement
au célèbre « dilemme du prisonnier ». Sur la matrice du tableau 5, sont
représentées deux entreprises A et B. Lorsqu’elles se font concurrence,
chacune réalise un profit individuel égal à 30
, soit 60  au total. Si elles
forment un cartel, elles parviennent à une situation de monopole, qui
procure un profit total de 100
, soit 50  par entreprise. Une fois l’entente
conclue, chaque entreprise dispose de deux stratégies : respecter le prix de
cartel ou tricher, c’est-à-dire baisser son prix.
Le respect mutuel de l’accord permet à chaque entreprise de recevoir
un profit de 50
. Lorsqu’une entreprise triche alors que sa rivale se com-
porte loyalement, la première obtient un paiement de 80
 tandis que la
seconde reçoit un paiement de 0
 puisqu’elle n’a plus aucun client. Le
profit instantané de tricherie ∏
D
 (égal à 80 ) est, par définition, plus
important que le profit instantané de cartel ∏
M
/2 (égal au profit de
monopole partagé entre les deux entreprises, soit 50
 par entreprise).
Lorsque les deux entreprises trichent, on retourne à une situation
concurrentielle et le profit de chaque entreprise ∏
C
 s’élève alors à 30 .
Nous avons donc : 
0 < ∏
C
 
< ∏
M
/2 < ∏
D
Quelle est la solution de ce jeu ? Si A respecte l’accord, la meilleure
stratégie pour B est de tricher puisque 80
 > 50 ; si A ne respecte pas
l’accord, B n’a pas intérêt non plus à respecter l’accord puisque 30
 > 0 .
Ainsi, quel que soit le choix de A, l’entreprise B a toujours intérêt à tri-
cher. Il en résulte que A, anticipant que B va tricher, à intérêt également à
tricher. La meilleure stratégie de chacune des entreprises, quel que soit le
choix de sa rivale, consiste alors à tricher (pour maximiser ses gains et/ou
minimiser ses pertes). Ainsi, les deux entreprises trichent et la seule solu-
tion de ce jeu est (30
, 30 ). Ce résultat est important puisqu’il conduit
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à montrer que les cartels seraient voués à l’échec, à cause des comporte-
ments opportunistes de chaque membre. 
Il peut être noté que si l’on répète le dilemme du prisonnier sur un
nombre fini de périodes, l’issue du jeu n’en est pas pour autant modifiée.
En effet, supposons que les deux entreprises décident de s’entendre sur
quatre périodes; à la dernière période, comme le jeu est terminé, les deux
entreprises vont tricher; en raisonnant à rebours («
backward induction »),
on voit que les deux entreprises vont tricher dès le début du jeu. 
Tableau 5
Cartel et dilemme du prisonnier
NB : dans chaque case, le premier chiffre correspond
au profit de l’entreprise A et le second au profit de l’entreprise B.
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La durée de vie des cartels
 䉫 Si les cartels étaient par nature ins-
tables, comme le prédit le jeu du « dilemme du prisonnier », leur durée
de vie devrait être très courte : à peine formés, les cartels devraient explo-
ser pour laisser place à la concurrence. Or, il apparaît empiriquement que
la durée de vie des cartels n’est pas égale à zéro. En effet, les études empi-
riques relatives à la durée de vie des cartels (tableau 6) mettent en lumière
deux résultats :
– en moyenne, les cartels ont une durée de vie de 7,3 ans pour les car-
tels condamnés en Europe. Plus généralement, les études empiriques
obtiennent des durées de vie moyennes comprises entre 5 et 8 ans [voir
pour une synthèse : Combe et Monnier, 2012]; 
– la variabilité de la durée de vie des cartels est forte : certains cartels
périclitent rapidement (comme le cartel des viandes bovines franc¸aises,
condamné en 2003 par la Commission européenne et qui a duré moins
de trois mois), tandis que certains parviennent à perdurer durant plu-
sieurs décennies
1
. 
Ces résultats sur la durée de vie sont difficiles à interpréter, dans la
mesure où pour qualifier une durée de « courte » ou de « longue », il
Entreprise B
Entreprise A
Respecter le prix Tricher
Respecter le prix (50 , 50 )(0, 80 )
Tricher (80 , 0 )(30, 30 )
1. Les cartels des peroxydes organiques condamnés par la Commission en 2003 et ceux du
gaz condamnés en 2009 ont ainsi duré près de trente ans.
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convient de disposer d’un référentiel temporel. Selon les Lignes directrices
sur la détermination du montant des amendes
 (1998), la Commission con-
sidère qu’une infraction est de « courte » ou de « moyenne » durée, si sa
durée est inférieure à 5 ans; à l’inverse, toute infraction ayant duré « au-
delà de 5 ans » est considérée comme de « longue durée ». Sur la base de
cette norme, près des deux tiers des cartels en Europe peuvent être quali-
fiés de cartels de « longue durée ». 
Tableau 6
La durée de vie des cartels
Source : Combe et Monnier [2012].
§2.Stabilité d’un cartel et jeu répété
Au-delà de ce constat empirique, il convient de comprendre comment
un cartel peut être stabilisé par ses membres. Pour ce faire, nous allons
reprendre le « dilemme du prisonnier », mais en le répétant sur un nom-
bre indéfini (ou infini) de périodes. Nous verrons alors qu’il est possible,
sous certaines conditions, que le cartel devienne stable : aucune des
entreprises n’a intérêt à tricher. 
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Le dilemme du prisonnier répété sur horizon infini 
䉫
 
Dans l’ana-
lyse menée ci-dessus en termes de dilemme du prisonnier, nous avons
Durée 
moyenne
Médiane
Nombre 
de cas 
Combe et Monnier, [2012] 7,3 5,7 111
Bolotova et al., [2007] 8,61 nc 395
Veljanovski, [2007] 6,5 nc 30
Levenstein et Suslow, [2006] 7,5 nc 72
Zimmerman et Connor, [2005] 6,3 4,4 166
Dick, [1996] 5,3 nc 111
Bryant et Eckard, [1991] 6,3 4,8 184
Griffin, [1989] 7,3 nc 54
Eckbo, [1876] 4,6 nc 52
Posner, [1970] 7,5 nc 989
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supposé que les deux entreprises formaient un cartel une seule fois ou sur
un nombre fini de périodes. Supposons à présent que les entreprises A et
B puissent s’entendre sur un nombre de périodes infini ou indéfini (elles
ne connaissent pas 
a priori la date de fin du jeu). Les entreprises A et B
adoptent la règle de conduite suivante : « Je respecte le prix de cartel tant
que mon partenaire fait de même; s’il triche à la période T, je ne respecte-
rai plus ensuite le prix de cartel et je tricherai toujours de T + 1 à l’infini. »
Cette règle du jeu, dénommée règle du déclic (
trigger strategy), consiste
à punir le partenaire qui triche en T, en pratiquant indéfiniment un prix
de concurrence aux périodes suivant celle de la tricherie (figure 2). 
Figure 2
La règle du « déclic » (réaction de l’entreprise 
qui a subi la tricherie de son concurrent)
Afin de pouvoir comparer les gains d’un comportement loyal avec ceux
d’un comportement de tricherie, il est nécessaire de prendre en compte le
fait que les gains se déprécient au cours du temps : 1
 demain vaut
moins qu’1
 aujourd’hui. Pour mesurer la dépréciation du temps, les
économistes utilisent la notion de « facteur d’actualisation ». Le facteur
d’actualisation, noté δ est compris entre 0 et 1 : 
– lorsqu’il est proche de 1, cela signifie que le futur est peu dévalorisé
puisqu’1
 demain vaut presque autant qu’1  aujourd’hui. Par exemple,
si δ est égal à 0,95, 1
 vaut dans deux périodes : 0,95² = 0,90 ; 
– s’il est proche de zéro, cela signifie que la valeur d’1
 se déprécie très
vite au cours du temps. Par exemple, si δ = 0,2, 1
 dans deux périodes ne
vaut plus que 0,2² = 0,04
. 
Comparons les gains des deux stratégies possibles pour l’entreprise A
(le même raisonnement vaut pour l’entreprise B). 
Si l’entreprise A ne triche jamais, elle gagne à chaque période la moitié
d’un profit de monopole ∏
M
/2 (soit 50 ). Compte tenu de la déprécia-
tion du futur, cette somme de gains doit être actualisée. Rappelons que la
Prix
Prix
de cartel
Prix de
concurrence
Tricherie
t = 0 t = T Tempst = 2t = 1 t = … + ⬁t = T + 1
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somme 1 + δ + δ² + δ
3
 +… + δ
n 
est une suite géométrique, dont le résultat
est égal à 1/(1 – δ). 
Le gain actualisé d’un comportement loyal équivaut donc à : 
50
 + δ50  + δ²50  +… = 50 /(1 – δ)(1)
Si l’entreprise A triche en T, elle réalise un gain égal ∏
D
 de 80  en T
mais doit ensuite (de T + 1 à l’infini) se contenter d’un profit de concur-
rence ∏
C
 
de 30 , à chaque période. Le gain total de déviation (de T à
l’infini) équivaut donc à : 
80
 + δ30 /(1 – δ)(2)
L’entreprise A n’est pas incitée à tricher si (1) > (2), ce qui équivaut à : 
50
/(1 – δ) > 80  + δ30 /(1 – δ)
⇔ δ > δ
*
 = 3/5
avec δ le facteur d’actualisation, et δ
* 
le facteur d’actualisation critique. 
La valeur du facteur d’actualisation critique δ
*
que nous avons obtenu
par le calcul peut être également trouvé en appliquant la formule suivante : 
δ
*
 =(∏
D
– ∏
M
/2)/(∏
D
– ∏
C
)
⇔ δ
*
 = (80  –50)/(80  –30)
δ
*
 = 3/5
Nous pouvons représenter sur un axe les différentes valeurs possibles
du facteur d’actualisation (figure 3). Nous voyons que si l’entreprise dis-
pose d’un facteur d’actualisation inférieur à 3/5 (par exemple 2/5), elle
trichera; à l’inverse, si son facteur d’actualisation est supérieur à 3/5 (par
exemple 4/5) elle n’a aucune incitation à tricher. 
Figure 3
Valeur du facteur d’actualisation et incitation à tricher
Intuitivement, le choix de tricher va dépendre du poids accordé aux
gains futurs et donc de la préférence pour le présent de chaque entreprise :
si le futur est très déprécié, une entreprise préférera tricher pour réaliser
un gain immédiat, même si elle est ensuite punie. 
A contrario, la stabilité
d’un cartel est assurée dès lors que chaque participant au cartel valorise
Ne jamais tricher Toujours tricher
 = 0 2/5 * = 3/5 4/5  = 1
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suffisamment les gains futurs; ce comportement « patient » dépend lui-
même de plusieurs paramètres, tels que : 
– la situation financière de l’entreprise : une entreprise en situation de
faillite ou fortement endettée valorisera fortement les gains présents et
sera plus susceptible de tricher. Un cartel a donc plus de chances d’être
stable s’il regroupe des entreprises dont la probabilité de faillite ou le taux
d’endettement est faible, à l’image d’entreprises anciennes ou/et de
grande taille; 
– la phase de développement du secteur : lorsque le marché entre dans
une phase de déclin, les entreprises sont tentées de dévier du prix de car-
tel dans la mesure où les punitions futures auront lieu sur un marché de
taille réduite ou qui aura parfois même disparu (apparition d’un nouveau
produit qui supplantera progressivement le précédent). 
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Variations sur le facteur d’actualisation 
䉫
 
La valeur du facteur
d’actualisation d
* 
dépend de trois paramètres : le profit de cartel, le profit
de concurrence et celui de tricherie. Si les trois paramètres sont modifiés,
la valeur du facteur d’actualisation sera nécessairement affectée. Repre-
nons la matrice du tableau 5 et supposons à présent que le profit de con-
currence soit de 10
 (au lieu de 30 ), comme indiqué sur le tableau 7.
En d’autres termes, l’entreprise qui a triché en T percevra à partir de T + 1
un profit de 10
 par période : on peut donc considérer que réduire le
profit de concurrence équivaut à augmenter la « punition » à l’encontre
de celui qui a triché.
Tableau 7
Cartel et renforcement des punitions
NB : dans chaque case, le premier chiffre correspond
au profit de l’entreprise A et le second au profit de l’entreprise B.
On voit aussitôt que, le profit de concurrence étant plus faible, chaque
entreprise est moins incitée à tricher. Le facteur d’actualisation critique δ
*
est désormais égal à : 
δ
*
 =(∏
D
– ∏
M
/2)/(∏
D
– ∏
C
)
⇔ δ
*
 =(80 –50)/(80  –10)
Entreprise B
Entreprise A
Respecter le prix Tricher
Respecter le prix (50 , 50 )(0, 80 )
Tricher (80 , 0 ) (10 €, 10 €)
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⇔ δ
*
 = 3/7
Figure 4
L’impact d’un renforcement des punitions
Reprenons la matrice du tableau 4 et supposons à présent que le profit
de tricherie soit diminué de 80
 à 60 , comme indiqué au tableau 8. 
Tableau 8
Cartel et diminution du profit de tricherie
NB : dans chaque case, le premier chiffre correspond
au profit de l’entreprise A et le second au profit de l’entreprise B.
On voit aussitôt que, le gain instantané de tricherie étant plus faible,
chaque entreprise est moins incitée à tricher. Le facteur d’actualisation
critique δ
*
 est désormais égal à : 
δ
*
 =(∏
D
– ∏
M
/2)/(∏
D
– ∏
C
)
⇔ δ
*
 = (60  –50)/(60  –30)
⇔ δ
*
 = 1/3
Figure 5
L’impact d’une réduction du profit de tricherie
Entreprise B
Entreprise A
Respecter le prix Tricher
Respecter le prix (50 , 50 ) (0 €, 60 €)
Tricher (60 €, 0 €) (30 , 30 )
Ne jamais tricher Toujours tricher
 = 0
* = 3/7 * = 3/5
 = 1

Ne jamais tricher Toujours tricher
 = 0 * = 1/3 * = 3/5  = 1
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§3.Les conditions propices à la stabilité 
d’un cartel
Nous venons de voir qu’un cartel aura d’autant plus de chances d’être
stable que la punition, à la suite d’un comportement de « tricherie » sera
forte ou que le gain de tricherie sera limité. En pratique, cela signifie
qu’un cartel doit être en mesure de détecter très rapidement un éventuel
comportement de « tricherie », afin de punir dans de brefs délais l’entre-
prise qui en est à l’origine. 
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Les conditions de marché
 䉫 Les caractéristiques du marché influent
sur la stabilité des cartels et déterminent en partie la capacité de leurs
membres à détecter et à punir rapidement les comportements de dévia-
tion :
– la détection de la tricherie est plus aisée lorsque les membres d’un
cartel sont peu nombreux. D’un côté, lorsque les entreprises sont nom-
breuses, chaque entreprise bénéficie d’un faible gain, ce qui accroît l’inci-
tation à tricher. D’un autre côté, la punition infligée en cas de déviation
apparaît plus sévère lorsqu’il y a un plus grand nombre d’entreprises sur
le marché (le premier effet domine en général le second); 
– sur un marché transparent, les entreprises qui trichent sont rapide-
ment détectées, ce qui est le cas sur la plupart des marchés B to C (
Business
to Consumers
); 
– les tricheries se révèlent moins rentables lorsque les transactions sont
fréquentes car les punitions peuvent être mises en œuvre rapidement; 
– la dispersion de la demande facilite la collusion : par exemple, une
concentration de la demande peut se caractériser par des commandes
importantes qui incitent les vendeurs à proposer des rabais pour décro-
cher le contrat; 
– puisque la stabilité d’un cartel dépend de l’ampleur des représailles
qui pourront être infligées au déviant, les contacts multimarchés favo-
risent la collusion; 
– la nature de la concurrence influe sur la stabilité de l’entente. Une
concurrence en prix (à la Bertrand) renforce la sévérité de la punition par
rapport à une concurrence en quantités (dite à la Cournot) mais offre
également des profits plus élevés en cas de tricherie. On montre cepen-
dant que, en général, la concurrence en prix est moins propice à une
entente stable que la concurrence en quantité. 
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Les pratiques favorisant la stabilité d’un cartel 
䉫
 
La stabilité d’un
cartel peut être également renforcée par la mise en œuvre de pratiques
visant à mieux détecter et punir d’éventuels tricheurs.
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Les échanges d’information. Les prix n’étant pas toujours transparents,
notamment dans le secteur du B to B (
Business to Business), les membres
du cartel peuvent être incités à accorder à leurs clients des remises
secrètes. De même, les données relatives aux ventes de chaque entreprise
ne sont pas publiques. Pour éviter ces comportements de tricherie et les
détecter le cas échéant rapidement, les membres d’un cartel peuvent pro-
céder à des échanges d’information réguliers sur les transactions effec-
tuées. Par exemple, en Europe et aux États-Unis, les entreprises du cartel
des vitamines avaient mis en place un mécanisme destiné à veiller au res-
pect des accords et tenaient des réunions régulières où ils s’échangeaient
les données mensuelles ou trimestrielles concernant les ventes, les volumes
produits et les prix pratiqués. Ces réunions étaient complétées par des
contacts téléphoniques hebdomadaires. La comparaison des ventes effec-
tuées et des quotas prévus permettait ensuite d’envisager les ajustements
nécessaires pour se conformer au cartel. De même, dans l’affaire des
endives en France (2012), les membres de l’entente ont utilisé un sys-
tème informatique d’échanges d’informations, nommé Infoclar, qui cen-
tralisait en temps réel les prix pratiqués par les producteurs et permettait
de vérifier qu’ils étaient conformes à ceux décidés collectivement. Les infor-
mations recueillies ne restant pas anonymes, les éventuels « tricheurs »
étaient immédiatement identifiés en cas d’anomalies (écarts de prix) et
pouvaient se voir infliger les mesures de punition et de représailles qui
étaient prévues en pareil cas. 
Les échanges d’information peuvent ainsi porter sur différents niveaux
d’agrégation : global, régional ou local, ou au niveau de chaque client.
Dans le cadre du cartel des vitamines, les échanges d’information por-
taient essentiellement sur des données régionales. Les producteurs mem-
bres du cartel des produits en graphite échangeaient des informations
relatives aux prix pratiqués et aux chiffres d’affaires réalisés sur chaque
client. 
Les mécanismes de surveillance. Pour s’assurer de la véracité des infor-
mations transmises et du bon respect de l’accord illicite, certains cartels
ont mis en place des mécanismes de surveillance spécifique. Ainsi, des
cartels ont fait appel à des auditeurs externes ou à l’intervention d’asso-
ciations professionnels (comme dans les cas des cartels de la lysine, des
vitamines, des plaques en plâtres et de l’acide citrique). Dans le cas du
cartel des tubes de plomberie, les entreprises se sont engagées dans une
surveillance des prix unilatérale pour ne pas se reposer uniquement sur
les déclarations des concurrents. La force de vente d’une des entreprises
était utilisée pour récolter des informations sur les prix pratiqués par les
autres membres du cartel. 
Les clauses commerciales. Certaines clauses commerciales, telles que la
clause du meilleur prix peuvent renforcer la stabilité d’un cartel. La clause
du meilleur prix énonce qu’un client qui identifie un prix plus faible chez
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un concurrent pourra obtenir le même prix ou le remboursement de la
différence. Cette clause permet de détecter efficacement les éventuelles
déviations d’un membre du cartel, en utilisant les clients comme source
d’information. Ainsi, en 2002, le Conseil de la concurrence a condamné
une entente dans le domaine de la distribution de produits électroména-
gers et électroniques : le producteur Akai et ses distributeurs (Darty,
FNAC, Conforama, etc
.) avaient fixé de concert le prix de vente de cha-
que produit de la marque et mis en place un système de surveillance des
éventuels tricheurs fondé sur une clause de remboursement aux consom-
mateurs de la différence de prix. Dans la même logique, la clause du
client le plus favorisé stipule que tous les clients seront traités de la même
manière et que les clients actuels bénéficieront de toute diminution
future du prix. Cette clause limite la profitabilité d’une baisse du prix,
puisque la firme qui dévie en réduisant son prix devra dédommager ses
précédents clients. 
Les mécanismes de compensation. En matière de punition, les entreprises
des cartels peuvent mettre en place des schémas de compensation. Ainsi,
dans le cas du cartel de l’acide citrique, les entreprises qui vendaient au-
delà de leurs quotas devaient compenser les autres membres du cartel qui
n’avaient pas atteint le leur. Concrètement, si une entreprise dépassait le
quota qui lui était attribué une année donnée, elle se voyait contrainte
l’année suivante d’acheter l’équivalent de son dépassement de quotas aux
entreprises qui n’avaient pas atteint le leur. 
La menace de guerre de prix. De manière moins explicite que les mesures
de rachat d’invendus, de nombreux cartels sont parvenus à être stables,
en menaçant de guerre de prix ou de représailles en cas de tricherie. Ainsi,
dans le cas du cartel des tubes sanitaires en cuivre, les membres pou-
vaient adopter des pratiques commerciales agressives à l’encontre des tri-
cheurs. À chaque fois qu’un participant effectuait une offre à un client
attribué dans le cadre du cartel à un autre producteur, et/ou ne respectait
pas le prix convenu, il était convoqué pour se justifier et risquait une
punition. Dans la plupart des cas, les mesures de représailles sont ciblées
sur les tricheurs et ne déclenchent pas des guerres de prix générales. Dans
le cadre du cartel des gaz médicaux et industriels condamné par la Com-
mission en 2013, le cartel établissait des listes des clients pour chaque
entreprise qui pouvaient être utilisés pour mettre en œuvre les mesures de
représailles à l’encontre des éventuels tricheurs. Ces listes de « frappes »
potentielles permettaient de faire régner une forme d’« équilibre de la
terreur ». Les campagnes de représailles n’étaient en outre pas limitées au
même marché géographique; ainsi des représailles transfrontalières
étaient fréquentes afin de frapper plus durement le tricheur sur son
marché domestique, où des cibles appropriées étaient plus aisées à
trouver. 
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SECTION 3. CARTELS ET SANCTIONS 
ANTITRUST
§1.Pourquoi sanctionner les cartels ?
Les cartels sont prohibés par les lois antitrust dans la mesure où ils
conduisent à des hausses de prix artificielles, sans contrepartie aucune
pour les clients, qui achètent les mêmes produits qu’auparavant mais
plus chers : ce sont donc des pratiques inefficaces d’un point de vue éco-
nomique. Les cartels ont pour seul effet de diminuer le bien-être collectif,
au-delà du seul transfert de richesse des consommateurs vers les entrepri-
ses cartellisées. Ils n’entraînent aucune réduction des coûts de production
et figent également l’incitation à innover. De plus, comme nous l’avons
vu dans la section 2, les cartels peuvent être des pratiques stables et
durables, dès lors que leurs membres sont en mesure de surveiller et de
punir d’éventuels comportements de « tricherie ». 
Les hausses de prix («
overcharge ») induites par les cartels peuvent être
significatives. Ainsi, l’étude empirique de Boyer et Kotchoni [2015], sur un
large échantillon de 1 119 cartels met en évidence trois résultats (tableau 9) : 
– les hausses de prix moyennes sont de l’ordre de 16 à 17 %, que ce soit
aux États-Unis, en Europe ou toutes localisations confondues; 
Tableau 9
Estimations de hausses de prix en Europe et aux États-Unis
Source : Boyer et Kotchoni [2015].
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– les cartels internationaux conduisent en moyenne à des surprix plus
élevés (19,49 %) que les cartels domestiques (15,29 %); 
– environ un tiers des cartels parvient à imposer une hausse de prix
supérieure à 50 %. 
Ces hausses de prix entraînent un transfert de richesse des clients vers
les membres du cartel mais également une perte de bien-être, dans la
mesure où certains clients renoncent à acheter le produit, du fait de son
prix plus élevé. Ces deux effets sont illustrés sur la figure 6. Supposons
que plusieurs entreprises pratiquent en concurrence un prix égal à 5
.
Elles décident de former un cartel pour augmenter le prix de 20 %, qui
passe donc à 6
. Au prix de 5 , la quantité vendue est de 100 unités. Au
prix de cartel, la quantité diminue à 80 unités. La pratique de cartel a
donc deux effets sur le marché : 
– un transfert de richesse des clients qui continuent d’acheter le pro-
duit et le paient désormais plus cher, vers les membres du cartel. Ce
transfert de richesse correspond au gain illicite (appelé aussi « surprofit »),
mesuré par le rectangle grisé : son montant est égal à (6
 –5) × 80
=80
. Il est neutre du point de vue du bien-être; 
– une perte de richesse pour la collectivité : en effet, comme le prix a
augmenté de 20 %, une partie des clients qui achetaient au prix de concur-
rence renonce à acheter au prix de cartel. Cette « perte de surplus » est
représentée par le triangle hachuré et son montant est égal à : (6
 –5)
× 20 × 0,5 = 10
. Le niveau de la perte de surplus va dépendre de l’élasti-
cité-prix de la demande : plus la demande sera élastique, plus la perte de
surplus sera importante. 
Figure 6
Transfert et perte de surplus statique d’un cartel
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Au-delà de l’inefficacité statique, les cartels peuvent également générer
une inefficacité dynamique : comme les entreprises ne sont plus sou-
mises à l’aiguillon de la concurrence, leur incitation à innover et à baisser
les coûts de production est amoindrie. La collectivité se trouve ainsi pri-
vée, du fait des pratiques de cartels, de gains d’efficacité qui auraient été
développés par les entreprises cartellisées si elles avaient dû rivaliser avec
leurs concurrents. 
§2.Les sanctions publiques : le cadre juridique
Dans la mesure où les cartels sont des pratiques inefficaces et durables,
ils sont prohibés par les législations antitrust. Voilà pourquoi aujourd’hui
plus de 90 juridictions dans le monde prohibent ce type de pratiques par
leur objet même et la lutte contre les cartels constitue un axe essentiel des
politiques antitrust. 
88
Le cas américain
 䉫 Aux États-Unis, les accords horizontaux visant à
restreindre la concurrence tombent sous le coup de la section 1 du 
Sher-
man Act
(1890) qui énonce que : « Tout contrat, coalition sous forme de
trust ou selon d’autres modalités, pour restreindre les échanges ou le commerce
entre les différents états de l’Union ou avec des nations étrangères, est consi-
déré comme illégal.
»
À la suite des affaires 
Trans-Missouri (1897) et Trenton Potteries (1927),
les autorités américaines ont considéré que les cartels relevaient d’une
approche «
per se » : aucune justification ne saurait « racheter » ce type
de pratique anticoncurrentielle. 
Le 
Sherman Act est mis en œuvre par une autorité judiciaire, la division
Antitrust du département américain à la Justice (DOJ). Ce texte fixe le
montant maximal de la sanction à 100 millions de dollars pour les per-
sonnes morales. Toutefois, les autorités antitrust peuvent s’abstraire en
pratique de ce plafond, en prononçant des sanctions dont le montant
peut aller jusqu’à deux fois le gain illicite réalisé par le cartel ou deux fois
la perte subie par les victimes du cartel. Pour ce qui est du calcul propre-
ment dit de la sanction, les 
US Sentencing Guidelines (2011) recom-
mandent de la fixer à 20 % du volume des ventes affectées par le cartel. 
Depuis les années 2000, les autorités américaines ont condamné plu-
sieurs grands cartels internationaux à de fortes amendes, à l’image du
cartel des vitamines (875 millions de dollars) ou des écrans à cristaux
liquides (1,4 milliard de dollars). Au cours des dix dernières années, le
total des sanctions infligées aux États-Unis par le DOJ chaque année à
des cartels a avoisiné les 10 milliards de dollars, sans compter les actions
en réparation et les peines infligées à des personnes physiques (figure 7). 
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Figure 7
Sanctions antitrust contre les cartels aux États-Unis 
(2009-2018; dollars)
Source : Antitrust division, Department of Justice [2019].
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Le cas européen
 䉫 En Europe, les ententes anticoncurrentielles sont
prohibées par l’article 101 du TFUE :
–«
Sont incompatibles avec le marché commun et interdits tous accords
entre entreprises, toutes décisions d’associations d’entreprises et toutes pra-
tiques concertées qui sont susceptibles d’affecter le commerce entre États mem-
bres et qui ont pour objet ou pour effet d’empêcher, de restreindre ou de fausser
le jeu de la concurrence à l’intérieur du marché commun […]
» (paragraphe 1);
–«
Les accords ou décisions interdits en vertu du présent article sont nuls
de plein droit
» (paragraphe 2).
Bien qu’il n’existe pas de prohibition «
per se » (« en soi ») en droit
européen, en pratique cependant, les cartels tombent toujours sous le
coup d’une interdiction, compte tenu de leur degré de nocivité : ils sont
considérés comme des restrictions de concurrence par objet qui ne sont
pas susceptibles d’être « rachetées ». Plus encore, l’effet (potentiel ou
réel) d’un cartel sur le marché est présumé. 
Les ententes anticoncurrentielles sont sanctionnées dans la limite
maximale de 10 % du chiffre d’affaires mondial des entreprises. Le mon-
tant de la sanction est déterminé selon la méthodologie développée dans
les 
Lignes directrices pour le calcul des amendes (2006). 
Un montant de base de sanction est tout d’abord calculé : il est égal à
un pourcentage de la valeur des ventes affectées par la pratique multipliée
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par le nombre d’années de l’infraction. Ce pourcentage peut aller jusqu’à
30 % des ventes annuelles. Indépendant de la durée de l’infraction, un
« droit d’entrée » est appliqué dans le cas des cartels, dont le montant est
compris entre 15 % et 25 % des ventes annuelles. Ce « droit d’entrée »
peut également être appliqué à d’autres infractions aux règles de concur-
rence. 
Une fois le montant de base calculé, la sanction peut être augmentée
ou diminuée en fonction d’éventuelles circonstances aggravantes ou
atténuantes : en particulier, la récidive d’une entreprise peut conduire la
Commission à augmenter la sanction, jusqu’à 100 %. En outre, les procé-
dures de transaction ou de clémence peuvent venir le cas échéant réduire
le montant de l’amende. 
Si en Europe les sanctions pécuniaires en matière de cartels sont res-
tées longtemps faibles en valeur absolue, elles ont connu une forte crois-
sance à partir des années 2000 (figure 8), notamment à la suite de la
publication des 
Lignes directrices sur les sanctions en 2006. 
Figure 8
Montant total des sanctions infligées 
par la Commission européenne 
à l’encontre de cartels (1990-2019; millions d’euros)
Source : DG Competition [2019].





 [image: ]LA LUTTE CONTRE LES CARTELS
157
On constate en particulier que la Commission européenne a infligé à
certains cartels des amendes supérieures au milliard d’euros (figure 9), à
l’image de celles octroyées au cartel des pare-brises de voitures (1,1 milliard
d’euros) ou des camions (3,8 milliards d’euros). 
Figure 9
Les 10 plus grosses sanctions infligées 
par la Commission à l’encontre de cartels
Source : DG Competition [2019].
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Le cas français
 䉫 En France, les cartels relèvent de l’article L. 420-1 du
Code de commerce sur les ententes, lequel énonce :
« Sont prohibées, lorsqu’elles ont pour objet ou peuvent avoir pour
effet d’empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence sur
un marché, les actions concertées, conventions, ententes expresses ou
tacites ou coalitions lorsqu’elles tendent à :
1. limiter l’accès au marché ou le libre exercice de la concurrence par
d’autres entreprises; 
2. faire obstacle à la fixation des prix par le libre jeu du marché en
favorisant artificiellement leur hausse ou leur baisse; 
3. limiter ou contrôler la production, les débouchés, les investisse-
ments ou le progrès technique; 
4. répartir les marchés ou les sources d’approvisionnement. » 
Quant aux sanctions, l’article L. 464-2 du Code de commerce en fixe
les critères légaux de détermination : « Les sanctions pécuniaires sont
proportionnées à la gravité des faits reprochés, à l’importance du dom-
mage causé à l’économie, à la situation de l’organisme ou de l’entreprise
sanctionné ou du groupe auquel l’entreprise appartient et à l’éventuelle
réitération de pratiques prohibées par le présent titre […]. » 
En pratique, l’Autorité de la concurrence s’appuie sur son communi-
qué « relatif à la méthode de détermination des sanctions pécuniaires »
(2011) pour expliciter la méthodologie suivie, qui s’agence en cinq étapes
principales : 
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– l’assiette de la sanction est déterminée : elle correspond à la valeur
des ventes sur le marché affecté par la pratique et tient compte de la durée
de la pratique; 
– un taux est appliqué à cette assiette de sanction et son niveau dépend
de la gravité de l’infraction et du dommage causé à l’économie. Dans le
cas d’un cartel, considéré comme l’infraction la plus grave, le taux est
supérieur ou égal à 15 %. Concernant la gravité, des facteurs tels que la
nature des marchés (et notamment le fait que le marché soit émergent),
les personnes susceptibles d’être affectées par la pratique (notamment
des PME), ou les caractéristiques objectives de l’infraction (sa nature
secrète ou sophistiquée) peuvent être pris en compte. Concernant le
dommage à l’économie, il est à noter que l’Autorité de la concurrence n’a
pas l’obligation d’en quantifier l’importance mais simplement d’en
apprécier l’existence. De même, le dommage à l’économie ne se confond
pas avec le surprix imposé aux clients : il s’agit d’une notion plus large,
qui inclut en particulier la perte de surplus mais aussi l’incidence néga-
tive du cartel sur l’innovation et les incitations à l’efficacité; 
– en multipliant l’assiette de la sanction par le taux (fonction de la gra-
vité et du dommage), on obtient le « montant de base » de la sanction; 
Tableau 10
Les 10 plus grosses sanctions d’entente en France (2000-2018)
Source : Autorité de la concurrence [2019].
Affaire Sanction (euros)
Produits d’hygiène et d’entretien (2014) 951 millions
Messageries (2015) 672 millions
Téléphonie mobile (2005) 534 millions
Commissions interbancaires sur les chèques (2010) 384 millions
Lessives (2011) 367 millions
Revêtements de sols (2017) 302 millions
Farine (2012) 242 millions
Produits laitiers (2015) 192 millions
Produits blancs (2018) 189 millions
Crédit immobilier (2000) 174 millions
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– ce montant de base est ensuite modulé pour tenir compte d’éven-
tuelles circonstances aggravantes ou atténuantes, ainsi que d’autres élé-
ments d’individualisation; 
– le montant final de la sanction est ajusté pour tenir compte du pla-
fond légal de 10 % du chiffre d’affaires mondial, de procédures telles que
la transaction ou la clémence; la capacité à payer de l’entreprise peut être
également un élément venant minorer la sanction. 
De nombreuses décisions de sanction ont été prononcées en France
par l’Autorité de la concurrence à l’encontre de cartels (tableau 10), par-
fois pour des montants importants en valeur absolue, à l’image de
l’entente dans les produits d’hygiène et d’entretien en 2014. 
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La sanction des « pratiques concertées » 
䉫
 
Si les cartels constituent
la forme la plus aboutie et la plus grave de coordination des comporte-
ments, il n’en va pas de même des « pratiques concertées », consistant
notamment à s’échanger entre concurrents des informations straté-
giques.
Dans ses lignes directrices sur les accords de coopération horizontale,
la Commission européenne précise « [qu’un] échange d’information
peut […] constituer une pratique concertée s’il diminue l’incertitude stra-
tégique sur le marché et, partant, facilite la collusion, c’est-à-dire si les
données échangées présentent un caractère stratégique. En conséquence,
l’échange de données stratégiques entre concurrents équivaut à une
concertation, en ce qu’il diminue l’indépendance de comportement des
concurrents sur le marché et leur incitation à se livrer concurrence »
(paragraphe 61). 
Lorsqu’ils portent sur des informations passées, les échanges d’infor-
mation sont appréhendés par leurs effets sur la concurrence, qui dépendent
de deux séries de critères : d’une part, les conditions économiques qui
prévalent sur le marché (notamment transparence, degré de concentra-
tion, symétrie de la situation des entreprises) et, d’autre part, les caracté-
ristiques des informations échangées (notamment leur caractère agrégé
ou individualisé, leur ancienneté ou la fréquence des échanges). 
Ainsi, dans l’arrêt 
Tracteurs anglais (1998), la Cour de justice a estimé
que le système régulier d’échange d’informations sur les ventes de tracteurs
au Royaume-Uni constituait une entente anticoncurrentielle, dans la
mesure où il portait atteinte au principe d’autonomie des comportements.
En France, en 2005, le Conseil de la concurrence a également condamné
six palaces parisiens pour avoir échangé des informations commerciales
confidentielles, sur un marché oligopolistique, renforçant ainsi artificiel-
lement la transparence du marché. Lorsqu’ils portent sur des prix futurs,
les échanges d’information entre concurrents sont appréhendés comme
des restrictions par objet, comme l’a rappelé la Cour de justice dans les
arrêts 
T-Mobile (2009) et Banane (2013). 
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§3.Les sanctions antitrust : une approche 
économique
Si l’on adopte une démarche économique, quel devrait être le montant
des sanctions infligées à un cartel ? La théorie des « sanctions optimales »
fournit un cadre analytique à la fois simple et puissant pour répondre à
cette question. Après avoir rappelé son fondement, nous appliquerons
cette approche au cas européen, dans un contexte marqué par l’augmen-
tation des sanctions infligées par la Commission depuis les années 2000.
Nous insisterons enfin sur les limites d’une telle approche, notamment
au regard de critères juridiques. 
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La théorie des « sanctions optimales »
 䉫 Le point de départ de la
théorie des sanctions optimales est assez intuitif : un agent (entreprise
comme individu) ne s’engage dans une infraction qu’à partir du moment
où il estime 
ex ante que le gain qu’il en retirera sera supérieur à son coût
[Becker, 1968]. Ce principe renvoie à la notion de rationalité des agents,
qui les conduit à toujours mettre en balance les gains et les coûts, avant
de s’engager dans une action.
Dans le cas d’un cartel, le gain retiré de l’infraction est quantifiable : il
correspond à la différence entre le prix de cartel et le prix de concurrence,
multiplié par le volume des transactions. Sur la figure 5, ce surprofit illi-
cite est mesuré par le rectangle grisé. Son montant est égal à (6 – 5) × 80
=80
. 
Le participant à un cartel sait qu’il s’expose à une sanction pécuniaire,
si la pratique est détectée par les autorités antitrust. Le coût pour l’entre-
prise se décompose donc en deux éléments distincts : l’amende et la pro-
babilité d’être arrêté. 
Supposons que l’entreprise soit « neutre au risque » : lorsqu’elle décide
de s’engager ou non dans une pratique de cartel, elle fait son choix en
fonction des seules espérances de gain et de coût. Dans ce cas de figure,
l’entreprise n’enfreint pas la loi si le coût espéré est supérieur au gain illi-
cite, soit : 
coût espéré > gain illicite
⇔ (sanction monétaire × probabilité de détection) > gain illicite (1)
Si l’on se place du côté des autorités antitrust, le montant de la sanc-
tion doit être au moins égal à : 
sanction monétaire optimale ≥ (gain illicite/probabilité de détection) (2)
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Dans notre exemple numérique, si la probabilité de détection est de
25 % (soit 0,25), la sanction monétaire optimale qui dissuade l’entre-
prise d’enfreindre la loi doit être au moins égale à : 
sanction monétaire optimale ≥ 80
/0,25
sanction monétaire optimale ≥ 320

On voit aussitôt que la sanction « optimale » possède plusieurs carac-
téristiques : 
– le montant de la sanction dépend du surprix et du volume des
transactions : son calcul nécessite donc de disposer d’une évaluation du
« surprix » et de la valeur des ventes affectées par la pratique de cartel; 
– la sanction doit toujours être supérieure au gain illicite, compte tenu
du fait que la probabilité de détection n’est jamais égale à 100 %; 
– plus la probabilité de détection est faible, plus la sanction doit être
élevée. Il existe même pour les autorités antitrust un arbitrage entre mon-
tant de sanction et taux de détection. La détection étant coûteuse,
l’approche économique préconise d’agir sur le niveau de la sanction plu-
tôt que sur la probabilité de détection, ce qui revient à préconiser de
faibles probabilités de détection associées à de fortes sanctions (comparé
au gain illicite); 
– la sanction a une fonction dissuasive : elle est fixée de telle sorte
qu’aucune entreprise n’ait plus intérêt financièrement à violer la loi.
L’objectif d’une sanction optimale est non seulement de punir fortement
ceux qui se font prendre (dissuasion individuelle) mais aussi d’envoyer
un message de dissuasion générale aux entreprises qui seraient tentées à
l’avenir de s’engager dans des pratiques de cartel. On peut même considé-
rer que si les agents (supposés rationnels) sont informés et convaincus
que les sanctions optimales seront bien appliquées 
ex post, ils n’ont plus
aucune incitation 
ex ante à enfreindre la loi : la détection et la répression
des infractions ne sont plus nécessaires, faute de contrevenants; 
– le caractère élevé ou non d’une sanction n’a pas de sens dans l’absolu :
le montant de la sanction doit être mis en regard du gain illicite réalisé
grâce au cartel. 
93
Les limites de la théorie des « sanctions optimales »
 䉫 Si elle four-
nit un cadre théorique puissant, la théorie des sanctions optimales com-
prend néanmoins plusieurs limites, en particulier lorsqu’elle est confrontée
à la pratique des autorités de concurrence.
En premier lieu, la sanction ne prend pas en compte la gravité intrin-
sèque de la pratique de cartel, indépendamment de ses effets. Cela revient
à considérer qu’un cartel qui n’aurait procuré aucun gain illicite à ceux
qui l’ont mis en œuvre – par exemple parce que les membres du cartel ont
tous « triché » – devrait se voir infliger une sanction nulle. Cette appro-





 [image: ]162 ÉCONOMIE ET POLITIQUE DE LA CONCURRENCE
che ne correspond pas à la pratique en vigueur en Europe, qui considère
que les cartels sont suffisamment graves pour devoir être condamnées du
seul fait de leur existence, indépendamment de la question de leurs effets. 
En second lieu, la théorie des sanctions optimales ne s’applique qu’à
des sanctions de type monétaire. Or, les autorités de concurrence peuvent
également infliger, en complément des amendes, des sanctions non
monétaires, telles qu’une injonction de publication de la décision (en
France par exemple). Il est difficile dans ce cas de quantifier la « valeur »
d’une telle sanction, qui affecte négativement la réputation d’une entre-
prise auprès de ses clients. 
En troisième lieu, la théorie des sanctions optimales impose de procé-
der à chaque fois à un « calcul » du gain illicite, voire du dommage causé
à l’économie, ce qui complexifie la tâche des autorités de concurrence et
ouvre la voie à de nombreuses contestations sur le « quantum » de la
sanction. En pratique, les autorités de concurrence n’ont pas l’obligation
de chiffrer précisément l’ampleur du dommage, mais seulement d’en
démontrer l’existence, ce qui permet une démarche essentiellement qua-
litative. 
En quatrième lieu, l’approche en termes de sanction optimale peut
conduire à un cas extrême dans lequel les pouvoirs publics font le choix
d’une très faible probabilité de détection (pour éviter les coûts de détec-
tion), ce qui devrait conduire à des amendes proches de l’infini. Par
exemple, dans notre exemple numérique, si la probabilité de détection est
seulement de 1 %, le montant de la sanction, pour un gain illicite de 80

serait de… 8 000 . 
En cinquième lieu, la théorie des sanctions optimales ne s’intéresse pas
à la nature juridique de la sanction mais seulement à son montant. Cela
revient à considérer qu’une sanction infligée par une autorité de concur-
rence, au nom de l’ordre public, a le même effet dissuasif qu’une somme
payée en réparation à une victime d’un cartel. Il y a donc substitution
parfaite entre action publique et action privée (réparation). 
En dernier lieu, la sanction optimale porte sur le seul gain illicite et ne
prend pas en compte la totalité du dommage infligé à l’économie (à
savoir 90
 dans notre exemple numérique). Ceci provient du fait que le
contrevenant potentiel effectue son calcul sur la base du gain illicite qu’il
compte réaliser et non du dommage qu’il va infliger aux clients qui
renoncent à consommer, à la suite de la hausse du prix. Mais c’est oublier
que le dommage à l’économie est plus large que le seul gain illicite et que
la mission d’une autorité de concurrence est justement de prendre en
compte l’impact de la pratique sur le marché. 
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La question de la capacité à payer 
䉫
 
Si elle était strictement appli-
quée, la théorie des sanctions optimales pourrait conduire à des mon-
tants d’amende qui ne soient pas soutenables financièrement pour les
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entreprises, les acculant ainsi à la faillite. Il serait paradoxal que l’imposi-
tion de sanctions antitrust, infligées au nom du maintien de l’ordre
public concurrentiel, ait pour conséquence de réduire la concurrence sur
le marché. Pour parer à cette éventualité, les autorités de concurrence dis-
posent de deux garde-fous :
– le montant maximal de la sanction est souvent plafonné à un pour-
centage du chiffre d’affaires de l’entreprise : en Europe et en France, ce
plafond est fixé à 10 % du chiffre d’affaires mondial; 
– les règles de calcul de la sanction prévoient la possibilité de tenir
compte, de la situation financière particulière de l’entreprise. Ainsi, au
niveau européen, les 
Lignes directrices pour le calcul des amendes (2006)
énoncent que, dans des circonstances exceptionnelles, la Commission
peut réduire la sanction d’une entreprise si cette dernière lui fournit des
éléments démontrant que l’amende est susceptible de mettre « irrémédia-
blement en danger la viabilité économique de l’entreprise concernée »,
au-delà de « la seule constatation d’une situation financière défavorable
ou déficitaire ». De même, dans le cas français, le communiqué sur le cal-
cul des sanctions (2011) stipule qu’une entreprise peut demander le
bénéfice d’une réduction de sanction, charge à elle de justifier l’existence
de difficultés financières particulières au moment de la décision. 
Tableau 11
Réductions de sanction au titre de la capacité à payer 
(Union européenne)
Cartel
Sanction totale 
(euros)
Réduction de sanctions 
au titre de la capacité à payer
Cartel des tubes 
cathodiques (2012)
1,4 milliard
85 % pour une entreprise 
(Technicolor)
Cartel des quincailleries 
de fenêtre (2012)
86 millions
45 % pour une entreprise
Cartel des installations 
sanitaires de salles 
de bain (2010)
622 millions
25 % pour 2 entreprises 
et 50 % pour 3 entreprises
Cartel de l’acier 
de précontrainte (2010)
269 millions
25 %, 50 %, 75 % pour 
3 entreprises
Cartel des producteurs 
de phosphate (2010)
175 millions
70 % pour une entreprise
Cartel des 
déménagements 
internationaux (2008)
32,7 millions
104 % pour une entreprise
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Ces principes ont trouvé à s’appliquer à de multiples reprises : ainsi, la
Commission européenne n’a pas hésité à diminuer, parfois très forte-
ment, le montant de la sanction infligée à une entreprise pour tenir
compte de sa situation financière critique (tableau 11). Le cas le plus
emblématique est sans doute celui du cartel des tubes cathodiques, où
l’un des participants, l’entreprise française Technicolor, a bénéficié d’une
réduction d’amende de 85 %, portant sa sanction de 219 millions… à
38 millions d’euros. De même en France, l’Autorité de la concurrence a
accordé dans plusieurs affaires, des réductions de sanctions, parfois subs-
tantielles à des entreprises ayant fait la preuve de leur fragilité financière.
À titre d’exemple, nous pouvons citer la réduction de 80 % octroyée à
l’entreprise GAD dans l’entente sur le porc breton (2013), ou encore la
réduction de 35 % pour les Grands Moulins de Strasbourg dans le cartel
des farines (2012). 
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Théorie des sanctions optimales : une application au cas euro-
péen
 䉫 En dépit de ces nombreuses limites, la théorie des sanctions opti-
males fournit un cadre d’analyse utile pour évaluer 
ex post si les sanctions
infligées par les autorités de concurrence ont été suffisamment dissua-
sives. À cet effet, Combe et Monnier [2011, 2013] ont comparé les sanc-
tions infligées par la Commission européenne à 64 cartels au cours de la
période 1969-2009 avec une estimation de la sanction « optimale », afin
de savoir si la hausse des sanctions à partir des années 2000 a conduit la
Commission à infliger des sanctions « surdissuasives ». Pour ce faire, les
auteurs estiment le gain illicite réalisé par chaque cartel sur la base de
quatre paramètres :
– le surprix imposé par le cartel : une hausse de prix de 17,5 % a été rete-
nue, conformément aux résultats de l’étude de Boyer et Kotchoni [2015]; 
– l’élasticité-prix de la demande, qui influe négativement sur le mon-
tant du gain illicite. En effet, si les clients sont très sensibles au prix, la
hausse du prix entraîne une réduction significative des quantités vendues,
ce qui minore le montant du gain illicite. Il est possible, sur la base de
nombreuses études empiriques, d’établir une fourchette d’élasticité, avec
une borne minimale (égale à 0, lorsque la demande est complètement
inélastique au prix) et une borne maximale à – 2; 
– la taille du marché affecté par la pratique de cartel : plus le marché
est large et la pratique longue, plus le gain illicite est important; 
– la marge concurrentielle réalisée par les entreprises avant la forma-
tion du cartel. En effet, si la marge concurrentielle est importante, l’aug-
mentation du prix résultant du cartel conduit à une diminution des
quantités échangées (sauf lorsque l’élasticité-prix de la demande est
nulle) sur lesquelles les entreprises réalisaient une marge positive. Plus la
marge concurrentielle est forte, plus le gain illicite est faible. Sur la
figure 10, l’entreprise réalise en concurrence (avec un prix P
C
) une marge





 [image: ]LA LUTTE CONTRE LES CARTELS
165
égale à la somme des aires (B + C). En situation de cartel, en pratiquant
un prix P
*
, le gain illicite réalisé équivaut à l’aire A, dont il faut soustraire
l’aire C qui représente la marge perdue sur les clients ayant renoncé à
consommer. 
Figure 10
Impact de la marge concurrentielle sur le profit de cartel
Source : Combe et Monnier [2013].
Concernant la détection des cartels, une probabilité de 15 % est rete-
nue, ce qui correspond à un coefficient multiplicateur de l’ordre de 7. La
valeur de 15 % est en ligne avec les résultats de l’étude empirique de
Bryant et Eckard [1991] et Combe 
et al. [2008]. 
Tableau 12
La sanction en fonction de la probabilité de détection 
et de l’élasticité-prix de la demande
Source : Combe et Monnier [2013].
Probabilité de 15 % Probabilité de 100 %
Élasticité 
nulle
Borne maximale 
Amende dissuasive maximale
Amende confiscatoire maximale
Élasticité 
de – 2
Amende dissuasive minimale Borne minimale 
Amende confiscatoire minimale
Aire B
Aire A
Coût marginal
Demande
Quantités
Aire C
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Sur la base de ces différents paramètres, deux types de sanctions sont
calculés en fonction du niveau de l’élasticité-prix et de la probabilité de
détection (tableau 12) : 
– une sanction confiscatoire, qui reprend uniquement le gain illicite
sans prendre en compte la probabilité de détection (fixée à 100 %); 
– une sanction dissuasive, qui intègre la probabilité de détection de
15 %. 
En tenant compte des deux bornes retenues de l’élasticité-prix de la
demande, chaque type de sanction comprend une borne maximale (lors-
que l’élasticité-prix est nulle) et minimale (lorsque l’élasticité-prix est
égale à – 2). 
Un premier cas de figure – le plus favorable aux entreprises – corres-
pond à une élasticité-prix de la demande très forte (égale à – 2). La
figure 11 représente, pour chaque cartel, le rapport entre la sanction infli-
gée par la Commission et le gain illicite. Si ce rapport est inférieur à
l’unité, cela signifie que la sanction de la Commission est inférieure au
gain minimal réalisé par le cartel. Il apparaît que dans 30 cas seulement
sur 64, ce ratio excède l’unité : au mieux, la moitié des sanctions atteint
ou excède le montant minimum du gain illicite du cartel. 
Figure 11
Sanction effective/borne inférieure 
de la sanction restitutive (
ε =–2)
Source : Combe et Monnier [2013].
Le second cas de figure, dans lequel l’élasticité de la demande est nulle,
correspond au gain maximal que les entreprises ont pu réaliser grâce au
cartel. La figure 12 représente le rapport entre la sanction infligée par la
Commission et le gain illicite maximal du cartel. Ce rapport fournit une
première indication sur une éventuelle volonté de dissuasion de la Com-
mission. En effet, si le rapport est supérieur à l’unité, cela signifie que les





 [image: ]LA LUTTE CONTRE LES CARTELS
167
sanctions acquittées par les entreprises excèdent le gain illicite maximal.
Cette situation ne se produit que dans 25 cas sur 64. Dans les autres cas,
les amendes de la Commission se situent en dessous du gain illicite maxi-
mum. 
Figure 12
Sanction effective/borne inférieure 
de la sanction restitutive (
ε =0)
Source : Combe et Monnier [2013].
Figure 13
Sanction effective/borne inférieure 
de la sanction dissuasive (
ε =0)
Source : Combe et Monnier [2013].
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Si l’on tient compte à présent de la probabilité de détection, la figure 13
représente le rapport entre la sanction infligée par la Commission et la
sanction qu’il faudrait imposer pour dissuader la formation de cartels,
dans le cas le moins défavorable pour les entreprises (élasticité de la
demande égale à – 2). Si ce rapport est supérieur à l’unité, cela signifie
que les sanctions acquittées par les entreprises excèdent la sanction dis-
suasive minimale. Sur l’ensemble de la période, une seule sanction se
situe au-dessus de la borne inférieure. Pour les 63 autres cas, les sanc-
tions se situent toujours sous la borne inférieure, et la plupart d’entre
elles demeurent éloignées du bas de la fourchette. 
La figure 14 représente le rapport entre la sanction infligée et la borne
supérieure de la fourchette (élasticité-prix de la demande nulle), cas le
moins favorable pour les entreprises. Si le rapport est supérieur à l’unité,
cela signifie que les sanctions acquittées par les entreprises excèdent la
sanction maximale dissuasive. Aucune sanction ne se situe au-dessus de
ce plafond. 
Figure 14
Sanction effective/borne supérieure 
de la sanction dissuasive (
ε =0)
Source : Combe et Monnier [2013].
Sur la base de ces résultats, il est possible de conclure que la Commis-
sion, si elle est devenue plus sévère, n’a pas pour autant franchi la ligne
rouge de la « surdissuasion ». En d’autres termes, les amendes étaient sans
doute trop faibles par le passé et leur hausse à partir des années 2000 a
simplement permis de se rapprocher du niveau optimal, sans jamais le
dépasser. Dit en d’autres termes, le fait que la Commission soit plus
sévère depuis les années 2000 ne signifie pas qu’elle est devenue trop
sévère. 
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SECTION 4. CARTELS : AU-DELÀ 
DES SANCTIONS ANTITRUST
§1.L’opportunité de sanctions pénales
Au-delà des sanctions antitrust infligées aux entreprises par les autori-
tés de concurrence au nom de l’atteinte à l’ordre public, les pratiques de
cartels peuvent également faire l’objet : 
– de sanctions pénales, à l’encontre des individus ayant pris part à leur
organisation; 
– d’actions privées en dommages et intérêts, de la part des victimes du
cartel, qui ont supporté un « surprix ». 
Si ces deux types d’action sont d’une nature différente sur un plan
juridique, elles contribuent toutefois à alourdir le montant total des sanc-
tions dont les membres du cartel devront s’acquitter. 
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Une faible application 
䉫
 
En 2019, pas moins de 25 pays dans le monde
disposent d’un arsenal pénal à l’encontre des individus ayant participé à
un cartel. Ainsi, des pays comme l’Irlande (en 1996), le Royaume-Uni
(en 2002) ou l’Australie (en 2009) ont introduit des sanctions pénales
mais leur effectivité reste en pratique limitée. Au Royaume-Uni, l’
Enter-
prise Act
 de 2002 a conduit au cours de la période 2003-2018 à cinq
condamnations à des peines de prison ferme et à trois disqualifications
de dirigeants. De même, en France, si l’article L. 420-6 du Code de com-
merce prévoit depuis 1986 une peine de prison de 4 ans et 75 000 euros
d’amende « pour toute personne physique de prendre frauduleusement
une part personnelle et déterminante dans la conception, l’organisation
ou la mise en œuvre » d’une entente, il est rarement appliqué : deux
condamnations pénales par an sont prononcées en moyenne sur le fon-
dement de cet article, sous la forme d’amendes ou de peines de prison
avec sursis, et dans le cadre de procédures pénales plus larges, touchant
notamment au délit de favoritisme.
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L’exception américaine 
䉫
 
Le seul pays qui fait véritablement usage
des poursuites à l’encontre des personnes physiques est sans conteste les
États-Unis : le 
Sherman Act (1890), renforcé par l’adoption en 2004 de
l’
Antitrust Criminal Penalty Enhancement and Reform Act prévoit une sanc-
tion allant jusqu’à 1 million de dollars et 10 ans de prison à l’encontre
des personnes physiques. Cet arsernal juridique est appliqué depuis les
années 1990 dans les grandes affaires de cartel : au cours de la période
2009-2018, pas moins de 524 individus, américains ou non, ont été
poursuivis pour avoir participé à un cartel. 264 d’entre eux ont été con-
damnés à des peines de prison ferme, d’une durée moyenne de 19 mois,
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et 90 à des peines d’assignation à domicile (« confinment »). La justice
américaine a également eu tendance à élargir le champ de la responsabi-
lité pénale, en poursuivant plusieurs salariés de la même entreprise : dans
le cas du cartel des vitamines, 6 dirigeants d’Hoffmann-La Roche ont été
ainsi inculpés. Plus encore, depuis le cartel des vitamines (1999), pas
moins de 50 dirigeants non américains ont été extradés et ont effectué
des peines de prison sur le sol américain dans le cadre d’affaires de grands
cartels internationaux.
Figure 15
Peines à l’encontre d’individus aux États-Unis (2009-2018)
Source : Department of Justice, Antitrust division [2019].
Le fait que les autorités judiciaires n’hésitent pas à poursuivre les indi-
vidus s’explique par la forte réprobation morale des pratiques de cartels
au sein de la société américaine, assimilées à un véritable « complot con-
tre le marché ». En dehors des États-Unis, force est de constater que les
dispositions pénales à l’encontre des individus, si elles existent, sont rare-
ment appliquées. 
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Les justifications des sanctions pénales
  䉫 Pour comprendre la
légitimité d’une pénalisation des cartels, l’approche en termes de « gou-
vernement d’entreprise » («
corporate governance ») fournit un cadre théo-
rique utile : elle part du principe selon lequel le «
manager », qui assure la
direction au quotidien de l’entreprise n’agit pas toujours dans le seul inté-
rêt des actionnaires. Il peut également poursuivre un objectif personnel
propre, tel qu’une progression rapide dans sa carrière où la perception
Fines imposed 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018
Individual : Total 
individual fines ($ 000)
605 4,373 1,522 2,141 3,069 2,016 369 5,245 1,017 10,795
Number of individuals 
fined
27 19 25 31 29 24 15 31 34 53
Other confinement 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018
Individuals sentenced 
to other confinement
9612457251921
Average number of days 
of other confinement
244 216 173 135 162 181 180 101 201 154
Incarceration 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018
Number of individuals 
sentenced
44 37 39 55 39 35 15 36 52 59
Number of individuals 
sentenced to incarceration 
time
35 29 21 45 28 21 12 22 30 21
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d’une rémunération variable (à l’image d’un bonus) indexée sur des indi-
cateurs de performance à court terme. Cet objectif personnel peut le
conduire à enfreindre les règles antitrust, contre la volonté des action-
naires ou avec leur assentiment.
Dans un premier cas de figure, le manager – tel une « mauvaise pomme »
au sein d’une entreprise saine – va engager les actionnaires dans un car-
tel, à l’encontre et à l’insu de leur volonté (tableau 13). Il tire parti des
asymétries d’information et du contrôle imparfait de ses agissements. Ce
cas de figure est problématique pour les actionnaires : en cas de pour-
suites antitrust, ils ne pourront s’exonérer de leur responsabilité, en invo-
quant le comportement isolé d’un manager, dans la mesure où son
action les engage. Les actionnaires ont donc intérêt à dissuader les mana-
gers d’enfreindre les règles antitrust, en mobilisant des outils internes tels
que la menace de licenciement ou le remboursement des rémunérations
variables en cas d’infraction, la mise en place d’un programme de confor-
mité, etc
. Mais en pratique, ces solutions internes restent souvent d’une
efficacité limitée [Combe et Monnier, 2019]. À l’inverse, le manager peut
vouloir respecter les règles de droit mais être incité par la culture de son
entreprise à enfreindre les lois antitrust, par exemple en se voyant assi-
gner des objectifs de performance inatteignable par le jeu de la concur-
rence (« culture d’entreprise toxique »). 
Le cas de figure le plus intéressant est celui dans lequel les actionnaires
et les managers ont un intérêt commun à enfreindre les lois antitrust
mais pour des raisons différentes. Du côté des actionnaires, le cartel per-
met d’accroître les profits, surtout si les sanctions sont jugées insuffi-
santes au regard du gain illicite. Du côté du manager, le cartel lui permet
de percevoir une rémunération variable indexée sur les performances.
L’alignement d’intérêt entre managers et actionnaires crée une incitation
convergente, que seule une intervention publique peut venir contredire,
notamment sous la forme de sanctions pénales à l’encontre des individus. 
Tableau 13
Comportement des managers 
et actionnaires en matière de règles antitrust
Managers
Actionnaires
Respecter le droit 
de la concurrence
S’engager 
dans un cartel
Respecter le droit 
de la concurrence
Convergence d’intérêt 
pour respecter les lois 
antitrust
Divergence d’intérêt 
(« bad apple »)
S’engager dans un cartel
Divergence d’intérêt 
(« culture d’entreprise 
toxique »)
Convergence d’intérêt 
pour enfreindre 
les lois antitrust
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 L’incitation du manager à enfreindre les règles antitrust peut être
accentuée par des biais comportementaux tels que : 
– la minoration de la gravité de l’infraction, si la pratique illicite reçoit
par exemple l’assentiment de sa hiérarchie : le fait d’enfreindre la loi est
alors présenté comme un « mal nécessaire » pour atteindre un résultat
licite, à savoir un profit élevé [Stucke, 2011]; 
– la sous-estimation de la probabilité objective de se faire attraper,
compte tenu d’un biais de « disponibilité » – les affaires de cartels con-
damnés étant rares, les managers peuvent considérer que le risque de
détection est nul – et de « surconfiance ». 
99
Quelles sanctions pénales
? 䉫 Les sanctions pénales peuvent être de
deux grands types : des amendes ou des peines de prison. Si l’on suit le
raisonnement du prix Nobel d’économie G. Becker, dès lors qu’une peine
de prison peut être transformée en équivalent monétaire, il est plus ren-
table pour la société d’imposer des amendes aux individus, afin d’éviter
des coûts d’incarcération. Selon cette approche, la prison ne peut se justi-
fier qu’à partir du moment où les individus incriminés n’ont plus la
capacité financière de s’acquitter de la totalité de l’amende : le recours à
la prison apparaît ici comme une mesure résiduelle, intervenant si l’indi-
vidu est dans l’incapacité de payer l’amende. Mais cette approche en
faveur de la monétisation des peines est discutable :
– en pratique, les amendes sont souvent plafonnées à des niveaux
faibles, au regard des revenus des dirigeants d’entreprise. Ainsi, aux États-
Unis, sur la période 2008-2017, l’amende moyenne par personne s’élève
à 84 600 dollars. De plus, il est toujours possible pour une entreprise de
compenser financièrement l’amende payée par son employé; 
– il est difficile de déterminer le montant « optimal » d’une amende
dans le cas d’un individu (quel a été le gain privatif du cartel pour l’indi-
vidu ?) et, si tel est le cas, cette amende peut excéder sa capacité financière; 
– une amende repose implicitement sur l’idée selon laquelle il suffit de
s’acquitter de la taxe pour que le comportement incriminé soit « blanchi » :
son effet stigmatisant est donc faible. 
À l’inverse, l’imposition d’une peine de prison présente plusieurs
caractéristiques du point de vue de l’effet dissuasif de la sanction : 
– elle présente à l’évidence un caractère stigmatisant pour l’individu
(notamment vis-à-vis de son entourage) dans la mesure où elle induit un
jugement d’immoralité du comportement incriminé; 
– la peine de prison envoie un signal fort vis-à-vis de son groupe de
référence (en général des « cols blancs » dans le cas des cartels) dans la
mesure où elle fait l’objet d’une large publicité; 
– la menace d’une peine de prison renforce l’efficacité des program-
mes de clémence, dès lors que cette dernière est étendue aux sanctions
pénales. En effet, un individu acceptera plus facilement de collaborer avec
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les autorités antitrust s’il anticipe une immunité pénale. Voilà sans doute
pourquoi les États-Unis ont réformé leur programme de clémence en
1993, en garantissant l’immunité pénale aux salariés de l’entreprise qui
obtient la première la clémence. 
Si la prison apparaît comme la sanction pénale la plus dissuasive pour
les individus, faut-il opter pour des peines longues ou courtes ? D’une
part, la prison fait supporter un coût social à la collectivité : il y a le coût
social de l’emprisonnement, qui comprend les coûts directs relatifs à la
construction, à l’entretien des prisons et à leur fonctionnement (coût du
personnel employé). D’autre part, l’effet de dissuasion et de stigmatisa-
tion du comportement dépend moins de la durée de l’emprisonnement
que du seul fait d’aller en prison : le gain marginal d’un allongement de
la peine s’avère donc faible. La combinaison d’un coût marginal croissant
d’incarcération et d’un gain (en termes de dissuasion) marginal décrois-
sant conduit à préconiser des peines de prison… de courte durée. 
La solution pénale se heurte toutefois au fait qu’elle ne se justifie aux
yeux de l’opinion publique qu’à partir du moment où les pratiques de car-
tel font l’objet d’une forte réprobation morale, ce qui n’est pas le cas en
Europe : son acceptabilité sociale est faible, en dehors des États-Unis. Il
est donc utile d’envisager d’autres modalités de sanctions, moins « stig-
matisantes » que la prison, telle que des mesures d’« incapacitation » ou
de disqualification : un dirigeant ou un mandataire social qui a contribué
directement à violer les règles de concurrence ou qui a « laissé faire » les
managers en connaissance de cause peut se voir interdire l’exercice de
toute fonction à responsabilité au sein d’une entreprise pendant une cer-
taine période. Ce mécanisme, adopté par exemple au Royaume-Uni au
travers du dispositif des «
Competition Disqualification Orders », prévoit
une période maximale d’incapacité de quinze ans. La disqualification
affecte négativement la réputation du dirigeant et ses perspectives de car-
rières, tout en minimisant les coûts pour la collectivité (absence d’incar-
cération) : elle a donc un effet dissuasif fort. Cette mesure s’avère en
outre mieux acceptée par l’opinion que l’emprisonnement. 
§2.Le rôle des actions en réparation
Les sanctions infligées par les autorités antitrust ne sont pas exclusives
d’actions civiles engagées par les victimes d’un cartel, dans le but d’obte-
nir réparation pour le préjudice qu’elles ont subi (voir chapitre 2). Si l’on
veut apprécier l’effet dissuasif d’une politique de lutte contre les cartels, il
est donc important de ne pas se limiter aux seules sanctions publiques. Les
réparations, bien qu’elles soient d’une nature juridique différente des sanc-
tions publiques, augmentent le coût pour l’entreprise d’une violation des
règles de concurrence : en effet, l’entreprise devra non seulement s’acquitter
d’une amende au nom de l’atteinte à l’ordre public («
public enforcement »)
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mais aussi dédommager les victimes du cartel (« private enforcement »)
pour le surprix qu’elles ont supporté. 
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Le rôle central des actions privées aux États-Unis 
䉫
 
Si les actions
en réparation restent encore peu développées en Europe, elles occupent
une place centrale dans le système de régulation concurrentielle améri-
cain : aux États-Unis, le montant des réparations peut atteindre un
niveau très élevé comparativement à la sanction antitrust, compte tenu
du rôle joué par les « class action » et du fait que les demandeurs peuvent
obtenir jusqu’à trois fois le gain illicite. Il est donc important, lorsque l’on
compare le montant total des sanctions entre l’Europe et les États-Unis,
de prendre en compte le montant des réparations. En effet, si l’on rai-
sonne uniquement sur les sanctions antitrust, l’Europe apparaît plus
« sévère » que les États-Unis durant la période 1990-2011 (figure 16).
Figure 16
Sanctions antitrust aux États-Unis et en Europe (1990-2011)
Source : Connor [2013] conférence Concurrences « Antitrust fines :
what is the right amount ? ».
Mais si l’on ajoute aux sanctions antitrust le montant estimé des répa-
rations, le système américain apparaît en réalité plus sévère que son
homologue européen (figure 17). Ainsi, dans l’affaire du cartel des vita-
mines, Connor [2012] estime que les dommages et intérêts versés ont
atteint 1,6 milliard de dollars, soit 2,5 fois le montant des sanctions
antitrust (676 millions de dollars). Dans la mesure où le cartel des vita-
mines a également été condamné par les autorités antitrust canadiennes
EC total $22.6 billion
US total $10.7 billion
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et européennes, on peut également comparer le montant des réparations
aux États-Unis avec le montant total des sanctions infligées dans le
monde : il représente 55 % du total (égal à 2,9 milliards de dollars). 
Figure 17
Sanctions antitrust et réparations aux États-Unis et en Europe
Source : Connor [2013] conférence Concurrences « Antitrust fines :
what is the right amount ? ».
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La question de la répercussion en aval (« passing on »)
 䉫 Afin
d’obtenir réparation pour le préjudice subi, les victimes d’un cartel doivent
apporter une triple preuve :
– elles doivent démontrer la faute, c’est-à-dire l’existence même d’une
pratique de cartel. Le plus souvent, cette démonstration est attestée par le
fait que le cartel a été poursuivi et condamné par une autorité de concur-
rence. En Europe par exemple, à la suite de la directive sur les dommages
(2014), la faute est présumée dès lors qu’une autorité de concurrence
nationale ou la Commission a condamné l’entreprise pour cartel (appro-
che dite «
follow on »); 
– elles doivent établir un lien direct entre la pratique de cartel et le préju-
dice qu’elles ont subi; 
– elles doivent procéder à la quantification du préjudice subi. Nous
avons vu dans le chapitre 2 que plusieurs méthodes pouvaient être mobili-
sées pour quantifier le préjudice : méthode «
before and after », méthode
comparative, etc. 
Les membres d’un cartel peuvent contester le montant de réparation
demandé par leurs clients, en invoquant le fait qu’ils ont reporté en aval le
surcoût qu’ils ont subi : leur préjudice est donc minoré. La répercussion en
US total $49 billion
EC total $34 billion
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aval (« passing on ») désigne précisément la capacité qu’à une victime
directe de transmettre à ses propres clients (« clients indirects ») tout ou
partir du surcoût qu’elle a supporté. Le taux de répercussion mesure la pro-
portion de la hausse de prix de cartel qui est reportée sur les clients en aval : 
taux de répercussion =
(hausse de prix sur le client aval)/(hausse de prix subie en amont) 
Sur la figure 18, les entreprises vendent un intrant X à 100
 l’unité à
des clients directs, qui revendent ce même bien à leurs clients finals
(appelés « clients indirects »), au prix de 120
, réalisant ainsi une marge
de 20
 par unité. On suppose donc, par simplicité, que les clients directs
ne supportent pas d’autre coût que celui de l’intrant X. 
Figure 18
Chaîne verticale avec des clients directs et indirects
Supposons que les entreprises du secteur X décident de former un car-
tel, dans le but d’augmenter le prix de vente de l’intrant de 100
 à 110 .
Comment vont réagir les clients directs ? Deux cas polaires peuvent être
distingués. Dans un premier cas, ils ne modifient pas leur prix de vente,
qui reste à 120
, et réduisent donc leur marge de moitié (de 20  à 10 
par unité). Les acheteurs directs ne reportent donc rien sur leur client et
absorbent la totalité du surcoût (figure 19). Le taux de répercussion est
alors nul : 
taux de répercussion = (+ 0
)/(+ 10 )
Dans un second cas de figure, les clients directs modifient leur prix de
vente en aval du montant de la hausse de prix qu’ils ont subi en amont.
120 € (marge de 20 €) 
100 € l’unité 
Entreprises produisant l’intrant X 
Clients directs
Clients indirects
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Le prix de vente passe alors en aval de 120  à 130 . Les clients finals
supportent la totalité du surcoût (figure 20) et le taux de répercussion est
de 100 % : 
taux de répercussion = (+ 10
)/(+ 10 )
Figure 19
Cartel sans répercussion du surprix en aval
Entre ces deux cas polaires, se trouvent toutes les situations intermé-
diaires, dans lesquelles une partie seulement du surprix est reportée sur le
client final. 
Figure 20
Cartel avec répercussion totale
120 € (baisse de la marge de 10 €) 
100 € l’unité (+ 10 €) 
Cartel des entreprises sur l’intrant X 
Clients directs
Clients indirects

130 € (+ 10 €) 
100 € l’unité (+ 10 €) 
Cartel des entreprises sur l’intrant X 
Clients directs du cartel
Clients indirects du cartel
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Les déterminants du taux de répercussion 
䉫
 
La capacité qu’ont les
clients directs à répercuter en aval le surcoût dépend de plusieurs facteurs :
– les délais dans les changements de prix : si les prix avec les clients
finals sont fixés sur une durée contractuelle longue, il sera difficile pour
les clients directs de répercuter leur surcoût rapidement. Les clients
directs attendront sans doute la renégociation des prix pour procéder à
leur augmentation; 
– la structure de marché sur le marché aval : si les clients directs sont
en situation de concurrence parfaite, le prix de revente est toujours égal
au coût marginal et les profits sont nuls. Dans notre exemple, avant la
formation du cartel, les clients directs vendent leur produit à 110
. Si le
prix en amont augmente de 10
, les clients directs n’ont d’autre choix
que d’augmenter le prix en aval du même montant : le taux de répercus-
sion est donc de 100 %. À l’inverse, si le client est en position de mono-
pole sur le marché aval, le taux de répercussion (avec une demande
linéaire) sera de 50 %. En situation d’oligopole à la Cournot, le taux de
répercussion dépend du nombre d’entreprises : plus ce dernier est impor-
tant, plus le surcoût sera répercuté dans les prix. On peut montrer que le
taux de répercussion est égal à N/(1+ N), avec N le nombre d’entrepri-
ses. Ainsi, sur un marché en duopole, le pourcentage du surcoût réper-
cuté est égal à 2/3; 
– le degré de différenciation des produits en aval : si les produits sont
fortement différenciés, la concurrence en aval est faible et il est probable
que le taux de répercussion soit limité; 
– l’élasticité-prix de la demande : si l’élasticité-prix en aval est faible, il
est probable qu’une grande partie du surcoût sera répercutée dans le prix.
En effet, le fait d’augmenter le prix affecte peu les volumes achetés en
aval. À l’inverse, si l’élasticité-prix est forte, il est peu probable que les
clients directs reportent la hausse de prix, de peur que les clients en aval
ne cessent d’acheter le produit; 
– l’asymétrie du surcoût : si le cartel n’affecte qu’une partie seulement
des clients directs, il est peu probable que le surprix sera répercuté en aval.
En effet, si tel était le cas, les clients en aval reporteraient leurs achats sur
les concurrents qui n’ont pas été affectés par le surcoût et n’ont donc pas
augmenté le prix de vente. Cette situation peut émerger par exemple lors-
que les membres du cartel sont intégrés verticalement et que la pratique
ne vise que les concurrents non intégrés. C’est également le cas lorsqu’il
existe des substituts proches aux produits des victimes, qui ne sont pas
affectés par le cartel parce qu’ils utilisent des intrants différents; 
– l’importance de l’intrant dans le coût variable de production : dans
notre exemple, nous avons supposé que l’intrant X représentait l’unique
coût de production pour les clients directs. En pratique, le poids de
l’intrant dans le coût variable total est variable. S’il représente une
modeste part du coût variable total, passer 100 % du surcoût aura un fai-
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ble impact sur le volume de ventes. Il est par conséquent probable que le
surcoût soit répercuté dans le prix de vente; 
– le contre-pouvoir dont dispose les clients en aval : lorsque les clients
indirects ne sont pas des consommateurs finals, par exemple des entre-
prises de la grande distribution, ils peuvent bénéficier d’un fort pouvoir
de négociation susceptible d’empêcher toute répercussion du surcoût. 
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L’impact total d’une répercussion 
䉫
 
Lorsque les clients directs réper-
cutent une partie du surcoût en aval, il est probable que les quantités ven-
dues en aval diminuent (sauf si l’élasticité-prix est nulle) : il faut donc
tenir compte du fait qu’une pratique de répercussion va aussi avoir un
effet négatif sur les volumes. Sur la figure 21, avant la mise en place du
cartel, les clients directs achetaient l’input au prix c
0
 et vendaient à leurs
propres clients la quantité q
0
 de leur produit, au prix p
0
. La formation du
cartel conduit à augmenter le prix de l’input de c
0
 à c
1
. Si les clients
directs décident de reporter une partie du surprix, en augmentant le prix
de leur produit de p
0
 à p
1
, une partie du surcoût est reportée sur les clients
(la surface B). Mais la hausse du prix conduit les clients indirects à
réduire les volumes achetés qui passent de q
0
 à q
1
. Les clients directs
subissent donc une diminution de profit, égale à la surface C.
Figure 21
Les effets du passing on
Source : Van Dijk [2013].
L’effet total du cartel sur les clients directs résulte de la somme de ces
effets. Il est possible que l’effet négatif sur les volumes (surface C) soit
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même plus important que l’effet positif de répercussion (surface B) :
dans ce cas, le fait pour le cartel d’invoquer le «
passing on » vient aug-
menter le préjudice subi par les clients directs. 
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La recevabilité du « passing on defence » 
䉫
 
Dans quelle mesure
un cartel peut-il invoquer devant les tribunaux l’argument de la répercus-
sion du surprix en aval, afin de minorer le montant du préjudice et donc
de la réparation dont il doit s’acquitter auprès des victimes directes ? Aux
États-Unis, le sujet est ancien et a été soulevé dès les années 1960 dans
l’affaire 
Hanover Shoe (1968); la position usuelle des tribunaux est de
rejeter l’usage du 
passing on en défense, au motif que l’auteur d’un cartel
doit supporter les conséquences de sa pratique illicite, sans que ne soit
prise en compte la question d’un éventuel report en aval. En Europe, la
jurisprudence est variable selon les pays et n’exclut pas une défense fon-
dée sur la répercussion du surcoût en aval. Ainsi, dans l’affaire 
Arko-
pharma
 demandait réparation à l’un des membres du cartel des vitamines,
Hoffmann-La Roche. Cette dernière s’est défendue avec succès, en
arguant que le surcoût avait été en réalité supporté par le consommateur
final, dans la mesure où Arkopharma avait été en mesure de répercuter le
surcoût en aval. De même, en France, dans l’affaire 
Doux c/ Ajinomoto
(2010), la Cour de cassation a censuré la cour d’appel de Paris, pour n’avoir
pas recherché si les victimes alléguées avaient « répercuté sur leurs clients
les surcoûts résultant de l’infraction commise par Ajinomoto, de sorte
que l’allocation de dommages-intérêts aurait pu entraîner leur enrichis-
sement sans cause ».
SECTION 5. LA DÉTECTION DES CARTELS
§1.Détection et sanction
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Une relation inverse entre probabilité de détection et sanction
䉫
 
Avant de pouvoir sanctionner les cartels, les autorités antitrust doivent
être en mesure de les détecter. Comme nous l’avons vu précédemment, la
probabilité de détection joue un rôle important dans la détermination du
montant de la sanction, dans la mesure où existe une relation inverse
entre la probabilité de détection et le montant des sanctions :
sanction monétaire optimale ≥ (gain illicite/probabilité de détection)
Plus la probabilité de détection est faible, plus la « sanction optimale »
doit être élevée, pour un gain illicite donné. Par exemple, si la probabilité
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de détection est de 50 % (soit 0,5) et que le gain illicite est de 80 , la
sanction optimale doit être égale à : 
sanction monétaire optimale ≥ 80
/ 0,5 = 160 
Si la probabilité de détection diminue et passe à 25 % (soit 0,25), le
montant de la sanction optimale augmente mécaniquement : 
sanction monétaire optimale ≥ 80
/0,25 = 320 
Il n’existe pas de consensus empirique sur la probabilité de détection
des cartels, même s’il est certain qu’elle est inférieure à 100 %. Une pre-
mière méthode consiste à interroger les entreprises elles-mêmes ou leurs
avocats sur la perception de cette probabilité : les résultats oscillent entre
30 % et 50 %. Une seconde méthode, plus rigoureuse, consiste à estimer
une probabilité conditionnelle de se faire prendre, sur la base d’un modèle
dit « de vie et de mort » : il s’agit de calculer, sur un sous-ensemble de
cartels qui se sont fait prendre, la probabilité qu’à un cartel de se faire
attraper à un instant t. Deux études conduites selon cette méthodologie
parviennent à des résultats assez similaires, sur les États-Unis et sur
l’Europe : la probabilité de détection serait de l’ordre de 15 %. 
106
L’arbitrage entre détection et sanction 
䉫
 
La probabilité de détection
n’est pas exogène : elle dépend en grande partie des choix opérés par les
autorités antitrust. À cet égard, compte tenu du fait que la détection est
une activité coûteuse (notamment en moyens humains et financiers), les
autorités antitrust pourraient avoir la tentation d’arbitrer en faveur d’une
faible probabilité de détection, en contrepartie de sanctions très élevées.
Toutefois, un tel choix se heurterait à plusieurs limites :
– il conduirait à des sanctions proches de l’infini, ce qui pose un pro-
blème de soutenabilité de la sanction pour les entreprises. De surcroît, en
pratique, il n’est pas possible d’infliger des sanctions au-delà d’un certain
plafond, pour un motif de sécurité juridique : ainsi, en Europe, le mon-
tant d’une sanction ne peut excéder 10 % du chiffre d’affaires mondial
de l’entreprise mise en cause; 
– il repose sur l’idée contestable selon laquelle les entreprises qui se
sont fait prendre doivent « payer » pour celles qui n’ont pas été détectées
par les autorités antitrust. Une telle approche viole le principe de person-
nalisation des peines, en faisant dépendre le montant de la sanction d’un
paramètre extérieur au comportement de l’entreprise mise en cause; 
– si la probabilité de détection est trop faible, les entreprises risquent de
développer un « biais de disponibilité » : elles vont considérer que les car-
tels ne sont jamais détectés, ce qui les incite à s’engager dans des pra-
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tiques illicites. Il est donc nécessaire pour les autorités antitrust de
maintenir un taux minimal de détection. 
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Une difficile détection des cartels
 䉫 Afin de détecter les cartels, les
autorités doivent accéder à des preuves matérielles établissant l’existence
de ces pratiques. Elles procèdent pour ce faire à des opérations de « visite
et saisie » surprises («
dawn raid »), au sein des entreprises ou au domi-
cile privé de leurs salariés, dans le but de collecter des éléments proba-
toires (e-mail, agendas, etc). Il s’agit d’un exercice délicat, dans la mesure
où les membres d’un cartel ont intérêt à dissimuler les preuves de leurs
agissements. Ainsi, dans l’affaire du cartel des ascenseurs (2007), la
Commission européenne relevait qu’« il est manifeste que les sociétés
savaient que leur comportement était illicite et elles prenaient soin d’évi-
ter d’être découvertes; leurs représentants se rencontraient habituelle-
ment dans des bars et des restaurants, ils se rendaient à la campagne ou
même à l’étranger et utilisaient des cartes de téléphone portable pré-
payées afin d’éviter une identification des appels ».
Avant de pouvoir lancer des opérations d’investigation, les autorités
antitrust doivent disposer au départ d’indices suffisants qui laissent pré-
sager de la possible existence d’un cartel au sein d’un marché. Ces indices
peuvent provenir d’une politique active, consistant à aller rechercher les
preuves de l’entente, à la suite d’une plainte déposée par un client/concur-
rent ou à la suite de la mise sous surveillance d’un marché («
screening »)
qui permet de repérer des comportements suspects. Mais un cartel peut éga-
lement être détecté au moyen d’une politique « passive », consistant à obte-
nir la preuve de l’infraction d’un membre du cartel lui-même, en échange
d’une réduction ou d’une immunité de sanctions : il s’agit des programmes
de « clémence » («
leniency »). En pratique, les politiques actives et passives
de détection apparaissent comme complémentaires : par exemple, le fait
de mener une politique de surveillance de certains marchés peut conduire
les entreprises à demander la clémence, craignant d’être détectée. 
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Les politiques de « screening »
 䉫 Le « screening » consiste pour une
autorité antitrust à analyser un marché pour identifier un risque
d’entente, ce qui permettra alors d’enclencher des investigations avec une
certaine probabilité de succès. Une première méthode, qualifiée de
« structurelle », consiste à cibler les marchés qui présentent des caracté-
ristiques favorables à l’émergence de cartels, tels que : des barrières à
l’entrée élevées, un petit nombre d’acteurs ou un marché concentré, une
symétrie dans les coûts de production, des produits relativement homo-
gènes, une demande stable au cours du temps, etc. Cette méthode est
toutefois peu utilisée dans la mesure où un filtre structurel apparaît
encore trop large : de nombreux marchés possèdent ces caractéristiques,
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sans pour autant qu’ils soient sujets à des pratiques de cartel. Une seconde
méthode, qualifiée de « comportementale » consiste à analyser statistique-
ment ou économétriquement les données de prix et de quantité d’un
marché dans le but d’identifier des « anomalies », qui sont difficilement
explicables dans un contexte concurrentiel. Plusieurs « marqueurs » peu-
vent être utilisés (voir tableau 14). Ainsi, sur les marchés d’appel d’offres,
le fait que le montant des offres soit anormalement élevé et identique
entre les concurrents, le fait que les marchés soient attribués avec une
parfaite rotation entre les concurrents peut éveiller les soupçons des
autorités antitrust.
Tableau 14
Exemples de « marqueurs » signalant une possibilité d’entente
Type de marqueur Interprétation possible
Hausse des « prix 
catalogue » et réduction 
de la variation des prix 
pratiqués entre les clients.
Pour être stable, un cartel doit être en mesure 
de contrôler les prix pratiqués par les membres, 
ce qui milite en faveur d’une « standardisation 
des prix », avec des prix catalogue et des remises 
plus rares.
Une forte baisse de prix 
suivie d’une hausse 
marquée du prix, dans 
un secteur peu cyclique.
Un cartel défensif peut avoir pour objet 
de mettre fin à une situation structurelle 
de baisse de la demande ou de surcapacités, 
en fixant les prix.
Une hausse des prix 
et un déclin concomitant 
des importations.
Une hausse de prix qui n’entraîne pas une 
hausse des importations peut être le signe d’un 
accord de partage géographique des marchés.
Une uniformisation du prix 
du produit principal 
et des services 
complémentaires.
La concurrence entre entreprises peut se faire 
sur des services auxiliaires (frais de livraisons 
par exemple) et il est donc probable qu’un cartel 
se coordonnera également sur l’ensemble des prix, 
afin d’éviter des comportements de tricherie.
Une faible variance des prix. Les prix ont tendance à varier peu sur un mar-
ché cartellisé, compte tenu des risques de repré-
sailles.
Une stabilité des parts de 
marché au cours du temps.
Un cartel peut conduire à « geler » les parts 
de marché de chaque acteur.
Des épisodes brutaux 
et brefs de baisse des prix, 
sur un marché caractérisé 
par une stabilité des prix.
La baisse forte et sur une courte période des prix 
peut être le signe d’une politique de représailles 
du cartel à l’encontre d’entreprises qui auraient 
dévié de la collusion.
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Figure 22
Profil de prix et de coût pendant et après l’entente
Source : Abrantes-Metz et al. [2006].
Tableau 15
Moyenne et écart type de prix et de coût pendant et après l’entente
Source : Abrantes-Metz et al. [2006].
Abrantes-Metz et al. [2006] fournissent un exemple concret de scree-
ning
, basé sur l’évolution du coefficient de variation des prix (défini
comme le rapport de l’écart type sur la moyenne) : en situation de cartel,
le coefficient de variation des prix doit être plus faible qu’en concurrence,
dans la mesure où un cartel doit être en mesure de stabiliser les prix pour
mieux prévenir et contrôler les comportements de « déviation ». Les
auteurs appliquent cet indicateur à une entente qui a eu lieu aux États-
Unis sur le poisson surgelé au cours de 1984 à 1988 (figure 22). Pendant
la période de l’entente, les auteurs constatent que le prix moyen du pois-
son surgelé reste relativement stable, en moyenne à 3,5 $, en dépit des
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variations de coût de production (à savoir le cours du poisson frais).
L’écart type des prix est donc relativement faible (0,078), tout comme le
coefficient de variation (0,022). L’entente prend fin à la suite de la défec-
tion d’un membre en juin 1988, ce qui conduit à une chute du prix de
16 %, après une période d’ajustement entre juillet et septembre 1988. 
Les auteurs constatent qu’au cours de la période post-cartel les prix
connaissent une volatilité plus forte : l’écart type des prix augmente de
263 % et le coefficient de variation de 332 % (tableau 15). De plus, les
mouvements de prix sont davantage corrélés aux variations de coûts de
production. 
§2.Le rôle des politiques de clémence
En complément des politiques actives de « screening », les autorités de
concurrence peuvent recourir à des politiques de clémence (
corporate
leniency program
) consistant à inciter les membres d’un cartel à dénoncer
la pratique à laquelle ils prennent part, en échange d’une réduction/exo-
nération de sanctions pécuniaires. L’octroi de la clémence suppose que les
demandeurs cessent leur participation au cartel, qu’ils préservent le secret
quant au fait qu’ils ont demandé la clémence et qu’ils coopèrent pleine-
ment avec les autorités antitrust tout au long de la procédure. 
Les politiques de clémence poursuivent plusieurs objectifs : 
– elles permettent de détecter des cartels que les autorités n’auraient
sans doute jamais été en mesure de détecter, compte tenu notamment de
leur sophistication; 
– elles réduisent le coût de la détection, par rapport à des méthodes
d’investigation traditionnelles et permettent de traiter les affaires de car-
tel dans des délais plus courts; 
– elles créent une instabilité au sein des cartels, chaque membre crai-
gnant d’être dénoncé par ses partenaires. On retrouve ici une situation
proche du dilemme du prisonnier : s’il est collectivement avantageux de
ne pas dénoncer le cartel, chaque entreprise a toutefois une incitation
individuelle à le faire, pour échapper à la sanction. Le système « premier
arrivé, premier servi » («
first in the door ») crée une forme de « course à
la dénonciation » entre les membres du cartel; 
– elles visent à dissuader les entreprises de former un cartel, si ces derniè-
res anticipent que le risque d’être dénoncé par un membre est trop grand. 
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La diffusion des politiques de clémence 
䉫
 
Les États-Unis disposent
depuis 1978 de ce type de programme qui n’a véritablement fonctionné
qu’à partir de 1993, à la suite de la mise en place du principe du «
first in
the door
». Dans l’Union européenne, le programme de clémence existe
depuis 1996 et son application a été renforcée en 2002 puis en 2006. En
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France, la loi NRE a institué en 2001 le principe de la clémence dont
l’article L. 464-2 du Code de commerce fixe les grandes lignes : « Une
exonération totale ou partielle des sanctions pécuniaires peut être accor-
dée à une entreprise ou à un organisme qui a, avec d’autres, mis en œuvre
une pratique prohibée par les dispositions de l’article L. 420-1 s’il a
contribué à établir la réalité de la pratique prohibée et à identifier ses
auteurs, en apportant des éléments d’information dont l’Autorité ou
l’administration ne disposaient pas antérieurement
1
.»
En 2019, pas moins de 60 pays dans le monde appliquent des pro-
grammes de clémence en matière de cartel, y compris dans des pays
émergents comme le Brésil ou la Chine. 
Dans la plupart des pays, deux types de demandes de clémence sont
distingués : les clémences de premier rang permettent d’obtenir une exo-
nération totale de sanction, dans la mesure où la coopération de la pre-
mière entreprise permet d’apporter la preuve de l’existence d’un cartel;
les clémences de second rang permettent à des entreprises d’obtenir une
exonération partielle de sanction si elles fournissent des éléments de
preuves qui ont une valeur ajoutée significative par rapport à ceux dont
l’autorité de concurrence dispose déjà. 
Les politiques de clémence ont connu un certain succès dans les pays
de l’OCDE. Selon une enquête de l’OCDE, le pourcentage d’ententes
détectées à la suite d’une demande de clémence est compris entre 45 % et
55 % dans des pays comme l’Allemagne, la Canada ou la Corée du Sud.
Aux États-Unis, depuis 1996, la première cause d’ouverture d’une enquête
est une demande de clémence et plus de 90 % des sanctions pécuniaires
infligées résultent d’enquêtes ayant bénéficié de la coopération de candi-
dats à la clémence. En Europe, les programmes de clémence occupent
également une place centrale dans la détection des cartels : sur la période
1998-2014, ils ont été appliqués dans 94 % des cas de sanction, comme
l’illustre la figure 23. Dans 70 % des cas, l’enquête a même été ouverte
grâce au programme de clémence, qui a conduit une entreprise à dénon-
cer des pratiques dont la Commission ignorait l’existence. Si l’on raisonne
en termes de montant des sanctions, sur 24 milliards d’euros infligés au
cours de la période 1962-2014, 89 % de cette somme totale est liée à
l’application d’un programme de clémence. 
Ordonez-de-Haro 
et al. [2018] montrent que la durée de vie des cartels
(qui sont détectés) a fortement diminué au cours du temps en Europe,
notamment après le renforcement du programme de clémence en 2006 : sur
la figure 24, nous constatons en effet que la longueur de chaque segment, qui
mesure la durée de vie d’un cartel diminue au cours de la période 2006-2014. 
1. Voir également, dans le cas de la France, le communiqué de procédure du 3 avril 2015
relatif au programme de clémence français.
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Figure 23
Sanctions contre les cartels et rôle de la clémence
(millions d’euros; 1962-2014)
Source : Ordonez-de-Haro et al. [2018].
Figure 24
Durée de vie des cartels détectés par la Commission
Source : Ordonez-de-Haro et al. [2018].
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Les conditions d’efficacité d’une politique de clémence 
䉫
 
L’effica-
cité d’un programme de clémence dans la détection et la dissuasion des
cartels dépend de plusieurs facteurs :
– le niveau absolu des sanctions, en l’absence de clémence : plus les
sanctions antitrust sont dissuasives, plus les entreprises ont intérêt à
demander la clémence. Ainsi, aux États-Unis, il est considéré que le pro-
gramme de clémence n’a véritablement fonctionné qu’à partir de 1996,
lorsque les autorités antitrust ont décidé d’appliquer des sanctions sévères
dans l’affaire du cartel de la lysine; 
– la probabilité de détection, en l’absence de clémence : si la probabi-
lité de détection est considérée comme très faible, les entreprises n’ont
aucun intérêt à dénoncer la pratique. Il est donc important que les auto-
rités antitrust continuent à investiguer des cas de cartel, pour que les
entreprises considèrent comme crédible le risque de détection; 
– le champ d’application du programme de clémence : l’exonération
totale d’amende peut être élargie au cas où le premier demandeur fournit
des éléments de preuve sur l’existence d’un cartel sur lequel l’autorité
antitrust investigue déjà mais ne dispose pas de preuves suffisantes pour
établir l’existence de l’infraction. De même, si lors d’une demande de clé-
mence sur un marché A, une entreprise découvre durant les investiga-
tions qu’elle participe également à un cartel sur le marché B (qui lui est
par exemple caché par les salariés), elle peut bénéficier d’un système de
« clémence plus » : l’immunité est étendue à l’ensemble des marchés sur
lesquels elle dénonce des pratiques de cartel. L’idée est d’inciter au maxi-
mum les entreprises à investiguer et dénoncer toutes les pratiques de car-
tel dans lesquelles elles sont engagées. 
A contrario, si une entreprise se
contente de demander la clémence sur le marché A, alors même qu’elle
sait qu’il y a une entente sur le marché B, un mécanisme inverse de
« pénalité plus » doit s’appliquer; 
– l’identité du demandeur de clémence : en règle générale, aucune res-
triction ne s’applique à l’identité du demandeur de clémence, sauf si le
premier demandeur de clémence a contraint les autres entreprises à parti-
ciper à l’entente. Mais le fait d’être l’instigateur d’un cartel n’exclut pas le
bénéfice de la clémence; 
– la crédibilité et la clarté du programme de clémence : une sécurité
juridique suffisante doit être garantie aux entreprises, notamment quant
à l’ordre d’arrivée et au montant de réduction de sanction. Comme le
souligne l’OCDE [2003], « la certitude, la clarté et la priorité sont essen-
tielles, les entreprises étant vraisemblablement plus incitées à se manifes-
ter si elles sont certaines des conditions appliquées et des avantages
probables. Pour renforcer le plus possible l’incitation à communiquer des
informations et favoriser le démantèlement plus rapide des ententes, il
importe non seulement que la première entreprise qui avoue bénéficie du
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« meilleur traitement » mais aussi que les conditions de ce traitement
soient aussi claires que possible dès le départ »; 
– le caractère conditionnel de la réduction de sanction : l’entreprise
qui dénonce la pratique ne doit obtenir la réduction (voire l’immunité
totale) qu’à l’issue de l’enquête, afin de l’inciter à coopérer pleinement
avec les autorités antitrust. Tout défaut de coopération doit entraîner le
retrait de l’immunité ou de la réduction de la sanction; 
– l’articulation avec les procédures pénales : une entreprise peut hési-
ter à dénoncer un cartel auquel elle participe si elle redoute des poursuites
pénales à l’encontre des personnes physiques. Il est donc important de
garantir également une forme d’immunité pénale aux salariés de l’entre-
prise qui dénonce un cartel aux autorités antitrust, comme cela est déjà le
cas aux États-Unis; 
– l’articulation avec les procédures en réparation : une entreprise peut
être dissuadée de dénoncer un cartel aux autorités antitrust si elle anti-
cipe qu’il sera ensuite plus facile pour les victimes d’obtenir réparation
pour le préjudice subi. Ce risque est particulièrement élevé dans les juri-
dictions qui pratiquent la production forcée de preuves («
discovery ») en
matière civile, comme cela est le cas aux États-Unis. Voilà pourquoi les
États-Unis ont introduit l’
Antitrust Criminal Penalty Enhancement and
Reform Act
 (2004) : il réduit le montant des réparations pour le premier
demandeur de clémence, qui doit s’acquitter de dommages et intérêts
simples (et non d’un « triple dommage ») et n’est plus solidairement res-
ponsable du paiement des réparations. Dans les autres juridictions, le ris-
que que les victimes obtiennent les documents à charge utilisés lors de la
procédure de clémence est plus limité; 
– l’ampleur de la réduction de sanction dont bénéficie le premier
demandeur et l’écart de réduction de sanction entre lui et les autres
membres du cartel (clémence dite de « second rang »). En effet, si les
réductions de sanction sont faibles et uniformes entre les membres du
cartel, ces derniers ont plutôt intérêt à attendre que les autorités de con-
currence lancent une investigation, avant de coopérer avec les autorités
antitrust. On se trouve alors dans une situation dite de « jeu de coordina-
tion » : soit personne ne dénonce le cartel; soit les membres du cartel le
dénoncent le cartel en même temps. Sur le tableau 16, deux entreprises A
et B ont formé un cartel. Si elles ne dénoncent pas la pratique, elles réa-
lisent chacune un profit positif de 3
, même en tenant compte du risque
de se faire détecter. Si elles dénoncent toutes les deux le cartel, elles se
voient infliger chacune une sanction de 3
. Si l’entreprise A est dénon-
cée par B, elle reçoit une sanction de 6
 tandis que l’entreprise B reçoit
une sanction réduite à 2
. Contrairement à une situation de dilemme du
prisonnier, aucune des deux entreprises n’a intérêt à dénoncer l’autre, si
l’autre ne la dénonce pas : il y a deux équilibres de Nash à ce jeu. À
l’inverse, si le premier demandeur peut obtenir une immunité totale de





 [image: ]190 ÉCONOMIE ET POLITIQUE DE LA CONCURRENCE
sanction et que les autres obtiennent une faible réduction (voire aucune
réduction) de sanction, la clémence devient alors très incitative. On se
retrouve dans une forme de « course à la clémence » et le jeu s’apparente
alors davantage à un « dilemme du prisonnier » : chaque entreprise a
intérêt à dénoncer, quelle que soit la stratégie de son partenaire. Sur le
tableau 17, deux entreprises A et B ont formé un cartel. Si elles ne dénoncent
pas la pratique, elles réalisent chacune un profit positif de 3
, même en
tenant compte du risque de se faire détecter. Si elles dénoncent toutes les
deux le cartel, elles se voient infliger chacune une sanction de 3
. Si
l’entreprise A est dénoncée par B, elle reçoit une sanction de 6
 tandis
que l’entreprise B reçoit un gain de 4
 (ce qui revient en pratique à lui
octroyer une récompense pour la dénonciation). Dans ce cas de figure,
chaque entreprise a intérêt à dénoncer la pratique, de peur que l’autre ne
le fasse : il n’y a qu’un seul équilibre de Nash à ce jeu. 
Tableau 16
La clémence comme jeu de coordination
NB : dans chaque case, le premier chiffre correspond au gain ou à la perte de
l’entreprise A et le second au gain ou à la perte de l’entreprise B.
Tableau 17
La clémence comme dilemme du prisonnier
NB : dans chaque case, le premier chiffre correspond au gain ou
à la perte de l’entreprise A et le second au gain ou à la perte de l’entreprise B.
Le principe du « premier arrivé, premier servi », fondé sur l’immunité
totale pour le premier membre de l’entente qui se dénonce est donc
essentiel à la réussite des politiques de clémence. Dans la plupart des
pays, les programmes de clémence prévoient justement une exonération
Entreprise B
Entreprise A
Dénoncer le cartel Ne pas le dénoncer
Dénoncer le cartel (– 3 €,–3€) (– 2 ,–6)
Ne pas le dénoncer (– 6 ,–2) (3 €, 3 €)
Entreprise B
Entreprise A
Dénoncer le cartel Ne pas le dénoncer
Dénoncer le cartel (– 3 €,–3€) (4 ,–6)
Ne pas le dénoncer (– 6 , 4 )(3, 3 )
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totale de sanction pour le premier demandeur. Ainsi, en Europe, dans
l’affaire du cartel des camions, l’entreprise MAN a échappé à une sanc-
tion de 1,2 milliard d’euros grâce à sa coopération avec la Commission,
tandis que les autres membres du cartel se sont vu infliger une sanction
totale de 2,9 milliards d’euros. Pour ce qui est des autres demandeurs de
clémence, au niveau européen, le second peut obtenir jusqu’à 50 % de
réduction de sanction, le troisième jusqu’à 20/30 % et les suivants jusqu’à
20 %. En France, les entreprises qui apportent une « valeur ajoutée » peu-
vent également obtenir une réduction de sanction selon leur ordre
d’arrivée : la première entreprise peut espérer une réduction comprise
entre 25 et 50 %, la seconde entre 15 et 40 % et les autres une réduction
maximale de 25 %. 
Certains économistes estiment que ce système de récompense partielle
décroissante en Europe réduit l’incitation à dénoncer et propose un sys-
tème sans aucune réduction pour le second demandeur, comme cela est
le cas aux États-Unis. 
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De la clémence aux « lanceurs d’alerte »
 䉫 Les personnes physiques,
salariées ou non de l’entreprise qui participe à un cartel, peuvent égale-
ment contribuer à la détection de ces pratiques, en les dénonçant aux
autorités antitrust, en échange d’une éventuelle compensation monétaire
(procédure dite de «
whistleblowing »).
Les États-Unis ont jusqu’ici rejeté l’utilisation d’un mécanisme de lan-
ceur d’alerte avec récompense en matière antitrust, bien qu’il existe et
fonctionne déjà pour d’autres types de fraudes. Ainsi, le 
Dodd-Frank Wall
Street Reform and Consumer Protection Act
 (2010) prévoit un mécanisme
de récompense lorsqu’un lanceur d’alerte fournit des informations per-
mettant de mener des investigations fructueuses devant la Securities and
Exchange Commission (SEC). Plus précisément, la SEC dispose depuis
2012 d’un programme de récompense pour les individus qui portent à sa
connaissance des fraudes dont le montant dépasse 1 million de dollars.
La récompense peut atteindre entre 10 et 30 % de la somme collectée, le
montant octroyé étant modulé en fonction de l’importance de l’informa-
tion fournie, du degré d’implication du dénonciateur dans la commission
de la pratique frauduleuse, des délais, de l’interférence avec le reporting
interne de l’entreprise. Sur la période 2012-2018, l’agence américaine
chargée de l’application de ce programme (Office of the Whistleblower)
a octroyé pas moins de 262 millions de dollars à 53 lanceurs d’alerte,
avec notamment des récompenses dépassant parfois les 30 millions de
dollars. 
En matière de cartels, la Corée du Sud a été le premier pays à mettre en
place, dès 2002, un mécanisme de lanceur d’alerte fondé sur l’octroi
d’une récompense. Il a permis, sur la période 2002-2017, de détecter
61 cartels, en échange de faibles montants de compensation. Depuis
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2008, le Royaume-Uni dispose également d’un système de rémunération
des lanceurs d’alerte, avec un montant maximum plafonné à 100 000 livres
sterling. La perception de cette récompense n’est toutefois pas ouverte
aux personnes ayant pris une part directe à l’activité du cartel. L’autorité
britannique de concurrence (Competition and Markets Authority, CMA)
a aussi mis en place à partir de 2017 une campagne d’information digi-
tale pour promouvoir ce programme. À la suite de cette campagne, la
CMA a constaté une hausse de 30 % des « tuyaux » obtenus. En Europe,
la Commission a mis en place un outil de lancement d’alerte anonyme :
elle ne peut pas identifier l’auteur de la dénonciation mais peut commu-
niquer avec lui. Ce système ne prévoir aucune rémunération possible
pour le lanceur d’alerte. 
L’efficacité d’une politique de lanceurs d’alerte est soumise à plusieurs
conditions : 
– bien que les autorités préfèrent ne récompenser que les employés
non impliqués directement dans le cartel, les mécanismes de récompense
ne devraient pas exclure les individus impliqués directement dans la pra-
tique illicite, dans la mesure où ils détiennent les preuves utiles ou ont pu
subir des pressions pour participer à l’infraction; 
– il est nécessaire de garantir l’anonymat de la personne qui coopère
avec les autorités antitrust, afin d’éviter des représailles internes; 
– le montant de la récompense octroyée doit être suffisamment incitatif
pour qu’une personne physique prenne le risque de dénoncer la pratique.
Ces risques sont multiples : risque de licenciement et d’une diminution
de l’employabilité future de l’individu, répercussions pour la famille et
sur la vie personnelle et sociale. 
Il est vrai que la politique de rémunération des dénonciateurs peut
avoir un effet indésirable à long terme sur l’éthique des affaires : en effet,
la dénonciation d’une pratique de cartel n’est plus guidée par une moti-
vation intrinsèque (« ne pas violer la loi ») mais extrinsèque, fondée sur
l’appât du gain. Il semble toutefois, au vu de l’expérience américaine, que
la motivation extrinsèque ne vienne pas remplacer mais compléter celle
intrinsèque : les dénonciateurs ont dans un premier temps signalé la
fraude à leur employeur sans que ce dernier en tire les conséquences. 
§3.Détection et « preuve intellectuelle »
La détection d’un cartel repose sur la collecte de preuves matérielles de
l’entente. Serait-il toutefois possible de prendre appui sur un raisonne-
ment purement « intellectuel », consistant à démontrer que le prix
observé ne peut pas résulter d’un comportement concurrentiel des
entreprises et qu’il s’explique donc, en creux, par une entente ? Cette
question rejoint celle du « parallélisme de comportement », consistant
pour des entreprises à adopter un comportement parallèle, sans pour
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autant se coordonner explicitement ou échanger des informations entre
elles. Dès 1933, l’économiste Chamberlin relevait que : 
« Si chacun des concurrents recherche son profit maximum de façon
rationnelle et intelligente, il se rend compte que quand il n’y a que deux
vendeurs ou en tout cas un petit nombre de vendeurs, sa propre action a
une incidence considérable sur ses concurrents, et qu’il serait vain de sup-
poser qu’ils vont accepter sans représailles les pertes qu’il leur fait subir.
Comme toute baisse pratiquée par l’un d’eux a inévitablement pour résul-
tat de réduire ses propres profits, personne ne pratiquera de baisse, et
même si les vendeurs sont apparemment indépendants, le résultat est
le même que s’ils avaient conclu un accord de type monopole. » 
Par exemple, plusieurs entreprises peuvent, sans jamais se rencontrer
ou échanger explicitement des informations entre elles, suivre la politi-
que de prix du leader (le plus souvent, l’entreprise dominante en termes
de parts de marché ou l’entreprise la plus efficace) : lorsque ce dernier
accroît son prix, après l’avoir annoncé à l’avance à ses concurrents (par
exemple par voie de presse), les autres entreprises adoptent un comporte-
ment parallèle. On observera alors des mouvements de prix simultanés
entre les entreprises. La question est de savoir si, sur la base de ces seules
évolutions de prix, sans aucune autre preuve matérielle, ces comporte-
ments de « parallélisme de comportements » pourraient être tombés sous
le coup du droit des ententes. 
D’un point de vue économique, une hausse simultanée et parallèle des
prix peut avoir de multiples causes : 
– un choc symétrique sur les coûts variables de production. Par exem-
ple, si le prix du pétrole augmente fortement, les compagnies aériennes
sont incitées à augmenter le prix de leur billet, sans que cela ne soit le
signe d’une quelconque collusion entre elles; 
– une variation de la demande, que ce soit en niveau ou par son élasti-
cité au prix. Par exemple, si la demande augmente et que les capacités de
production sont limitées, les entreprises ont une incitation à court terme
à augmenter les prix; 
– une modification de l’intensité de la concurrence sur le marché. Par
exemple, dans le modèle d’oligopole à la Cournot, la sortie du marché
d’une entreprise doit conduire, toutes choses par ailleurs, à une augmen-
tation du prix. De même, si les entreprises se sont engagées dans une
stratégie de différenciation des produits, la concurrence va se réduire et
les prix vont logiquement augmenter; 
– une stratégie de collusion, qu’elle soit tacite ou explicite. 
Si les autorités antitrust veulent mobiliser une « preuve intellectuelle »
de l’entente, elles doivent donc démontrer, en l’absence de preuve maté-
rielle, que la hausse du prix ne peut pas résulter de la seule variation des
coûts, de la demande ou de l’intensité de la concurrence. Cette démons-
tration de l’entente va prendre appui sur une comparaison entre le prix





 [image: ]194 ÉCONOMIE ET POLITIQUE DE LA CONCURRENCE
observé et un prix « théorique », basé sur une modélisation du marché et
de la concurrence. Une telle preuve « intellectuelle » se heurte à deux
difficultés principales : 
– quel modèle doit-on retenir pour estimer ce « prix théorique » ? En
matière d’oligopole, il existe de nombreuses formalisations (Cournot/
Bertrand, produits homogènes/différenciés, etc
.) n’aboutissant pas au
même résultat concernant le prix d’équilibre; 
– comment estimer la valeur des paramètres de la fonction de demande
ou de coût ? Bien souvent, les autorités de la concurrence tirent l’essentiel
de leurs informations… des entreprises sur lesquelles elles enquêtent. Nous
développons ci-après ce second point plus en détail. 
112
Le théorème d’indistinguabilité 
䉫
 
Dès lors que les autorités antitrust
s’en remettent aux entreprises pour accéder à des informations sur la
demande ou les coûts, ces dernières peuvent avoir intérêt à manipuler la
valeur des paramètres, afin de faire passer leur comportement collusif
pour un comportement concurrentiel, comme le montre le « théorème
d’indistinguabilité » de Phlips [1995].
Supposons par exemple que les autorités de concurrence n’aient pas
connaissance du coût marginal de production c des entreprises. Les
entreprises, qui forment une entente, vont logiquement surestimer le
coût de production afin que le prix observé apparaisse comme un prix de
concurrence à la Cournot. Soient N entreprises (N > 2), en concurrence
à la Cournot et qui ont le même coût marginal de production c. La fonc-
tion de demande est linéaire : 
P =a–bQ avec b =1
Le prix d’équilibre lorsque les N entreprises adoptent une stratégie col-
lusive (leur permettant d’atteindre le profit de monopole) est égal à : 
P
M
 = (a + c)/2
variations de la demande
modification de la structure
de marché
comportement collusif
Variation simultanée et parallèle des prix
choc symétrique
sur le coût marginal
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Le prix d’équilibre en concurrence à la Cournot est égal à : 
P
cour
 =(a +Nc)/(N +1)
Pour rendre indistinguable l’équilibre de collusion de l’équilibre de
Cournot, les entreprises ont intérêt à surestimer leur coût marginal de
production. Elles vont annoncer un coût de production c
*
, tel que : 
(a + c)/2 = (a + Nc
*
)/(N + 1)
⇔ c
*
 =(c–a +Na +Nc)/2N
Illustrons notre modèle par exemple numérique simple. Si a = 10
,
c=2
 et N = 3, les prix d’équilibre en monopole et en Cournot s’éta-
blissent respectivement à : 
P
M
 =6 et P
cour
 =4
Si les entreprises s’entendent mais veulent faire passer l’équilibre de
collusion pour un équilibre de concurrence à la Cournot, il leur suffit de
surestimer leur coût marginal : 
c
*
 = 14/3 = 4,66  > c = 2 
Le théorème d’indistinguabilité peut être également appliqué à une
situation dans laquelle deux entreprises, implantées sur deux marchés
distincts, ne pénètrent pas sur le marché de leur concurrente. On pour-
rait conclure que cette non-pénétration mutuelle de marchés géogra-
phiques est l’expression d’une entente, tacite ou explicite, entre elles pour
se répartir les marchés. Mais à nouveau, il convient de démontrer que
d’autres facteurs ne peuvent expliquer une telle situation. Or, la non-péné-
tration mutuelle de marchés peut aussi provenir du fait que les coûts de
transport sont élevés. 
Supposons que deux entreprises soient chacune sur deux marchés dis-
tincts. Leur coût marginal de production domestique est noté C
L
 tandis
que le coût de production lorsqu’elles exportent sur le marché étranger
s’élève à C
H
 avec : 
C
H 
> C
L
Les deux entreprises se font concurrence en prix (« à la Bertrand »). La
fonction de demande sur chacun des deux marchés est linéaire : 
P = a – bQ avec b = 1
L’équilibre concurrentiel sur chaque marché conduit à ce que chaque
entreprise fixe un prix égal au coût marginal à l’export : 
P = C
H
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Si les deux entreprises s’entendent pour ne pas pénétrer sur le marché
de l’autre, elles peuvent appliquer sur leur marché domestique un prix de
monopole : 
P
M
 =(a +C
L
)/2
Supposons que les autorités de concurrence ne soient pas en mesure
d’estimer le coût marginal à l’export. Dans ce cas de figure, les deux
entreprises ont intérêt à accroître la valeur de C
H
 afin de faire passer
l’équilibre de collusion pour un équilibre concurrentiel avec coûts de
transport élevés, soit : 
C
H
 =(a +C
L
)/2
Figure 25
Concurrence spatiale et collusion
Source : Phlips [1995].
Le modèle peut être complexifié, en supposant que les deux entreprises
appliquent un coût de transport qui varie avec la distance géographique
entre le lieu de production et le lieu de livraison du client (figure 25). Le
segment [0,1] sur la figure 25 représente la taille géographique du mar-
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ché, comprenant deux zones de taille égale (le marché A et le marché B),
le point F correspondant à la frontière). L’entreprise 1 est localisée au
point x = 0, tandis que l’entreprise 2 se trouve à l’autre extrémité du seg-
ment (x = 1). Par simplification, nous supposons que les coûts margi-
naux de production sont nuls. La fonction de demande totale est linéaire : 
P = α – bQ avec b =1
Le coût de transport c augmente avec la distance, à partir du lieu d’implan-
tation de chaque entreprise. L’entreprise 1 (à gauche sur la figure 25)
supporte un coût de transport égal à tx, tandis que l’entreprise 2 supporte
un coût de transport égal à (1 – x)t. La droite c
1
B
1
 représente donc l’évo-
lution du coût de transport de l’entreprise 1, en fonction de la localisation
de ses clients. De manière symétrique, la droite c
2
B
2
 retrace l’évolution du
coût de transport de l’entreprise 2, en fonction de la localisation de ses
clients. Compte tenu des coûts de transport, les entreprises 1 et 2 ne des-
servent pas la totalité du marché : l’entreprise 1 ne va pas au-delà du
point B
1
; il va de même pour l’entreprise 2 qui ne livre pas au-delà de B
2
.
Figure 26
Collusion avec coût fixe de transport à la frontière
Source : Phlips [1995].
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La droite p
1
B
1
 représente le profil de prix de l’entreprise 1, en fonction de
la localisation de ses clients. Nous constatons que l’entreprise 1 se
retrouve en situation de monopole sur une partie du marché (entre x = 0
et x = x
*
). Elle pratique donc sur cette portion du marché un prix de
monopole, égal à : tx/2. Sur l’intervalle compris entre x
*
 et (1 – x
*
), l’entre-
prise 1 est en concurrence à la Bertrand avec l’entreprise 2. Elle ne peut
donc pratiquer sur cet intervalle un prix de monopole et aligne son prix
sur le coût marginal de transport de sa concurrente. En situation de con-
currence, le profil de prix est donc représenté par la ligne brisée p
1
dfep
2
: à
proximité de la frontière F, le prix de l’entreprise 1 sur son marché
domestique diminue, sous l’effet de la concurrence de l’entreprise 2. Si
les deux entreprises se répartissent les marchés, le profil de prix est alors
représenté par la ligne brisée p
1
gp
2
: le prix augmente continûment
jusqu’à la frontière F. On pourrait donc conclure que la seule observation
des niveaux de prix autour de la frontière F permet de savoir s’il y a une
collusion ou non. Mais si l’on ajoute un coût fixe d’un montant f à la
frontière, le profil de prix en situation de concurrence (ligne brisée
p
1
dfep
2
) n’est pas modifié mais la diminution de prix à proximité de la
frontière est désormais moins marquée (figure 26). 
Figure 27
Surestimation du coût fixe et indistinguabilité de la collusion
Source : Phlips [1995].
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Si les deux entreprises forment une entente de répartition des marchés,
elles peuvent rendre indistinguable leur comportement, en surestimant le
montant du coût fixe f : il leur suffit en effet d’annoncer un niveau de f
de telle sorte que le profil de prix en concurrence s’aligne sur celui d’une
entente, soit p
1
gp
2
 (figure 27). 
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Les autorités de concurrence face au parallélisme de comporte-
ment
 䉫 Compte tenu des limites d’une « preuve intellectuelle », les
autorités antitrust considèrent que le simple parallélisme de comporte-
ment ne suffit pas à démontrer une pratique d’entente, en l’absence de
tout autre élément de preuve. Au mieux, la preuve intellectuelle est-elle
utilisée comme un élément qui permet de déclencher une investigation, à
l’image des méthodes de «
screening » que nous avons évoqués. Dans le
cas des États-Unis, après avoir estimé qu’il relevait de la section 1 du 
Sher-
man Act
 dans l’affaire American Tobacco (1946), les juges américains ont
estimé, à l’occasion de l’affaire 
Pfizer (1973), que l’on ne pouvait inférer
de l’observation du parallélisme des prix un comportement d’entente.
Cinq entreprises pharmaceutiques (en l’occurrence Pfizer, Cyanamid,
Bristol, Upjohn et Squibb) avaient pratiqué un prix similaire de 30,6 $ sur
le marché de la tétracycline au cours de la période 1953-1960, alors
même que leurs coûts de production étaient très faibles (environ 3 $). Les
autorités antitrust américaines ont soupçonné l’existence d’une entente
sur les prix, sans pour autant être en mesure de mettre la main sur des
preuves matérielles. Les entreprises ont justifié le prix élevé, en avançant
que la demande de tétracycline étant inélastique, une baisse des prix
n’aurait eu aucun impact positif sur les profits. De plus, la présence de
brevets empêchait l’entrée de concurrents et n’imposait donc pas de pra-
tiquer une politique de « prix limite ». Les juges ont reçu favorablement
cette argumentation et en ont conclu que : «
the parallel pricing among the
tetracycline producers, standing alone, does not indicate price fixing
».
En Europe, une position similaire a été prise par la Cour de justice à
l’occasion de deux affaires. Dans le cas de l’affaire 
Industrie européenne du
sucre
 (1973), la Commission avait condamné les entreprises sur la base
du seul parallélisme de comportement, avant que cette décision ne soit
invalidée par la Cour de justice, au motif que «
la constatation de compor-
tements communs ou parallèles des entreprises ne peut, à elle seule, suffire à
caractériser une pratique concertée
». De même, dans l’affaire Pâte à papier
(1984), la Commission a condamné les entreprises sur la base de trois
faits stylisés : 
– l’existence d’un système d’annonce trimestrielle des prix en une seule
monnaie (en l’occurrence le dollar américain); 
– la simultanéité des annonces de prix par chacune des entreprises; 
– le niveau des prix similaires ainsi que leur évolution identique lors de
chaque annonce trimestrielle. 
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La Cour de justice a toutefois estimé que ces trois indices ne consti-
tuaient pas la preuve suffisante d’une concertation des comportements,
dans la mesure où ces faits pouvaient également résulter du fonctionne-
ment concurrentiel du marché : 
– pour ce qui concerne le système d’annonce trimestrielle des prix, il a
été introduit après la Seconde Guerre mondiale, à l’initiative des clients,
qui souhaitaient disposer d’une visibilité sur les prix. Quant à l’annonce
en dollars, il s’agit également d’une pratique usuelle dans le secteur qui
remonte aux années 1960 et qui a été demandée par les clients; 
– la simultanéité des annonces de prix peut être expliquée par l’organi-
sation du marché : chaque acheteur (en général un intermédiaire) est en
contact avec plusieurs entreprises, ce qui conduit à une diffusion rapide
de l’information sur les prix. De surcroît, les technologies de l’informa-
tion (télex, téléphone, etc.) permettent d’informer en temps réel les con-
currents d’une modification des prix initiée par une entreprise; 
– l’évolution similaire des prix peut être interprétée comme la réponse
concurrentielle des entreprises à des chocs de demande ou d’offre. Par
exemple, en 1978, la hausse des prix s’explique par une forte reprise de la
demande, dans un contexte de pénurie de capacités de production. Pour
ce qui est de la similitude des niveaux de prix, la Cour invoque l’argument
de la courbe de demande coudée : chaque entreprise pratique le même
prix que ses concurrents car elle risque, en cas de hausse de son propre
prix, de perdre de fortes parts de marché et, en cas de baisse de son propre
prix, de gagner peu de nouveaux clients. 
Une position similaire sur le parallélisme de comportement peut être
également trouvée au niveau français. Ainsi, dans son rapport d’activité
de 1999, le Conseil de la concurrence rappelle que « le parallélisme des
comportements ne suffit pas à lui seul à démontrer l’existence d’une
entente anticoncurrentielle, ce parallélisme pouvant résulter de décisions
prises par des entreprises qui s’adaptent de façon autonome au contexte du
marché ». Dans l’affaire du cartel des banques françaises (2001), la cour
d’appel de Paris a également rappelé que la constatation d’un parallélisme
de comportement ne suffisait pas à elle seule à démontrer l’existence d’une
entente anticoncurrentielle, une telle attitude pouvant résulter de décisions
prises par des entreprises qui s’adaptent de façon autonome au contexte du
marché. La cour d’appel précise cependant que l’existence d’une entente
peut être établie dès lors que des éléments autres que la constatation du
seul parallélisme de comportement s’ajoutent à celui-ci pour constituer
avec lui un faisceau d’indices graves, précis et concordants
1
. 
1. Dans le cas d’espèce, la cour d’appel a confirmé que le Conseil de la concurrence avait
bien utilisé un faisceau d’indices pour parvenir à la preuve d’une entente anticoncurrentielle
entre les banques.
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Mots-clés 䉫
Cartel – Entente – Collusion – Politique de clémence – Barème de prix
– Échanges d’information – Appel d’offres – Offre de couverture – Point
de base – Répartition des marchés – Quotas – Dilemme du prisonnier –
Pratique concertée – Jeu répété – Facteur d’actualisation – Horizon infini
– Facilitateur d’entente – Stratégie du déclic – Contacts multimarchés –
Clause du meilleur prix – Approche par objet/par effet – Parallélisme de
comportement – Théorème d’indistinguabilité – Surpris – Boycott collec-
tif – Gouvernement d’entreprise – Stabilité du cartel – Maître d’ouvrage/
soumissionnaire – Transfert de surplus – Perte de surplus – 
Screening –
Approche 
per se – Clients directs/indirects – Jeu de coordination – Action
en 
follow on – Action en réparation – Triples dommages – Sanction opti-
male – Probabilité de détection – Lanceur d’alerte – Gain illicite – Capa-
cité à payer – « Incapacitation » – Peine de prison – Clémence – Immunité
de sanction – 
Passing on. 
Questions de contrôle 䉫
– Quelles sont les conditions propices à la formation d’un cartel ? 
– Quels facteurs favorisent la stabilité d’un cartel ? 
– L’arbitrage entre sanction et détection. 
– L’efficacité des politiques de clémence. 
– Comment détecter les cartels ? 
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Si les cartels font l’objet d’une prohibition, toute entente qui affecte
négativement la concurrence n’est pas pour autant interdite, dès lors
qu’elle permet de réaliser un gain économique qui vient contrebalancer
l’atteinte à la concurrence. Ainsi, en Europe, les 
Lignes directrices sur les
accords de coopération horizontale
 (2011) soulignent les effets ambivalents
de certaines ententes : « Souvent, une coopération horizontale peut pro-
duire des avantages économiques substantiels lorsqu’elle devient un
moyen de partager les risques, de réaliser des économies de coûts, d’accroître
les investissements, de mettre en commun un savoir-faire, d’améliorer la
qualité et la diversité des produits et de lancer plus rapidement des inno-
vations sur le marché. Mais une coopération horizontale peut aussi créer
des problèmes de concurrence lorsqu’elle produit des effets négatifs sur les
prix, la production, l’innovation ou la diversité et la qualité des produits. » 
Un premier cas d’entente qui peut être bénéfique pour le bien-être ou
le surplus des consommateurs est celui d’une entente verticale, conclue
par exemple entre un producteur et ses distributeurs, au travers d’un con-
trat comprenant des clauses restrictives de concurrence. Ainsi, un pro-
ducteur de parfum de luxe peut souhaiter mettre en place un système de
distribution sélective, afin de s’assurer que ses distributeurs vendent ses
produits dans le respect de son image de marque. Il en va de même lors-
que le producteur fabrique un bien de haute technicité, dont l’usage
approprié nécessite l’obtention d’un conseil de la part du vendeur : le
producteur peut vouloir sélectionner ses revendeurs sur la base de critères
qualitatifs tels que leur capacité à prodiguer un conseil au client. 
Après avoir listé les principales formes de restrictions verticales (sec-
tion 1), nous analyserons les motivations qui guident la conclusion de
tels accords. Il s’agira tout d’abord de comprendre, en mobilisant la théorie
des coûts de transaction, pourquoi un producteur préfère recourir à des
restrictions verticales plutôt que d’opter pour une stratégie d’intégration
verticale, consistant à « faire lui-même » (section 2). Il s’agira ensuite
d’expliquer pourquoi un producteur ne souhaite pas vendre ses produits à
tous les distributeurs au travers d’un contrat standard, spécifiant simple-
ment un prix et une quantité. Le choix entre un contrat standard et un
contrat avec des restrictions verticales peut être dicté par des considéra-
tions d’efficacité économique (section 3) ou par la recherche d’un pou-
voir de marché (section 4). Dans quelle mesure et à quelles conditions
ces clauses restrictives sont-elles licites du point de vue des autorités de
concurrence ? En la matière, la politique de concurrence a sensiblement
CHAPITRE 4
LES ENTENTES CONDITIONNELLES










 [image: ]204 ÉCONOMIE ET POLITIQUE DE LA CONCURRENCE
évolué – notamment au niveau européen – dans le sens d’une plus grande
prise en compte de l’efficacité des restrictions verticales, même si la ques-
tion du traitement du prix de revente imposé fait l’objet d’un traitement
différent aux États-Unis et en Europe (section 5). 
Il est à noter que ces restrictions verticales, si elles sont le plus souvent
traitées sous l’angle du droit des ententes, peuvent également être parfois
appréhendées sous le prisme de l’abus de position dominante : tel est le
cas notamment des clauses d’exclusivité dans une relation verticale entre
un producteur en position dominante et ses distributeurs
1
. 
Un second type d’entente qui peut être bénéfique pour le bien-être ou
le surplus des consommateurs est celui d’une entente technologique, por-
tant sur la découverte en commun d’une innovation – à l’image d’un
accord de R & D – ou sur la diffusion d’une innovation au travers d’un
accord de cession de licence (section 6) : ces ententes technologiques,
souvent conclues entre concurrents, peuvent certes avoir pour effet de
réduire la concurrence mais peuvent également contribuer au progrès
économique, en favorisant l’incitation à innover ou la diffusion d’une
nouvelle technologie. En particulier, le lancement d’un nouveau standard
peut nécessiter la mise en commun d’une multitude de technologies
complémentaires, détenues chacune par des entreprises différentes : ces
dernières peuvent alors avoir intérêt à regrouper leurs brevets dans un
«
pool », avant de se céder mutuellement des licences. Comme pour les
restrictions verticales, les autorités de concurrence adoptent une appro-
che plutôt « bienveillante » vis-à-vis des accords technologiques, bien
qu’il s’agisse le plus souvent d’ententes horizontales entre concurrents. 
SECTION 1. ANATOMIE DES RESTRICTIONS 
VERTICALES
Dans un contrat conclu entre un producteur et ses distributeurs, les
restrictions verticales désignent l’ensemble des clauses qui limitent la
liberté et l’indépendance de comportement des deux acteurs, et tout par-
ticulièrement du distributeur : par exemple, dans le cas d’un prix de revente
imposé, le distributeur n’a plus la liberté de fixer lui-même le prix auquel
il revend le produit à ses propres clients. 
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Les formes de restrictions verticales 
䉫
 
Les restrictions verticales peu-
vent prendre différentes formes, qui se combinent parfois entre elles.
1. Les arguments économiques que nous développons dans ce chapitre peuvent donc être
repris dans une analyse d’abus de position dominante (voir chapitre 5).
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Elles peuvent porter sur différentes variables, telles que le prix, les quanti-
tés, la gamme des produits, les services complémentaires du produit, le
périmètre géographique des ventes, etc
. Sans prétendre à l’exhaustivité, il
est usuel de distinguer :
–
l’exclusivité territoriale : le producteur accorde à son distributeur
l’exclusivité de la commercialisation de ses produits à l’intérieur d’un cer-
tain espace géographique (dénommé « zone de chalandise »). Le produc-
teur s’engage donc à ne pas signer de contrat avec un autre distributeur à
l’intérieur du même territoire : il en résulte une limitation de la concur-
rence intramarque. Le distributeur peut approvisionner par des « ventes
passives » (c’est-à-dire sans avoir mené d’actions de sollicitation) les
clients qui sont implantés sur un autre territoire et qui viendraient dans
sa zone d’exclusivité. Toutefois, le producteur peut exiger de son distribu-
teur qu’il ne se livre pas à des « ventes actives », consistant à aller sollici-
ter des clients localisés en dehors de son territoire d’exclusivité; 
–
le monomarquisme : le distributeur doit s’approvisionner auprès d’un
seul fournisseur; 
–
les achats liés : le producteur exige que le distributeur lui achète la
totalité de sa gamme de produits, dans des proportions qui peuvent être
fixes (par exemple : autant de produits A que de produits B). Il peut égale-
ment exiger que les produits soient revendus aux clients finaux de
manière liée, sous la forme d’un « package »; 
–
la distribution sélective : le producteur sélectionne ses distributeurs, en
fonction de critères qualitatifs tels que leur positionnement de marque,
l’homogénéité des produits de l’assortiment proposé, la qualité du service
qu’ils offrent (notamment du service avant et après-vente). Les distribu-
teurs agréés ne peuvent approvisionner de distributeurs non agréés mais
peuvent opérer des ventes entre eux, en plus des consommateurs finaux.
La distribution sélective, très utilisée pour distribuer des produits de mar-
que conduit en pratique à réduire le nombre des distributeurs agréés, par
rapport à une situation où tous les distributeurs qui en feraient la demande
seraient automatiquement agréés, sans aucune condition spécifique; 
–
la distribution exclusive : le producteur exige de son distributeur qu’il ne
vende que les produits de sa marque, à l’exclusion des produits de ses concur-
rents. La distribution exclusive se retrouve parfois dans les produits de luxe; 
–
les engagements de quantité : le producteur peut limiter la quantité
qu’il vend au fournisseur, en déterminant un quota maximum; à l’inverse,
il peut contraindre le distributeur à lui acheter une quantité minimale; 
–
le prix de revente imposé (PRI) : cette pratique consiste pour le produc-
teur à fixer directement le prix de revente à son distributeur (figure 1).
Une variante moins stricte du prix de revente imposé est le prix plancher
ou le prix plafond. Le prix conseillé, qui prend souvent la forme d’un
préétiquetage des produits, est différent du prix imposé, en ce qu’il revêt
un caractère purement indicatif et non impératif; il prend souvent la
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forme d’un « prix de revente maximum conseillé ». Toutefois, dès lors
qu’un prix de revente conseillé fait l’objet d’une surveillance, de repré-
sailles de la part du producteur et qu’il est largement appliqué par les dis-
tributeurs, il peut être considéré comme un prix imposé 
de facto. En
outre, dès que le prix de revente est explicitement fixé entre le producteur
et le distributeur, alors que le distributeur devrait le fixer seul, ce prix sera
également considéré comme « imposé ». 
Figure 1
Le prix de revente imposé
115
L’exemple du contrat de franchise
 䉫 Le fonctionnement des restric-
tions verticales peut être appréhendé en prenant comme illustration les
accords de franchise. Un contrat de franchise est un accord par lequel
une entreprise, « le franchiseur », accorde à une autre entreprise, « le
franchisé », le droit d’exploiter un ensemble de droits de propriété intel-
lectuelle (marque, enseigne) dans le but de produire ou/et de distribuer
ses produits sous son nom, moyennant le paiement de redevances. Le
contrat de franchise prévoit que le franchiseur communique au franchisé
son savoir-faire et lui fournisse une assistance commerciale et technique
pendant toute la durée de l’accord. Le franchiseur s’engage également à
ne pas ouvrir de points de vente à son enseigne à moins d’une certaine
distance géographique du franchisé : on retrouve souvent une clause
d’exclusivité territoriale
1
; le contrat de franchise protège également le
franchisé contre toute rupture abusive de la relation avec son franchiseur.
1. Il est à noter que l’exclusivité d’enseigne ne signifie pas pour autant la distribution exclu-
sive des produits. Il est par exemple courant, dans le prêt-à-porter, de vendre ses produits à la fois
dans des magasins multimarques et des boutiques à l’enseigne, et ce, sur le même territoire.
producteur
distributeur
revente
(prix de détail)
vente
(prix de gros)
prix de revente 
ﬁxé par le producteur
consommateurs ﬁnaux
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En contrepartie, le franchisé supporte les investissements spécifiques à
la franchise; il a en général l’obligation de se fournir uniquement en arti-
cles vendus par le franchiseur (exclusivité d’approvisionnement). De
même, le franchisé est soumis à une clause de distribution exclusive, laquelle
peut se doubler d’une clause de non-concurrence post-contractuelle : en
cas de rupture du contrat ou d’expiration, le franchisé ne peut exercer
une activité commerciale venant directement concurrencer l’activité du
franchiseur durant une certaine période. Les franchisés sont rigoureuse-
ment sélectionnés par le franchiseur, en fonction de critères tels que la
localisation du point de vente, la qualité du service offert au client, etc. : le
contrat de franchise est assez proche d’un système de distribution sélective. 
Dans un contrat de franchise, les redevances prennent en règle géné-
rale la forme d’un tarif binôme : un droit de franchise fixe est exigé dont
le montant peut varier de quelques milliers à plusieurs dizaines de mil-
liers d’euros; à ce droit d’entrée vient s’ajouter une redevance proportion-
nelle au chiffre d’affaires hors taxes (
royalties) et dont le taux varie en
général entre 2 et 10 %. La redevance totale équivaut donc à : 
Redevance de franchise = A + b Q
avec A (A > 0) le droit d’entrée, b (0 < b < 1) le coefficient de 
royalties,
Q la quantité vendue.
La franchise constitue une pratique très répandue aujourd’hui dans un
pays comme la France : on dénombre en 2018 pas moins de 2 004 réseaux
de franchise, constitués de 75 000 franchisés (tableau 1). Dans les années
1970-1980, la franchise s’est essentiellement développée dans le secteur
de l’équipement de la personne et de la maison, de l’hôtellerie, de l’ali-
mentaire et de la coiffure. Ces secteurs occupent encore aujourd’hui une
part importante dans le poids économique de la franchise. On voit égale-
ment se développer des accords de franchise dans les services de réparation
automobile et la restauration rapide et à thèmes depuis les années 2000. 
Tableau 1
Évolution de la franchise en France
Source : ACFCI [2019].
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Restrictions verticales, concurrence intra et intermarques 
䉫
 
Les
restrictions verticales peuvent affecter la concurrence à deux niveaux :
– la concurrence intermarques, qui s’exercent entre des producteurs
dont les marques sont différentes. Par exemple, si tous les producteurs
recourent à un système de distribution exclusive, la concurrence entre les
marques sera atténuée, par rapport à un système de distribution multi-
marques, dans la mesure où les clients devront supporter un coût de tran-
saction (sous la forme par exemple d’un coût de transport) pour pouvoir
comparer les produits de différentes marques; 
– la concurrence intramarque, à l’intérieur du réseau de distribution
d’une marque donnée. Par exemple, un système d’exclusivité territoriale
limite la concurrence entre distributeurs d’une même marque, si les
clients sont peu mobiles géographiquement. 
On peut considérer qu’une réduction de la concurrence intramarque
est moins négative pour les consommateurs, dès lors qu’existe une forte
concurrence intermarques. En effet, confronté à la concurrence d’autres
producteurs, un producteur n’a aucun intérêt à limiter la concurrence
par les prix entre ses propres distributeurs. 
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Les motivations des restrictions verticales
 䉫 Les restrictions verti-
cales ont suscité une abondante littérature quant à leurs motivations. De
manière schématique, deux grandes lignes de pensée se dessinent
(tableau 2) :
– dans la lignée de l’école de Chicago, les restrictions verticales sont
présentées comme un moyen de remédier à des défaillances du marché;
elles sont source d’efficacité économique et bénéficient aux producteurs
ou distributeurs (sous la forme d’un profit plus élevé) mais également
aux consommateurs. Nous trouvons dans cette première catégorie
l’argument fondé sur les risques liés à la spécificité des actifs, sur
l’élimination de la double marge, sur la lutte contre le parasitisme com-
mercial, sur la protection du capital marque et des investissements publi-
citaires; 
– une seconde approche met l’accent sur la recherche d’un pouvoir de
marché, qui se fait au détriment des consommateurs. Nous trouvons les
arguments en termes de collusion, de forclusion du marché et de discri-
mination des clients. 
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Tableau 2
Les motivations des restrictions verticales
Motivation de l’accord vertical Explication
Protection d’actifs spécifiques 
(efficacité)
Les restrictions verticales évitent 
des comportements de « hold-up » 
de la part d’un cocontractant, 
si la transaction nécessite d’investir dans 
des actifs spécifiques (tels qu’une marque).
Lutte contre le parasitisme 
commercial (efficacité)
Les restrictions verticales incitent 
les distributeurs d’une même marque 
à offrir un service avant l’achat et évitent 
ainsi le « parasitisme commercial ».
Protection de l’investissement 
publicitaire (efficacité)
Les restrictions verticales permettent à un 
producteur de protéger ses investissements 
publicitaires de la concurrence d’autres 
producteurs qui n’investissent pas dans 
la publicité.
Protection de la marque contre 
l’opportunisme des distributeurs 
(efficacité)
Les restrictions verticales évitent qu’un dis-
tributeur n’utilise la marque d’un produc-
teur pour développer ses propres ventes.
Soutien à une collusion entre 
producteurs (pouvoir de marché)
Les restrictions verticales facilitent 
la surveillance d’une entente entre 
les producteurs.
Soutien à une collusion entre 
distributeurs (pouvoir de marché)
Les restrictions verticales permettent 
à des distributeurs de mettre en place 
une collusion en aval.
Discrimination par les prix entre 
les clients (pouvoir de marché)
Les restrictions verticales permettent 
de cloisonner les marchés et de pratiquer 
des prix différents selon les catégories 
de clients.
Forclusion d’un producteur 
concurrent (pouvoir de marché)
Les restrictions verticales permettent 
d’empêcher l’entrée d’un producteur 
sur le marché, en verrouillant l’accès 
à la distribution.
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SECTION 2. RESTRICTIONS VERTICALES 
ET COÛTS DE TRANSACTION
Le recours à des restrictions verticales peut être motivé par la volonté
de limiter les coûts d’usage du marché, sans aller jusqu’à procéder à une
intégration verticale (§1) : telle est l’explication fournie par la théorie des
coûts de transaction, qui montre que les restrictions verticales sont un
mode d’organisation qui se situe à mi-chemin entre l’intégration (« faire
soi-même », « internalisation », « hiérarchie ») et le recours au marché
(« faire-faire » ou « externalisation »). Les restrictions verticales sont uti-
lisées en particulier lorsque la transaction nécessite des investissements
spécifiques, propices à un comportement de « hold-up » de la part d’un
des contractants (§2). 
§1.Les restrictions verticales, entre marché 
et intégration
118
Deux modes polaires d’organisation : marché et hiérarchie
 䉫 Une
entreprise peut décider d’effectuer elle-même une grande partie des
tâches, plutôt que de les confier au marché. Par exemple, un fabricant A
de chocolats haut de gamme peut décider d’avoir ses propres sources
d’approvisionnement en fèves de cacao, en rachetant une plantation; il
peut également ouvrir en aval des magasins qu’il détiendra en propre,
pour y vendre ses chocolats directement aux consommateurs (figure 2).
Dans ce cas de figure, le fabricant de chocolats fait le choix d’un mode de
gouvernance interne, fondée sur la hiérarchie, plutôt que de s’en remettre
au marché.
À l’inverse, l’entreprise peut externaliser une grande partie des tâches,
c’est-à-dire de « faire-faire », en confiant au marché plusieurs étapes du
processus de production. Ainsi, le fabricant A de chocolats haut de gamme
peut décider de s’approvisionner en cacao auprès d’un fournisseur exté-
rieur B et de commercialiser sa production de chocolats, au travers d’un
réseau de distributeurs indépendants (figure 3). L’entreprise A sera moins
intégrée verticalement, les tâches en amont et en aval étant externalisées
auprès du marché. On peut même imaginer un cas limite dans lequel le
producteur de chocolats va jusqu’à externaliser la fabrication de ses cho-
colats auprès d’un sous-traitant pour se concentrer sur la seule activité de
conception de chocolats. Dans ce cas, on considérera que le producteur
de chocolat fait le choix d’un mode de gouvernance fondé principale-
ment sur le marché. 
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Figure 2
Le choix de l’intégration verticale
Figure 3
Le choix du recours au marché
119
Les restrictions verticales, un mode hybride de gouvernance
 䉫 Entre
les deux modes de gouvernance que sont le marché et l’intégration verti-
cale, se trouve une solution intermédiaire qualifiée « d’hybride », consis-
tant à externaliser la réalisation de certaines étapes du processus de
production, tout en gardant un contrôle étroit sur les opérateurs à qui ces
tâches sont confiées. Cette situation, intermédiaire entre le marché pur et
l’intégration totale, peut prendre en particulier la forme de « restrictions
Amont
Approvisionnement en produits intermédiaires
Fabrication du produit
Entreprise A
Distribution du produit
Aval
Consommateurs
Amont
Fournisseur de produits intermédiaires
(entreprise B)
Fabrication du produit (entreprise A)
Distributeurs du produit (entreprise C, D,…)
Aval
Consommateurs
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verticales ». Ainsi, un producteur de chocolats A peut décider de nouer
un accord d’exclusivité en amont avec un producteur de cacao, afin de se
prémunir contre le risque de rupture d’approvisionnement, sans aller pour
autant jusqu’à racheter une plantation de cacao (figure 4). De même, en
aval, sans ouvrir pour autant des boutiques en propre, le producteur de
chocolat peut toutefois décider de sélectionner ses revendeurs, afin de
garantir le maintien de son image de marque, en leur imposant des cri-
tères qualitatifs ou des clauses de non-concurrence post contractuelle. Il
va alors constituer un réseau de distribution sélective et renoncer à un
simple contrat de marché, fondé seulement sur la spécification d’un prix
d’achat et d’une quantité à livrer.
Figure 4
Le choix d’une restriction verticale
§2.Restrictions verticales, coûts de transaction 
et spécificité des actifs
120
Coûts de transaction et modes de gouvernance
 䉫 Le choix d’un
mode de gouvernance – entre le marché, l’intégration verticale ou un
mode hybride – va dépendre de nombreux facteurs, et notamment de
l’ampleur des coûts de transaction, qui représentent les coûts d’usage du
marché [Coase, 1937; Williamson, 1975] : ils sont constitués pour l’essen-
tiel des coûts de recherche d’information (pour trouver par exemple un
partenaire), de négociation des contrats et de contrôle de leur bonne exé-
cution. Ces coûts sont présents à la fois avant et après la signature du
contrat (tableau 3).
Amont
Fournisseur en produits intermédiaires
(entreprise B)
Fabrication du produit (entreprise A)
Distributeur du produit (entreprise C)
Aval
Consommateurs
exclusivité
exclusivité
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Tableau 3
Typologie des coûts de transaction
Source : Saussier et Yvrande-Billon [2007].
Williamson insiste en particulier sur les risques que présente le recours
au marché : comme tous les événements ne peuvent être prévus 
ex ante et
que les agents peuvent adopter un comportement opportuniste, la bonne
exécution d’un contrat risque de conduire à des coûts de transaction éle-
vés, par exemple s’il faut engager des contentieux devant les tribunaux
pour faire respecter les termes du contrat. Si le coût d’usage du marché
est trop élevé, l’entreprise a plutôt intérêt à faire elle-même. Mais l’inter-
nalisation au sein de l’entreprise entraîne de son côté des coûts bureau-
cratiques, qui vont augmenter avec le nombre de tâches qu’elle va effectuer
elle-même. Ces coûts bureaucratiques s’expliquent par la difficulté de
contrôler en interne toutes les activités. Le choix de la taille optimale de
l’entreprise va dépendre de la comparaison des coûts d’usage du marché
et des coûts bureaucratiques. 
121
Le rôle de la spécificité des actifs
 䉫 Parmi les facteurs qui influent
sur le coût d’usage du marché figure la « spécificité des actifs » : un actif
est dit spécifique si la transaction entre les deux parties nécessite de réali-
ser des investissements qui ne sont pas redéployables vers d’autres usages.
Plus un investissement est spécifique, plus la transaction par le marché
est risquée : en effet, une fois l’investissement réalisé, l’entreprise peut
être prise en otage par son partenaire, qui va renégocier le contrat à son
avantage et procéder à une forme de « hold-up ». Par exemple, une entre-
prise de bauxite A noue un contrat avec une entreprise d’aluminium B,
qui utilise la bauxite comme matière première. L’entreprise B décide
d’investir dans une unité de production, située à côté de la mine de bau-
xite de l’entreprise A, qui est le seul offreur sur le territoire (compte tenu
des coûts de transport). La valeur de l’actif de B dépend donc fortement
de l’approvisionnement par l’entreprise A, qui dispose ainsi d’un pouvoir
sur son client. La forte spécificité de l’actif incite à réaliser une intégra-
Coût de transaction ex ante Coûts de transaction ex post
Coûts d’écriture du contrat
Coûts de recherche d’un partenaire
Coûts de négociation de l’accord
Coûts de mise au point de garanties 
contractuelles
Coûts d’études de marché
Coûts de mauvaise adaptation 
des contrats
Coûts de pilotage et de suivi des contrats
Coûts de renégociation
Coûts (potentiels) de rupture 
du contrat 
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tion verticale pour éviter les comportements de « hold-up ». À l’inverse,
si l’investissement est peu spécifique, il vaut mieux recourir au marché,
en signant un contrat avec un fournisseur.
Le choix d’un accord vertical comme mode de gouvernance peut
s’expliquer par le degré de spécificité des actifs. Sur la figure 5 sont repré-
sentés trois modes de gouvernance d’une transaction : le marché (noté M),
l’intégration verticale (notée H) et les formes « hybrides » telles que les
restrictions verticales (notées X). Le coût de gouvernance de chaque forme
d’organisation dépend de la spécificité des actifs, notée k. Lorsque les actifs
sont non spécifiques, la forme organisationnelle la moins coûteuse est le
marché, puis la forme hybride et en dernier lieu l’intégration verticale : 
M (k = 0) < X (k = 0) < H (k = 0)  (1)
Figure 5
Spécificité des actifs et choix d’un mode de gouvernance
Lorsque la spécificité des actifs augmente, ce sont les coûts du marché
(coûts de transaction) qui progressent le plus vite, suivis par les coûts de
gestion d’une organisation hybride et par les coûts de gestion d’une orga-
nisation intégrée : 
M´(k) > X´(k) > H´(k) (2)
Coût de transaction
Marché (M)
Degré de spéciﬁcité
des actifs
Restriction verticale (H)
Intégration (H)
k
1
k
2
k
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Lorsque les actifs sont peu spécifiques (k < k
1
), le recours au marché
s’impose comme la solution la moins coûteuse; pour des niveaux élevés
de spécificité des actifs (k > k
2
), l’intégration verticale est privilégiée car
elle évite les coûts de transaction du marché. Pour des niveaux intermé-
diaires de spécificité des actifs (k
1
 < k < k
2
), le choix d’une organisation
hybride permet de minimiser les coûts de gouvernance. Dans cette optique,
le recours à des restrictions verticales se justifie par la spécificité intermé-
diaire des actifs : une restriction verticale permet de limiter les coûts de
transaction d’une simple relation de marché, sans pour autant nécessiter
une organisation intégrée verticalement. Les restrictions verticales per-
mettent notamment de se prémunir contre des comportements de
« hold-up » de la part d’une partie. Par exemple, lorsqu’un distributeur
investit dans des actifs spécifiques pour commercialiser les produits d’un
fabricant X, il peut se prémunir du risque d’opportunisme, en demandant
de bénéficier d’un accord de distribution exclusif. 
SECTION 3. RESTRICTIONS VERTICALES 
ET DÉFAUT DE COORDINATION
Au-delà de la nécessité de protéger des actifs spécifiques contre les ris-
ques de « hold-up », le recours à des restrictions verticales permet de
remédier à des défauts de coordination entre entreprises. En effet, lorsque
les entreprises ne se coordonnent pas entre elles, une externalité apparaît.
L’externalité désigne le fait que l’action d’un acteur exerce un effet, posi-
tif ou négatif, sur un autre acteur, sans que cette interaction ne transite
par le mécanisme des prix. Une externalité est dite négative lorsqu’elle
affecte négativement la situation d’un autre acteur, sans qu’il soit dédom-
magé pour cet effet. À l’inverse, une externalité est dite positive lorsque
l’action d’un acteur profite gratuitement à un autre acteur. Une externa-
lité peut être verticale : un fournisseur en amont va par exemple affecter
négativement les ventes de son distributeur en aval, en ne prenant pas en
compte l’impact de son propre comportement sur son distributeur. Une
externalité peut être également horizontale : par exemple, deux entrepri-
ses en concurrence vont voir leurs profits se réduire, en ne prenant pas en
compte l’impact de leurs décisions sur le profit de leur rivale. 
En se coordonnant au moyen de restrictions verticales, les entreprises
peuvent augmenter leur profit, sans pour autant léser les consommateurs :
le surplus des consommateurs va augmenter, tout comme celui des pro-
ducteurs. 
Nous développerons ci-après quatre arguments principaux qui vont
dans ce sens : l’élimination d’une double marge (externalité négative
verticale); l’incitation à offrir des services avant l’achat (externalité posi-
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tive horizontale entre distributeurs); la protection des investissements
publicitaires (externalité positive horizontale entre producteurs); la pro-
tection du capital marque (externalité verticale négative). 
§1.L’élimination de la double marge
Supposons qu’une entreprise 1 soit en situation de monopole sur un
marché en amont. Elle fabrique un produit au coût unitaire de produc-
tion C, qu’elle vend au prix P
1 
à un distributeur 2, également en situation
de monopole sur le marché aval (figure 6). Le distributeur 2 revend
ensuite le produit aux consommateurs au prix P
2
, sans encourir d’autre
coût supplémentaire que le coût d’approvisionnement (représenté par le
prix P
1
). Le distributeur fait face à une demande finale égale à : 
Q
F
 (P
2
) = a – P
2
avec a > 0
Nous nous trouvons dans un jeu à deux étapes : l’entreprise 1 fixe son
prix en amont puis l’entreprise 2 fixe le sien en aval. 
Figure 6
La double marginalisation
122
L’équilibre sans coordination verticale
 䉫 Considérons le cas dans
lequel chaque entreprise maximise son profit, sans tenir compte de
l’impact de son propre comportement sur l’autre entreprise. À la seconde
étape du jeu, le distributeur 2 choisit le prix P
2
 qui maximise son profit,
lequel équivaut à :
∏
2
 =(a–P
2
)(P
2
–C
2
)
⇔ ∏
2
 = (a – P
2
)(P
2
–P
1
) puisque C
2
 =P
1
Amont
Entreprise 1
Distributeur 2
Aval
Consommateurs
C
P
1
 = C
2
P
2
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Nous en déduisons le prix, la quantité et le profit de l’entreprise 2 : 
P
*
2
 =(P
1
 +a)/2 (1)
Q
*
F
 =(a–P
1
)/2 (2)
∏
*
2
 = (a – P
1
)²/4 (3)
À la première étape du jeu, le producteur 1 maximise son profit, en
prenant la quantité finale Q
*
F
 comme une donnée. Son programme de
maximisation s’écrit : 
Nous en déduisons le prix de l’entreprise 1 : 
En intégrant le prix P
*
1
 dans l’équation (1), nous obtenons le prix P
2
 du
distributeur 2 : 
P
*
2
 =(c +3a)/4
Nous constatons aussitôt que l’absence de coordination entre les deux
entreprises conduit à un phénomène de « double marginalisation »; cha-
que entreprise se comporte en monopole et tarifie donc au-dessus de son
coût marginal : 
Pour ce qui est des profits, l’entreprise 1 réalise un profit supérieur à
celui du distributeur 2 : 
Bien que les deux entreprises réalisent un profit, elles sont mutuelle-
ment victimes d’une externalité négative : l’entreprise 1 voit ses ventes
limitées en aval, compte tenu du fait que le distributeur 2 pratique un
prix de monopole sur les consommateurs finaux, ce qui limite les quanti-
tés vendues. De même, les ventes du distributeur 2 sont limitées par le
(
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fait qu’il s’approvisionne à un coût élevé, égal au prix de monopole de
l’entreprise 1. 
123
L’équilibre avec coordination verticale
 䉫 Supposons à présent que
le producteur 1 décide de se coordonner avec le distributeur 2 pour remé-
dier à l’externalité négative symétrique, sans aller jusqu’à le racheter.
L’entreprise 1 peut par exemple exiger que le distributeur revende le pro-
duit au prix d’un monopole unique. Dans ce cas, le programme de maxi-
misation du profit devient :
Le prix, la quantité d’équilibre et le profit du monopole unique sont
égaux à : 
Nous constatons aussitôt que le profit total résultant d’une coordina-
tion entre l’amont et l’aval est supérieur à la somme des profits des deux
monopoles non coordonnés : 
Π
*
 > Π
*
1
 + Π
*
2
Ce profit total supérieur est obtenu alors même que le prix de vente
final a diminué. En d’autres termes, la coordination verticale a permis
d’améliorer simultanément le surplus du producteur/distributeur et le
surplus des consommateurs. Grâce à la coordination, les deux entreprises
ont pris en compte l’externalité négative qu’elles s’infligeaient mutuelle-
ment, en évitant le phénomène « double marge ». De leur côté, les con-
sommateurs bénéficient d’une baisse de prix. 
124
Les solutions pour éviter la « double marge »
 䉫 Pour remédier à cette
situation de « double marginalisation », le producteur 1 peut recourir à
différents types de restrictions verticales, et notamment :
– imposer contractuellement à son distributeur 2 un prix de revente maxi-
mum
 égal à (c + a)/2. Le distributeur 2 vendra alors la même quantité que
celle d’un monopole intégré; 
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– imposer à son distributeur 2 un quota de vente minimal, égal à (a – c)/2.
Ce quota obligera le distributeur à baisser son prix au niveau P
1
;
 
– recourir à un tarif binôme. Par exemple, le producteur 1 peut décider
de vendre au distributeur 2 son produit au coût marginal c. Le distribu-
teur 2, en position de monopole, pratiquera alors un prix P
*
 = (c + a)/2 et
vendra une quantité Q
*
 = (a – c)/2. Le producteur récupérera le profit de
monopole en faisant payer à son distributeur soit un droit de franchise
égal au profit de monopole, soit une commission sur chaque unité ven-
due, égale à la marge unitaire (P
*
–c)
1
. 
§2.L’offre de services additionnels
Les restrictions verticales peuvent également améliorer le niveau de
service offert par les distributeurs, comme l’a mis en évidence Telser
[1966] avec la théorie dite des « services additionnels ». À nouveau, il
s’agit de remédier à une externalité positive mais qui est cette fois-ci
horizontale : la crainte d’un « parasitisme commercial » conduit les dis-
tributeurs, en l’absence de restrictions verticales, à sous-investir dans le
service. 
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Les hypothèses
  䉫  Supposons que la demande finale pour un bien
dépende du niveau de services offerts par les détaillants avant l’achat : par
exemple, certains individus sont susceptibles d’acheter un ordinateur si le
vendeur est en mesure de leur fournir un conseil avant la décision d’achat,
notamment quant à l’adéquation entre les performances de l’ordinateur
et leurs besoins
2
. Dans le cas d’un produit de luxe, l’offre de service peut
consister à mettre en scène le produit, pour préserver sa réputation et son
prestige aux yeux des clients. La demande totale augmente donc avec le
niveau de service offert par les distributeurs.
Supposons également que la consommation du service et l’achat du
produit soient deux actes séparables : un consommateur peut par exem-
ple demander conseil à un distributeur 1 et acheter ensuite le produit
chez un distributeur 2. Les efforts réalisés par le distributeur 1 profitent
donc à ses concurrents et ne sont pas « appropriables ». 
Offrir des services à la clientèle est coûteux pour le distributeur, qui doit
par exemple investir dans la formation continue de son personnel ou dans
1. Dans la réalité, le partage du profit total de monopole dépendra du pouvoir de négociation
du distributeur par rapport au producteur.
2. Il est donc supposé que le consommateur est en mesure d’évaluer la qualité du conseil qui
lui est fourni (temps passé par le vendeur, précision des explications, etc.).
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la présentation des produits (brochures explicatives, démonstration en
magasin, etc). L’effort Φ pour offrir un certain niveau de service s fait
augmenter le coût marginal de production C de chaque distributeur : 
C = c + Φ (s)
avec  Φ´ > 0, Φ´´  > 0 e t Φ (s = 0) = 0
Si le marché est en situation de concurrence parfaite, le prix est égal au
coût marginal et le profit des distributeurs est nul. En l’absence d’offre de
service (s = 0), les distributeurs supportent un coût marginal égal à c;
comme il n’y a pas de service offert, le niveau de la demande est faible (la
droite D´ sur la figure 7). Le surplus des consommateurs (qui est égale-
ment le bien-être total) est égal à l’aire (E + F). Si les distributeurs offrent
un certain niveau de service, leur coût marginal augmente de c à c + Φ(s),
ainsi que le prix de vente. Mais grâce à ce service, le niveau de la demande
augmente également : comme nous le voyons sur la figure 7, la demande
passe de D´ à D´´. Le surplus total est désormais représenté par l’aire
(F + G). Si l’aire G, qui représente le surcroît de demande, est plus impor-
tante que l’aire E (qui représente le surcoût résultant de l’offre de servi-
ces), le bien-être total a augmenté. La question est donc de savoir si les
distributeurs vont, en l’absence de coordination verticale, offrir ce service
aux clients. 
Figure 7
Offre de service et demande
126
L’équilibre sans coordination verticale
  䉫 En l’absence de toute
coordination entre les distributeurs, il est probable qu’aucun d’entre eux
a
F
c + (s)
E
c
D’
D’’
0Q
G
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n’offrira le service. En effet, chaque distributeur a intérêt à ne pas offrir le
conseil, en espérant que ses concurrents le feront : le distributeur qui
« triche » pourra ainsi baisser ses prix et capter la clientèle de ses concur-
rents qui vendent plus cher car ils offrent un service de conseil. Mais
comme chaque distributeur adopte le même comportement, personne
n’offre le service et la demande pour le produit est faible. Cette situation
est dommageable à la fois pour le producteur mais également pour les
consommateurs finaux peu informés, qui préfèrent renoncer à l’achat en
l’absence de conseils
1
.
Cette situation s’apparente à un « dilemme du prisonnier », situation
bien connue en théorie des jeux non coopératifs (tableau 4). Prenons
l’exemple de deux distributeurs d’ordinateurs d’une même marque, situés
sur un même territoire. Le distributeur A peut offrir un service de conseil
aux clients ou compter sur l’offre de services de son concurrent B (et réci-
proquement). Si les deux distributeurs proposent le service, les ventes
sont élevées car les consommateurs sont informés des caractéristiques du
produit et le profit pour chaque distributeur est de 5
. Si aucun des deux
distributeurs ne propose le service, le niveau des ventes se révèle faible et
le profit de chaque distributeur s’élève seulement à 3
. Bien entendu, le
profit maximal est obtenu pour un distributeur, lorsqu’il n’offre pas le
service alors que son concurrent le fait : il peut « rafler » la totalité du
marché et réaliser alors un profit de 8
, tandis que son concurrent ne
vend plus rien (profit de 0
). Par élimination des stratégies dominées, il
apparaît que la meilleure stratégie pour chaque distributeur consiste à
« tricher », ce qui conduit à la pire situation collective en termes de pro-
fits individuels et collectifs. 
Tableau 4
Offre de service et dilemme du prisonnier
1. Ce scénario ne concerne en réalité qu’un nombre limité de biens [Scherer et Ross, 1990],
puisque seuls les services avant la vente sont concernés. Le risque de « free riding » est moins pro-
bable pour les services après la vente. En second lieu, le comportement d’opportunisme ne con-
cerne que les produits ayant une certaine valeur. En dernier lieu, une partie des clients qui
connaît déjà le produit n’est pas affectée par le faible niveau de service.
Distributeur B
Distributeur A
Offrir le service Ne pas offrir le service
Offrir le service (5 , 5 )(0, 8 )
Ne pas offrir le service (8 , 0 ) (3 €, 3 €)
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L’équilibre avec coordination verticale
 䉫 Pour sortir de cette situa-
tion sous-optimale, le producteur peut mettre en place des restrictions
verticales, pour inciter les distributeurs à offrir un certain niveau de ser-
vice. Une première solution consiste à accorder à chaque distributeur une
exclusivité territoriale : le distributeur est alors assuré qu’il sera le seul à
bénéficier du fruit de ses efforts sur le service, dès lors que les consomma-
teurs ne peuvent se déplacer d’un territoire à l’autre sans supporter un
coût de transport prohibitif. L’étude de Mathewson et Winter [1985]
confirme, dans le cas de la franchise, le rôle incitatif des restrictions territo-
riales sur l’effort du franchisé, sur la base d’un échantillon de 25 réseaux
de franchise. Une seconde solution pour le producteur consiste à inciter
le détaillant à fournir ce service, en fixant par exemple un prix de revente
minimum : dans notre exemple, le producteur peut exiger que les distri-
buteurs vendent le produit à un prix de détail au moins égal à c + Φ (s),
en fixant un certain niveau de service s. Dans ce cas de figure, chaque
distributeur a intérêt à offrir le service, dans la mesure où celui qui n’offre
pas le service ne pourra baisser le prix. Les clients préféreront donc ache-
ter le produit auprès d’un distributeur qui offre le service. Le recours à la
distribution sélective constitue une troisième solution : le producteur
sélectionne ses distributeurs en s’assurant par exemple qu’ils disposent
tous d’une formation permettant d’offrir le service aux clients.
§3.La protection d’investissements publicitaires
Un raisonnement assez similaire au précédent peut être tenu dans le
cas où les producteurs réalisent en amont des investissements publici-
taires, qui ont pour objectif d’augmenter le niveau de la demande finale.
Si ces investissements présentent un contenu générique (promotion d’un
type de produit, etc.), ils peuvent bénéficier aux producteurs concurrents :
une externalité positive apparaît entre les producteurs, qui risque de
conduire à un manque d’investissements publicitaires. 
Supposons que deux producteurs A et B fabriquent des produits simi-
laires, qui sont revendus par le même distributeur. Si le producteur A
investit dans des actions publicitaires pour promouvoir ses propres pro-
duits, son effort peut involontairement contribuer à accroître les ventes
du producteur B, puisque les deux produits sont vendus dans le même
point de vente et sont substituables. 
Si les deux producteurs réalisent de la publicité, les ventes sont élevées
car les consommateurs sont informés des caractéristiques du produit et le
profit pour chaque distributeur est de 5
 (tableau 5). Si aucun des deux
producteurs ne fait d’investissement publicitaire, le niveau des ventes est
faible et le profit de chaque producteur s’élève seulement à 3
. Bien
entendu, le profit maximal est obtenu pour un producteur, lorsqu’il ne
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fait pas de publicité tandis que son concurrent en fait : il peut « rafler » la
totalité du marché et réaliser alors un profit de 8
, tandis que son
concurrent ne vend plus rien (profit de 0
). En l’absence de coordina-
tion entre les deux producteurs, une situation de « dilemme du prison-
nier » risque de se produire : aucun des deux producteurs n’est disposé à
investir dans la publicité. 
Tableau 5
Investissement publicitaire et dilemme du prisonnier
 Pour remédier à ce risque, le producteur qui souhaite investir dans des
dépenses publicitaires peut faire le choix d’un système de distribution
exclusive; ainsi, les clients attirés par la campagne publicitaire ne trouve-
ront chez le distributeur que les produits de ce producteur. 
§4.La protection du capital marque
Un producteur qui a investi dans une marque confie la distribution de
cette dernière à un distributeur, qui peut par son comportement en
dégrader la valeur. Ce risque est particulièrement fondé dans le cas de
biens de luxe, dont la valeur dépend en partie du contexte dans lesquels
ils sont commercialisés. Par exemple, en l’absence de restrictions verti-
cales, un distributeur de produits de grande consommation a intérêt à
vendre des produits de luxe pour attirer dans son point de vente les
clients : il utilise le produit de luxe comme un « produit d’appel ». Cette
pratique est bénéfique pour le distributeur mais affecte à terme l’image de
marque du producteur et donc… ses ventes : les consommateurs se
détourneront du produit, qui ne sera plus considéré comme un produit
de luxe. Un producteur disposant d’une forte image de marque a donc
intérêt à sélectionner ses distributeurs sur la base de critères qualitatifs,
tels que l’homogénéité de la gamme de produits vendus; il peut égale-
ment recourir à la distribution exclusive, pour s’assurer que sa marque ne
sera pas utilisée comme « produit d’appel ». 
Producteur B
Producteur A
Investir 
dans la publicité
Ne pas investir 
dans la publicité
Investir 
dans la publicité
(5 , 5 )(0, 8 )
Ne pas investir 
dans la publicité
(8 , 0 )(3, 3 )





 [image: ]224 ÉCONOMIE ET POLITIQUE DE LA CONCURRENCE
SECTION 4. RESTRICTIONS VERTICALES 
ET RÉDUCTION DE LA CONCURRENCE
L’approche précédente, qui s’inscrit dans la lignée des thèses de Chicago,
a souligné l’efficacité des restrictions verticales, qui augmentent à la fois
le profit des entreprises et le surplus des consommateurs. Mais les restric-
tions verticales peuvent être également motivées par la recherche d’un
pouvoir de marché, qui conduit le plus souvent à réduire le surplus des
consommateurs. Nous évoquerons successivement le rôle collusif des res-
trictions verticales (§1), l’usage des restrictions verticales comme instru-
ment de discrimination par les prix (§2) et de verrouillage du marché (§3). 
§1.Restrictions verticales et collusion
Les restrictions verticales, et notamment le prix de revente imposé,
peuvent « faciliter » la collusion de plusieurs manières. 
Un premier cas de figure est celui d’une entente entre des producteurs
(fabriquant des biens substituables) sur le prix P
*
 qu’ils pratiquent avec
leurs distributeurs. Afin de limiter les comportements de déviation entre
eux, les producteurs doivent s’assurer que chacun respecte le prix P
*
. Sup-
posons que les producteurs n’observent pas le prix des concurrents mais
seulement les prix P´ pratiqués en aval par les distributeurs (avec P´ > P
*
).
Ils doivent donc inférer des variations de prix en aval un possible com-
portement de tricherie en amont. Le problème vient du fait qu’une baisse
de prix en aval peut avoir deux causes principales : soit un producteur a
baissé le prix en amont en dessous de P
*
; soit le coût de distribution d’un
distributeur a diminué. Il est toutefois difficile pour un producteur de dis-
tinguer entre ces deux causes, compte tenu des imperfections d’informa-
tion. Une solution peut consister alors à ce que les producteurs fixent en
aval le prix de revente P´. En effet, dans ce cas, aucun producteur n’a
intérêt à baisser son prix en amont pour gagner des parts de marché sur
ses concurrents, dans la mesure où le distributeur en aval est contraint
d’appliquer un prix de revente P´. 
Un second cas de figure est celui d’une entente entre un producteur et
ses distributeurs pour se comporter comme un monopole intégré et éviter
toute concurrence par les prix en aval. Par exemple un producteur peut
proposer aux distributeurs de respecter un certain prix de revente, uni-
forme sur le territoire. Producteurs et distributeurs se partagent alors la
rente résultant de leur collusion. Afin de s’assurer que le prix de revente
imposé est respecté par l’ensemble des distributeurs, les producteurs peu-
vent mettre en place des actions de surveillance du marché et de police
des prix, avec le soutien actif des distributeurs. Ainsi, le Conseil de la con-
currence a sanctionné en 2007, à hauteur de 37 millions d’euros des pro-
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ducteurs de jouets et trois distributeurs pour s’être entendus dans le but
d’obtenir un prix de détail unique pour chacune de leur référence. Ces
ententes verticales se sont accompagnées d’actions de « police des prix »
de la part des producteurs, auprès des distributeurs « déviants » afin de
faire remonter le prix des jouets et obtenir un réalignement rapide : « Les
trois distributeurs sanctionnés ont participé activement à ces actions de
police : ainsi, Carrefour a mis en place, pendant plusieurs années succes-
sives, une opération intitulée “Carrefour rembourse dix fois la diffé-
rence”, incitant les consommateurs à effectuer une veille des prix pour
son compte. Utilisant les remontées d’informations relatives aux deman-
des de remboursement des consommateurs, Carrefour est intervenu sys-
tématiquement auprès des fournisseurs concernés pour qu’ils “règlent le
problème” du produit moins cher constaté chez ses concurrents. » 
§2.Restrictions verticales et discrimination 
par les prix
Les restrictions verticales peuvent être utilisées par un producteur pour
mettre en place une stratégie de discrimination par les prix du troisième
degré (selon la typologie de Pigou, 1920). Cette stratégie consiste pour
une entreprise disposant d’un fort pouvoir de marché (le cas limite étant
un monopole) à identifier plusieurs groupes de clients ayant chacun une
élasticité de la demande au prix différente, dans le but de pratiquer des
prix différenciés et d’augmenter ainsi le profit. Considérons le cas d’un
producteur qui est en position de monopole et qui approvisionne deux
Figure 8
Un exemple de discrimination par les prix entre pays
Producteur en monopole
Distributeur du pays A Distributeur du pays B
Faible élasticité-prix 
de la demande
P
A
 pour les clients 
du pays A
P
B
 pour les clients 
du pays B
Forte élasticité-prix 
de la demande
P
A
 > P
B
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marchés géographiques différents (songeons par exemple à des pays) A
et B, par l’intermédiaire de distributeurs locaux (figure 8). La demande
dans le pays A est moins élastique que dans le pays B : dans ce cas, il est pré-
férable pour le producteur de pratiquer un prix P
A
 > P
B
, afin d’augmenter
son profit total. 
Cette stratégie de discrimination suppose toutefois que les clients du
pays A (qui paient plus cher) ne puissent pas s’approvisionner auprès des
clients du pays B (figure 9). Les restrictions verticales peuvent justement
avoir pour objectif d’empêcher les comportements d’arbitrage entre les
deux marchés. 
Figure 9
Discrimination par les prix et risque d’arbitrage
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Exemple numérique : tarification uniforme
 䉫 Un producteur est
en monopole dans les pays A et B. Il vend ses produits par le biais de dis-
tributeurs implantés dans chaque pays. Nous supposons que les clients
du pays A et ceux du pays B n’ont pas la même fonction de demande. La
fonction de demande du pays A est égale à :
P
A
 =36–4Q
A
⇔ Q
A
 =9–P/4
La fonction de demande du pays B est plus élastique et égale à : 
P
B
 =24–4Q
B
⇔ Q
B
 =6–P/4
Producteur en monopole
Distributeur du pays A Distributeur du pays B
Faible élasticité-prix 
de la demande
Arbitrage
Prix P
A
 pour 
les clients 
du pays A
Prix P
B
 pour 
les clients 
du pays B
Forte élasticité-prix 
de la demande
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Nous supposons que le coût marginal de production est constant et
égal à 4
. Les coûts de distribution sont supposés, par simplification, nuls. 
Si le producteur ne discrimine pas les prix entre les deux marchés, il va
appliquer un prix identique dans les pays A et B. Pour ce faire, il va consi-
dérer la demande totale Q
*
, qui correspond à l’addition des deux deman-
des nationales, soit : 
Q
*
 =Q
A
 +Q
B
 = 9 – P/4 si 24  < P < 36 
Q
*
 =Q
A
 +Q
B
 = 15 – P/2 si P < 24 
Nous voyons que si le prix est supérieur à 24 , la demande n’existe
que sur le marché A; lorsque le prix passe en dessous de 24
, la demande
est présente sur les marchés A et B. 
Le producteur va maximiser son profit, en égalisant le coût marginal
avec la recette marginale totale, soit : 
4 =30–4Q
⇔ Q
*
 =6,5
Le prix de monopole s’établit alors à 17
 sur les marchés A et B et le
profit total équivaut à : 
∏
*
 = (17 – 4) × 6,5 = 84,5 
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Exemple numérique : tarification différenciée
 䉫 Le producteur peut
obtenir un profit plus élevé s’il pratique un prix différent sur chaque mar-
ché. En effet, sur le marché A, par égalisation de la recette marginale avec
le coût marginal, il offre une quantité de :
36 – 8Q
A
 =4
⇔ Q
A
*
 =4
Il fixe un prix égal à : 
P
A
*
 =20
Et réalise sur le marché A un profit de : 
∏
A
*
 = (20 – 4) × 4 = 64 
Sur le marché B, plus élastique, le producteur, après égalisation de la
recette marginale avec le coût marginal, offre une quantité égale à : 
24 – 4Q
B
 =4
⇔ Q
B
*
 =2,5
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Il fixe un prix égal à : 
P
B
*
 =14
Et réalise sur le marché B un profit de : 
∏
B
*
 = (14 – 4) × 2,5 = 25 
Nous constatons aussitôt que, grâce à la discrimination, l’entreprise a
augmenté son profit total de 4,5
, par rapport à la situation d’une tarifi-
cation uniforme sur les deux marchés : 
∏
A
*
 + ∏
B
*
 =89 > ∏
*
 = 84,5 
Ce résultat provient du fait que le producteur tire pleinement parti de
son pouvoir de monopole sur le marché A, en vendant plus cher (à un
prix de 20
 au lieu de 17 ). Le surplus des consommateurs sur le
marché A a donc diminué. Sur le marché B, le producteur a diminué son
prix (qui est passé de 17
 à 14 ) ce qui a augmenté les quantités vendues :
le surplus des consommateurs sur le marché B a donc augmenté. Nous
constatons toutefois que la hausse du surplus des consommateurs sur le
marché B ne compense pas la baisse de celui sur le marché A. 
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Le rôle d’une restriction verticale
 䉫 La stratégie de discrimination
mise en place par le producteur risque toutefois d’être mise en échec si les
distributeurs ou les clients du pays A décident de s’approvisionner dans le
pays B, où le prix est moins élevé. Le producteur doit donc empêcher ces
comportements d’arbitrage, par exemple en introduisant dans le contrat
de distribution une clause interdisant ou dissuadant les distributeurs du
pays B d’approvisionner des clients du pays A qui viendraient acheter le
produit dans le pays B. Cette clause, qui conduit à limiter les « ventes
passives » a été condamnée à plusieurs reprises en Europe (voir 
infra),
notamment dans l’industrie automobile. Ainsi, en 2005, la Commis-
sion européenne a infligé une sanction de 49,5 millions d’euros à Peu-
geot pour avoir conclu un accord vertical avec ses distributeurs localisés aux
Pays-Bas, dans le but de restreindre le « commerce parallèle » de ses voitu-
res neuves. En effet, Peugeot fixait des prix de vente plus bas aux Pays-
Bas que dans des pays comme la France, conduisant ainsi certains con-
sommateurs français à s’approvisionner auprès des membres du réseau
néerlandais. L’accord vertical a pris principalement la forme d’un sys-
tème de bonus différencié, qui n’était attribué aux revendeurs qu’à la
condition que les véhicules soient immatriculés aux Pays-Bas. Au-delà
du cas de Peugeot, plusieurs cas d’accords verticaux visant à limiter le
commerce parallèle ont été sanctionnés en Europe (tableau 6).
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Tableau 6
Exemples d’accords verticaux visant 
à limiter le commerce parallèle en Europe
On notera en particulier que l’essor du commerce en ligne n’a pas mis
fin aux stratégies de discrimination par les prix selon les pays : un pro-
ducteur peut exiger de ses distributeurs qu’ils pratiquent le « blocage
Affaire  Objet de la discrimination spatiale
Décision 
de la Commission
Volkswagen 
(1998) 
Volkswagen dissuadait 
ses concessionnaires italiens de vendre 
certains modèles à des clients 
allemands.
102 millions d’euros 
d’amende, réduits en 
appel à 90 millions 
d’euros par la CJCE
Opel 
Nederland
(2000) 
La filiale hollandaise d’Opel a fait 
obstacle à l’exportation de voitures 
neuves par ses concessionnaires 
hollandais.
41 millions d’euros
Daimler-
Chrysler
(2001) 
Daimler a offert à ses concessionnaires 
de Mercedes une exclusivité 
géographique abusive.
72 millions d’euros
Nintendo 
(2002) 
Nintendo et ses distributeurs 
se sont entendus pour empêcher 
les importations parallèles 
dans le domaine des jeux video. 
L’écart de prix pour une même console 
en Europe pouvait atteindre 75 %.
149 millions d’euros 
pour Nintendo et 
18,8 millions d’euros 
à sept distributeurs
Peugeot 
(2005) 
Peugeot et ses distributeurs hollandais 
se sont entendus pour restreindre 
le commerce parallèle de voitures 
neuves, notamment à destination 
du marché français.
49,5 millions d’euros 
àPeugeot
Guess 
(2018) 
Guess a empêché ses détaillants 
de réaliser des campagnes publicitaires 
en ligne et de commercialiser 
leurs produits auprès 
de consommateurs d’autres États 
membres (« géoblocage »).
40 millions d’euros
Nike 
(2019) 
Nike a interdit à ses distributeurs 
de vendre des produits dérivés 
sous licence hors de leur territoire.
12,5 millions d’euros
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géographique » en ligne, même si cette pratique est prohibée en Europe.
Ainsi, une enquête de la Commission européenne (2017) a mis en évi-
dence que seulement 37 % des sites de vente permettaient à un client
d’un autre pays d’Europe de finaliser ses achats en ligne. Ce résultat
s’explique par la présence de différents obstacles à chaque étape du pro-
cessus d’achat en ligne : une partie des sites refuse de livrer dans certains
pays d’Europe (51 % des cas) ou refuse le paiement par carte de crédit,
compte tenu de la domiciliation de son détenteur (58 %). Ces refus de
vente conduisent parfois à rediriger le client automatiquement vers le site
de son pays de résidence, pratique connue sous le nom de «
rerouting ».
Ces stratégies de blocage géographique sur Internet font aujourd’hui
l’objet d’une attention particulière de la Commission puisqu’elles vont à
l’encontre de l’objectif d’intégration des marchés, qui est au fondement
même de l’Union économique. La Commission a ainsi infligé en décembre
2018 une sanction de 40 millions d’euros à Guess, qui conçoit et distri-
bue des vêtements et accessoires de mode, pour avoir empêché ses
détaillants agréés de vendre en ligne à des clients situés en dehors des ter-
ritoires qui leur étaient alloués. Selon la Commission, ces accords ont
permis à Guess de cloisonner les marchés européens, notamment en pri-
vant les clients de pays d’Europe centrale et orientale de prix plus attrac-
tifs dans d’autres pays d’Europe occidentale. 
§3.Restrictions verticales et verrouillage 
du marché
Les restrictions verticales peuvent être également utilisées par un pro-
ducteur dans le but de « verrouiller » l’accès au réseau de distribution en
Figure 10
Accord vertical et verrouillage du marché
Producteur 1
Distributeurs
Distribution exclusive 
Producteur 2
Consommateurs ﬁnaux
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aval. En particulier, un producteur 1 peut demander à ses distributeurs
qu’ils ne commercialisent que ses produits, à l’exclusion des produits du
concurrent 2 (figure 10); s’il dispose d’une forte part de marché, les dis-
tributeurs peuvent avoir intérêt à accepter une telle clause, surtout si le
producteur lui propose une compensation. L’accès à la distribution d’un
producteur 2, concurrent du producteur 1, sera rendu plus difficile, si le
nombre de distributeurs est limité par la taille du marché ou par la présence
de forts coûts fixes. L’effet de verrouillage sera d’autant plus probable que
le champ de l’exclusivité est large, tout comme sa durée ou que les moda-
lités précises de sortie ou de reconduction (pénalités financières de sortie
anticipée, reconduction tacite, etc
.) seront strictes. 
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Un verrouillage improbable
 䉫 L’idée selon laquelle il est possible de
forclore le marché par le biais d’une clause d’exclusivité a été contestée
par les économistes de Chicago [Posner, 1976; Bork, 1993]. Selon ces
auteurs, il n’est pas dans l’intérêt d’un distributeur de signer un contrat
d’exclusivité avec un producteur installé, si un concurrent plus efficace
peut entrer sur le marché. Cet argument peut être explicité graphique-
ment (figure 11). Considérons le cas d’un producteur 1 en situation de
monopole, avec un coût marginal de production égal à c
1
. Les clients (qui
sont par exemple des distributeurs) paient donc un prix de monopole P
M
et achètent une quantité Q
M
. Le producteur 1 est menacé par l’arrivée
d’un producteur 2 qui opère avec un coût marginal de production c
2
 infé-
rieur à c
1
.
 
Le producteur 2 n’est toutefois pas assez efficace pour pouvoir
Figure 11
Un verrouillage du marché improbable
Pa
P
M
A
B
P*
C
1
C
2
Demande
Recette marginale
0Q
D
Q
M
Q*
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pratiquer un prix de monopole inférieur au coût marginal de production
de l’entreprise 1 : P
M
2
 > c
1
.
 
La concurrence entre les deux producteurs est
une concurrence à la Bertrand : si elle entre, l’entreprise 2 pratiquera un
prix P
*
 égal au coût marginal de l’entreprise 1. En situation de monopole
de l’entreprise 1, le surplus des distributeurs est égal à l’aire aP
M
A. En
situation de concurrence à la Bertrand, le surplus des distributeurs est
équivalent à l’aire aDP
*
. Dans ces conditions, si l’entreprise 1 veut empê-
cher l’entrée de son concurrent 2, elle doit nouer un accord d’exclusivité
avec ses distributeurs, en leur offrant une compensation égale à l’aire
P
M
ADP
*
. Or, le profit de l’entreprise 1 est égal à l’aire P
M
ABP
*
, qui s’avère
inférieure au montant de la compensation nécessaire : la différence est
représentée par le triangle grisé ABD. Dans ces conditions, les distribu-
teurs n’ont aucune raison d’accepter un contrat d’exclusivité.
Cet argument peut être également démontré algébriquement de
manière simple. La fonction de demande est égale à : 
P = a – Q
Lorsque l’entreprise 1 est en position de monopole, son programme de
maximisation du profit est égal à : 
Max ∏ = (a – P) (P – C
1
)
En situation de monopole, le prix, la quantité, le profit et le surplus des
distributeurs (qui sont des clients de l’entreprise 1) sont égaux à : 
P
M
 =(a +C
1
)/2 Q
M
 =(a–C
1
)/2
∏
M
 = (a – C
1
)²/4 SC
M
 =(a–C
1
)²/8
Si l’entreprise 2 entre sur le marché, le prix P
*
 diminue au niveau du
coût marginal de l’entreprise 1, soit C
1
. Dans ce cas, la quantité, le profit
et le surplus des distributeurs est égal à : 
P
*
 =C
1    
Q
*
 =(a–C
1
) 
∏
*
 = (C
1
–C
2
) (a – C
1
)SC
*
 =(a–C
1
)²/2
Les distributeurs sont disposés à signer un accord d’exclusivité avec le
producteur 1 si ce dernier est en mesure de leur octroyer une compensa-
tion T égale à la baisse de leur surplus : 
T = (a – C
1
)²/2 – (a – C
1
)²/8
⇔ T = 3(a – C
1
)²/8
Ce montant de compensation est supérieur au profit que réalise
l’entreprise 1, lorsqu’elle est en monopole sur le marché : 
3(a – C
1
)²/8 > (a – C
1
)²/4
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La thèse de Chicago sur la distribution exclusive a connu plusieurs
remises en cause : 
– s’il existe une incertitude sur l’entrée d’un concurrent plus efficace,
il devient possible pour l’entreprise en place de réduire la probabilité
d’entrée en nouant un contrat d’exclusivité avec son client [Aghion et
Bolton, 1987]; 
– en présence de plusieurs clients (et non d’un seul) et d’un coût fixe
d’entrée, l’entreprise installée peut jouer sur l’absence de coordination
entre les clients pour les inciter à signer un contrat d’exclusivité avec elle,
de peur de payer un prix plus élevé [Rasmusen 
et al., 1991]. 
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Incertitude sur l’entrée et verrouillage du marché
 䉫 Le modèle
d’Aghion et Bolton peut être présenté au travers d’un exemple numérique
simple, fondé sur un jeu à deux périodes. À la période 1, le producteur A,
en position de monopole, vend son produit à un distributeur, qui en
achète au mieux une unité par période, au prix maximum de 100
. Le
coût unitaire de production c
A
 est égal à 50 . À la période 2, un nouveau
producteur B peut entrer sur le marché. Son coût unitaire de production
n’est pas connu du producteur A et du client. Ces derniers savent seule-
ment que c
B
 est distribué uniformément sur un intervalle de 0  à 100 .
À la période 2, le producteur B peut entrer sur le marché. S’il entre, les
deux producteurs se trouvent en concurrence à la Bertrand.
À la période 2, si c
B
 > 50 , le producteur B n’entre pas sur le marché :
le producteur A reste en monopole et pratique un prix de 100
. Ce
cas de figure a une chance sur deux d’arriver : la probabilité est de 0,5.
Si c
B
 < 50 , le producteur B entre sur le marché et pratique un prix de
50
 : il prend la place du producteur A, qui sort du marché. Ce cas de
figure a également une probabilité de 0,5. En l’absence de contrat
d’exclusivité avec le producteur A, le client (qui est un distributeur) anti-
cipe un prix espéré de 75
 à la période 2 : 
prix espéré à la période 2 (sans contrat) 
=(50
 × 0,5) + (100  × 0,5) = 75 
Comme le distributeur est disposé à payer jusqu’à 100  pour une
unité de bien, il anticipe un surplus espéré de (100
 –75) = 25  à la
période 2. Le producteur A, s’il veut inciter le distributeur à s’engager
dans un accord d’exclusivité, doit lui garantir un surplus au moins égal à
25
. Le producteur A peut proposer un prix de 75  à la seconde période,
avec une pénalité de 50
 si le client change d’avis et décide de s’approvi-
sionner à la période 2 auprès du producteur B. Ce type de contrat va avoir
comme effet de réduire la probabilité d’entrée d’un concurrent. En effet,
le client n’acceptera de changer de fournisseur que s’il paye au maximum
un prix de 25
, compte tenu de la pénalité à payer au producteur A. Le
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producteur B ne peut donc pratiquer un prix supérieur à 25 . Ceci sup-
pose que le producteur B ait un coût de production c
2
 < 25 . Ce cas de
figure a une probabilité de 0,25. Le contrat d’exclusivité a permis de dimi-
nuer la probabilité d’entrée de 0,5 à 0,25. 
Le distributeur a intérêt à signer le contrat d’exclusivité proposé par le
producteur A. En effet, avec un contrat d’exclusivité, le prix espéré à la
période 2 est de : 
prix espéré à la période 2 (avec contrat)
= (0,75 × 75
) + 0,25 × (25  + 50 ) = 75  
Le surplus espéré est donc de (100
 –75) à la période 2, soit le
même surplus qu’en l’absence de contrat d’exclusivité : le distributeur n’a
donc aucune raison de ne pas signer. 
Quel est l’intérêt du producteur A de proposer un contrat d’exclusivité
à son client à la période 2 ? En l’absence de contrat d’exclusivité, le profit
espéré à la période 2 du producteur A : 
profit espéré de A à la période 2 (sans contrat) 
=0,5 × (100
 –50) = 25 
Avec un contrat d’exclusivité, le profit espéré à la période 2 du produc-
teur A est : 
profit espéré de A à la période 2 (sans contrat)
= 0,75 × (75
 –50) + 0,25 × 50  = 31,25 
Le profit espéré du producteur A a donc augmenté de : 
(31,25
 –25) = 6,25 
Analysons à présent la situation du producteur B. Sans contrat
d’exclusivité, le producteur B a une probabilité de 0,5 d’entrer sur le mar-
ché, en pratiquant un prix de 50
. S’il entre, son coût unitaire de pro-
duction est en moyenne de 25
 (puisqu’il est distribué uniformément
entre 0
 et 50 ). Son profit espéré est donc égal à : 
profit espéré de B à la période 2 (sans contrat) 
=0,5 × (50
 –25) = 12,5 
Avec le contrat d’exclusivité, la probabilité d’entrée du producteur B est
de 0,25 et il vend le bien à 25
. Son coût unitaire étant distribué unifor-
mément entre 0
 et 25 , son coût unitaire de production est en
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moyenne de 12,5 . Son profit espéré s’il entre, avec un contrat d’exclusi-
vité, est donc égal à : 
profit espéré de B à la période 2 (avec contrat)
= 0,25 × (25
 –12,5) = 3,13 
Le profit espéré du producteur B a donc baissé de (12,5  –3,13),
soit 9,37
, à cause de l’accord d’exclusivité. 
Nous voyons aussitôt que le contrat d’exclusivité n’est pas neutre sur le
bien-être. En effet, le bien-être aurait été de 62,5
 sans contrat, alors
qu’il est de 59,38
 avec un contrat d’exclusivité (tableau 7). 
Tableau 7
Surplus et profits avec et sans contrat d’exclusivité
Ce résultat provient du fait que le contrat d’exclusivité a réduit la pro-
babilité d’entrée d’un concurrent plus efficace que le producteur 1. En
effet, en l’absence de contrat, cette probabilité aurait été de 0,5. Avec un
contrat, elle diminue à 0,25. Cela signifie donc que le contrat a permis de
dissuader l’entrée efficace d’un producteur 2 dont le coût de production
était compris entre 25
 et 50 . Dit en d’autres termes, si le producteur 1
ne peut pas dissuader l’entrée d’un concurrent très efficace, avec un coût
unitaire inférieur à 25
, il peut toutefois dissuader l’entrée d’un produc-
teur un peu plus efficace que lui. 
Probabilité d’entrée avec et sans contrat d’exclusivité
– Sans contrat d’exclusivité :
Surplus 
du client
Profit du 
producteur A
Profit du 
producteur B
Surplus total 
espéré
Sans contrat 
d’exclusivité
25  25, 12,5  62,5 
Avec contrat 
d’exclusivité
25  31,25  3,13  59,38 
Variation 
du surplus
0  + 6,25  –9,37 –3,12
Probabilité d’entrée = 50 %
c
B
 = 0 € c
B
 = 100 €c
B
 = 50 €
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– Avec contrat d’exclusivité :
133
Absence de coordination entre les clients et verrouillage du mar-
ché
 䉫 Le modèle de Rasmusen et al. [1991] montre qu’une entreprise
installée peut dissuader l’entrée d’un concurrent plus efficace, en jouant
sur le fait que les clients, faute de se coordonner entre eux, craignent de
payer un prix élevé et acceptent de signer un contrat d’exclusivité. Nous
supposons à nouveau un jeu à deux périodes. Le producteur A a un coût
unitaire de production c
A
 est égal à 50 . À la période 2, un nouveau
producteur B, plus efficace que A, peut entrer sur le marché, avec un coût
unitaire de 40
. Le producteur B doit également supporter un coût fixe
d’entrée F (coût publicitaire par exemple) de 60
. Il y a trois clients sur
le marché, qui sont chacun disposés à payer jusqu’à 100
 pour une unité
de bien.
Nous voyons aussitôt que si le producteur B veut réaliser un profit
positif, il doit avoir au moins deux clients. En effet, s’il n’a qu’un seul
client, le prix maximum qu’il peut pratiquer est de 100
, soit son coût
total (40
 +60). S’il parvient à avoir deux clients, il doit pratiquer un
prix pour chaque client au moins égal à : (40
 +60/2), soit 70 . S’il
parvient à avoir les trois clients, il doit pratiquer un prix au moins égal à :
(40
 +60/3), soit 60 . 
En l’absence de contrat d’exclusivité avec les clients, si le producteur A
veut garder les clients, il doit pratiquer un prix de 60
 par client, compte
tenu de la menace d’entrée du producteur B. Il réalise alors un profit total
de (3 × 60
)–(3 × 50) = 30 . 
Mais le producteur A peut proposer de signer un contrat d’exclusivité à
70
 avec seulement deux des trois clients. Bien que le prix soit 10  au
dessus de celui sans contrat d’exclusivité, deux clients vont souhaiter
signer. En effet, celui qui ne signe pas se retrouvera ensuite face au mono-
pole du producteur A, puisque l’entreprise B ne rentrera pas sur le mar-
ché s’il reste un seul client à servir. Le client qui n’a pas signé l’accord
d’exclusivité devra donc payer 100
. Comme les clients ne se coor-
donnent pas entre eux, ils ont individuellement intérêt à signer pour évi-
ter une situation plus défavorable. 
Probabilité
d’entrée = 25 %
c
B
 = 0 € c
B
 = 100 €c
B
 = 50 €c
B
 = 25 €
Entrée dissuadée
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134
Accord d’exclusivité et verrouillage du marché : un exemple empi-
rique
 䉫 En 2009, le Conseil de la concurrence a condamné France Télé-
com (devenu Orange) pour avoir notamment noué à la Martinique, à la
Guadeloupe et en Guyane des contrats de distribution exclusive avec une
majorité des distributeurs indépendants commercialisant les abonne-
ments de téléphonie mobile et les terminaux. France Télécom, au travers
de sa filiale Orange Caraibe, détenait à l’époque des faits une part de mar-
ché locale de 70 %, contre 20 % pour son principal concurrent Bouygues
Télécom (devenu Digicel), entrée sur le marché en 2001, soit quatre
années après Orange Caraïbe. Afin de commercialiser ses produits et ser-
vices auprès de la clientèle de la zone Antilles-Guyane, France Télécom
recourait à un réseau de distributeurs indépendants. Lors de son entrée
sur le marché, Orange Caraïbe, en situation de monopole, a pu choisir les
distributeurs indépendants les mieux placés et les plus efficaces. De plus,
dans la zone Antilles-Guyane, le nombre de distributeurs indépendants
en mesure de commercialiser efficacement des services et des produits de
téléphonie mobile est relativement faible.
Une fois entrée sur le marché, Orange Caraibe a noué des accords
d’exclusivité avec une cinquantaine d’entre eux, représentant 110 points
de vente. Le champ d’application des clauses d’exclusivité était large,
puisqu’il interdisait aux distributeurs indépendants d’accepter la distribu-
tion de produits et services concurrents d’Orange Caraïbe sans l’accord
exprès et préalable de celle-ci, dans l’ensemble de la zone Antilles-Guyane.
Par ailleurs, la durée des clauses d’exclusivité était particulièrement lon-
gue puisqu’elle avait vocation à s’appliquer, non seulement pendant la
durée d’exécution des contrats de distribution conclus pour une durée
indéterminée, mais également deux ans après leur cessation. Enfin, la
sanction en cas de violation des clauses concernées était lourde, dans la
mesure où elle correspondait au versement d’une somme équivalant à
douze mois de commissions, sans préjudice du droit d’Orange Caraïbe à
réclamer des dommages et intérêts supérieurs. 
En interdisant de commercialiser des produits et services concurrents
aux siens, Orange Caraïbe a considérablement réduit la capacité de Bou-
ygues Télécom Caraïbe de s’appuyer sur un réseau de distributeurs indé-
pendants spécialisés et bien implantés. En effet, la création en propre
d’un réseau de distribution requiert des coûts d’implantation importants
(recherche de baux commerciaux, formation d’un personnel commer-
cial, …), alors même qu’existent des distributeurs indépendants. L’accès
de Bouygues Télécom Caraïbe aux distributeurs indépendants a donc été
rendu plus difficile à cause de ces accords d’exclusivité. Par exemple,
même en proposant aux distributeurs indépendants des conditions com-
merciales plus attractives qu’Orange Caraïbe, Bouygues Télécom Caraïbe
n’aurait pas pu les convaincre de distribuer ses produits et services, dans
la mesure où pour ce faire, les distributeurs auraient dû cesser toute acti-
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vité pendant deux ans, compte tenu de l’existence d’une clause de non-
concurrence. 
SECTION 5. RESTRICTIONS VERTICALES 
ET POLITIQUES DE CONCURRENCE
En matière de restrictions verticales, les autorités de concurrence met-
tent en balance les effets négatifs sur la concurrence de ces ententes avec
de possibles gains d’efficacité. Ainsi, le Conseil de la concurrence rappe-
lait dès 2001 que les accords verticaux « s’ils comportent à certains égards
des aspects restrictifs de concurrence, peuvent toutefois constituer des
instruments de l’efficacité économique : dès lors qu’une concurrence
active existe d’une part entre des produits et d’autre part entre les réseaux
de distribution, rares sont les cas où la limitation de la liberté d’initiative
des distributeurs appartenant à un réseau représente un danger pour le
consommateur ». Cette approche balancée rejoint les conclusions de
l’analyse économique, qui met en évidence l’ambivalence des restrictions
verticales sur le bien-être et/ou la concurrence. De plus, l’impact d’une
restriction verticale sur la concurrence doit être apprécié non seulement
au regard de la concurrence intramarque mais aussi et surtout de la con-
currence intermarques : si la concurrence intermarques est forte, une
réduction de la concurrence intramarque est peu susceptible d’affecter
négativement la concurrence (§1). 
Néanmoins, certaines restrictions verticales sont considérées comme
ayant un impact suffisamment négatif sur la concurrence pour être
considérées comme illicites. Ainsi en est-il des pratiques de prix de
revente imposé qui sont prohibées dans la plupart des pays développés,
même si la situation a évolué aux États-Unis (§2). 
Nous verrons également qu’à l’heure du numérique, les autorités de
concurrence se sont penchées sur les restrictions verticales en matière de
ventes en ligne ainsi que sur certaines clauses tarifaires conclues par les
plateformes d’intermédiation avec leurs clients (§3). 
§1.Une acceptation conditionnelle
135
Le cas américain
 䉫 Aux États-Unis, les restrictions verticales sont appré-
ciées au titre de la section 1 du 
Sherman Act (1890) relative aux ententes
et de la section 3 du 
Clayton Act (1914), qui porte spécifiquement sur la
distribution exclusive et les ventes liées. Si les restrictions verticales font
aujourd’hui l’objet d’une appréciation selon la règle de raison, il n’en a pas
toujours été ainsi (tableau 8) : par exemple, jusqu’à la fin des années 1970,
l’exclusivité territoriale et les ventes liées étaient généralement considé-
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rées comme des violations per se du Sherman Act. La jurisprudence a évo-
lué depuis les années 1980, dans le sens d’une plus grande souplesse.
L’affaire 
Schwinn est à cet égard exemplaire : en 1967, la Cour suprême a
estimé que l’exclusivité territoriale était condamnable 
per se; en 1977, la
Cour suprême est revenue sur la jurisprudence Schwinn à l’occasion de
l’affaire 
GTE Sylvania. Dans ce dernier cas, il a été admis que l’exclusivité
territoriale permettait de résoudre des problèmes de passager clandestin
et, plus généralement, que les restrictions verticales ne portant pas sur le
prix devaient être évaluées selon la règle de raison. Concernant les prix de
revente imposés, la jurisprudence a également évolué aux États-Unis, à la
suite de l’arrêt 
Leegin de la Cour suprême de 1997 (voir infra).
Tableau 8
Affaires de restrictions verticales aux États-Unis
 
136
Le cas européen
 䉫 Au niveau européen, les restrictions verticales peu-
vent tomber sous le coup de l’article 101 §1 du TFUE, qui prohibe les
accords ayant pour effet ou pour objet de restreindre la concurrence.
Dans un premier temps, les autorités de concurrence vérifient si
l’accord vertical doit être considéré comme une entente anticoncurren-
tielle ou si les restrictions ne sont pas inhérentes au fonctionnement
même de la concurrence, compte tenu des spécificités du produit. Ainsi,
depuis l’arrêt 
Metro (1977), il est considéré en Europe qu’un accord de
distribution sélective n’enfreint pas le droit des ententes (c’est-à-dire
l’article 101 §1 du TFUE) et qu’il constitue un mode « approprié » de
concurrence, dès lors que trois conditions cumulatives sont réunies : 
– les propriétés du produit justifient le recours à la distribution sélec-
tive;
Affaire Contenu de la décision
Doctor Miles-John 
Park & Sons (1911)
Le prix de revente imposé est condamnable 
per se, dès lors qu’il résulte d’une conspiration 
entre le producteur et ses distributeurs.
International Salt (1947)
Les ventes liées sont prohibées si le fournisseur 
dispose d’un pouvoir de marché sur le produit 
principal.
Standard Oil (1949)
La distribution exclusive est licite lorsque 
le producteur ne dispose pas d’une position 
dominante.
Continental TV-GTE Sylvania 
(1977)
Les restrictions territoriales sont licites 
si elles stimulent la concurrence intermarques.
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– les critères de sélection des revendeurs sont objectifs, qualitatifs, uni-
formes et non discriminatoires; 
– les critères de sélection sont proportionnés à l’objectif à atteindre. 
Cette jurisprudence 
Metro a trouvé à s’appliquer à de nombreuses
reprises dans le secteur du luxe et des produits technologiques. Il est en
effet rappelé de façon constante par la Cour de justice qu’« il existe des
exigences légitimes, telles que le maintien du commerce spécialisé capable
de fournir des prestations spécifiques pour des produits de haute qualité
et technicité, qui justifient une réduction de la concurrence par les prix
au bénéfice d’une concurrence portant sur d’autres éléments que le
prix ». Par exemple, dans l’industrie du luxe, le réseau de distribution
sélective de Givenchy (1996) a été validé par le tribunal, au motif qu’« il
est dans l’intérêt des consommateurs recherchant des cosmétiques de
luxe que de tels produits soient présentés dans de bonnes conditions dans
les points de vente. En effet s’agissant des produits de haute qualité et
dont l’image de luxe est appréciée par les consommateurs, des critères qui
ne visent qu’à assurer leur présentation valorisante poursuivent un résul-
tat qui est de nature à améliorer la concurrence, par la préservation de
cette image de luxe, et donc à contrebalancer la limitation de concur-
rence inhérente aux systèmes de distribution sélective ». 
Si l’accord vertical est considéré comme anticoncurrentiel (par objet
ou par effet), les autorités de concurrence apprécient alors s’il ne peut pas
être « exempté » au titre du paragraphe 3 de l’article 101 du TFUE, qui
prévoit un système de « rachat » d’une entente anticoncurrentielle, sous
certaines conditions :
« Toutefois, les dispositions du § 1
er
 peuvent être déclarées inappli-
cables : 
– à tout accord ou catégorie d’accords entre entreprises, 
– à toute décision ou catégorie de décisions d’associations d’entrepri-
ses et, 
– à toute pratique concertée ou catégorie de pratiques concertées, qui
contribuent à améliorer la production ou la distribution des produits, ou
à promouvoir le progrès technique ou économique, tout en réservant aux
utilisateurs une partie du profit qui en résulte, et sans : 
a) imposer aux entreprises intéressées des restrictions qui ne sont pas
indispensables pour atteindre ces objectifs, 
b) donner à ces entreprises la possibilité, pour une partie substantielle
des produits en cause, d’éliminer la concurrence. » 
Jusqu’en 2004, pour bénéficier d’une éventuelle exemption, les
accords verticaux devaient être notifiés à la Commission, mais cette pro-
cédure a cédé le pas à un système dit « d’exception légale » : à la suite de
l’adoption du règlement 1/2003, les entreprises doivent désormais appré-
cier elles-mêmes la licéité de leurs accords de distribution au regard de
l’article 101 du TFUE. 
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Afin de préciser les conditions permettant à un accord vertical d’échap-
per à l’interdiction des ententes, la Commission a adopté en 2010 le
règlement 330/2010 « d’exemption par catégorie ». La même année, elle
a également publié des 
Lignes directrices sur les restrictions verticales, qui
précisent le fonctionnement de ce système d’exemption. De manière
schématique, trois situations peuvent être distinguées (figure 12). 
Tout d’abord, si les parts de marché du fournisseur et de l’acheteur
sont chacune inférieures à 30 % et que l’accord ne contient aucune « res-
triction caractérisée », l’entente verticale est automatiquement exemptée
de l’article 101 §1 du TFUE : on parle « d’exemption par catégorie ». Dans
ce cas de figure, la Commission présume que l’accord a pour effet d’amé-
liorer la distribution sans altérer significativement la concurrence inter et
intramarque. 
Ensuite, si les parts de marché sont inférieures à 30 % mais que l’accord
comprend une « clause noire » (appelée aussi « restriction caractérisée »),
l’accord vertical ne peut être exempté par catégorie; il doit faire l’objet
d’un examen individuel. Parmi les restrictions caractérisées, nous trou-
vons notamment : 
– l’imposition par le producteur à ses distributeurs d’un prix de revente; 
– l’interdiction absolue pour un distributeur agréé de vendre en ligne; 
– l’interdiction de vendre lorsqu’il s’agit de commandes spontanées
(ventes passives); 
– l’interdiction de ventes croisées entre distributeurs d’un même
réseau; 
Figure 12
L’appréciation des accords verticaux en droit européen
L’accord vertical est-il justiﬁé par les spéciﬁcités du produit ?
Oui
Pas d’entente anticoncurrentielle 
(jurisprudence Metro) 
Restriction
caractérisée
Exemption automatique
Exemption individuelle 
(avec 4 conditions cumulatives)
Pas de restriction
caractérisée
Part de marché < 30 % Part de marché > 30 %
Entente anticoncurrentielle
Non
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– les restrictions d’accès des réparateurs et prestataires de services indé-
pendants aux pièces détachées. 
En théorie, une restriction caractérisée peut être « sauvée » si le pro-
ducteur peut justifier l’existence de gains d’efficacité qui viennent com-
penser l’atteinte à la concurrence : par exemple, un producteur qui lance
un nouveau produit sur le marché peut souhaiter sécuriser les investisse-
ments de ses distributeurs physiques, en limitant temporairement la
vente en ligne du produit. En outre, les restrictions doivent être indispen-
sables et proportionnées à la réalisation de cet objectif; l’accord ne doit
pas donner à ses membres la possibilité d’éliminer toute concurrence, à la
fois intramarque et intermarques; l’accord doit réserver aux utilisateurs
une partie équitable du profit qui en résulte. 
Une troisième situation est celle dans laquelle les parts de marché des
parties à l’accord sont supérieures à 30 %, sans qu’il y ait de « restrictions
caractérisées » : il ne peut faire l’objet d’une exemption par catégorie,
dans la mesure où il est présumé, compte tenu de la part de marché des
parties, qu’il a un impact sur la concurrence. L’accord vertical est alors
examiné sous l’angle de l’exemption individuelle, c’est-à-dire au cas par
cas. S’il réduit significativement la concurrence, les entreprises peuvent
invoquer des gains d’efficacité, qui viennent compenser l’atteinte à la
concurrence. À nouveau, les restrictions verticales doivent être indispen-
sables et proportionnées à la réalisation des gains d’efficacité; l’accord ne
doit pas donner à ses membres la possibilité d’éliminer toute concur-
rence, à la fois intramarque et intermarques; l’accord doit réserver aux
utilisateurs une partie équitable du profit qui en résulte. 
§2.La prohibition du prix de revente imposé
Bien que les économistes estiment que les prix de revente imposés ont
des effets ambigus sur la concurrence et l’efficacité économique, la plu-
part des pays développés prohibent 
per se ou (par objet en Europe) de tel-
les pratiques [OCDE 1998], même si la situation a évolué aux États-Unis,
à la suite de l’arrêt 
Leegin (1997). 
137
Une évolution aux États-Unis
 䉫 Aux États-Unis, la pratique du Resale
Price Maintenance (RPM) a longtemps été frappée d’interdiction : à la
suite de l’affaire 
Doctor Miles (1911), la Cour suprême a considéré que le
RPM constituait une violation de la section 1 du 
Sherman Act et cette atti-
tude a été réaffirmée en 1984 à l’occasion de l’affaire 
Monsanto-Spray-Rite
Service
. La prohibition du RPM a été même étendue au prix de revente
maximum, à l’occasion de l’affaire 
Albrecht (1968). Sur ce dernier point
toutefois, la jurisprudence a évolué puisqu’en novembre 1997, à l’occa-
sion de l’affaire 
Kahn, la Cour suprême a déclaré que la fixation d’un prix
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de revente maximum n’était plus interdite per se mais soumise à la règle
de raison : l’argument invoqué est qu’en fixant le prix maximum, le pro-
ducteur laisse le champ libre aux distributeurs de se livrer une concur-
rence par les prix, bénéfique pour les consommateurs.
Cette attitude de prohibition à l’endroit du RPM a connu plusieurs
inflexions et exceptions au cours du temps : 
– entre 1937 et1975, le Congrès américain a permis aux différents
États de légaliser la pratique du RPM à l’intérieur de leur territoire, au
nom du « commerce juste » (
fair trade), et 46 États l’ont effectivement
autorisée. Mais en 1975, le Congrès adopte le 
Consumer Goods Pricing
Act
, qui rétablit la prohibition per se du RPM, en s’appuyant sur le fait que
les prix étaient comparativement plus élevés, pour des marchandises
identiques, dans les États où le RPM était autorisé par rapport aux États
où il était interdit; 
– à l’occasion de l’affaire 
Colgate (1919), la Cour suprême a rappelé
que le RPM supposait un accord de volonté entre un producteur et des
distributeurs; le fait de refuser de vendre à un distributeur au motif qu’il
risquerait de « casser » les prix ne relève pas de la section 1 du 
Sherman
Act
, dans la mesure où il n’y a pas d’entente; 
– le RPM n’est pas interdit 
per se dans le cas des « ventes en consigne »
(
consignement sales); ce procédé consiste pour un producteur à confier la
vente de ses produits à distributeur, tout en conservant la propriété des
produits. Le distributeur touche une commission sur les ventes et les pro-
duits invendus au bout d’une certaine période sont retournés au produc-
teur. Le risque commercial est donc supporté par le producteur et non par
le distributeur. À l’occasion de l’affaire 
General Electric (1926), la Cour
suprême a affirmé que la prohibition du RPM dans les ventes en consignes
ne pouvait s’appliquer dans la mesure où il n’y a pas de transfert de pro-
priété entre le producteur et le distributeur; le producteur est donc libre
de contrôler le prix de vente de ses produits. Dans l’affaire 
Illinois Corpo-
rate Travel c/ American Airlines
 (1989), le tribunal du 7
e
circuit a réaffirmé
qu’une agence de voyage vendant des billets d’avion d’une compagnie
aérienne n’était pas à proprement parlé un « revendeur » dans la mesure
où le risque commercial est supporté par la compagnie aérienne et non
l’agence de voyage. Cette exception au RPM a parfois incité certaines
entreprises à contourner la prohibition du RPM en modifiant les contrats
de revente dans le sens de contrat de consigne, comme cela a été le cas à
l’occasion de l’affaire 
Simpson c/ Union Oil (1964). 
Mais c’est en 1997, à l’occasion de l’arrêt 
Leegin (2007), que la Cour
suprême a ouvert une brèche dans la prohibition – presque centenaire –
du prix de revente minimum. Dans cette affaire, l’entreprise Leegin, qui
n’était pas en position dominante, pratiquait une politique de prix mini-
mum de revente afin d’inciter ses distributeurs à offrir un service aux clients
finals. À la suite d’une action intentée par un distributeur qui souhaitait
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pratiquer des ristournes, Leegin a été condamnée au versement de dom-
mages punitifs («
treble damages ») et cette décision a été confirmée en
appel. La Cour suprême a invalidé toutefois la décision, au motif que
l’imposition d’un prix minimum de revente pouvait bénéficier aux con-
sommateurs, en favorisant la concurrence par le service entre distribu-
teurs d’un même réseau. La Cour suprême invite donc à traiter les prix de
revente 
minima selon la règle de raison, en particulier lorsque le produc-
teur ne dispose pas d’une position dominante sur le marché, plutôt que
d’appliquer un principe de prohibition. 
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Une restriction caractérisée en Europe et en France
 䉫 Au niveau
européen, les clauses de prix de revente imposé font partie des « restric-
tions caractérisées » et conduisent à exclure l’accord du bénéfice de toute
exemption catégorielle. L’imposition du prix de revente ou la fixation
d’un prix minimal sont prohibées en pratique ainsi que les pratiques indi-
rectes telles que la fixation de la marge du distributeur ou des niveaux de
réduction qu’il peut accorder, les retards ou suspensions de livraison en
cas de non-respect du prix donné, etc
. En revanche, les producteurs ont
la possibilité d’imposer un prix de vente maximal ou de recommander un
prix de vente, dès lors qu’aucune contrainte n’est exercée sur le distribu-
teur.
En France, si les prix de revente imposés et les prix 
minima imposés
sont prohibés au titre de l’article L. 420-1 du Code de commerce, la prati-
que du prix maximum imposé ne l’est pas. Les prix de revente imposés
sont également une infraction pénale, au titre de l’article L. 442-5 du
Code de commerce, mais le texte est tombé en désuétude. Le cas des prix
conseillés fait l’objet d’un traitement particulier : il peut être considéré
sous certaines conditions comme un prix de vente imposé. Ainsi, dans les
affaires des parfums de luxe (2006), des jouets (2007) et des appareils de
chauffage d’appoint (2016), le Conseil puis l’Autorité de la concurrence
ont considéré que les prix indicatifs proposés par les producteurs aux dis-
tributeurs constituaient en pratique des prix de revente imposés, après
avoir constaté le cumul de trois comportements : 
– l’évocation des prix indicatifs par les producteurs; 
– l’existence d’une véritable « police des prix » de la part des produc-
teurs et/ou des distributeurs, consistant pour les producteurs à surveiller
les distributeurs et/ou pour les distributeurs à se dénoncer entre eux
auprès des producteurs et, le cas échéant, à prendre des mesures de
rétorsion; 
– une application significative des prix indicatifs par les distributeurs. 
En effet, l’Autorité de la concurrence considère que le cumul de ces
trois comportements – qui sont tous licites prix isolément – ne saurait
s’expliquer autrement que par l’existence d’un concours de volontés entre
les producteurs et les distributeurs visant à fixer ensemble les prix de
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revente. Il s’agit ainsi d’une présomption. A contrario, dans l’affaire Nin-
tendo 
(2015), en l’absence d’un des trois comportements requis (il
n’existait aucune police des prix), le grief de prix de revente imposé a été
écarté par l’Autorité de la concurrence. 
S’il existe des preuves démontrant directement l’existence d’un con-
cours de volontés entre producteurs et distributeurs visant à s’accorder
sur le prix de revente, il n’est nullement besoin pour l’Autorité de recher-
cher l’existence d’un cumul de comportements pour considérer que les
prix conseillés sont en réalité imposés. 
Plusieurs affaires de prix de revente imposés ont donné lieu à des sanc-
tions en Europe et en France (tableau 9). Ainsi, en mai 2001, Volkswagen
a été condamné par la Commission européenne à une amende de
30 millions d’euros pour avoir tenté d’imposer une « discipline de prix »
à ses concessionnaires allemands. Volkswagen avait exigé de ses reven-
deurs qu’ils n’accordent pas de remise au client lors de la commercialisa-
tion de la nouvelle Passat. Cette exigence supprimait toute concurrence
intramarque entre distributeurs, alors même que le secteur automobile
bénéficie déjà en Europe d’un régime d’exemption permettant aux cons-
tructeurs de choisir leurs distributeurs. De surcroît, la pratique des
remises est courante dans l’industrie automobile (de l’ordre de 10 %) et
constitue l’outil principal dont disposent les concessionnaires pour se
faire concurrence. 
Tableau 9
Affaires de prix de revente imposé (France et Europe)
Cas Pratique Sanction
Ray Ban
(2001, France)
Ray Ban imposait un prix de revente 
minimal à ses distributeurs et interdi-
sait toute pratique de promotion avec 
discount systématique. Les agents 
commerciaux de la société surveil-
laient activement le respect de l’appli-
cation des prix par les distributeurs.
500 000 francs
Parfums
(2006, France)
Treize sociétés exploitant des marques 
de parfums et cosmétiques de luxe 
se sont entendues avec leurs distribu-
teurs (notamment des chaînes natio-
nales de distribution) sur les prix de 
vente aux consommateurs.
45 millions d’euros 
à 13 fournisseurs 
et 3 chaînes 
de distribution 
de parfum
Consoles de jeux 
(2007, France)
Sony a appliqué avec ses revendeurs 
un prix de revente imposé, 
notamment sur la console PS2
800 000 euros
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La prohibition du prix de revente imposé est souvent justifiée par
l’argument selon lequel le contrôle du producteur sur ses distributeurs ne
peut aller jusqu’à supprimer toute forme de concurrence par les prix. En
effet, dès lors que les distributeurs sont sélectionnés, l’objectif de main-
tien de la qualité ou de l’image de marque est atteint, sans qu’il soit
besoin d’aller au-delà. Cette position est notamment résumée dans
l’affaire des parfums (Conseil de la concurrence, 2006) : « La jurispru-
Cas Pratique Sanction
Jouets
(2007, France)
Cinq fournisseurs se sont entendus 
avec leurs distributeurs sur le prix 
de vente des jouets de Noël.
37 millions d’euros 
à 5 fabricants 
de jouet 
et 3 distributeurs
Kontiki
(2011, France)
Kontiki, distributeur des articles Diddl 
en France a imposé à ses détaillants 
de pratiquer les mêmes prix entre 
2003 et 2007.
1,34 million 
d’euros
Petfood
(2012, France)
Trois entreprises spécialisées dans 
la vente d’aliments secs pour chiens 
et chats ont mis en place des prix 
de revente imposés et des restrictions 
territoriales dans toute la France 
pendant cinq ans.
35 millions d’euros
Atelier du vin 
(2017, France)
La société Sambri s’est entendue avec 
ses distributeurs sur Internet pour 
fixer le prix de revente des articles 
commercialisés sous la marque 
« L’Atelier du vin ».
3 200 euros
Yamaha
(2003, UE)
Le fabricant d’instruments 
de musique Yamaha a imposé les prix 
de revente de produits tels que les 
pianos ou les guitares dans certains 
États membres.
2,5 millions 
d’euros
Vokswagen
(2001, UE)
Volkswagen a imposé une « discipline 
de prix » à ses concessionnaires alle-
mands, en interdisant toute remise.
30 millions d’euros
Guess
(2018, UE)
Guess limitait notamment la capacité 
des détaillants agréés de fixer 
en toute indépendance le prix 
de revente au détail.
40 millions d’euros
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dence tant nationale qu’européenne autorise les marques dont l’image
est associée au luxe à contrôler étroitement la situation des points de
vente qui distribuent la marque et à vérifier la qualité de la présentation
de leurs produits de façon à assurer leur mise en valeur : c’est la distribu-
tion sélective, qui conduit à un choix rigoureux des points de vente de la
marque. Mais cette même jurisprudence n’autorise pas les marques à
entraver la liberté que conserve chaque distributeur ainsi sélectionné de
fixer son taux de marge et donc son prix au détail. En effet, cette liberté
bénéficie au consommateur final car elle lui permet de faire jouer la con-
currence entre les points de vente d’une même marque et d’obtenir de
meilleurs prix. » 
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Une prohibition discutable
  䉫 La sévérité des autorités de concur-
rence à l’égard du prix de revente imposé apparaît discutable aux yeux de
l’économiste, davantage enclin à adopter une règle de raison, au même
titre que les autres restrictions verticales. En effet, comme nous l’avons
vu, le prix de revente imposé peut être certes dicté par un motif anti-
concurrentiel – par exemple une collusion entre les producteurs ou entre
les distributeurs – mais il peut également générer des gains d’efficacité,
bénéfiques pour les consommateurs : élimination d’une situation de
« double marge », incitation à offrir un service avant la vente, etc
.
De plus, l’argument selon lequel le prix de revente imposé facilite la
collusion vaut également pour d’autres restrictions verticales : par exem-
ple, l’exclusivité territoriale peut permettre à un producteur de procéder à
une répartition géographique des marchés. Pourtant, l’exclusivité territo-
riale est traitée différemment : elle ne fait pas l’objet d’une prohibition
per se mais est soumise à la règle de raison. 
En dernier lieu, la plupart des études empiriques concluent à l’effica-
cité du prix de revente imposé et réfutent l’argument de la collusion.
Ainsi, sur la base d’un échantillon d’actions engagées devant les tribu-
naux américains au titre du RPM, Ippolito [1991] montre que le motif
d’entente horizontale ne concerne que 13 % des cas étudiés, alors que la
théorie des « services additionnels » explique plus de la moitié des cas
observés. 
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Les enseignements d’une étude empirique
 䉫 Dans leur étude sur
l’affaire 
Corning Glass, Ippolito et Overstreet [1996] analysent l’impact de
la décision prise par la FTC en 1975 d’interdire à Corning, leader dans le
domaine des ustensiles de cuisine de continuer à fixer un RPM, pratique
qui était tolérée dans la plupart des États au nom du «
fair trade ». Les
auteurs tentent de savoir si l’imposition d’un RPM par Corning Glass a
été motivée par l’efficacité économique et des problèmes de type principal/
agent (notamment dans l’offre de services de la part des distributeurs),
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par la collusion entre les distributeurs ou par la collusion de Corning
Glass avec ses principaux concurrents. Les auteurs recourent successive-
ment à quatre tests pour départager ces différentes approches.
Un premier test consiste à observer les caractéristiques des entreprises et
du marché durant la période d’imposition du RPM. Pour ce qui est de la col-
lusion entre distributeurs – que ce soient les grossistes ou les détaillants –,
elle apparaît improbable compte tenu de l’hétérogénéité des distributeurs
(en termes de taille, de coûts de distribution), de leur grand nombre
(30 000 détaillants) et de l’absence dans le secteur d’association profes-
sionnelle qui aurait pu jouer le rôle de coordinateur entre distributeurs.
De plus, le fait que le RPM ait été pratiqué pendant près de quarante ans
par Corning rend peu probable l’hypothèse d’une collusion entre distri-
buteurs : l’évolution des conditions du marché, l’essor de nouveaux modes
de distribution comme les grandes surfaces auraient remis en cause
l’équilibre de collusion. Si l’on considère à présent la thèse de la collusion
entre producteurs, l’hétérogénéité des entreprises en termes de taille et de
coût ainsi que le fait que la plupart des concurrents de Corning ne prati-
quaient pas le RPM ne militent pas en faveur de cette explication. Ainsi,
au début des années 1970, Anchor Hocking, principal concurrent de Cor-
ning, n’utilisait pas le RPM pour la commercialisation de ses produits. 
Un second test consiste à étudier l’évolution des ventes de Corning
Glass et de ses concurrents après l’interdiction du RPM en 1975. En pre-
mière approximation, si l’imposition du RPM était motivée par l’effica-
cité économique – et notamment l’offre de services additionnels – la fin
de cette pratique devrait conduire à une diminution des ventes de Cor-
ning Glass. Pour les concurrents de Corning Glass qui n’appliquaient pas
le RPM, l’impact doit être positif ou nul. À l’inverse, si le RPM était utilisé
par les producteurs ou les distributeurs comme outil de collusion, la fin
du RPM doit se traduire par une baisse des prix et donc une augmenta-
tion des ventes de Corning Glass et de ses concurrents. Les auteurs
constatent justement que la fin du RPM s’est traduite par une diminu-
tion des ventes de Corning Glass, alors même que les ventes se situaient
depuis 1966 sur un trend annuel positif. Quant aux concurrents, ils
n’ont pas été affectés par la décision concernant Corning. Sur la base de
ces indices, les auteurs en concluent que le RPM a été d’abord motivé par
l’efficacité économique. 
Un troisième test consiste à analyser l’évolution des dépenses de publi-
cité après l’interdiction du RPM en 1975. En effet, si le RPM est un
moyen d’inciter les distributeurs à promouvoir les produits, l’interdiction
de cette pratique doit conduire Corning Glass à réaliser elle-même cette
opération. Les auteurs constatent une augmentation importante des
dépenses de publicité de Corning Glass après 1975, alors même qu’elles se
situaient sur un trend décroissant depuis 1967. 





 [image: ]LES ENTENTES CONDITIONNELLES
249
Un dernier test vise à étudier la réaction du marché boursier à l’annonce
de la décision de la FTC d’enquêter sur la pratique du RPM, en utilisant la
méthodologie des « études d’événement » (
event studies) : il s’agit de
mesurer l’impact spécifique de cette annonce sur le cours boursier de
Corning Glass et de ses concurrents, en supposant que le marché finan-
cier est efficient
1
. Si le RPM était d’abord motivé par des considérations
d’efficacité économique, l’annonce de la FTC devrait se traduire par une
diminution des profits futurs de Corning et donc une diminution de son
cours boursier, tandis que le cours des concurrents devrait être inchangé
ou affecté positivement (tableau 10). Si le RPM visait à encadrer une
entente entre producteurs concurrents, la fin de la collusion signifierait
une diminution des profits pour Corning et ses concurrents, ce qui
devrait avoir pour effet une diminution du cours boursier de toutes les
entreprises du secteur. Enfin, si le RPM était imposé par les distributeurs
aux producteurs, la suppression du RPM devrait se traduire par une
hausse du cours boursier des producteurs. 
Tableau 10
Impact de la fin du RPM sur le cours boursier des entreprises
Source : Ippolito et Overstreet [1996].
Les auteurs estiment les rendements anormaux du titre lors de l’annonce
de la décision de la FTC d’ouvrir une enquête le 8 octobre 1971. Ils montrent
que le rendement anormal cumulé de l’action Corning sur une fenêtre de
5 jours précédant l’annonce de la FTC est de – 12 % et de – 16 % sur une
fenêtre de 10 jours : l’action Corning réagit négativement à l’événement
(figure 13), ce qui invalide la thèse de la collusion entre distributeurs. Pour
ce qui est des concurrents, le cours d’Anchor Hocking réagit positivement à
l’annonce : sur une fenêtre de 5 jours, le rendement cumulé anormal est
1. De manière schématique, le marché financier est « efficient » informationnellement, si
toute l’information (passée, présente et anticipée) est à chaque instant intégrée dans le cours du
titre.
Motivations du RPM Corning AnchorHocking  autres concurrents
Collusion entre distributeurs + + + 
Collusion entre producteurs – – –
Efficacité économique
– 0  ou +
–si RPM
+ si pas de RPM





 [image: ]250 ÉCONOMIE ET POLITIQUE DE LA CONCURRENCE
de +3% et de +7% sur une fenêtre de 1jour. Les autres concurrents ne
sont pas affectés significativement par la décision. Les auteurs en concluent
que l’étude d’événement confirme à nouveau la thèse de l’efficacité éco-
nomique dans la mise en place d’un prix de revente imposé. 
Figure 13
Rendements cumulés anormaux de Corning Glass
NB : CAR : Cumulative Abnormal Returns.
Source : Ippolito et Overstreet [1996].
§3.Les restrictions verticales à l’heure 
du commerce en ligne
141
L’essor du commerce en ligne
 䉫 Le commerce en ligne à destination
des particuliers a connu depuis les années 2000 une forte croissance et
s’est imposé comme un canal de vente à part entière : ainsi, en Europe, il
représente en 2018 plus de 540 milliards d’euros de chiffre d’affaires et
affiche une croissance annuelle de 13 %, tirée notamment par les ventes
sur smartphones (figure 14).
L’ensemble des secteurs d’activité est aujourd’hui concerné par les ven-
tes en ligne, y compris le segment du luxe, dont 10 % des ventes ont été
réalisées en 2018 sur Internet. La plupart des producteurs ont fait le
choix, au-delà d’un simple « site vitrine », de vendre leurs produits en
ligne, au travers de plusieurs canaux (figure 14) : 
– l’ouverture d’un site en propre, sous la marque du producteur; 
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Figure 14
Évolution du e-commerce en Europe 
(2013-2018; en milliards d’euros)
NB : (f), chiffre prévisionnel.
Source : FEVAD [2019].
– l’ouverture de sites par des distributeurs physiques; 
– la vente sur des places de marché, généralistes ou spécialisées; 
– la vente sur des sites de 
pure players, qui ne sont présents que sur
Internet (à l’image d’Amazon). 
Figure 15
Les différents canaux de vente en ligne
Pour les consommateurs, le développement du commerce en ligne
procure de nombreux avantages : un élargissement de la taille du marché,
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qui permet notamment de s’affranchir de la distance géographique et de
« désenclaver » les territoires; une commodité d’usage (notamment sur
les jours et horaires d’ouverture, par rapport à un magasin physique);
une profondeur de gamme et une grande variété de produits. Du côté des
producteurs, l’essor du commerce en ligne est plus ambivalent : il permet
d’élargir la taille du marché et de conquérir de nouveaux clients, de retrou-
ver un accès direct au client, sans passer par l’intermédiaire d’un distribu-
teur. Mais il constitue également un facteur d’intensification de la
concurrence inter et intramarque, notamment en facilitant les comparai-
sons de prix et en augmentant le nombre d’acteurs sur le marché. 
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Les restrictions verticales dans les ventes en ligne
 䉫 L’essor des ven-
tes en ligne n’a pas manqué de se répercuter dans le contenu des accords
verticaux entre producteurs et distributeurs. Le principe général en Europe
est que tout distributeur agréé doit avoir la possibilité de vendre sur
Internet : le producteur ne peut lui refuser le droit d’ouvrir un site, ou réser-
ver à son seul profit ce canal de distribution.
Le producteur peut toutefois transposer à la vente en ligne les critères
qualitatifs qu’il impose à ses distributeurs pour la vente en magasins phy-
siques, notamment en matière de présentation du site Internet ou d’assis-
tance en ligne des clients. Un principe général d’équivalence s’applique
alors : les conditions imposées aux distributeurs dans la vente en ligne ne
sauraient être plus restrictives que celles imposées dans la vente en dur.
De manière plus générale, un fournisseur ne peut exiger du revendeur en
ligne qu’il respecte des conditions qui ne poursuivraient pas les mêmes
objectifs que ceux exigées pour la vente en magasin. 
Le producteur peut refuser la vente en ligne à un distributeur qui n’opère
que sur Internet («
pure player » ou place de marché) et ne dispose donc
pas de points de vente physiques : cette position de « compromis »
s’explique par la crainte de certains producteurs européens, et notam-
ment de l’industrie du luxe, de voir les ventes des 
pure players déstabiliser
le réseau de magasins physiques et l’expérience client qui y est associée. À
l’occasion de l’arrêt 
Coty (2017), la Cour de justice a estimé qu’un pro-
ducteur pouvait refuser à ses distributeurs agréés le droit de vendre sur
des places de marché, dans la mesure où la fermeture de ce canal particu-
lier de vente n’équivaut pas à empêcher toute vente sur Internet, notam-
ment au travers des sites en ligne des distributeurs agréés. 
Comme pour les réseaux de distribution physique, certaines restric-
tions à la vente en ligne sont considérées en Europe comme des « restric-
tions caractérisées » : par exemple, un producteur ne peut empêcher les
« ventes passives », en obligeant le client à passer commande sur le site
d’un distributeur situé sur le même territoire physique que le client. De
même, un producteur ne peut limiter les ventes sur Internet de son distri-
buteur, en lui imposant par exemple une proportion de ventes en ligne
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par rapport aux ventes en magasin physique : il peut simplement lui
imposer un chiffre d’affaires minimum à réaliser dans les points de vente
physiques. Autre exemple : un fournisseur ne peut fixer un prix plus élevé
pour les produits destinés à être vendus en ligne plutôt qu’en magasin
physique («
dual pricing »). Conformément à une jurisprudence constante,
un fournisseur ne peut pas imposer un prix de revente sur les ventes en
ligne de ses distributeurs. 
Tableau 11
Affaires de restrictions verticales dans le commerce en ligne
Le cas extrême d’une restriction caractérisée est celui d’un refus du
producteur d’autoriser ses distributeurs agréés de vendre en ligne. En
France, l’affaire 
Pierre Fabre (2008) a permis de clarifier le débat sur ce
sujet. Le producteur de dermo-cosmétique interdisait à son propre réseau
de distribution sélective de vendre en ligne ses crèmes de soin. Le Conseil
de la concurrence a estimé qu’une telle interdiction n’était pas justifiée et
Cas Pratique Sanction
Pierre Fabre 
(2008)
Pierre Fabre a interdit à ses distributeurs 
agréés de vendre les produits 
de ses marques sur Internet.
17 000 euros 
et injonction 
de modifier les contrats 
pour autoriser 
les ventes en ligne
Bang & 
Olufsen 
(2012)
Bang & Olufsen a interdit à ses distri-
buteurs de commercialiser les produits 
de sa marque sur Internet, de 2001 
à 2012. L’ensemble du réseau de dis-
tribution sélective de & Olufsen, com-
posé de 48 distributeurs, était visé par 
cette politique commerciale, qui cou-
vrait l’ensemble du territoire national.
900 000 euros 
(réduite en appel 
à 10 000 euros)
Atelier 
du vin 
(2017)
La société Sambri s’est entendue de 
2011 à 2016 avec certains de ses distri-
buteurs sur Internet pour fixer le prix 
de revente des articles commercialisés 
sous la marque « L’Atelier du vin ».
3 200 euros
Stihl 
(2018)
Stihl a interdit, en pratique, 
entre 2006 et 2017, la vente en ligne 
de certains produits comme 
les tronçonneuses sur les sites Internet 
de ses propres distributeurs.
7 millions d’euros
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proportionnée à l’objectif de qualité des produits, invoqué par Pierre
Fabre : une adaptation et transposition des critères de distribution sélec-
tive aux sites de vente en ligne suffisaient pour atteindre cet objectif. La
Cour de justice de l’Union européenne a confirmé en 2011 que la clause
interdisant toute vente sur Internet de produits de cosmétique et d’hygiène
corporelle constituait bien une restriction caractérisée et qu’elle ne pou-
vait être exemptée. À la suite de l’affaire 
Pierre Fabre, plusieurs cas d’inter-
diction de ventes en ligne par des distributeurs agréés ont été sanctionnés
par l’autorité de concurrence française (tableau 11). 
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L’essor des plateformes d’intermédiation
 䉫 Internet a vu le déve-
loppement de plateformes numériques, dont le rôle est d’être un inter-
médiaire entre des offreurs et des demandeurs : par exemple, un site de
réservation en ligne d’hôtels met en relation des clients (qui sont les
demandeurs) avec des hôteliers (qui sont les offreurs). En règle générale,
les plateformes d’intermédiation se rémunèrent au travers d’une com-
mission payée par les offreurs, lorsque la transaction avec le demandeur a
lieu (figure 16). En revanche, l’accès à la plateforme est gratuit pour les
clients. Il s’agit typiquement d’un marché dit « biface » : une face du
marché (les clients) ne paie pas directement la plateforme, tandis que la
seconde face du marché (les offreurs) verse une commission. Le fonc-
tionnement d’une plateforme est également régi par de puissants effets
de réseau croisés : plus il y a de visiteurs sur la plateforme, plus les offreurs
souhaitent être présents sur la plateforme; symétriquement, plus il y a
d’offreurs sur une plateforme, plus cette dernière devient attractive pour les
clients. Le marché des plateformes est donc propice à des phénomènes de
concentration des parts de marché, au profit d’un acteur dominant.
Figure 16
Le fonctionnement d’une plateforme d’intermédiation
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La pratique des accords de parité de prix
 䉫 Une plateforme domi-
nante peut mettre en place une restriction verticale, qualifiée « d’accord
de parité de prix », par laquelle elle demande à l’offreur de fixer un prix
qui soit toujours égal ou inférieur au prix qu’il propose sur une plate-
forme concurrente. Sur la figure 17, la plateforme 1 (un site de réserva-
Demandeurs
Plateforme
Commission 
(% de P)
Offreurs
Paiement du bien et service au prix P
Délivrance d’un bien ou service 
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tion hôtelière en ligne par exemple) demande à l’offreur (un hôtelier par
exemple) de fixer un prix P
1
 inférieur ou égal à celui qu’ils pratiquent sur
la plateforme 2. Si l’offreur est libre de fixer son prix et de le faire varier –
il ne s’agit donc pas d’un prix de revente imposé – il ne peut toutefois le
différencier en défaveur de la plateforme 1.
Les accords de parité de prix peuvent s’expliquer tout d’abord par la
volonté d’une plateforme de protéger ses investissements. En effet, une
plateforme peut investir dans la qualité de son site Internet, afin d’attirer
les clients potentiels. Une fois le produit trouvé (une chambre d’hôtel par
exemple), les clients peuvent être tentés de réserver sur une plateforme
concurrente, qui pratique un prix moins élevé, compte tenu du fait
qu’elle n’investit pas dans la qualité de service. L’accord de parité de prix
vise alors à éviter le parasitisme commercial de plateformes concurrentes. 
Figure 17
Le fonctionnement d’un accord de parité de prix
Mais les accords de parité de prix peuvent être également utilisés par
une plateforme dominante pour réduire la concurrence sur le marché : 
– ils rendent plus difficile l’entrée d’une nouvelle plateforme sur le
marché, dans la mesure où cette dernière ne peut pas pratiquer un prix
plus bas pour attirer les premiers clients; 
– ils réduisent l’intensité de la concurrence entre les plateformes exis-
tantes. En effet, les plateformes se font aussi concurrence par les taux de
commission pratiqués sur les offreurs : en l’absence d’accord de parité de
prix, une plateforme 2 peut décider de diminuer le taux de commission,
ce qui peut se traduire par une baisse de prix pour le client final (si
l’offreur reporte la baisse de la commission dans le prix de vente de son
produit). À l’inverse, en présence d’un accord de parité de prix, si la plate-
forme 2 diminue le taux de commission, l’offreur est obligé de répercuter
Offreur (hôtelier par exemple)
Plateforme 1 Plateforme 2
Demandeurs (clients du site en ligne)
P
1
 ≤ P
2
P
2






 [image: ]256 ÉCONOMIE ET POLITIQUE DE LA CONCURRENCE
aussi la baisse du prix sur la plateforme 1. L’incitation de la plateforme 2
à diminuer le montant des commissions est donc diminuée; 
– en cas de collusion entre les plateformes sur les commissions, l’inci-
tation à « tricher » et à baisser le prix disparaît, dans la mesure où toute
baisse de prix doit être répercutée sur la plateforme concurrente. 
Plusieurs accords de parité de prix sur des plateformes ont conduit les
autorités antitrust, aux États-Unis comme en Europe, à ouvrir des enquêtes,
conclues le plus souvent par des engagements. Ainsi, en France, les plate-
formes de réservation d’hôtel (appelées « OTA ») – et notamment le lea-
der européen Booking – incluaient dans leurs contrats avec les hôteliers
une clause dite de « parité élargie ». En vertu de cette clause, elles exi-
geaient des hôteliers de bénéficier d’un tarif, d’un nombre de nuitées et
de conditions d’offre (conditions de réservation, inclusion ou non du
petit déjeuner, etc.) au moins aussi favorables que celles proposées sur les
plateformes concurrentes ainsi que sur l’ensemble des autres canaux de
distribution (en ligne et hors ligne), dont les réseaux de distribution pro-
pres à l’hôtel (site Internet, téléphone, e-mail, comptoir de l’hôtel, etc.).
À la suite des investigations de l’Autorité de la concurrence, Booking a pris
plusieurs engagements en 2015, et notamment celui de supprimer toute
obligation de parité tarifaire à l’égard des autres OTA : les hôtels peuvent
désormais pratiquer des tarifs plus bas que ceux affichés sur Booking.com
avec les autres plateformes de réservation en ligne. 
SECTION 6. LE TRAITEMENT DES ENTENTES 
TECHNOLOGIQUES
La mise sur le marché de nouveaux produits et procédés augmente en
règle générale le bien-être collectif, en permettant des baisses de prix, une
amélioration de la qualité des produits ou une plus grande efficacité
productive (lorsque le coût unitaire de production diminue). Mais le
lancement d’innovations se heurte à de nombreux obstacles, et notamment
au défaut d’incitation des entreprises à investir en Recherche et Développe-
ment (R & D), compte tenu des spécificités de l’activité d’innovation. 
Afin de remédier à cette défaillance de marché, une solution possible,
outre le renforcement de la propriété intellectuelle, consiste à autoriser
les entreprises à coopérer en R & D pour mettre au point de nouvelles
technologies (§1). Les accords de R & D sont une pratique fréquente dans
les industries de haute technologie : ainsi, en juin 2019, Airbus et Comat
ont signé un partenariat de R & D pour une durée de dix ans consistant à
développer ensemble des mécanismes pour les satellites. En matière
d’accords de R & D, les autorités de concurrence adoptent une approche
« bienveillante », fondée sur l’application d’une règle de raison : elles
mettent en balance les gains d’efficacité des accords de R & D avec les
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possibles atteintes à la concurrence, notamment lorsque les accords
portent sur des technologies concurrentes (§2). 
L’incitation à innover d’une entreprise dépend également des perspec-
tives de diffusion de son innovation : la perspective d’un accord de licence
ou de 
pool de brevets peut encourager les entreprises à investir en R & D
(§3). À nouveau, les autorités de concurrence considèrent favorablement
les accords de transfert de technologie, même si certains risques doivent
être prévenus, notamment en termes de collusion. Les autorités de con-
currence établissent à cet égard une distinction entre les échanges de
licence portant sur des technologies complémentaires, qui procurent des
gains d’efficacité et ceux portant sur des technologies substituables, dont
les risques pour la concurrence sont plus importants. Enfin, dans un
contexte de standardisation, les autorités de concurrence accordent un
accueil favorable aux 
pools de brevets, lorsqu’ils portent sur des technolo-
gies dites « essentielles » (§4). 
§1.Incitation à innover et accords de R & D
L’innovation technologique est le résultat d’investissements en
Recherche-Développement (R & D) effectués principalement par les
entreprises, dans le but de découvrir ou d’améliorer un nouveau produit
ou procédé de fabrication. Cette activité présente plusieurs spécificités,
pouvant conduire à un sous-investissement en R & D par rapport au
niveau socialement optimal. Les accords en R & D – y compris entre
entreprises concurrentes – peuvent permettre de remédier à ce défaut
d’incitation : ils sont guidés le plus souvent par des considérations d’effi-
cacité économique (tableau 12). 
Tableau 12
Les motivations des accords de R & D
Motivation de l’accord de R & D Explication
Mise en commun de compétences 
complémentaires
Chaque entreprise ne maîtrise 
qu’une partie du processus 
d’innovation et a besoin 
des compétences d’autres entreprises.
Partage du risque d’innovation Compte tenu du risque de ne rien 
trouver sur un projet de recherche, 
les entreprises peuvent souhaiter 
diversifier leur portefeuille de projets 
de R & D en coopérant avec d’autres 
entreprises.
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Accord de R & D et complémentarité technologique
 䉫 Le lance-
ment d’un nouveau produit ou la mise au point d’un nouveau procédé
peut nécessiter de combiner différentes compétences en R & D, qu’une
seule entreprise ne possède pas. Développer en interne ces compétences
manquantes peut prendre du temps, en particulier en présence d’écono-
mies d’expérience. De même, racheter d’autres entreprises pour accéder à
des compétences peut se révéler très coûteux. Une solution consiste alors
à coopérer avec d’autres entreprises pour mettre en commun des res-
sources de R & D complémentaires.
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Accord de R & D et partage du risque d’innovation
 䉫 Investir
en R & D, par rapport à d’autres types d’investissements, est une opéra-
tion risquée, dans la mesure où l’effort de recherche peut n’aboutir à
aucun résultat tangible. Ainsi, dans le domaine pharmaceutique, le lance-
ment d’un nouveau médicament sur le marché est le fruit d’un long par-
cours de recherche, marqué par un fort taux d’attrition à chaque étape :
sur 10 000 molécules analysées au stade de la recherche exploratoire,
100 seulement font l’objet de tests précliniques, parmi lesquels sont
sélectionnés 10 médicaments qui passeront les trois étapes des tests cli-
niques (appelée « phase 1, 2, 3 »). Sur ces 10 candidats médicaments, un
seul sera mis sur le marché. De plus, les investissements en R & D qui
n’ont pas été couronnées de succès sont souvent irrécupérables : il est peu
probable que l’investissement réalisé dans un domaine thérapeutique
Motivation de l’accord de R & D Explication
Partage des coûts de R & D Le coût de R & D peut être élevé 
et non divisible, ce qui incite 
les entreprises à mutualiser les coûts.
Le partage des coûts évite le risque 
de duplication de la R & D lorsque 
les entreprises explorent les mêmes 
voies de recherche.
Internalisation de l’externalité 
technologique
Les entreprises ne veulent pas prendre 
le risque d’innover seules pour être 
ensuite copiées par des concurrents.
Collusion en R & D La course au brevet peut conduire 
à des dépenses excessives en R & D 
par rapport à l’optimum social. 
Les entreprises concurrentes 
se coordonnent pour ralentir 
le rythme de l’innovation.
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précis puisse être « réutilisé » pour d’autres thérapies. L’investissement en
R & D se distingue à cet égard d’un investissement en capital physique,
qui possède une valeur résiduelle de revente : par exemple, une compa-
gnie aérienne qui investit dans des avions peut toujours les revendre sur
le marché de l’occasion.
Dans cette perspective, la coopération en R & D permet aux entrepri-
ses de diversifier leurs investissements en R & D sur plusieurs projets et
de diminuer ainsi le risque. Supposons qu’une entreprise dispose d’une
enveloppe d’1 milliard d’euros pour effectuer de la R & D. Si elle investit
cette somme sur un seul projet d’envergure, elle risque de tout perdre si la
recherche n’aboutit pas; en revanche, l’entreprise peut faire le choix
d’investir avec d’autres entreprises concurrentes 200 millions d’euros sur
5 projets différents, qui nécessitent chacun un montant total d’1 milliard
d’euros, ce qui lui permet de diversifier son risque. 
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Accord de R & D et partage du coût fixe
 䉫 L’innovation nécessite
souvent un « ticket d’entrée » élevé. À titre d’exemple, dans le domaine
pharmaceutique, il est considéré que la mise en point d’un nouveau
médicament nécessite d’investir entre 800 millions et 1 milliard de dol-
lars sur une période de dix à douze ans. L’investissement n’est pas tou-
jours fractionnable et s’apparente à un coût fixe, en dessous duquel la
probabilité de trouver est nulle. Par exemple, si la découverte d’un nou-
veau médicament nécessite d’investir 1 milliard d’euros, le fait de dépen-
ser 100 millions d’euros ne permet pas pour autant d’espérer trouver un
dixième de la nouvelle thérapie. Un accord de R & D entre concurrents
permet alors d’accroître la probabilité de découverte d’une innovation.
Supposons par exemple que deux entreprises disposent d’une capacité
d’investissement de 500 millions d’euros chacune alors même que le pro-
jet de recherche nécessite un ticket d’entrée d’1 milliard d’euros. Si cha-
que entreprise investit séparément, la probabilité de découverte est nulle;
à l’inverse, une mise en commun des deux budgets de R & D permet
de réunir un montant suffisant pour avoir une chance d’aboutir à un
résultat.
De plus, si des entreprises explorent les mêmes pistes de recherche, il
existe un risque de duplication de l’innovation puisqu’elles vont trouver
le même résultat. Un partage des coûts au moyen d’un accord de R & D
permet d’éviter des investissements redondants. 
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Accord de R & D et appropriation de l’innovation
 䉫 L’activité
d’innovation peut être assimilée à la découverte d’une information
[Arrow, 1962] : la caractéristique principale d’une information est d’être
un « bien public non excluable ». Cela signifie qu’une fois trouvée,
l’information est difficilement appropriable par son inventeur et profite
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« gratuitement » aux concurrents. Ainsi, celui qui découvre une nouvelle
molécule dans le secteur pharmaceutique court toujours le risque d’être
imité. Cette externalité positive transite par différents canaux, comme l’a
mis en évidence l’étude empirique de Levin 
et al. [1987] :
– les publications techniques, dans un cadre légal (revues, etc
.) ou sous
la forme de l’espionnage industriel; 
– les conversations avec les employés de l’entreprise innovatrice; 
– la mobilité interentreprises du personnel, au travers du recrutement
des ingénieurs de l’entreprise innovatrice (ce qui justifie les clauses de
non-concurrence dans certains contrats de travail); 
–le «
reverse engineering », processus consistant à étudier l’innovation
incorporée dans un produit pour la reproduire ensuite. 
La conséquence d’une externalité positive est qu’elle entraîne un défaut
d’incitation : craignant d’être imitées, les entreprises vont sous-investir
en R & D par rapport au niveau socialement optimal. Dans ce contexte,
autoriser des entreprises concurrentes à coopérer en R & D peut permet-
tre de restaurer l’incitation à innover. 
Ce rôle incitatif de la coopération en R & D peut être analysé dans le
cadre d’un modèle de duopole à la Cournot (Jacquemin et d’Aspremont,
1988). La concurrence s’effectue en deux étapes : à la première étape, les
deux entreprises déterminent leur niveau d’investissement en R & D puis
elles fixent en aval leur niveau de production (figure 18). À la première
étape, chaque entreprise peut investir en R & D afin de diminuer son
coût de production (il s’agit donc d’une innovation de procédé) en réali-
sant un effort d’innovation x. Il est supposé que chaque entreprise béné-
ficie en partie de l’effort de R & D de sa concurrente : 
(1)
avec 0 < β < 1; A > (x
i
– βx
j
)
Nous constatons que le coût de production d’une entreprise i (i = 1, 2)
dépend non seulement de sa propre production q
i
, de son propre effort de
recherche-développement x
i
 mais également de l’effort de R & D x
j
 de sa
concurrente j. 
Le coefficient 
β (avec 0 < β < 1) de l’équation (1) mesure l’ampleur de
cet effet externe : lorsque 
β est proche de 1, l’effort de recherche de
l’entreprise j profite fortement à l’entreprise i; à l’inverse, lorsque 
β est
proche de 0, l’entreprise j s’approprie complètement son effort de R & D. 
Le coût de l’investissement en R & D est représenté par une fonction
quadratique (ce qui signifie que les rendements de la R & D sont décrois-
sants) : 
γ x
i
²/2 avec γ > 0
ii ij i ji
)(C(q, x,x A  x   x)qβ--=
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À la seconde étape du jeu, la fonction de demande inverse est linéaire : 
P = (a – bQ)
avec Q = q
1
 + q
2
; a, b > 0; p > A > 0; Q < a/b
Figure 18
Le modèle de Jacquemin et d’Aspremont
Plusieurs configurations de marché peuvent être comparées : 
– concurrence totale : les deux entreprises se font concurrence aux
deux étapes du jeu; 
– « semi-collusion » en amont : les deux entreprises coopèrent en
R & D mais restent en concurrence en aval dans la détermination des
quantités mises sur le marché; 
– collusion totale : les deux entreprises coopèrent en R & D et fixent
ensemble le niveau de production en aval. Il s’agit d’une situation de
monopole intégré; 
– planificateur social : le planificateur social est motivé par la seule
recherche du bien-être collectif. Ce cas de figure permet de comparer les
différentes solutions obtenues avec celle qui serait socialement optimale. 
Lorsque les effets externes sont importants (formellement, lorsque
β > 0,5), le classement des efforts de R & D s’établit comme suit : 
x
W
 > x
***
 > x
**
 > x
*
 (2)
avec : 
x
W
, l’effort de R & D d’un planificateur (qui maximise le bien-être), 
x
*
, l’effort de R & D de chaque entreprise en situation de concurrence
aux deux étapes, 
x
**
, l’effort de R & D de chaque entreprise en situation de semi-collu-
sion en amont, 
x
***
, l’effort de R & D de chaque entreprise en situation de collusion
totale. 
Entreprises 1 et 2
Consommateurs ﬁnaux
x
1
, x
2
q
i
, q
j
Coût de production C
1
 et C
2
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L’inégalité (2) signifie que la coopération (partielle et totale) permet
d’obtenir un niveau de R & D supérieur à celui observé en situation de
concurrence, lorsque l’externalité technologique est importante. Ce
résultat n’est pas surprenant : en situation de concurrence avec forte
externalité, les entreprises sous-investissent en R & D dans la mesure où
cette dernière profite « gratuitement » au concurrent. Nous retrouvons
une situation classique de « dilemme du prisonnier ». La coopération
permet justement d’internaliser l’effet externe et se traduit donc par une
hausse de l’effort de R & D. En second lieu, l’effort de R & D apparaît
plus important en situation de collusion totale comparé à la situation de
collusion partielle. En effet, lorsque les entreprises s’entendent en aval,
elles captent une part plus importante du surplus de la R & D au travers
d’un profit de monopole, ce qui induit une augmentation de leur effort
de R & D en amont. En dernier lieu, nous constatons que la coopération
permet de se rapprocher de l’optimum social, même si le niveau de R & D
en coopération (partielle ou totale) reste inférieur à celui qui serait
engagé par un planificateur. 
Si nous comparons à présent le niveau total de production total en
aval, nous obtenons le résultat suivant : 
Q
W
 > Q
**
 > Q
*
 > Q
***
 (3)
avec : 
Q
W
, la production totale d’un planificateur (maximisant le bien-être), 
Q
*
, la production totale en situation de concurrence aux deux étapes, 
Q
**
, la production totale en situation de semi-collusion, 
Q
***
, la production totale en situation de collusion totale. 
À partir de l’inégalité (3), nous constatons tout d’abord que la semi-
collusion implique toujours un niveau de production supérieur à la collu-
sion totale : en d’autres termes, en situation de collusion totale, l’aug-
mentation de l’effort de R & D (et la baisse du coût de production qui en
résulte) ne suffit pas à compenser le comportement « malthusien » du
monopole, qui produit peu pour pouvoir pratiquer un prix élevé. En
second lieu, la quantité obtenue en semi-collusion reste inférieure à celle
qui serait mise en œuvre par un planificateur mais apparaît supérieure à
celle obtenue en concurrence aux deux étapes. 
L’enseignement principal du modèle est, qu’en présence de fortes
externalités de R & D, il est souhaitable d’autoriser des entreprises
concurrentes à coopérer en R & D, sans pour autant leur permettre de
poursuivre leur coopération en aval. Ce résultat important suppose toute-
fois que les externalités technologiques soient importantes : en effet, dans
le cas contraire, les entreprises ont plutôt intérêt à investir fortement en
R & D pour devancer leur concurrent. Ainsi, dans une situation de « course
technologique » où plusieurs entreprises s’affrontent pour décrocher un





 [image: ]LES ENTENTES CONDITIONNELLES
263
« trophée » (représenté par un brevet par exemple), l’effet d’externalité
technologique peut être compensé par un effet d’externalité concurren-
tielle, si le « trophée » est unique et exclut de ce fait les suiveurs du
marché : chaque entreprise, craignant d’être éliminée du marché, surin-
vesti en R & D, ce qui peut même conduire au niveau global à un effort
de R & D supérieur à l’optimum social [Reinganum, 1989]. Dans une
telle situation, un accord de R & D conduirait à diminuer l’effort de
R&D. 
De plus, si la coopération en R & D permet de remédier au défaut
d’incitation, cela ne signifie pas que ce soit le seul outil à la disposition
des pouvoirs publics : ces derniers peuvent également renforcer le système
des droits de la propriété industrielle (brevet, marque, dessins et modè-
les), en garantissant à l’innovateur une véritable exclusivité temporaire
sur l’usage commercial de son innovation. 
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Les résultats d’une étude empirique
 䉫 Quelles motivations conduisent
une entreprise à s’engager dans un accord de R & D avec ses concurrents ?
Sur la base d’un échantillon de 798 joint-ventures de R & D, Hernan 
et
al
. [2003] étudient cette question, en prenant comme variable dépen-
dante la probabilité d’une entreprise de former une joint-venture de R & D
(RJV). Leur démarche économétrique (test probit) nécessite de disposer
d’un groupe de contrôle, composé d’un échantillon de 53 812 entreprises
n’ayant pas formé de RJV. La probabilité de formation d’une RJV dépend
de multiples facteurs, parmi lesquels :
– l’intensité en R & D de l’industrie (mesurée par le rapport des dépenses
de R & D sur le total des ventes) à laquelle appartient l’entreprise : une
relation positive et significative est observée entre l’intensité en R & D et
la probabilité de former une RJV, la coopération permettant de partager
les coûts de R & D; 
– l’importance des externalités technologiques : une première variable
proxy porte sur la vitesse d’imitation d’une innovation par les concur-
rents d’une même industrie. On peut considérer que plus le temps d’imi-
tation est long, plus les entreprises sont en mesure de s’approprier les
résultats de leur effort de R & D, ce qui diminue l’incitation à former une
RJV. Les auteurs obtiennent effectivement une relation négative et signifi-
cative entre les délais d’imitation et la probabilité de former une RJV. Une
seconde variable proxy porte sur le degré de protection accordée par un
brevet dans une industrie, tel qu’il a été mesuré par Levin 
et al. [1987] : si
le brevet se révèle efficace contre l’imitation, l’incitation à former une
RJV sera limitée. Les auteurs observent effectivement une relation inverse
et significative entre le degré de protection et la probabilité d’une entre-
prise de s’engager dans une RJV. 
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§2.La politique antitrust en matière d’accords 
de R & D
150
Le cas européen
 䉫 Au niveau européen, si l’article 101 du TFUE interdit
dans ses deux premiers paragraphes les ententes qui ont pour objet ou
effet de restreindre la concurrence, le paragraphe 3 permet de lever cette
interdiction si l’entente affecte la concurrence mais contribue en contre-
partie
 « à promouvoir le progrès technique ou économique ». Par leur
nature même, les accords de R & D sont donc susceptibles d’être exemp-
tés, lorsqu’ils affectent la concurrence.
Jusqu’en 2004, pour bénéficier d’une éventuelle exemption, les
accords de R & D devaient être notifiés à la Commission, mais cette pro-
cédure a cédé le pas à un système dit « d’exception légale » : depuis le
règlement 1/2003, les entreprises doivent désormais apprécier elles-
mêmes la licéité de leurs accords de R & D au regard de l’article 101 du
TFUE. Le règlement 121/2010 ainsi que les 
Lignes directrices sur les accords
de coopération horizontale
 (2011) sont venus fournir un guide utile pour
apprécier la conformité des accords de R & D avec le droit des ententes.
De manière schématique, trois cas de figure peuvent être distingués. 
En premier lieu, si l’accord de R & D est conclu entre des entreprises
qui ne sont pas concurrentes sur le marché des produits ou des technolo-
gies existantes, il bénéficie 
a priori d’une exemption par catégorie, quelle
que soit la part de marché détenue par les parties. En particulier, les lignes
directrices énoncent qu’un accord de R & D conclu à un « stade assez
précoce, très éloigné de l’exploitation des résultats éventuels » est peu
susceptible d’enfreindre l’article 101 du TFUE; 
En deuxième lieu, si les entreprises coopèrent en R & D alors même
qu’elles sont en concurrence sur le marché des produits et technologies
existantes ou sur le marché de l’innovation, il est nécessaire d’apprécier
leur part de marché. Si la part de marché cumulée des parties ne dépasse
pas 25 %, l’accord de R & D est automatiquement exempté de l’article 101
du TFUE, au motif qu’il n’affecte pas sensiblement la concurrence. Si la
part de marché des parties est supérieure à 25 %, l’accord de R & D ne peut
bénéficier d’une exemption automatique et doit faire l’objet d’une appré-
ciation individuelle. Les parties doivent dans ce cas s’assurer elles-mêmes
que leur entente n’affecte pas négativement la concurrence et, si tel est le
cas, que les gains de la coopération en R & D viennent compenser les
atteintes à la concurrence, en remplissant quatre conditions cumulatives : 
– l’accord de R & D est de nature à stimuler l’innovation; 
– il est indispensable pour atteindre l’objectif de contribution au progrès
technique ou économique : les parties doivent démontrer qu’il n’existe pas
de solutions moins restrictives (pour la concurrence); 
– les avantages économiques découlant de l’entente en R & D doivent
être partagés avec les consommateurs, que ce soit sous la forme de baisse
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de prix, de délais d’innovation raccourcis ou d’amélioration de la qualité
des produits; 
– l’accord de R & D ne doit pas avoir pour effet d’éliminer toute con-
currence sur le marché. 
En troisième lieu, quelle que soit la part de marché des parties à
l’accord de R & D, ce dernier ne peut bénéficier d’une exemption auto-
matique s’il contient une « restriction caractérisée » ou « clause noire ».
Par exemple, un accord de R & D qui prévoit de restreindre la liberté des
parties de poursuivre indépendamment leurs activités de R & D dans
d’autres domaines que celui visé par l’accord ne peut être exempté. Il en va
de même pour un accord de R & D qui conduirait en aval à limiter la pro-
duction du produit issu de la recherche ou à fixer en commun son prix. 
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L’exemple d’Engine Alliance
 䉫 Afin d’illustrer l’approche de la Com-
mission en matière d’entente en R & D, il est intéressant de revenir sur sa
mise en œuvre, avant la mise en place du règlement 1/2003 : en effet,
avant 2004, les entreprises qui souhaitaient bénéficier d’une exemption
devaient procéder à une notification auprès de la Commission, qui ren-
dait une décision formelle. Ainsi, en 1996, deux des trois constructeurs
de réacteurs d’avions ont décidé de coopérer en R & D, en créant Engine
Alliance, entreprise commune détenue General Electric Aircraft Engines
(GEAE) et Pratt & Whitney (P & W) dans le domaine des réacteurs
d’avions
1
. L’objet de cette entente était de concevoir, produire et vendre
un nouveau moteur (le GP 7000) destiné aux avions commerciaux de
grande capacité, et notamment à l’Airbus A380, dont le projet a été lancé en
1995. Sur le marché des moteurs pour gros-porteurs, aucun des trois opéra-
teurs (Rolls-Royce, GEAE et P & W) n’offrait à l’époque un moteur corres-
pondant à ce type d’avions, que ce soit en termes de poussée, de niveau de
bruit ou de taille. Compte tenu de l’importance de l’opération, General Elec-
tric et Pratt & Whitney ont notifié l’entente à la Commission.
Dans un premier temps, la Commission a procédé à la délimitation du
« marché pertinent » : elle a considéré que le marché pertinent en termes
de produits était constitué de l’ensemble des réacteurs destinés à équiper
l’Airbus A380. Les moteurs équipant déjà les avions existants n’ont pas
été considérés comme substituables à ce nouveau moteur. Toutefois, la
Commission a considéré qu’à long terme, le nouveau moteur pourrait
être adapté pour équiper d’autres gros-porteurs déjà en service : le marché
1. Voir : décision de la Commission du 14 septembre 1999 relative à une procédure d’appli-
cation de l’article 81 du traité instituant la Communauté européenne (traité CE), affaire IV/
36.213/F2 GEAE/P & W. Le projet de joint-venture a été apprécié sous l’angle du droit des
ententes et non du contrôle des concentrations, compte tenu du fait que la joint-venture n’est
pas de plein exercice.
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des réacteurs pour avions gros-porteurs constitue donc un « marché
voisin » de celui du marché des réacteurs mis au point pour l’A380. Pour
ce qui est du marché pertinent géographique, il s’agit d’un marché mon-
dial, compte tenu de la faiblesse relative des coûts de transport pour la
livraison et de la stratégie commerciale mondiale d’Engine Alliance. 
Après avoir délimité le marché pertinent, la Commission a évalué les
parts de marché des différentes entreprises. Dans la mesure où le marché
des réacteurs pour l’A380 n’existait pas encore, il était impossible de don-
ner des estimations de parts de marché et la Commission s’est donc
appuyée sur les données concernant le marché « voisin » des réacteurs
destinés aux gros-porteurs déjà en service. Au cours de la période 1996-
1999, les parts de marché sur les moteurs livrés s’établissaient comme
suit : 
–GEAE: 34%; 
– Pratt & Whitney : 29 %; 
– CFMI (entreprise commune entre GEAE et Snecma) : 20 %; 
– Rolls-Royce : 16 %. 
Il apparaît ainsi que les parties notifiantes disposaient d’une part de
marché combinée très élevée, de 63 %. 
La Commission a procédé ensuite à l’examen des conditions d’offre et
de demande sur le futur marché des réacteurs pour gros-porteurs : 
– au niveau de la demande, les clients potentiels sont les avionneurs
Boeing et Airbus, qui offrent eux-mêmes un couple « cellule + réacteurs »
aux grandes compagnies aériennes, lesquelles disposent d’un fort pouvoir
de négociation vis-à-vis des avionneurs et des motoristes; 
– au niveau de l’offre, il s’agit d’un marché avec de très fortes barrières
à l’entrée, compte tenu des coûts de R & D. Seules trois entreprises sont
en mesure d’offrir des réacteurs de ce type (P & W, GEAE et Rolls-Royce)
et aucune entrée n’est prévisible dans un proche avenir. En conséquence,
la Commission a estimé que « la création et le fonctionnement d’Engine
Alliance restreignent sensiblement la concurrence pour le nouveau
moteur, car elles réduisent le choix des fournisseurs en le ramenant de
trois fournisseurs potentiels à deux ». 
Au terme de cet examen, la Commission européenne a toutefois accordé
l’exemption à Engine Alliance, en estimant que l’entreprise commune
répondait bien aux quatre conditions prévues par le paragraphe 3 de
l’article 81 (devenu 101 du TFUE) : 
– l’entente contribue de manière évidente au progrès technique puisqu’elle
vise à mettre sur le marché un moteur « moins cher sous l’angle des coûts
de maintenance et du coût par passager et par kilomètre parcouru, et pro-
duisant moins d’émissions de gaz et d’émissions sonores que les moteurs
déjà développés par les parties. Aucun moteur disponible sur le marché
ne remplit ces critères »; 
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– l’entente est profitable aux consommateurs puisque le nouveau
moteur conduira à une diminution des coûts d’exploitation pour les com-
pagnies aériennes, ce qui devrait profiter aux passagers (sous la forme de
baisses de prix), compte tenu des fortes pressions concurrentielles qui
s’exercent dans le transport aérien; 
– la formation d’Engine Alliance revêt un caractère « indispensable »
puisqu’elle permet de développer plus rapidement un nouveau moteur, ce
qui conduit à renforcer la concurrence. En effet, si les trois entreprises
sont financièrement en mesure d’offrir chacune un nouveau réacteur,
seule Rolls-Royce peut proposer rapidement un moteur dérivé de l’un de
ses modèles existants (le Trend 600). En l’absence d’alliance, Rolls-Royce
aurait bénéficié d’une position de monopole temporaire : comme le sou-
ligne la Commission, « la coopération est donc nécessaire pour pouvoir
disposer, plus tôt qu’il ne serait possible autrement, d’un moteur concur-
rent sur le marché ». Airbus s’est déclarée d’ailleurs favorable à la création
d’Engine Alliance, parce qu’elle aura ainsi le choix entre deux fournisseurs
pour le moteur de l’A380; 
– l’entente maintient la concurrence puisque Rolls-Royce offrira égale-
ment son nouveau moteur (le Trent 900) pour l’Airbus A380. 
L’exemption de l’entente a été toutefois assortie de conditions et obli-
gations. En particulier, l’activité d’Engine Alliance doit se limiter au déve-
loppement, à la commercialisation et à la maintenance du nouveau
moteur pour les avions de transport de plus de 450 passagers. En effet,
« si l’entreprise commune était également autorisée à commercialiser et à
vendre les moteurs développés par les parties, il pourrait en résulter une
restriction de la concurrence à laquelle elles se livrent en ce qui concerne
leurs programmes de moteurs existants ». 
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Le système d’enregistrement américain
 䉫 Aux États-Unis, les ententes
en R & D constituent un cas particulier d’entente horizontale et sont
donc soumis à la section 1 du 
Sherman Act. Deux cas de figure peuvent
être distingués :
– l’accord de R & D masque en réalité une simple pratique d’entente
sur les quantités, les prix ou la répartition des marchés. Dans ce cas, il
tombe sous le coup de l’interdiction 
per se, au même titre qu’un cartel; 
– l’accord de R & D restreint la concurrence mais procure des gains
d’efficacité : les autorités antitrust américaines appliquent alors une
« règle de raison » en vérifiant que les gains d’efficacité allégués com-
pensent l’atteinte à la concurrence. Les 
Antitrust Guidelines for Collabora-
tions Among Competitors
 (2000) insistent notamment sur le fait que des
accords en R & D entre concurrents peuvent conduire à ralentir le rythme
de l’innovation. Le risque anticoncurrentiel d’un accord de R & D peut être
apprécié non seulement sur le marché des produits et technologies exis-
tantes mais également sur le « marché de l’innovation ». Dans ce dernier
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cas, les lignes directrices américaines considèrent que si trois projets indé-
pendants de R & D au moins viennent concurrencer l’accord de R & D,
ce dernier n’est pas de nature à affecter la concurrence sur le marché de
l’innovation. 
Parallèlement à l’application de la section 1 du 
Sherman Act, les États-
Unis se sont dotés d’un dispositif administratif facilitant la coopération
en R & D, en adoptant en 1984 le 
National Cooperative Research Act
(NCRA), amendé en 1993 par le National Cooperative Research and Pro-
duction Act
 (NCRPA). Il est intéressant de noter que cette initiative a été
prise dans un contexte particulier, marqué par la montée en puissance du
Japon comme puissance technologique, notamment dans les produits
électroniques. Le gouvernement américain avait identifié, parmi les
causes du succès japonais, la forte propension des entreprises nippones à
coopérer entre elles en R & D, sous l’égide du MITI. Un rapport de la
Maison-Blanche, publié en avril 1984 résumait ainsi l’intention qui ani-
mait le NCRA : « La recherche-développement en commun peut être pro-
concurrentielle, comme nos concurrents étrangers l’ont compris. Elle
permet d’éviter la duplication des efforts, d’utiliser plus efficacement des
ressources techniques limitées et d’obtenir d’importantes économies
d’échelle. […] Nous devons assurer à nos industries les mêmes opportu-
nités économiques que celles offertes par nos concurrents, et notamment
celle de réaliser en commun de la R & D, si nous souhaitons rester com-
pétitifs sur les marchés mondiaux et conserver des emplois dans ce pays »
(cité par Link, 2000). 
Le NCRA a instauré une procédure d’enregistrement des accords de
R & D : les entreprises déclarent leur projet de collaboration en R & D au
département américain de la Justice; en contrepartie de cette déclaration
volontaire et de l’inscription du projet sur un registre fédéral, les entrepri-
ses sont assurées, en cas de contestation par une partie tierce, que leur
projet sera évalué selon la « règle de raison » et non selon l’approche
«
per se ». À la suite de l’adoption du NCRA, le nombre de projets enregis-
trés a connu une croissance régulière jusqu’en 1995 pour connaître
ensuite un certain déclin : sur la période 1985-1998, 741 RJV ont été
enregistrées auprès du département américain de la Justice. 
Par rapport au NCRA, centré sur les activités de R & D en commun, le
NCRPA (adopté en 1993) autorise sous conditions les membres d’une
joint-venture de R & D à prolonger leur coopération au-delà de la seule
phase de R & D et à exploiter en commun les résultats de leur recherche. 
§3.Diffusion de l’innovation et accords de licence
153
Anatomie des accords de licence
 䉫 Les accords technologiques ne visent
pas seulement à développer en commun de nouveaux produits ou procé-
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dés de production. Ils consistent également pour une entreprise innova-
trice à céder sa technologie brevetée, au travers d’un accord de licence : le
détenteur du brevet (dénommé licenceur) accorde un droit d’exploita-
tion sur son innovation à une autre entreprise (dénommée licenciée),
moyennant le paiement de redevances. Les licences constituent une pra-
tique fréquente de coopération technologique entre entreprises : sur la
base d’un échantillon d’alliances (JV, accords de R & D, licences, accords
de marketing, accords de production) conclues au cours de la période
1990-1993 aux États-Unis, Anand et Khanna [2000] estiment que les
accords de licence représentent en moyenne 26 % du total de l’échantillon
et ce chiffre dépasse même les 38 % dans le cas de l’industrie chimique.
Dans le cas de grandes entreprises, les revenus issus de cession de licence
peuvent atteindre des montants importants : ainsi, Qualcomm perçoit
chaque année sur ses licences dans la technologie de communication
mobile plus de 6 milliards de dollars.
Le droit d’exploitation peut porter à la fois sur le développement de la
technologie, sur la production ou la commercialisation du produit issu
du brevet. Le licenceur peut céder une licence exclusive ou recourir à un
système de licences multiples. En règle générale, l’accord de licence pré-
voit un transfert de savoir-faire de la part du licenceur et, en contrepartie,
des obligations de confidentialité de la part des licenciés : par exemple, les
clauses de 
grant back imposent au licencié d’informer le licenceur de
toute amélioration apportée à la technologie brevetée. Plus généralement,
les accords de licence comprennent de nombreuses clauses restrictives
(temporelles, géographiques, en termes de produits), qui limitent l’usage
de la technologie par le licencié. 
Quant aux redevances de licence, elles prennent la forme d’un tarif
binôme, composé d’une partie fixe (notée A) et d’une partie variable (au
taux r), qui est fonction du niveau de production du licencié : 
prix de la licence = A + (r × Q
LICENCIE
)
Il est usuel de distinguer les licences unilatérales, par lesquelles une
entreprise A cède l’usage de sa technologie à une entreprise B, et les
licences croisées («
cross licensing ») : dans ce dernier cas, les entreprises
A et B se cèdent mutuellement leur technologie. La cession croisée de
licence peut s’accompagner ou non du paiement de redevances. 
Dans certains cas, les entreprises peuvent aller jusqu’à mettre en com-
mun leurs brevets, au sein d’un «
patent pool » : chaque membre se voit
alors octroyée une licence unique sur l’ensemble des technologies parta-
gées, en échange du paiement d’une redevance commune. Ainsi, dans le
cas du standard de compression vidéo MPEG2, un 
pool de plus de 730 bre-
vets, appartenant à 25 entreprises différentes avait été mis en place. La
mise en commun des brevets peut se faire par le biais d’une entité dédié,
telle qu’une joint-venture détenue par l’ensemble des membres du 
pool. 
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Tableau 13
Les gains d’efficacité des cessions de licence et pools de brevet
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Licence et efficacité économique
 䉫 Les cessions de licence sont en
règle générale motivées par des considérations d’efficacité économique
(tableau 13).
Les accords de licence exercent tout d’abord un effet en amont sur
l’incitation à innover : en effet, la perspective de pouvoir céder une inno-
vation à un tiers pour qu’il la produise peut inciter des entreprises à
investir en R & D. Ce cas de figure est particulièrement vrai pour des
entreprises qui souhaitent se spécialiser uniquement dans la recherche de
Type de gain d’efficacité Explication
Incitation à innover La perspective d’un accord de licence 
incite des entreprises spécialisées 
à investir uniquement en R & D.
Accès à une technologie efficace Un accord de licence permet à une 
entreprise d’accéder à une technologie 
plus performante.
Règlement de litige sur la propriété 
intellectuelle
Un accord de licence peut être conclu 
pour mettre fin à un contentieux sur 
la propriété intellectuelle qui pourrait 
être long et coûteux.
Limitation des coûts de transaction Un accord de licence croisé évite des 
coûts de négociation sur le montant 
des redevances réciproques.
Élimination des doubles marges Un accord de licence croisé évite que 
chaque entreprise ne prélève sur son 
partenaire une redevance de licence; 
cet empilement des coûts (« royalty 
stacking ») conduirait à augmenter 
le prix du produit final.
Développement d’un standard 
technologique
Un accord de licence croisé permet 
à chaque membre d’accéder 
à des ressources communes, 
dans le but de développer un standard.
Accès à un brevet bloquant Un accord de licence permet 
d’accéder à une partie 
de la technologie, nécessaire pour 
fabriquer le bien final.
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nouveaux produits ou procédés, à l’image de « start-up » pharmaceu-
tiques : en cas de découverte d’une nouvelle molécule, elles céderont une
licence à un grand laboratoire pour le développement et la mise sur le
marché du médicament. 
Dans le cas d’une cession de licence unilatérale, la licence permet à
une entreprise moins efficace d’accéder à une technologie plus efficace.
Considérons les entreprises 1 et 2, en concurrence à la Cournot. L’entre-
prise 1 dispose d’un brevet de procédé sur une innovation non drastique;
son coût marginal de production est donc inférieur à celui de son concur-
rent : 
0 < c
1
 < c
2
En l’absence de licence, l’entreprise 1 réalise donc un profit supérieur à
l’équilibre à celui de sa concurrente 2. 
Si l’entreprise 1 cède une licence à l’entreprise 2, moyennant le paie-
ment d’une redevance variable Φ sur chaque produit vendu (
per unit fee),
elle va fixer un niveau de redevance égal (à epsilon près) à l’économie de
coût réalisée par l’entreprise 2, soit : 
Φ = (c
2
–c
1
)–ε
En conséquence, à l’équilibre, le coût de production de l’entreprise 2
n’est pas modifié tout comme son niveau de profit. De même, le surplus
des consommateurs reste inchangé. En revanche, le profit de l’entreprise 1
a augmenté puisqu’il inclut désormais une redevance de licence : 
Les cessions de licences croisées ou les 
pools de brevets peuvent être
également guidés par des considérations d’efficacité économique : 
– ils permettent d’éviter des litiges à venir sur la propriété intellec-
tuelle, en particulier dans les secteurs où l’évolution technologique est
rapide et complexe : « Dans ces secteurs, par exemple dans l’industrie des
semi-conducteurs, l’inventeur n’est pas sûr de conserver son avance en
R & D. D’autres que lui sont en position d’apporter des améliorations à
son innovation. D’autre part, il lui est difficile de prévoir les infractions
de propriété à venir. Certaines sont liées à des innovations qui n’ont pas
été mises au point, d’autres concernent des brevets qui n’ont pas encore
été examinés. […] En passant un accord sur l’échange réciproque de
licences à venir sur des technologies et des améliorations non encore bre-
vetées, les innovateurs se prémunissent contre le risque de ne pas pouvoir
exploiter leur invention et d’être poursuivis au tribunal » [Lévêque et
Ménière, 2003]; 
cour cour
11 2
  qππ Φ=+
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– en cas de conflit sur la validité d’un brevet, les parties prenantes peu-
vent décider de régler leur litige par une cession croisée de licence, plutôt
que de s’engager dans un procès long et coûteux. Cette pratique est fré-
quente dans les industries où le brevet protège peu l’innovateur face à
l’imitation : selon Anand et Khanna [2000], ceci explique la forte pro-
portion de licences croisées dans l’industrie électronique (20 % du total
des licences de ce secteur) comparée à l’industrie chimique (10 % du
total des licences du secteur); 
– la mise en commun de brevets ou l’échange de technologies évite le
paiement mutuel de redevances, qui conduirait logiquement à accroître
les coûts de production de chaque entreprise. En particulier, lorsque des
entreprises offrent des technologies complémentaires, chacune a ten-
dance à demander à son partenaire un prix élevé, puisqu’elle dispose d’une
forme de monopole sur son propre produit. Cette situation de « marge
multiple » conduit à un « empilement des coûts » («
royalty stacking »)
qui est sous-optimal collectivement : si chacun doit payer pour la cession
de licence des autres entreprises, cela fait augmenter les coûts de produc-
tion et réduit donc la demande globale. La baisse de la demande nuit non
seulement aux clients finals mais également aux entreprises. La solution
consisterait à ce que les entreprises fusionnent, ce qui paraît compliqué
lorsqu’existe un grand nombre d’opérateurs sur le marché disposant cha-
cun d’un produit complémentaire de celui des autres. La création d’un
patent pool permet alors de surmonter le problème des marges multiples; 
– grâce au « guichet unique », un 
pool de brevets permet de limiter les
coûts de transaction et de négociation des accords de licence, surtout
lorsque le lancement d’un produit nécessite de combiner de multiples
brevets, détenus par différentes entreprises. Cette situation, connue sous
le nom de «
patent thicket » (« broussaille de brevets ») se retrouve dans
des industries comme les semi-conducteurs ou les smartphones; 
– les échanges de licence ou les 
pools permettent de surmonter des
situations de brevets bloquants : chaque entreprise ne dispose que d’une
partie de la technologie nécessaire pour produire le bien final et doit faire
appel à la technologie détenue par une autre entreprise pour réaliser la
totalité du produit ou du procédé. En l’absence de cession de licence,
aucune des entreprises ne peut mettre le produit sur le marché; 
–les 
pools de brevet favorisent le développement d’un standard tech-
nologique entre concurrents, en mettant en commun les technologies.
Par exemple, le format de compression numérique audio et vidéo MPEG1
(Motion Picture Expert Group) résulte de la mise en commun de vingt-sept
brevets émanant de huit entreprises. Certains brevets sont aujourd’hui
reconnus comme étant des « brevets sur des standards essentiels » (
Standard
Essential Patents
), notamment lorsqu’ils permettent de fixer une norme. 
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Les risques collusifs d’une cession de licence
 䉫 S’ils sont en règle
générale motivés par l’efficacité économique, les accords de licence peu-
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vent aussi avoir pour objet et/ou effet de restreindre la concurrence,
notamment en favorisant la collusion et sa stabilité. On peut d’ailleurs
relever que les premiers 
pools de brevets, formés dans le domaine de la
production d’avions (1917) ou de machines à coudre (1856) étaient en
réalité destinés à fixer les prix en commun et s’apparentaient à un cartel.
Ce risque de collusion est d’autant plus probable que les technologies
mises en commun sont substituables et non complémentaires entre elles.
En premier lieu, une cession de licence croisée peut permettre à des
entreprises d’atteindre un équilibre collusif. Supposons que deux entre-
prises 1 et 2 disposent chacune d’une technologie, complémentaire de
l’autre : la production du bien X nécessite de combiner les deux technolo-
gies. Les entreprises vont donc se céder mutuellement une licence et se
retrouver en concurrence sur le marché du bien X. En l’absence de rede-
vance sur les licences, les entreprises 1 et 2 vont produire une quantité de
Cournot, supérieure par définition à celle d’un monopole. Elles peuvent
décider de se céder mutuellement une licence, en fixant un taux de rede-
vance variable suffisamment élevé pour que le profit corresponde à celui
d’un monopole. 
En second lieu, un accord de licence unilatéral peut favoriser la stabi-
lité de la collusion, lorsque les entreprises ont des coûts de production
différents. Supposons par exemple que les entreprises 1 et 2 soient en
concurrence à la Bertrand sur un horizon infini. L’entreprise 1 affiche un
coût marginal de production c
1
 inférieur à celui de son concurrent : c
1
< c
2
.
En situation de concurrence, le prix de marché est donc égal à c
2
. Si les
deux entreprises décident de former un cartel, la collusion risque d’être
instable dans la mesure où les punitions sont asymétriques : en effet, si
l’entreprise 1 triche, sa concurrente 2 peut la punir en pratiquant un prix
égal à son coût marginal c
2
.
 
Dans ce cas, l’entreprise 1 réalisera encore un
profit positif. À l’inverse, si l’entreprise 2 triche, l’entreprise 1 peut la
punir en revenant au prix de concurrence P = c
2
. L’entreprise 2 réalisera
alors un profit nul. De manière générale, plus le différentiel de coût de
production entre les deux entreprises est fort, plus l’entreprise 1 a intérêt
à tricher. Afin de stabiliser la collusion, l’entreprise 1 a intérêt à céder une
licence à l’entreprise 2, qui accède alors au coût de production c
1
: la
punition, en cas de tricherie, devient plus sévère et symétrique, ce qui dis-
suade l’entreprise 1 de tricher. De manière paradoxale, en cédant une
licence, l’entreprise 1 donne à sa concurrente un « bâton pour se faire
battre », ce qui stabilise la collusion. 
En troisième lieu, un accord de licence peut être accordé à un concur-
rent, en échange du renoncement de ce dernier à lancer son propre pro-
duit. Ce type d’ententes a été observé dans le secteur pharmaceutique aux
États-Unis et en Europe : face à l’expiration de leurs brevets et à l’entrée
de génériques sur le marché, certaines entreprises ont « payé » l’entrant
en lui cédant une licence, afin d’éviter toute concurrence frontale. Ce
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mécanisme peut être explicité au travers d’un exemple simple : une
entreprise A en monopole réalise un profit de 50
 par période; en cas
d’entrée d’une entreprise B, le marché se retrouve en situation de duopole
de Cournot : les profits totaux diminuent à 30
, soit 15  par entreprise.
L’entreprise A a donc une incitation forte à payer B pour qu’elle ne rentre
pas : A est disposée à payer entre 15
 et 35  pour éviter l’entrée d’un
concurrent. Par exemple, si l’entreprise A propose à B un profit de 20
,
cette situation est mutuellement avantageuse : l’entreprise B obtient un
profit supérieur à celui qu’elle aurait obtenu si elle était entrée (15
). Pour
l’entreprise A, elle conserve un profit de (50
 –20) soit 30 , qui est
supérieur au profit qu’elle aurait obtenu si B était entrée. Ce type d’accord
peut passer par une cession de licence de A à B, en échange d’un renonce-
ment de l’entreprise B à lancer son propre produit. Cette pratique de
«
pay for delay » a donné lieu dans le domaine de la pharmacie à plusieurs
affaires antitrust : ainsi, en 2014, la Commission européenne a infligé
une amende au laboratoire Servier (également pour abus de position
dominante) et à cinq fabricants de génériques, qui ont renoncé, en
échange de paiements et de cession de licence, à lancer sur le marché des
versions moins onéreuses d’un médicament cardiovasculaire. L’accord
de licence a servi en quelque sorte de « monnaie d’échange », pour
retarder l’entrée de concurrents sur le marché. 
En dernier lieu, un échange de licences croisées peut venir en soutien
d’une pratique de cartel, les participants s’échangeant des licences dans le
but d’assurer la stabilité de leur entente. En effet, tant qu’aucun membre
du cartel ne triche, chaque participant se contente d’utiliser sa propre
technologie, alors même qu’il possède une licence sur la technologie de
ses concurrents : les licences des concurrents ne sont donc pas utilisées et
on parle dans ce cas de « licences dormantes ». 
A contrario, si un membre
triche, les autres participants au cartel peuvent riposter en utilisant la
licence de l’entreprise qui a triché, ce qui va conduire à une forte concur-
rence sur le marché. La cession croisée de licences constitue une sorte de
bâton que se donnent mutuellement les membres du cartel afin de préve-
nir toute tentation de tricherie. 
§4.L’antitrust face aux accords de licence
En matière d’accords de licence, les autorités de concurrence adoptent
une approche pragmatique, en mettant en balance les avantages écono-
miques des accords de licence avec les risques éventuels pour la concur-
rence. 
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Le cas américain
 䉫 Aux États-Unis, le regard porté par les autorités
antitrust sur les accords de licence a évolué au cours du temps.
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À l’occasion des affaires Bement (1902) et General Electric (1926), la
Cour suprême a estimé qu’un licenceur disposant d’un monopole sur
une technologie pouvait même mettre en place des clauses restrictives tel-
les qu’un prix de revente imposé ou un quota de production; à l’appui de
sa décision, la Cour suprême avançait que General Electric pouvait obte-
nir un résultat similaire en fixant une redevance variable de licence égale
à la marge de monopole. 
À partir des années 1970, cette « bienveillance » antitrust a cédé la place
à une approche plus formelle, qui se focalise sur une série de clauses pré-
sumées illicites dans les contrats de licence : parmi celles-ci figurent les
restrictions à l’activité commerciale du licencié (lorsque cette activité
concerne d’autres produits que le produit breveté), les ventes liées, l’obli-
gation faite au licencié de céder au licenceur ses brevets futurs (
grant
back
), la fixation d’un prix de revente minimum ou de quotas de vente.
Ainsi, les autorités antitrust américaines ont contesté les termes du con-
trat de licence «
per processor » conclu entre Microsoft et les fabricants
d’ordinateurs de marque, contrat prévoyant le versement d’une redevance
fixe sur chaque ordinateur produit, quel que soit le logiciel d’exploitation
installé par le constructeur. À la fin des années 1980, Nintendo
 a égale-
ment fait l’objet d’une investigation antitrust, du fait des clauses d’exclu-
sivité qu’il imposait aux programmateurs de jeux sous licence. Pilkington
a également été poursuivi pour avoir encouragé la collusion de ses diffé-
rents licenciés en leur imposant des clauses territoriales. 
Une troisième inflexion a eu lieu à partir des années 1990, conduisant
les autorités antitrust à ne plus se focaliser exclusivement sur les clauses
restrictives mais à apprécier l’impact de la licence dans sa globalité. Ainsi,
les 
Antitrust Guidelines for Licensing of Intellectual Property (2017) sou-
lignent que les accords de licence doivent être évalués selon la règle de rai-
son, à l’aune de leur impact sur la concurrence et l’efficacité économique.
Les accords de licence sont considérés comme licites par principe dès lors
que les parties à l’entente disposent d’une part de marché inférieure à 20 %
et qu’ils ne sont pas manifestement anticoncurrentiels, par leurs clauses. 
En matière de 
pool de brevets, les autorités antitrust américaines adoptent
une approche balancée. Lorsqu’ils portent uniquement sur des brevets
« essentiels » ou complémentaires, les 
pools de brevets sont regardés favo-
rablement, dans la mesure où ils entraînent des gains d’efficacité. En par-
ticulier, les 
pools de brevets complémentaires peuvent favoriser l’émergence
d’un standard technologique ou d’une norme. Les autorités antitrust
vérifient alors que les conditions d’accès des membres et des tiers au 
pool
sont déterminées de manière équitable, raisonnable et non discrimina-
toire : on parle de licences « Frand » («
Fair, Reasonable, and Non Discri-
minatory 
»). Ainsi, en 2008, le consortium RFID, a obtenu le feu vert des
autorités américaines, dans la mesure où il portait sur des brevets essen-
tiels et complémentaires dans le domaine des radio-étiquettes. 
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À l’inverse, lorsque les pools de brevets portent principalement sur des
technologies substituables, ils suscitent la vigilance des autorités antitrust
américaines, notamment au regard des risques de collusion. Ainsi, dès le
début du 
XX
e
siècle, dans l’affaire National Harrow (1902), l’antitrust a
condamné des producteurs de herse qui avaient formé une holding
dénommée National Harrow, à qui ils avaient cédé leurs brevets concur-
rents. Chaque producteur pouvait utiliser la technologie sous brevet de
ses concurrents, en demandant une licence à la holding. Dans les faits,
chaque producteur n’utilisait que sa propre technologie : les licences
jouaient le rôle de « licences dormantes », permettant en cas de tricherie
de « punir » sévèrement l’entreprise déviante en commercialisant sa
technologie. Un second exemple de collusion par la création d’un 
pool de
brevets peut être trouvé à l’occasion de l’affaire 
Hartford Empire (1944).
Durant les années 1930, l’entreprise Hartford, produisant des containers
en verre, a convaincu ses concurrents de former un cartel (sous la forme
d’une répartition de la clientèle) ainsi qu’un 
pool rassemblant plus de
600 brevets relatifs à la production de ce type de containers. La création
du 
pool constituait à nouveau un moyen crédible de dissuader la tricherie
dans le cartel. Plus récemment, en mars 1998, la FTC a accusé Summit
Technology et VISX d’avoir mis en commun leurs brevets dans le but
d’éviter de se faire concurrence. Les deux entreprises opèrent sur le mar-
ché des appareils de chirurgie laser des yeux et se sont retrouvées en con-
flit sur la paternité de technologies. Afin de régler leur litige, Summit et
VISX ont décidé en 1992 de céder leur brevet à un 
pool dénommé Pillar
Point Partners (PPP) : ce 
pool regroupait donc des technologies substi-
tuables et non complémentaires. Le 
pool PPP exigeait une redevance de
licence de 250 $ chaque fois qu’une machine équipée du laser était utili-
sée par un ophtalmologiste. Le bénéfice de cette redevance était ensuite
réparti entre les deux entreprises selon une formule prédéterminée. Selon
la FTC, « au lieu de se concurrencer l’une et l’autre, les entreprises ont
mis en commun leurs brevets concurrents et partagé les bénéfices à cha-
que fois qu’une machine fabriquée par Summit ou par VISX était utilisée ». 
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Le système d’exemption en Europe
 䉫 Comme pour les accords de
R & D, les accords de licence relèvent en Europe de l’article 101 du TFUE
et de son paragraphe 3, lequel accorde le bénéfice d’une exemption
conditionnelle aux ententes qui « contribuent à améliorer […] le progrès
technique ou économique ». Les 
Lignes directrices sur les accords de trans-
fert de technologie
 (2014) rappellent que ces accords font l’objet d’un trai-
tement plutôt bienveillant, dans la mesure où ils « entraînent des gains
d’efficacité favorables à la concurrence. En effet, la concession de licences
est en soi favorable à la concurrence puisqu’elle conduit à la diffusion de
la technologie et qu’elle encourage l’innovation de la part du donneur et
du ou des preneurs de licence ».
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Jusqu’en 2004, pour bénéficier d’une éventuelle exemption, les accords
de licence devaient être notifiés à la Commission, mais cette procédure a
cédé le pas à un système dit « d’exception légale » : depuis le règlement
1/2003, les entreprises doivent apprécier elles-mêmes la licéité de leurs
accords de licence. 
La Commission a adopté en 2014 le règlement d’exemption par catégo-
rie n
o
316/2014, qui fixe les conditions d’une exemption automatique d’un
accord de transfert de technologie. Ce règlement est accompagné de 
Lignes
directrices sur les accords de transfert de technologie
, publiées la même année.
De manière schématique, deux cas de figure peuvent être distingués : 
– si les parties à l’accord de licence sont concurrentes et que leur part
de marché cumulée ne dépasse pas le seuil des 20 % sur le marché en
cause et que l’accord ne contient aucune « restriction caractérisée », il est
automatiquement exempté de l’article 101 du TFUE, au motif qu’il
n’affecte pas sensiblement la concurrence ou que l’effet anticoncurren-
tiel est contrebalancé par des gains d’efficacité. Lorsque les parties à
l’accord de licence ne sont pas concurrentes, l’accord est exempté si les
parts de marché de chacune des parties ne dépassent pas 30 % sur les
marchés en cause; 
– dans le cas contraire, l’accord peut bénéficier d’une « exemption
individuelle », soit parce qu’il n’a pas d’impact anticoncurrentiel, soit
parce que l’affectation de la concurrence est « compensée » par des gains
d’efficacité, notamment en termes d’innovation. Les entreprises doivent
donc apprécier si leur accord de licence est susceptible, par son objet ou
par ses effets, de restreindre la concurrence. Elles doivent se livrer à une
véritable analyse concurrentielle, en délimitant les marchés en cause, la
position des parties sur le marché et leur pouvoir de marché, le degré de
concurrence existant entre les parties, l’ampleur des barrières à l’entrée,
etc
. À cet égard, les accords de licence entre concurrents (réels ou poten-
tiels), c’est-à-dire entre entreprises qui sont concurrentes sur le marché
des produits, présentent des risques plus grands que les accords entre
non-concurrents, situés par exemple à différents stades du processus de
production. Si l’accord de licence affecte négativement la concurrence,
les entreprises doivent être en mesure de justifier que l’accord de licence
est nécessaire et proportionné pour atteindre les gains d’efficacité, qu’il
ne conduit pas à éliminer toute concurrence sur le marché et qu’il réserve
aux consommateurs une partie équitable du profit qui en résulte. 
Si l’accord de licence contient certaines clauses, appelées « restrictions
caractérisées » ou « clauses noires », il ne peut bénéficier d’une exemp-
tion par catégorie et doit faire l’objet d’un examen individuel, quelle que
soit la part de marché des parties à l’accord. Parmi les restrictions carac-
térisées, figure le fait qu’un accord de licence ne doit pas restreindre la
capacité d’une partie de déterminer son prix de vente à des tiers ou limi-
ter les « ventes passives » du licencié. De même, un accord de licence
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croisée ne peut conduire les entreprises à fixer les prix et les quantités
ensemble, ou à se répartir les marchés. À cet égard, un accord de licence
croisée stipulant un niveau de redevance « déraisonnablement » élevé
entre les parties peut être un indice d’une collusion, comme le soulignent
les lignes directrices : « Lorsque les redevances sont calculées sur la base
des ventes individuelles, le montant de la redevance a une incidence
directe sur le coût marginal du produit, et par là même sur son prix. Des
concurrents peuvent donc utiliser des accords de licence croisée pré-
voyant des redevances courantes réciproques pour coordonner les prix sur
les marchés de produits en aval. Toutefois, la Commission ne traitera un
accord de licences croisées prévoyant des redevances réciproques comme
un accord de fixation des prix que s’il n’a aucun objet pro-concurrentiel
et ne constitue donc pas un accord de licence de bonne foi. Un accord qui
ne crée aucune valeur et est donc dénué de toute justification commer-
ciale valable est un accord fictif équivalent à une entente » (point 100). 
Plus encore, un accord de licence ne doit pas restreindre la capacité
d’une partie à effectuer elle-même de la R & D, à lancer son propre produit
ou exiger que les améliorations de la technologie cédée sous licence soient
réservées à titre exclusif au détenteur du brevet (clause de «
grant back »). 
En matière de «
pool de brevets », lorsque les technologies sont com-
plémentaires ou essentielles, la Commission insiste sur le fait que ces
accords permettent de limiter les coûts de transaction et évitent le phéno-
mène de « double marginalisation ». Dans le cas de technologies consi-
dérées comme « essentielles », la Commission vérifie pour l’essentiel que
les conditions d’accès au 
pool sont déterminées de manière équitable, rai-
sonnable et non discriminatoire (licences « Frand »). Lorsqu’un 
pool de
brevet porte sur technologies concurrentes, la Commission accorde une
attention particulière aux risques de comportements collusifs, comme
l’indique les lignes directrices : « Les accords de regroupement de techno-
logies peuvent aussi restreindre la concurrence. De tels accords impliquent
nécessairement la vente en commun des technologies regroupées, ce qui,
lorsqu’il s’agit uniquement ou principalement de technologies pouvant se
substituer les unes aux autres, constitue une entente portant sur la fixa-
tion des prix. » 
Mots-clés 䉫
Restrictions verticales – Quota – Exclusivité territoriale – Accord de
franchise – Concurrence intermarque/intramarque – Monomarquisme –
Prix de revente imposé – Prix conseillé – Ventes liées – Distribution sélec-
tive – Distribution exclusive – 
Royalties – Tarif binôme – Marché/hié-
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rarchie – Discrimination par les prix – Restriction caractérisée – Spécificité
des actifs – Collusion – Ventes passives – Défaut de coordination – Fran-
chiseur/franchisé – Accord de parité de prix – Verrouillage du marché –
Pure player – Rerouting – Blocage géographique – Comportement de
« hold-up » – Complémentarité technologique – Coûts de transaction –
Distribution duale – Exemption par catégorie – Exemption individuelle –
Double marginalisation – Théorie des services additionnels – Dilemme
du prisonnier – Règle de raison – Clause noire – Brevet bloquant – Effi-
cience dynamique – Accord de R & D – Licence croisée – Licence unilaté-
rale – Externalités technologiques – Redevance de licence – 
Pool de brevets
– Clause de 
grant back – Licence dormante – Licence Frand. 
Questions de contrôle 䉫
– L’arbitrage entre marché et restrictions verticales. 
– La politique de concurrence européenne en matière de restrictions
verticales. 
– Faut-il interdire la pratique du prix de revente imposé ? 
– Quel est l’impact des accords de R & D sur l’incitation à innover ? 
– Comment les autorités de concurrence traitent-elles les accords de
R&D? 
– Quels sont les déterminants des cessions de licence ? 
– Comment les autorités de concurrence considèrent-elles les accords
de licence ? 
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« Seul un concurrent mort n’est pas dangereux. »
J. Rockefeller
En juillet 2019, la Commission a infligé une amende de 242 millions
d’euros à Qualcomm pour avoir abusé de sa position dominante sur le
marché des puces pour téléphones mobiles (« chipsets de bande de
base »), en vendant à des prix inférieurs aux coûts, dans le but d’évincer
son principal concurrent Icera du marché. Cette affaire vient nous rappe-
ler que si la concurrence peut logiquement conduire à l’élimination de
concurrents, il reste à savoir comment ce processus de « sélection » s’est
opéré : résulte-t-il de la supériorité intrinsèque de certaines entreprises en
matière d’innovation (l’innovation étant entendue au sens large : de pro-
duit, de procédé, d’organisation de la production, etc
.) ou exprime-t-il
une volonté délibérer d’exclure ou de marginaliser des concurrents aussi
efficaces ? 
Les autorités antitrust ont la charge de lutter contre les comporte-
ments unilatéraux qui relèvent de « l’abus de position dominante ».
Cette mission est délicate dans la mesure où la position dominante n’est
pas interdite en tant que telle : il s’agit de condamner un comportement
considéré comme abusif et non d’interdire une structure de marché oli-
gopolistique ou monopolistique. Comme l’a rappelé le tribunal de l’Union
dans l’arrêt 
Michelin (2003) : « La constatation de l’existence d’une posi-
tion dominante n’implique en soi aucun reproche à l’égard de l’entre-
prise concernée, mais signifie simplement qu’il incombe à celle-ci,
indépendamment des causes d’une telle position, une responsabilité par-
ticulière de ne pas porter atteinte par son comportement à une concur-
rence effective et non faussée dans le marché commun. » 
L’objectif recherché n’est donc pas de protéger des concurrents particu-
liers, fussent-ils de petite taille, mais de préserver le processus de concur-
rence, ce qui peut se traduire parfois par la disparition de concurrents
moins efficaces. Comme l’a rappelé la Cour de justice dans son arrêt 
Intel
(2017) : « Tout effet d’éviction ne porte pas nécessairement atteinte au
jeu de la concurrence. Par définition, la concurrence par les mérites peut
conduire à la disparition du marché ou à la marginalisation des concur-
rents moins efficaces et donc moins intéressants pour les consomma-
teurs du point de vue notamment des prix, du choix, de la qualité ou de
l’innovation. » 
Plus encore, une entreprise en position dominante peut invoquer le
fait que, bien que dominante, elle conserve le droit de protéger ses inté-
CHAPITRE 5
L’ABUS DE POSITION DOMINANTE
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rêts commerciaux, notamment pour riposter à une initiative de ses
concurrents : l’enjeu est alors de savoir dans quelle mesure cette riposte
outrepasse la défense de ses intérêts légitimes, en affectant négativement
la concurrence et les consommateurs. 
Après avoir rappelé le cadre juridique et institutionnel (section 1),
nous analyserons les étapes nécessaires à la démonstration d’un abus de
position dominante. La première étape consiste à délimiter le marché
pertinent et à apprécier la position dominante de l’entreprise (section 2).
La seconde étape vise à caractériser l’abus de position dominante et ses
effets potentiels ou réels sur le marché. Nous passerons en revue les prin-
cipales formes d’abus de position dominante, telles qu’elles sont observées
par les autorités de concurrence : il s’agit pour l’essentiel d’abus d’exclusion
et d’exploitation (section 3). Nous continuerons en nous focalisant sur un
cas particulier d’abus d’exclusion, les « prix prédateurs », qui ont suscité de
vifs débats en sciences économiques (section 4). Au-delà de ces stratégies
ex post, consistant à marginaliser, voire exclure du marché, un concurrent
déjà présent, la théorie économique souligne la possibilité de stratégies de
dissuasion à l’entrée, consistant à prévenir l’entrée d’un nouveau concur-
rent sur le marché, même si la démonstration concrète d’une telle stratégie
reste difficile à faire (section 5). 
SECTION 1. LE CADRE JURIDIQUE 
ET INSTITUTIONNEL
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Le cas américain
 䉫 Aux États-Unis, la section 2 du Sherman Act énonce :
«
Every person who shall monopolize, or attempt to monopolize, or combine
or conspire with any other person or persons, to monopolize any part of the
trade or commerce among the several States, or with foreign nations, shall be
deemed guilty of a felony, and, on conviction thereof, shall be punished by fine
not exceeding $10,000,000 if a corporation, or, if any other person, $350,000,
or by imprisonment not exceeding three years, or by both said punishments, in
the discretion of the court.
»
Nous pouvons noter qu’outre la prohibition de la « monopolisation »
du marché, la section 2 s’applique également à la « tentative de monopo-
lisation ». La jurisprudence exige toutefois que la tentative soit caractéri-
sée par une « dangereuse probabilité de succès » (affaire 
Swift and Co en
1905) pour être prohibée. 
La section 2 a été appliquée de manière cyclique aux États-Unis depuis
1890. Au début du 
XX
e
siècle, le département américain de la Justice a
engagé une première vague d’actions à l’encontre de grandes entreprises
comme Standard Oil, General Electric, DuPont, American Tobacco,
International Harvester et US Steel. Certaines de ces investigations se
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sont terminées par des décisions radicales : ainsi, la Standard Oil Com-
pany, accusée de « prix prédateurs », a été démantelée en 1911, c’est-à-
dire répartie en 33 sociétés distinctes. L’activisme antitrust a décliné après
les années 1920, notamment à la suite de la décision United Steel (1920)
qui a conclu à un non-lieu, faute d’une caractérisation suffisante de la
« monopolisation du marché ». Les années du New Deal ont été mar-
quées par une mise en sommeil des autorités antitrust jusqu’au sortir de
la Second Guerre mondiale. 
Une seconde vague d’action sur le fondement de la section 2 du 
Sher-
man Act
 a été engagée durant les années 1945-1970, à la suite de l’arrêt
Alcoa (1945) qui adopte une acception large de la monopolisation du
marché. Des investigations ont été lancées à l’encontre de grandes entre-
prises comme IBM, ATT, Rank Xerox, Firestone, Goodyear ou Kellog’s.
Ces poursuites ont notamment conduit en 1982 au démantèlement
d’ATT en 7 compagnies, baptisées « Baby Bell ». En revanche, après treize
ans d’investigation, l’enquête sur IBM a été close par un non-lieu, tout
comme celle à l’encontre de Kellog’s, accusée de « prolifération de pro-
duits ». Au cours des années 1980, l’activité des autorités antitrust améri-
caines en matière de monopolisation a été peu intense. 
Durant les années 1990, on a assisté à une troisième vague d’investiga-
tions antitrust : des entreprises comme Microsoft, Intel ou Dentsply ont
été poursuivies. En particulier, Microsoft a été accusé de monopoliser le
marché naissant des navigateurs internet, en pré-installant Internet
Explorer sur les systèmes d’exploitation Windows, qui équipent la grande
majorité des ordinateurs personnels. L’affaire 
Microsoft a pris un tour cri-
tique avec la proposition du juge Jackson en 2000 de démanteler Micro-
soft en deux entités distinctes : l’une dédiée au système d’exploitation
Windows; la seconde étant focalisée sur les applications. Le cas Microsoft
a été clos en 2002 par un accord à l’amiable avec le département de la
Justice : Microsoft s’est engagé à donner un plus large accès à son système
d’exploitation Windows aux développeurs tiers. 
Depuis les années 2000, peu d’affaires antitrust ont été initiées au titre
de la section 2, alors même que l’activité américaine est restée soutenue
en matière de lutte contre les ententes illicites. On peut toutefois men-
tionner quelques affaires portant sur un usage abusif de brevets (à
l’image du cas Rambus) ou sur des pratiques visant à limiter l’entrée de
concurrents génériques dans le domaine pharmaceutique. En juin 2019,
la Commission américaine fédérale du commerce (FTC) et le départe-
ment américain de la Justice (DOJ) ont notamment ouvert des investiga-
tions à l’encontre de géants du numérique comme Google ou Amazon. 
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Le cas européen
 䉫 En Europe, l’article 102 du TFUE condamne égale-
ment l’abus de position dominante et liste, de manière non exhaustive,
certaines pratiques prohibées : 
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« Est incompatible avec le marché commun et interdit, dans la mesure
où le commerce entre les États membres est susceptible d’en être affecté,
le fait pour une ou plusieurs entreprises d’exploiter de façon abusive une
position dominante sur le marché commun ou dans une partie substan-
tielle de celui-ci. Ces pratiques abusives peuvent notamment consister à :
a) imposer de façon directe ou indirecte des prix d’achat ou de vente
ou d’autres conditions de transactions non équitables; 
b) limiter la production, les débouchés ou le développement technique
au préjudice des consommateurs; 
c) appliquer à l’égard de partenaires commerciaux des conditions iné-
gales à des prestations équivalentes, en leur infligeant de ce fait un désa-
vantage dans la concurrence; 
d) subordonner la conclusion de contrats à l’acceptation, par les parte-
naires de prestations supplémentaires, qui par leur nature ou selon les
usages commerciaux, n’ont pas de lien avec l’objet de ces contrats. » 
On peut constater que si l’article 102 du TFUE énumère une liste de
pratiques abusives, il ne définit pas pour autant la notion de « position
dominante ». C’est à l’occasion de l’arrêt 
Hoffmann-La Roche (1979) que
la Cour de justice a précisé le sens de cette notion, en mettant l’accent sur
la possibilité d’un comportement indépendant : « La position dominante
ainsi visée concerne une situation de puissance économique détenue par
une entreprise qui lui donne le pouvoir de faire obstacle au maintien d’une
concurrence effective sur le marché en cause en lui fournissant la possibi-
lité de comportements indépendants dans une mesure appréciable vis-à-vis
de ses concurrents, de ses clients et, finalement des consommateurs. » 
Il est à noter que l’abus de position dominante est appréhendé de
manière objective, sans qu’il soit besoin de démontrer une intention ou
une faute, comme cela a été rappelé par la Cour de justice dans son arrêt
Hoffmann-La Roche (1979) : « La notion d’exploitation abusive est une
notion objective, qui vise les comportements d’une entreprise en position
dominante […] qui ont pour effet de faire obstacle, par le recours à des
moyens différents de ceux qui gouvernent une concurrence normale de
produits ou services sur la base des prestations des opérateurs écono-
miques, au maintien du degré de concurrence existant encore sur le mar-
ché ou au développement de cette concurrence. » 
Contrairement à l’article 101 du TFUE sur les ententes, il n’existe pas
dans l’article 102 du TFUE de mécanisme explicite de « rachat » de l’abus,
après que l’effet anticoncurrentiel de la pratique a été constaté. En réalité,
deux possibilités sont ouvertes aux entreprises, qui conduiront le cas
échéant à ne pas qualifier le comportement d’« abusif », sans procéder
pour autant à un raisonnement en deux temps : 
– l’entreprise démontre que son comportement est « objectivement
nécessaire », par exemple pour des raisons tenant à la sécurité ou la santé
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publique, comme cela a été rappelé dans l’arrêt de la Cour de justice Hilti
(1991); 
– la pratique permet de réaliser des gains d’efficacité. Il appartient alors à
l’entreprise de démontrer que quatre conditions sont cumulativement réunies :
les gains d’efficience résultent bien de la pratique; il n’existe pas de pratiques
moins dommageables pour la concurrence pour obtenir ces gains; les gains
d’efficience sont suffisants pour contrebalancer l’atteinte aux consomma-
teurs; ils ne conduisent pas à éliminer toute concurrence sur le marché. 
Tableau 1
Exemples d’abus de position dominante (période 2015-2018) 
sanctionnés par la Commission
Affaire Nature de l’abus Sanction
Qualcomm 
(2019)
Sur le marché des chipsets de bande de 
base 3G, Qualcomm a vendu ses puces 
à des prix inférieurs aux coûts dans 
le but d’évincer son concurrent Icera.
242 millions 
d’euros
Google 
(2019)
Google a imposé un certain nombre 
de clauses restrictives dans les contrats 
passés avec des sites Web tiers, 
empêchant ainsi ses concurrents 
de placer leurs publicités contextuelles 
sur ces sites.
1,49 milliard 
d’euros
Google 
(2018)
Google a imposé des restrictions 
illégales aux fabricants d’appareils 
Android et aux opérateurs de réseaux 
mobiles, afin de consolider sa position 
dominante sur le marché de la 
recherche générale sur l’Internet.
4,34 milliards 
d’euros
Qualcomm 
(2018)
Sur le marché des chipsets de bande 
de base LTE. Qualcomm a empêché 
ses concurrents de se développer, 
en versant à un client majeur des 
montants substantiels, à la condition 
que ce dernier ne s’approvisionne pas 
auprès de ses concurrents.
997 millions 
d’euros
Google 
(2017)
Google a abusé de sa position 
dominante sur le marché des moteurs 
de recherche en conférant un avantage 
illégal à un autre de ses produits, 
son service de comparaison de prix.
2,42 milliards 
d’euros
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Une importante inflexion dans l’application de l’article 102 du TFUE a
eu lieu à la suite de la publication de la communication de la Commis-
sion sur les pratiques d’éviction (2009). Cette communication invite à : 
– passer d’une approche formelle de l’abus, centrée sur des catégories
prédéfinies de pratiques qui sont illicites par leur objet même, à une
approche davantage orientée vers les effets, potentiels ou réels, de l’abus.
Toutefois, il n’est pas nécessaire de démontrer que le comportement abu-
sif de l’entreprise en position dominante a eu un effet anticoncurrentiel
concret sur les marchés concernés, mais seulement qu’il tend à res-
treindre la concurrence ou qu’il est susceptible d’avoir un tel effet (arrêt
de la Cour de justice 
Tomra, 2012); 
– apprécier l’éventuel comportement abusif en considérant que le
concurrent qui est marginalisé ou exclu du marché est aussi efficace que
l’entreprise en position dominante. Ce test AEC («
as efficient competitor »)
permet d’éviter de protéger des concurrents, qui ne sont pas victimes
d’un abus de position dominante mais de leur propre inefficacité. Cette
approche a été mobilisée à plusieurs reprises par la Cour de justice,
notamment dans les affaires 
Post Danmark (2011) et TeliaSonera (2011). 
De nombreuses affaires d’abus de position dominante ont été traitées
par la Commission européenne depuis les années 1960 : on mentionnera
notamment les affaires 
Hoffmann-La Roche (1979), Michelin (2003), Bri-
tish Airways c/ Virgin
 (1999), Microsoft (2004 et 2013) ou Intel (2009).
On assiste depuis 2015 à un net regain de décisions, principalement dans
le domaine de l’économie numérique et des nouvelles technologies
(tableau 1). En juin 2019, la Commission a ouvert une investigation à
l’encontre d’Amazon. 
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Le cas français
 䉫 En France, l’article L. 420-2 du Code de commerce
prohibe l’exploitation abusive par une entreprise ou un groupe d’entre-
prise d’une position dominante et en dresse une liste non exhaustive :
« Est prohibée, dans les conditions prévues à l’article L. 420-1, l’exploita-
tion abusive par une entreprise ou un groupe d’entreprises d’une position
dominante sur le marché intérieur ou une partie substantielle de celui-ci.
Ces abus peuvent notamment consister en refus de vente, en ventes liées
ou en conditions de vente discriminatoires ainsi que dans la rupture de
relations commerciales établies, au seul motif que le partenaire refuse de
se soumettre à des conditions commerciales injustifiées […]
1
.»
1. L’article L. 420-2 contient également une disposition relative à l’abus de dépendance éco-
nomique : « […] Est en outre prohibée, dès lors qu’elle est susceptible d’affecter le fonctionne-
ment ou la structure de la concurrence, l’exploitation abusive par une entreprise ou un groupe
d’entreprises de l’état de dépendance économique dans lequel se trouve à son égard une entreprise
cliente ou fournisseur. Ces abus peuvent notamment consister en refus de vente, en ventes liées ou
pratiques discriminatoires visées à l’article L. 442-6. »
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À la différence du droit européen, le droit français prévoit une possibi-
lité d’exemption d’une pratique d’abus de position dominante. En effet,
l’article L. 420-4 du Code de commerce dispose que : 
« Ne sont pas soumises aux dispositions des articles L. 420-1 et L. 420-2
les pratiques : 
1° […] 
2° Dont les auteurs peuvent justifier qu’elles ont pour effet d’assurer
un progrès économique, y compris par la création ou le maintien d’emplois,
et qu’elles réservent aux utilisateurs une partie équitable du profit qui en
résulte, sans donner aux entreprises intéressées la possibilité d’éliminer la
concurrence pour une partie substantielle des produits en cause […]. » 
Tableau 2
Exemples d’abus de position dominante (période 2013-2018) 
sanctionnés par l’Autorité de la concurrence
Affaire  Nature de l’abus Sanction 
Umicore 
(2016)
Umicore, un des leaders mondiaux du zinc, 
a mis en place une politique commerciale visant 
à contraindre ses distributeurs à s’approvisionner 
exclusivement auprès de lui.
69 millions 
d’euros
Orange 
(2015)
Orange a freiné abusivement le développement 
de la concurrence sur le marché de la clientèle 
« entreprise » depuis les années 2000.
350 millions 
d’euros
TDF 
(2015)
Télédiffusion de France (TDF), spécialisée 
dans l’hébergement sur pylônes d’émetteurs 
d’ondes TNT a mis en place des pratiques
tendant à évincer ses concurrents du site 
incontournable de la Tour Eiffel.
5,6 millions 
d’euros
Cegedim 
(2014)
Cegedim a abusivement refusé de vendre sa base 
de données d’informations médicales à certains 
laboratoires pharmaceutiques, dans le but 
d’évincer du marché son concurrent Euris.
5,7 millions 
d’euros
SFR 
(2014)
SFR et sa filiale réunionnaise SRR ont maintenu 
à La Réunion et à Mayotte un écart de prix abusifs, 
entre les appels passés entre clients du réseau de 
SRR (appels on net) et ceux, tarifés plus chers, émis 
vers les réseaux de ses concurrents (appels off net).
45,9 millions 
d’euros
Amaury 
(2014)
Amaury, propriétaire du journal L’Équipe, a mis 
en œuvre, lors de l’arrivée dans les kiosques 
du quotidien sportif Le 10Sport.com, une stratégie 
d’éviction afin de conforter le monopole 
de son journal.
3,5 millions 
d’euros
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De nombreuses affaires d’abus de position dominante ont donné lieu
à des sanctions en France, dans des secteurs très variés (tableau 2). 
SECTION 2. LA CARACTÉRISATION 
DE LA POSITION DOMINANTE
Avant de pouvoir qualifier une pratique d’abusive, les autorités de con-
currence doivent au préalable démontrer l’existence d’une position
dominante : une pratique ne peut être en effet qualifiée d’abusive que si
l’entreprise concernée est en mesure, par son comportement, d’affecter
de manière significative la concurrence. Il s’agit, au cours de cette pre-
mière étape, de délimiter les contours du marché pertinent, avant d’appré-
cier l’éventuelle position dominante de l’entreprise. 
§1.La délimitation du marché pertinent
1
À la différence du contrôle des concentrations, la délimitation du mar-
ché pertinent en matière d’abus de position dominante repose sur une
démarche rétrospective et non prospective. Comme le souligne Philippe
[1998], « il s’agit de déterminer 
ex post tous les produits ayant, pendant
une période déterminée du passé, constitué le marché : il faut reconsti-
tuer le passé, et imaginer ce qu’il aurait pu être sans l’éventuel abus de
domination ». 
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Marché large ou étroit ?
 䉫 La délimitation du marché pertinent sus-
cite souvent la controverse : l’entreprise mise en cause invoque un mar-
ché pertinent large, afin de « diluer » une éventuelle position dominante,
tandis que les autorités de concurrence peuvent adopter une approche plus
restrictive (tableau 3). Ainsi, aux États-Unis, dans l’affaire 
Kodak (1992),
l’entreprise soutenait que les composants de ses photocopieurs apparte-
naient au marché plus large des composants pour photocopieurs, qu’elle
qu’en soit la marque. La Cour suprême des États-Unis a toutefois consi-
déré que le marché pertinent était celui des composants spécifiques aux
photocopieurs Kodak. Kodak disposait donc d’une situation de quasi-
monopole, alors même que sa part de marché globale sur les photoco-
pieurs était inférieure à 25 %. De même, en 2014, la Commission euro-
péenne a condamné pour abus de position dominante le laboratoire
1. Les indices et méthodes de délimitation du marché pertinent sont développés dans le
chapitre 6.
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Servier, en prenant comme marché pertinent la seule molécule du périn-
dopril (et ses versions génériques), marché sur lequel Servier occupait
une position dominante. En 2018, le tribunal de l’Union européenne a
annulé la décision, au motif que le marché pertinent incluait aussi
d’autres molécules, substituables au périndopril : le laboratoire Servier ne
se retrouvant plus en position dominante, aucun abus n’a pu être établi.
Tableau 3
Controverses sur le marché pertinent
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Le risque « d’erreur cellophane »
 䉫 Lorsqu’elles procèdent à la déli-
mitation du marché pertinent, les autorités antitrust recourent au test du
« monopoleur hypothétique ». Ce test, explicité en détail dans le chapitre 6,
consiste à étudier l’impact sur le profit d’une hausse du prix de 5 à 10 %
des produits de l’entreprise dominante. Si la hausse de prix est profitable,
alors le marché pertinent se limite aux seuls produits de l’entreprise
dominante. Si tel n’est pas le cas, il est nécessaire d’élargir le périmètre du
marché pertinent.
Le test du « monopoleur hypothétique » peut conduire à une erreur de
raisonnement, comme l’illustre l’affaire 
Du Pont (1956), entreprise
Affaire 
Marché pertinent 
selon le mis en cause
Marché pertinent
Retenu par l’autorité 
de concurrence
Alcoa
(1945; USA)
Tous lingots et ferrailles
Part de marché : 33 %
Nouveaux lingots 
d’aluminium
Part de marché : 90 %
Du Pont
(1956; USA)
Tous matériels d’emballage
Part de marché : 16-20 %
Papier Cellophane
Part de marché : 75-100 %
Xerox
(1975; USA)
Tous copieurs
Part de marché : 65 %
Copieurs sur papier ordinaire
Part de marché : 90 %
Kodak
(1992; USA)
Composants pour 
photocopieurs
Part de marché : 15/20 %
Composants et services 
d’entretien pour 
photocopieurs Kodak
Part de marché : 90 %
British 
Airways/Virgin
(1999; UE)
Marché du transport 
aérien
Marché britannique des 
services d’agence de voyages
Michelin
(2001; UE)
Marchés nationaux 
du pneu neuf pour poids 
lourds
Marché mondial du pneu 
neuf pour poids lourds
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soupçonnée par les autorités antitrust américaines d’abus de position
dominante. Du Pont était en monopole sur le marché du papier cello-
phane : il est donc probable que l’entreprise Du Pont pratiquait un prix
de monopole, afin de maximiser son profit. Par définition, il n’était pas
rentable pour Du Pont d’accroître son prix au-dessus du prix de mono-
pole, car son profit aurait diminué. On aboutit alors à un sophisme : une
entreprise en monopole qui pratique un prix de monopole ne sera pas
considérée comme seule sur le marché pertinent car il n’est pas rentable
pour elle d’augmenter son prix. 
Un exemple numérique permet d’illustrer « l’erreur cellophane ».
Considérons la fonction de demande linéaire suivante : 
P = 100 – Q
Le coût marginal de production est supposé constant et égal à 20
. Si
le marché se trouve en situation de monopole, l’entreprise égalise la
recette marginale du marché avec son coût marginal : 
P
*
 =60
Q
*
 =40
Π
*
 =(60 –20) × 40 = 1 600 
Il n’est pas rentable pour le monopole d’augmenter son prix au-dessus
du prix de monopole. Par exemple, une hausse du prix de 10 % (de 60
 à
66
) conduit à une diminution du profit, dans la mesure où l’effet sur la
marge ne compense pas la diminution des quantités : 
P = 66

Q = 34
Π =(66 –20) × 34 = 1 564  < 1 600 
En effet, pour un prix de 60 , l’élasticité-prix de la demande (pour
une hausse de prix de 10 %) est égale à : 
(dQ/Q)/(dP/P) = (– 6/40)/(6/60)
= (– 0,15)/(0,1)
=–1,5
avec (dQ/Q), la variation relative des quantités, (dP/P) la variation
relative du prix. 
Comme l’élasticité est supérieure à l’unité (en valeur absolue), il n’est
pas rentable d’augmenter le prix. On pourrait donc en conclure, à tort,
que l’entreprise n’est pas en monopole. Pour éviter de tels écueils, il est
donc nécessaire de délimiter le marché pertinent en partant de prix voi-
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sins des prix de concurrence et non des prix pratiqués par l’entreprise en
position dominante. 
§2.L’appréciation de la position dominante
D’un point de vue économique, la position dominante est très proche
de la notion de « pouvoir de marché », qui désigne la capacité d’une
entreprise à maintenir durablement ses prix au-dessus de ses coûts de
production : plus une entreprise dispose d’un fort pouvoir de marché,
plus son taux de marge (différence entre le prix et les coûts, rapportée au
prix) est élevé. En pratique, pour apprécier la position dominante, les
autorités antitrust recourent à un faisceau d’indices, à la fois structurels
et comportementaux, qui permettent d’apprécier in concreto, au cas par
cas, la position dominante. Toutefois, dans la plupart des affaires, la part
de marché de l’entreprise concernée et les barrières à l’entrée constituent
les principaux éléments mobilisés pour appréhender une position domi-
nante. 
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De multiples critères 
䉫 L’appréhension de la « position dominante »
se fonde sur un faisceau d’indices qui prend appui sur trois types de cri-
tères (tableau 4) : la structure de marché; le comportement de l’entre-
prise sur le marché; ses performances. En pratique, les autorités antitrust
utilisent peu les critères de performance, à la fois pour inférer ou infirmer
l’existence d’une position dominante. Ainsi, en Europe, l’argument selon
lequel la faible rentabilité d’une entreprise permettrait d’inférer une
Tableau 4
Les indices de la position dominante
Nature de 
l’indice
Exemples d’indices
Indices de 
performance
– niveau des prix
– forte marge bénéficiaire
Indices de 
comportement
– clauses restrictives de concurrence imposées aux acheteurs
– politique de « prix limite »
– pratique de rabais de fidélité
Indices 
structurels
– part de marché de l’entreprise mise en cause
– répartition des parts de marché
– barrières à l’entrée (brevet, image de marque, étendue 
de la gamme, etc.)
– contre-pouvoir des clients
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absence de position dominante a été rejeté à plusieurs reprises par la Cour
de justice. Par exemple, dans l’arrêt 
United Brands (1978), le juge euro-
péen a rappelé « qu’une marge bénéficiaire réduite ou même des pertes
temporaires ne sont pas incompatibles avec une position dominante tout
comme des bénéfices élevés peuvent être compatibles avec une situation
de concurrence effective ».
Des critères de comportement ont été en revanche mobilisés dans plu-
sieurs affaires pour caractériser la position dominante. Ainsi, aux États-
Unis, dans l’affaire 
Alcoa (1945), le juge Hand a inféré une position domi-
nante d’Alcoa, en constatant que cette entreprise d’aluminium avait
réussi à convaincre ses fournisseurs en énergie électrique de ne pas appro-
visionner d’autres producteurs concurrents. De même, en Europe, à l’occa-
sion de l’affaire 
Michelin (1981), la Commission a souligné que « la
constatation de l’existence de la position dominante s’appuie également
sur la preuve de son exploitation abusive car le fabricant qui vend un pro-
duit qui détient une telle position sur le marché peut imposer aux reven-
deurs des conditions qui ne correspondent pas nécessairement à celles
qui prévaudraient sur un marché où la concurrence est effective ». La
Commission a appuyé sa décision sur deux indices : la pratique de rabais
de fidélité sur une large échelle et payés très tardivement; la situation de
dépendance des distributeurs vis-à-vis de Michelin, qui apparaît comme
un « partenaire obligatoire » : un revendeur qui n’offrirait pas de pneus de
marque Michelin verrait sa crédibilité commerciale affaiblie. 
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La primauté des indices structurels 
䉫 La part de marché constitue
le premier indice structurel, bien qu’aucun seuil explicite ne soit fourni
par les textes, à la fois pour délimiter une « zone franche » ou pour présu-
mer d’une position dominante.
En pratique, une entreprise disposant d’une faible part de marché ne
sera généralement pas considérée comme en position dominante. Ainsi,
dans l’arrêt 
United Brands (1978), la Cour de justice considère « qu’un
opérateur ne saurait détenir une position dominante sur le marché que
s’il est parvenu à disposer d’une partie non négligeable de ce marché ».
De même, dans l’arrêt 
Metro (1977), la Cour souligne que des parts de
marché se situant entre 5 et 10 % excluent en règle générale l’existence
d’une position dominante. Dans sa communication de 2009, la Com-
mission délimite ainsi une « zone franche » : « La Commission considère
que des parts de marché modestes sont généralement un bon indicateur
de l’absence d’un fort pouvoir de marché. Elle sait d’expérience que si la
part de marché de l’entreprise représente moins de 40 % du marché en
cause, il est peu probable qu’elle s’y trouve en position dominante. » 
À l’inverse, une position dominante est présumée si la part de marché
de l’entreprise s’avère supérieure à 50 %, comme l’a rappelé la Cour de
justice à l’occasion des arrêts 
Akzo, Hoffmann-La Roche ou Michelin. 
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Le calcul des parts de marché n’est pas toujours chose aisée : 
– lorsque les parts de marché sont volatiles au cours du temps, elles
doivent être appréciées sur un horizon temporel de plusieurs années; 
– si le calcul des parts de marché s’effectue en règle générale sur la base
des chiffres d’affaires, les autorités antitrust recourent parfois à des indi-
cateurs basés sur des volumes : par exemple, dans le secteur des matières
premières, la part de marché peut être estimée en prenant en compte les
réserves dont dispose chaque entreprise. De même, la part de marché cal-
culée à partir des capacités de production totale permet d’estimer la
répartition des excès de capacités entre entreprises. 
Un second indice structurel est la répartition des parts de marché entre
entreprises : la présomption de domination est renforcée si l’entreprise en
cause dispose d’une forte part de marché, alors que ses concurrents sont
de petite taille. Ainsi, dans l’arrêt 
Michelin (1983), la Cour de justice a
considéré que la part de marché de Michelin (entre 57 % et 65 %) en com-
paraison de celles de ses principaux concurrents (entre 4 et 8 %) consti-
tuait un indice supplémentaire de position dominante. Une analyse
similaire a été menée dans l’affaire 
Hoffmann-La Roche, la Cour souli-
gnant que : « Le marché en cause présentant […] les caractéristiques d’un
oligopole étroit, dans lequel le degré de concurrence est déjà par lui-
même affaibli, la part de Roche, égale à celles additionnées de ses deux
concurrents les plus proches, démontre qu’elle dispose d’une liberté
d’action particulière pour déterminer son attitude en face de la concur-
rence. » 
Un troisième indice structurel consiste à analyser la hauteur des bar-
rières à l’entrée (voir chapitre 6 pour la liste des barrières à l’entrée). Si
une part de marché importante constitue une condition nécessaire à la
caractérisation d’une position dominante, elle ne constitue toutefois pas
une condition suffisante : encore faut-il que l’entreprise ne soit pas
contrainte par la menace d’entrée de nouveaux concurrents. Ainsi, aux
États-Unis, à l’occasion de l’arrêt 
Alcoa, le juge Hand a souligné l’impor-
tance de la concurrence potentielle résultant de l’ouverture du marché
américain aux importations : « C’est la menace d’une augmentation des
importations qui limitait les prix d’Alcoa et l’empêchait d’exploiter son
avantage en tant que seul producteur sur le marché américain; en réalité,
il est difficile de réfuter la conclusion selon laquelle les prix d’Alcoa
étaient plafonnés du fait du risque d’importations potentielles. » 
À l’inverse, dans l’arrêt 
United Shoe (1953), les autorités antitrust amé-
ricaines ont conclu à l’existence d’un pouvoir de monopole non pas sur
la base de la part de marché de United Shoe – pourtant élevée – mais en
constatant la présence de fortes barrières à l’entrée résultant de la posses-
sion de brevets. En Europe, à l’occasion de l’affaire 
Michelin (2001), la
Commission a retenu comme indice de position dominante l’avance
technologique de Michelin, le prestige dont jouit la marque auprès des
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gros transporteurs, la forte présence de l’entreprise sur des marchés
adjacents, l’importance du service commercial de Michelin au travers de
son réseau de distribution intégré Euromaster. 
Un quatrième indice structurel consiste à analyser l’éventuel contre-
pouvoir dont disposent les clients. En effet, une forte part de marché de
l’entreprise mise en cause ne lui permet pas forcément de développer un
« comportement indépendant » de ses clients, si ces derniers sont eux-
mêmes puissants. En particulier, les clients peuvent échapper à la domi-
nation de leur fournisseur, par exemple en menaçant de s’intégrer verti-
calement. 
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Le cas des marchés secondaires 
䉫 Lorsqu’une entreprise propose à la
fois un produit principal sur un marché primaire et des composants/piè-
ces de rechange sur un marché secondaire («
after market »), la question
se pose de savoir s’il faut considérer que l’entreprise est en position domi-
nante sur ses propres pièces de rechange, alors même qu’elle ne l’est pas
sur le marché primaire.
Le raisonnement suivi par les autorités de concurrence consiste tout
d’abord à apprécier s’il existe une concurrence sur le marché secondaire.
Il est possible qu’il existe plusieurs fournisseurs de pièces de rechange sur
le marché secondaire. S’il n’existe pas de concurrence sur le marché
secondaire, les autorités de concurrence recherchent alors l’existence
d’une concurrence sur le marché primaire et si les clients tiennent compte,
lors de leur choix, du prix total du bien système. 
Ainsi, dans la décision 
Pelikan c/ Kyocera (1995), la Commission euro-
péenne a considéré que Kyocera n’occupait pas de position dominante
sur le marché secondaire de la fabrication et la vente de cartouches pour
ses imprimantes en raison des caractéristiques particulières du marché
primaire des imprimantes. Elle a notamment estimé que les clients
tenaient compte du prix des consommables au moment de l’achat de
l’imprimante, le « coût total par page » étant l’un des critères les plus
couramment utilisés par les clients pour faire leur choix. De même, dans
l’affaire 
Xerox (2016), l’Autorité de la concurrence a constaté que,
compte tenu de l’importance du prix de la maintenance des copieurs sur
toute la durée de leur utilisation rapportée à celui de l’achat des appareils
(entre 1,5 fois et 1,8 fois) et du fait que l’offre de maintenance était sys-
tématiquement proposée en même temps que l’appareil, les entreprises
clientes faisaient leur choix en prenant en compte le prix du copieur et de
la maintenance. Elle a en outre considéré, du fait du caractère très
concurrentiel du secteur et de la durée d’utilisation normale d’un copieur
multifonctions (trois à cinq ans), que le nombre de clients potentiels sur
le marché primaire pouvait à tout moment être suffisamment important
et fluide pour réguler le marché secondaire et qu’ainsi, en cas de hausse
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du prix des produits secondaires d’une marque donnée, les clients
seraient incités à se tourner vers un autre fournisseur. 
SECTION 3. LES PRINCIPAUX ABUS 
D’ÉVICTION ET D’EXPLOITATION
Après avoir défini le marché pertinent et démontré l’existence d’une
position dominante sur ce marché, l’étape la plus délicate commence,
consistant à démontrer l’existence d’une pratique abusive. Il s’agit pour
les autorités de concurrence de construire un scénario visant à démontrer
qu’une entreprise a conservé ou étendu sa position dominante, en utili-
sant des méthodes qui ne relèvent pas de la concurrence par les seuls
mérites et que cette pratique abusive a eu un effet négatif, réel ou poten-
tiel, sur le marché. 
S’il n’existe pas de liste exhaustive et préétablie des formes d’abus de
position dominante, on peut néanmoins identifier plusieurs pratiques
qui ont été condamnées par les autorités de concurrence. Les abus de
position dominante peuvent être classés en deux grandes catégories : 
– les abus d’éviction, consistant à exclure ou marginaliser un concur-
rent aussi efficace déjà présent sur le marché, au moyen de pratiques tari-
faires ou non tarifaires; 
Figure 1
Les principaux abus de position dominante condamnés 
par la Commission européenne (2000-2017)
NB : Exploitative abuses include excessive pricing, price discrimination,
and unfair commercial terms and conditions.
Source : OCDE [2018].
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– les abus d’exploitation, par lesquels une entreprise en position domi-
nante impose des conditions injustifiées à ses clients, notamment en
matière tarifaire, ou les traite de façon discriminatoire. Comme l’illustre
la figure 1, les abus condamnés par les autorités de concurrence relèvent
pour l’essentiel de la catégorie des abus d’éviction. 
§1.Les abus d’éviction non tarifaires
Il existe principalement cinq pratiques d’éviction, fondées sur des
leviers qui ne sont pas tarifaires : les ventes liées; les accords d’exclusivité;
le refus de vente ou d’accès à une infrastructure essentielle; le dénigrement
d’un concurrent; l’intervention abusive auprès d’une autorité publique. 
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Les pratiques de ventes liées
 䉫 Les pratiques de ventes liées consistent
pour une entreprise à proposer aux clients plusieurs produits différents
en même temps, sous la forme d’un «
package » : par exemple, une entre-
prise de rasoirs jetables peut décider de vendre simultanément des rasoirs
et de la mousse à raser. Les ventes liées peuvent être « pures » – les deux
biens ne sont jamais vendus séparément – ou « mixtes », le client ayant
dans ce cas le choix entre un achat séparé ou groupé.
Ces pratiques sont fréquentes dans la vie des affaires et sont générale-
ment dictées par des considérations d’efficacité économique : 
– la vente liée diminue les coûts de transaction pour les clients, lorsque
les composants du package sont complémentaires : par exemple, lorsqu’un
client achète un ordinateur, il lui est généralement proposé un package
comprenant un écran, une unité centrale, un clavier et des prises de rac-
cordement. En l’absence de vente liée, le client devrait acheter séparé-
ment tous les composants avant de les assembler lui-même; 
– une vente liée permet de résoudre des problèmes d’asymétrie d’infor-
mation sur la qualité des produits. En effet, le bon fonctionnement d’un
produit peut dépendre de la qualité des biens complémentaires utilisés.
Ainsi, l’entreprise d’ordinateurs IBM, accusée dans les années 1960 par les
autorités antitrust d’abus de position dominante au travers de ventes liées,
s’est défendue en invoquant la protection de la qualité de ses produits :
les ordinateurs IBM ne fonctionneraient de manière optimale qu’avec des
cartes perforées de marque IBM; l’usage d’autres cartes perforées pourrait
conduire à des dysfonctionnements, ce qui nuirait à la réputation des
ordinateurs de marque IBM; 
– les pratiques de couplage peuvent diminuer le coût marginal de pro-
duction, ce qui se répercutera sur les consommateurs : ainsi, le Conseil de
la concurrence a estimé en 2005 que les offres couplées d’abonnements à
Canal Plus et Canal Satellite « permettait à la société Canal Plus de réali-
ser des économies de coûts […] au titre de la gestion des paraboles offertes,
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de la gestion des abonnements et de la prospection commerciale […] et
qu’il conférait symétriquement un avantage au consommateur, qui
n’avait plus qu’un seul interlocuteur, une seule facturation prélevée et un
seul décodeur »; 
– les ventes liées permettent d’augmenter la taille du marché, en incitant
les clients à acheter le bien pour lequel ils disposent d’une faible disposi-
tion maximale à payer. Considérons le cas d’une entreprise en monopole
qui propose deux biens A et B (tableau 5) à deux consommateurs (1 et 2).
Nous supposons que le coût de production des deux biens est nul et que
l’entreprise connaît parfaitement la disposition maximale à payer des
deux consommateurs, qui ont des préférences opposées. Le consomma-
teur 1 préfère le bien A au bien B : sa disposition maximale à payer est
égale à 12
 pour le bien A et 5  pour le bien B. Le consommateur 2 pré-
fère le bien B : sa disposition maximale à payer est de 12
 pour le bien B
et de 5
 pour le bien A. Si l’entreprise vend les deux biens séparément,
elle va pratiquer un prix de 12
 pour le bien A et de 12  pour le bien B.
Le client 1 achètera le bien A et n’achètera pas le bien B. À l’inverse, le
client 2 achètera le bien B et n’achètera pas le bien A. Le profit total de
l’entreprise sera donc de 24
. L’entreprise n’a pas intérêt à pratiquer un
prix de 5
 : la taille du marché augmenterait certes (puisqu’elle vendrait
aux deux consommateurs les deux biens) mais son profit total diminue-
rait de 24
 à 20 . Si elle pratique la vente liée pure, l’entreprise peut
proposer un package (A + B) au prix de 17
 : elle vendra deux packages
et réalisera un profit total de 34
. La forte augmentation de son profit
provient du fait que la vente liée incite les deux consommateurs à acheter
le bien pour lequel ils disposent d’une faible disposition à payer : grâce à
la vente liée, le client 1 achète le bien B et le client 2 le bien A. Il convient
de noter que le surplus total des consommateurs reste inchangé et n’est
donc pas négativement affecté par la pratique de vente liée. 
Tableau 5
Ventes liées pures et dispositions à payer
(préférences négativement corrélées)
Plus généralement, il est rentable pour une entreprise de proposer une
vente liée si les préférences des consommateurs sont négativement corré-
Disposition maximale 
àpayer de 1
Disposition maximale 
à payer de 2
Bien A 12  5 
Bien B 5  12 
Package (A + B) 17  17 
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lées. En effet, si tel n’est pas le cas, la vente liée ne permet pas d’accroître
les profits. Reprenons le cas d’une entreprise en monopole qui propose
deux biens A et B (tableau 6) à deux consommateurs (1 et 2). Nous sup-
posons à nouveau que le coût de production des deux biens est nul et que
l’entreprise connaît parfaitement la disposition maximale à payer des
deux consommateurs, qui ont désormais le même ordre de préférences
opposées. Les consommateurs 1 et 2 préfèrent le bien A au bien B, même
s’ils n’ont pas les mêmes dispositions maximales à payer. Si l’entreprise
vend les deux biens séparément, elle va pratiquer un prix de 12
 pour le
bien A et de 8
 pour le bien B. Le client 1 achètera les deux biens et le
client 2 n’achètera rien. Le profit total de l’entreprise sera donc de 20
.
L’entreprise n’a pas intérêt à vendre le bien A au prix de 5
 et le bien B
au prix de 2
 : son profit serait inférieur et égal à (2 × 5 ) + (2 × 2 ),
soit 14
. Si elle pratique la vente liée pure, l’entreprise proposera un pac-
kage (A + B) au prix de 20
. Elle vendra alors un seul package au client 1
et réalisera un profit total de 20
 : la vente liée ne lui a pas permis d’aug-
menter son profit. 
Tableau 6
Ventes liées pures et dispositions à payer (préférences identiques)
 
167
Ventes liées et exclusion d’un concurrent
 䉫 Les ventes liées peuvent
être également utilisées par une entreprise dominante pour marginaliser
un concurrent aussi efficace, lorsque ce dernier n’est présent que sur l’un
des deux marchés [Whinston, 1990; Nalebuff, 2004]. Considérons deux
produits A et B, complémentaires pour les consommateurs. L’entreprise 1
est en monopole sur le produit A tandis que sur le marché du bien B elle
se trouve confrontée à la menace d’entrée d’une entreprise 2. L’entreprise 1
peut avoir intérêt à utiliser le produit « liant » A pour le proposer dans un
package avec le produit « lié » B. Une telle vente liée permet à l’entreprise 1
d’exercer un effet de levier du marché A vers le marché B : elle va utiliser
les profits réalisés sur le marché A pour pratiquer un prix du package
attractif pour les consommateurs. En effet, pour l’entreprise 1, le coût de
production du bien B est implicitement diminué de la marge réalisée sur
le bien A. La concurrence entre les deux entreprises sur le marché du
bien B se révèle donc plus sévère lorsque l’entreprise 1 propose un pac-
Disposition maximale 
àpayer de 1
Disposition maximale 
à payer de 2
Bien A 12  5 
Bien B 8  2 
Package (A + B) 20  7 
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kage, par rapport à la situation où les deux biens sont vendus indépen-
damment l’un de l’autre. Cette réduction des profits sur le marché du
bien B peut dissuader l’entreprise 2 d’entrer sur le marché, si le profit de
cette dernière devient si faible qu’il ne permet pas d’amortir le coût fixe
d’entrée. La réussite d’une telle stratégie d’exclusion est toutefois soumise
à deux conditions :
– les consommateurs ne doivent pas afficher une préférence marquée
pour le bien B offert par l’entreprise 2 comparativement à celui offert par
l’entreprise 1. Si tel est le cas, les consommateurs renonceront à acheter
le package, surtout s’ils valorisent peu le bien A; 
– pour être crédible, l’engagement de vente liée doit être irréversible : il
doit prendre par exemple la forme d’une intégration technologique des dif-
férents produits. Ainsi, dans l’affaire 
Microsoft (2000), la cour du district
de Columbia a estimé que l’intégration d’Internet Explorer à Windows
était difficilement réversible : en particulier, le programme Internet Explo-
rer ne pouvait être supprimé des programmes de Windows 1998. À
l’inverse, si le package repose uniquement sur un aspect marketing ou
d’emballage, l’engagement de vente liée est aisément réversible et donc
peu crédible. 
En droit de la concurrence, les ventes liées, si elles ne sont pas inter-
dites par elles-mêmes pour une entreprise en position dominante, peu-
vent relever de l’abus dans des circonstances particulières (tableau 7),
comme l’a souligné la jurisprudence européenne, notamment dans les
affaires 
Hoffmann-La Roche (1979) et Microsoft (2007). Ainsi, la Com-
mission européenne a conclu que Microsoft avait abusé de sa position
dominante sur le marché des systèmes d’exploitation, en liant la vente de
Windows avec celle de Media Player : cette vente liée aurait eu pour objet
et effet de réduire la concurrence sur le marché des logiciels multimédias.
En pratique, pour apprécier l’éventuel abus résultant d’une vente liée, les
autorités de concurrence tiennent compte de la part de marché de l’opé-
rateur en position dominante : s’il est en monopole sur le marché du pro-
duit liant, l’effet de forclusion découle presque toujours du couplage. De
même, le caractère incontournable du produit liant est pris en compte :
ainsi, en 2003, le Conseil de la concurrence a sanctionné le laboratoire
pharmaceutique Sandoz pour avoir utilisé un système de remises fidéli-
santes, liant l’achat de deux spécialités pharmaceutiques à base de ciclos-
porine, produits nécessaires au traitement des patients greffés, sans
équivalent sur le marché et dont elle détenait le monopole, à l’achat de
spécialités soumises à la concurrence. 
Plus généralement, les autorités antitrust considèrent que les ventes
liées peuvent constituer une pratique d’abus de position dominante lors-
que plusieurs conditions sont cumulativement réunies : 
– il existe des marchés pertinents séparés; 
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Tableau 7
Exemples de ventes liées considérées comme abusives
Affaire Objet Décision
Microsoft
(2001, USA)
La cour de district (2000) 
a accusé Microsoft de vouloir 
monopoliser le marché 
des logiciels de navigation 
sur Internet, en intégrant 
son logiciel Internet Explorer 
à Windows. 
La cour d’appel (2001) 
a estimé que l’intégration 
d’IE à Windows devait être 
analysée selon la règle de 
raison. Dans l’accord final 
avec le gouvernement amé-
ricain, Microsoft s’engage 
à laisser aux constructeurs 
d’ordinateurs le choix de la 
configuration de Windows.
Kodak 
(1992, USA)
Des entreprises de mainte-
nance de photocopieurs ont 
accusé Kodak de vouloir 
monopoliser le marché du 
service d’entretien et de répa-
ration des photocopieurs 
Kodak, en liant la vente de 
pièces détachées de ses nou-
veaux modèles à son offre de 
service après vente.
La Cour a enjoint Kodak 
de vendre des pièces 
détachées aux entreprises 
de maintenance 
indépendantes, à un prix 
non discriminatoire.
Microsoft 
(2004, UE)
La Commission a accusé 
notamment Microsoft d’éli-
miner la concurrence sur le 
marché des diffuseurs de 
médias, en liant son produit 
Media Player à son système 
d’exploitation Windows.
Sanction pécuniaire 
de 497 millions d’euros 
(également pour abus 
sur le marché des systèmes 
d’exploitation pour serveurs); 
obligation pour Microsoft 
de proposer une version 
de Windows qui n’intègre 
pas Media Player.
Sandoz
(2003, France)
Le laboratoire Sandoz, 
en position dominante sur 
deux médicaments (le 
Sandimmun et le Néoral), 
a mis en place un système 
de vente liée avec remise 
aux hôpitaux français qui 
s’engageaient à s’approvi-
sionner sur d’autres produits 
soumis à la concurrence.
Sanction pécuniaire 
de 7,8 millions d’euros.
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– l’entreprise qui met en œuvre les ventes liées occupe une position
dominante sur le marché du bien liant; 
– l’entreprise dominante ne laisse aucun choix aux consommateurs
dans la combinaison des différents biens. Les caractéristiques des ventes
groupées sont donc considérées : les effets d’exclusion de ventes groupées
mixtes apparaissent moins probables que dans le cas d’une offre de
couplage pure; 
– la vente liée restreint fortement la concurrence sur le marché du pro-
duit lié, sans que les gains d’efficacité ne soient suffisants pour compen-
ser l’atteinte à la concurrence; 
– il n’y a pas de justifications objectives à la vente liée. 
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Les accords d’exclusivité
 䉫 Une entreprise dominante peut nouer un
accord avec ses clients, stipulant que ces derniers s’approvisionnent
exclusivement chez elle, dans le but d’exclure du marché un concurrent
aussi efficace.
Selon l’école de Chicago, une telle pratique ne permet pas d’exclure du
marché un concurrent plus efficace. En effet, supposons que l’entreprise 1,
en position dominante, soit menacée par l’entrée d’un concurrent 2 plus
efficace (c’est-à-dire ayant un coût marginal de production plus faible).
Afin de dissuader l’entreprise 2 d’entrer sur le marché, l’entreprise 1 va
proposer à ses clients de signer un contrat d’exclusivité pour rester en
situation de monopole. Mais les clients n’accepteront de signer un tel
accord qu’à la condition d’obtenir un surplus au moins aussi élevé que
celui qu’ils obtiendraient en contractant avec le nouvel entrant. Or, la
compensation financière maximale que peut offrir l’entreprise 1, égale à
son profit de monopole, est inférieure au surplus que les clients pourront
obtenir en choisissant de s’approvisionner auprès de l’entreprise 2 : il est
donc impossible pour l’entreprise 1 de dissuader l’entrée d’un concurrent
plus efficace au moyen d’un accord d’exclusivité. 
Cet argument peut être explicité graphiquement (figure 2). Considé-
rons le cas d’un producteur 1 en situation de monopole, avec un coût margi-
nal de production égal à c
1
. Les clients paient donc un prix de monopole P
M
et achètent une quantité Q
M
. Le producteur 1 est menacé par l’arrivée
d’un concurrent 2 qui opère avec un coût marginal de production c
2 
< c
1
.
Le producteur 2 n’est toutefois pas assez efficace pour pouvoir pratiquer
un prix de monopole inférieur au coût marginal de production de l’entre-
prise 1.
 
La concurrence entre les deux producteurs est une concurrence à
la Bertrand : si elle entre, l’entreprise 2 pratiquera un prix P
*
 égal au coût
marginal de l’entreprise 1. En situation de monopole de l’entreprise 1, le
surplus des consommateurs est égal à l’aire aP
M
A. En situation de concur-
rence à la Bertrand, leur surplus est équivalent à l’aire aDP
*
. Dans ces con-
ditions, si l’entreprise 1 veut empêcher l’entrée de son concurrent 2, elle
doit nouer un accord d’exclusivité avec ses distributeurs, en leur offrant
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une compensation égale à l’aire P
M
ADP
*
. Or, le profit de l’entreprise 1 est
égal à l’aire P
M
ABP
*
, qui s’avère inférieure au montant de la compensa-
tion nécessaire : la différence est représentée par le triangle grisé ABD.
Dans ces conditions, l’entreprise 1 ne sera pas en mesure de proposer une
compensation suffisante, ce qui annule tout intérêt pour accepter un
contrat d’exclusivité. 
Figure 2
Dissuasion à l’entrée et accord d’exclusivité
Cela revient à dire que, selon l’école de Chicago, la conclusion d’accords
d’exclusivité est uniquement motivée par des considérations de gains
d’efficacité : par exemple, un contrat d’exclusivité sur une longue période
permet de sécuriser des investissements importants et risqués, en particu-
lier lorsqu’ils sont spécifiques à une relation commerciale particulière et
que l’investisseur craint un comportement opportuniste de la part de son
client. 
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Accord d’exclusivité et exclusion d’un concurrent
 䉫 Sous certaines
conditions, un accord d’exclusivité, même s’il paraît mutuellement avan-
tageux pour les deux contractants, peut conduire à exclure du marché
une entreprise aussi efficace :
– si l’entreprise 1 est présente sur plusieurs marchés alors que l’entrant 2
(ausi efficace) ne peut pénétrer que sur un seul marché, l’entreprise 1
peut utiliser les profits réalisés sur les autres marchés pour offrir une
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compensation financière suffisante aux clients, afin qu’ils contractent
avec elle; 
– s’il existe une incertitude sur l’entrée d’un concurrent plus efficace,
il devient possible pour l’entreprise en place de réduire la probabilité
d’entrée en nouant un contrat d’exclusivité avec son client [Aghion et
Bolton, 1987]. Ce point est développé dans le chapitre 4 sur les accords
verticaux; 
– lorsque les clients sont nombreux et que l’entrant 2 doit atteindre un
seuil 
minimal de clients pour amortir ses coûts fixes, l’entreprise 1 peut
utiliser les contrats d’exclusivité pour bloquer l’entrée : en raison de leur
grand nombre, les clients ne peuvent pas coordonner leurs décisions et
vont signer individuellement un accord d’exclusivité avec l’entreprise 1,
privant l’entrant d’une part de marché suffisante. L’effet de verrouillage
du marché sera d’autant plus probable que les clients sont nombreux et
les coûts fixes d’entrée élevés. Ce point est développé également dans le
chapitre 4 sur les accords verticaux; 
– l’entreprise dominante peut être incontournable sur une partie signi-
ficative de la demande – appelée « demande non disputable » – par exem-
ple parce que son produit est indispensable pour les clients ou qu’elle
dispose de l’essentiel des capacités de production. Dans ce cas, elle peut
passer un contrat d’exclusivité avec ses clients portant sur la partie dispu-
table, sur laquelle pourrait s’exercer la concurrence. 
Si les accords d’exclusivité ne sont pas interdits par principe, même
pour une entreprise en position dominante, les autorités de concurrence
peuvent néanmoins considérer dans certains cas qu’ils relèvent de l’abus
de position dominante : une approche au cas par cas des accords d’exclu-
sivité est privilégiée. Afin d’apprécier les effets sur le marché de tels accords,
les autorités de concurrence prennent en compte des facteurs tels que la
part de la demande non disputable, la durée de l’engagement d’exclusi-
vité, les modalités de reconduction du contrat, son champ d’application
par rapport à la taille du marché, les conditions de résiliation du contrat
(notamment en termes de pénalités) et la dispersion de la demande. En
la matière, la jurisprudence européenne remonte à l’arrêt 
Hoffmann-
La Roche
 (1979) qui met en relief deux points intéressants : 
– le fait que l’accord d’exclusivité soit sollicité par le client lui-même
est sans effet sur la qualification d’abus de position dominante : « le fait,
pour une entreprise se trouvant en position dominante sur un marché,
de lier – fût-ce à leur demande – des acheteurs par une obligation ou pro-
messe de s’approvisionner sur la totalité ou une part considérable de leurs
besoins, exclusivement auprès de ladite entreprise, constitue une exploi-
tation abusive d’une position dominante […] »; 
– l’exclusivité ne résulte pas nécessairement d’une obligation explicite
du contrat mais peut également provenir d’un système de rabais de fidé-
lité, conduisant de fait le client à s’approvisionner pour la totalité ou une
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partie importante de ses besoins auprès de l’entreprise en position domi-
nante. 
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Le refus d’accès à une ressource essentielle
 䉫 Lorsqu’une entreprise
est présente à plusieurs étapes d’un processus de production (intégration
verticale) et qu’elle possède en amont une infrastructure indispensable
pour pouvoir opérer en aval, elle peut handicaper
 ses concurrents en leur
refusant l’accès à cette ressource rare.
Cette pratique abusive a été formalisée au travers de la doctrine des
« infrastructures essentielles », née aux États-Unis à la fin du 
XIX
e
siècle à
la suite de l’affaire 
Terminal Railroad : une association de sociétés de
transport ferroviaire avait acquis le contrôle de la totalité des infrastruc-
tures nécessaires pour charger et décharger le fret et permettre le trafic
des passagers aux alentours de la ville de Saint-Louis. La Cour suprême
des États-Unis avait exigé que l’association ouvre l’accès de ses infrastruc-
tures aux compagnies ferroviaires qui n’en faisaient pas partie, et ce à un
prix raisonnable et non discriminatoire. 
En Europe, la notion « d’infrastructure essentielle » a été mobilisée à
plusieurs reprises par la Commission et son usage suppose que plusieurs
conditions soient cumulativement réunies : 
– la ressource est indispensable pour entrer sur le marché. Ainsi, dans
l’affaire 
IMS Health (2001), la Commission a estimé que la structuration
de la base de données médicales d’IMS, bien que protégée par le droit
d’auteur, était devenue le standard de référence dans le classement géo-
graphique des données pharmaceutiques; 
– la ressource est difficilement reproductible, pour des raisons techni-
ques ou de coût prohibitif. Ceci revient à considérer qu’il n’existe pas de
solutions économiques et/ou techniques alternatives substituables. Il
convient de noter que le caractère « indispensable » de la ressource fait
l’objet d’une analyse « objective », qui ne tient pas compte des caractéris-
tiques particulières de l’entreprise qui réclame l’accès. Ainsi, au niveau
européen, dans l’arrêt 
Bronner (1998), la Cour de justice a estimé que le
refus d’une entreprise en position dominante (MediaPrint) d’intégrer
dans son propre système de portage à domicile la distribution d’un quoti-
dien concurrent ne relevait pas de la doctrine des « infrastructures
essentielles ». En effet, dans le cas d’espèce, il existait d’autres systèmes de
distribution de quotidiens, tels que la voie postale ou la vente dans les
kiosques. De plus, la Cour a constaté qu’il n’existait pas d’obstacles tech-
niques ou économiques qui empêcheraient Bronner de créer son propre
système de portage à domicile. Le fait que Bronner ne parvienne pas à
créer son propre réseau de distribution ne constitue pas en tant que tel
une condition suffisante pour obliger MediaPrint à ouvrir l’accès à son
réseau; 
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– l’entreprise qui possède l’infrastructure se trouve en position domi-
nante dans l’offre du bien ou du service en question et le refus d’accès est
de nature à éliminer toute concurrence sur le marché dérivé; 
– il n’existe aucune justification au refus d’accès (contrainte de capa-
cité, etc
.) de la part de l’entreprise en position dominante. 
Si la doctrine des « infrastructures essentielles » a été mobilisée à plu-
sieurs reprises, elle suscite des réserves. En premier lieu, la crainte d’une
obligation d’accès peut décourager les entreprises d’investir dans des
innovations radicales ou des infrastructures de grande envergure, de
crainte de devoir en partager l’accès avec ses concurrents, en cas de suc-
cès. En second lieu, l’obligation d’accès constitue par nature une atteinte
au droit de propriété, notamment en matière de propriété intellectuelle :
à cet égard, la jurisprudence américaine a évolué vers une très grande
prudence sur la question des licences obligatoires, notamment à l’occa-
sion de l’arrêt 
Trinko (2004) de la Cour suprême. 
La question de l’accès des concurrents à des ressources essentielles se
retrouve aujourd’hui dans les débats autour des normes et standards tech-
nologiques. En effet, une entreprise peut détenir un brevet « essentiel »
lié à une norme technique : il est en pratique impossible de fabriquer des
produits conformes à la norme sans avoir accès à ce brevet par le biais
d’une licence. En règle générale, les entreprises qui détiennent des brevets
essentiels s’engagent volontairement à accorder des licences à des condi-
tions équitables, raisonnables et non discriminatoires (conditions appe-
lées « Frand ») aux autres entreprises. Un comportement abusif qualifié
d’« embuscade des brevets » («
patent ambush ») consiste pour une entre-
prise titulaire d’un brevet essentiel à participer au processus de normali-
sation d’une technologie puis, une fois la norme adoptée, à exiger des
opérateurs du marché (qui ont besoin de son brevet pour accéder à la
technologie) des redevances plus élevées que celles qu’il aurait obtenues si
la technologie n’avait pas été normalisée. Il s’agit en réalité d’un compor-
tement de « hold-up » : une fois que sa technologie s’est imposée comme
la norme, le détenteur du brevet menace de faire interdire la vente des
produits qui utilisent ses brevets, dans le but d’obtenir de ses concurrents
des conditions de rémunérations plus avantageuses que celles prévues par
une licence Frand. Ainsi, Samsung a lancé des actions en justice en 2011
contre Apple, alors même que l’entreprise coréenne avait accepté de céder
des licences Frand et qu’Apple en avait accepté les conditions. La Com-
mission a ouvert une procédure à l’encontre de Samsung qui s’est conclu
en 2014 par des engagements. De son côté, Motorola a été condamnée en
2014 pour des pratiques similaires, sur la base d’un brevet essentiel lié à
une norme pour téléphones intelligents. Aux États-Unis, dans l’affaire
Rambus, l’entreprise titulaire de brevets sur les mémoires DRAM (Dynamic
Random Access Memory
) a été accusée par la Commission américaine fédé-
rale du commerce (FTC) d’une pratique de «
patent ambush » : l’entreprise
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Rambus est devenue membre du Jedec, un organisme qui développe une
norme pour les DRAMs; elle a participé au processus de normalisation
sans dévoiler ses brevets essentiels liés à la norme puis a quitté le Jedec.
Rambus a alors opposé ses brevets aux utilisateurs de la norme après son
adoption. Rambus a été condamné par la FTC mais la décision a été réfor-
mée en appel, la preuve du lien de causalité entre la stratégie de Rambus
et la restriction de concurrence étant jugée insuffisante. 
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Le dénigrement d’un concurrent
 䉫 Le dénigrement consiste à jeter
publiquement le discrédit sur un concurrent, en diffusant des informa-
tions erronées sur ses produits auprès des clients ou prescripteurs. Le
dénigrement se distingue de la critique, dans la mesure où il émane d’un
acteur économique qui cherche à bénéficier d’un avantage concurrentiel
en pénalisant son concurrent. La pratique de dénigrement peut s’avérer
particulièrement efficace lorsque l’entreprise en position dominante dis-
pose d’une forte notoriété ou confiance auprès des acteurs du marché,
par exemple du fait de son statut d’ancien monopole public. De même,
dans des secteurs comme l’industrie pharmaceutique où l’aversion au ris-
que des patients est élevée, un dénigrement peut dissuader les prescrip-
teurs (à savoir les médecins et pharmaciens) de se tourner vers le produit
du nouvel entrant. En France, plusieurs décisions d’abus de position
dominante ont porté sur des pratiques de dénigrement (tableau 8).
Ainsi, dans l’affaire 
Subutex, l’Autorité a montré que le discours com-
mercial tenu par l’entreprise en position dominante ne relevait pas de
constatations objectives et qu’il était « de nature à soulever un doute
objectif sur les qualités des spécialités génériques concurrentes » dans le
but « d’induire le praticien en erreur »
. Ce discours dénigrant sur le géné-
rique des concurrents, bien que relevant d’une pratique instantanée, a eu
un effet durable sur la structure de marché, en limitant la pénétration des
génériques : il a été ainsi constaté que la part de marché des génériques
du Subutex était inférieure à celle qui pouvait être anticipée, sur la base
d’une comparaison avec des médicaments similaires dont le brevet a
expiré et qui ont été soumis à la concurrence de génériques. 
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L’intervention abusive auprès d’une autorité publique
 䉫 Une forme
particulière d’abus non tarifaire consiste à intervenir de manière non jus-
tifiée ou sur un fondement erroné auprès des pouvoirs publics, dans le
but de retarder l’entrée d’un concurrent.
Ainsi, en France, l’Autorité de la concurrence a sanctionné en 2017
Janssen-Cilag pour s’être immiscé indûment dans la procédure nationale
de délivrance de l’autorisation de mise sur le marché (AMM) d’une ver-
sion générique de son médicament Durogesic, avec pour objectif de retar-
der l’entrée des génériques sur le marché. Le laboratoire a notamment
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Tableau 8
Exemples de pratiques d’abus de position 
dominante par dénigrement
mis en avant de manière infondée des risques pour la santé publique
résultant de la substitutionde médicaments. De même, au niveau euro-
péen, le laboratoire pharmaceutique AstraZeneca a été condamné à
Affaire Objet Décision
France 
Telecom
(2007, 
France)
Solutel, concurrent de France Telecom 
sur le marché de l’ingénierie, du conseil 
et du contrôle des installations 
téléphoniques privées a fait l’objet 
de dénigrement répété par une unité 
régionale de France Télécom, qui mettait 
en cause auprès de ses clients la capacité 
de Solutel à fournir des prestations fiables.
Injonction 
de cesser toute 
pratique de dénigre
ment à l’encontre 
de la société 
Solutel.
Plavix
(2013, 
France)
Sanofi-Aventis a mis en place auprès 
des professionnels de santé (médecins 
et pharmaciens) une stratégie 
de dénigrement à l’encontre des génériques 
de Plavix afin de limiter leur entrée 
sur le marché et de favoriser ses propres 
produits. 
Elle a été mise en œuvre de septembre 
2009 à janvier 2010, soit juste au moment 
de l’introduction sur le marché 
de génériques concurrents.
Sanction 
de 40,6 millions 
d’euros.
Subutex
(2013, 
France)
En 2006, au moment de l’arrivée 
sur le marché de génériques du Subutex, 
Schering-Plough, titulaire du brevet 
sur ce médicament, a diffusé auprès 
des médecins et pharmaciens un discours 
alarmiste et infondé sur les risques 
encourus à prescrire ou délivrer le 
générique de son concurrent Arrow.
Sanction 
de 15,3 millions 
d’euros.
Durogesic
(2017, 
France)
Janssen-Cilag a retardé l’arrivée sur 
le marché de génériques de Durogesic, 
notamment en menant une campagne 
de dénigrement, propageant auprès 
des professionnels de santé un discours 
trompeur sur l’efficacité et l’innocuité 
de ces génériques.
Sanction 
de 25 millions 
d’euros.
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60 millions d’euros en 2006 pour avoir utilisé abusivement le système de
brevets et les procédures de commercialisation des produits pharmaceu-
tiques afin de prévenir ou de retarder l’arrivée sur le marché de géné-
riques concurrents de son médicament Losec. En particulier, AstraZeneca
a communiqué des informations trompeuses à plusieurs offices natio-
naux des brevets, ce qui lui a permis d’obtenir une durée de protection
plus longue sur son médicament. 
§2.Les abus d’éviction tarifaires
Il existe trois formes principales d’abus d’éviction tarifaire : les pra-
tiques de rabais, le ciseau tarifaire et les « prix prédateurs ». Les deux pre-
mières pratiques ne supposent pas nécessairement que l’entreprise
dominante réalise des pertes temporaires pour « sortir » le concurrent du
marché, contrairement aux prix prédateurs. Il s’agit de deux pratiques de
prix d’éviction qui ont pour effet d’entraver l’accès au marché d’un
concurrent. Il est donc nécessaire d’apprécier, au cas par cas, si, en l’absence
des pratiques, un concurrent aussi efficace aurait pu rester sur le marché.
Compte tenu de ses spécificités, la pratique des « prix prédateurs » fait
l’objet d’une section dédiée (section 5) dans le présent chapitre. 
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Rabais et éviction d’un concurrent
 䉫 Les rabais consistent pour un
fournisseur à octroyer à ses clients des réductions de prix en fonction de
critères tels que les quantités achetées (remises de quantités), le degré de
fidélité dont il fait preuve (remises de fidélité), la largeur de la gamme de
produits qu’il achète (remises de gamme). Ces pratiques sont très fré-
quentes dans la vie des affaires et sont le plus souvent dictées par des
considérations d’efficacité économique.
Par exemple, il est assez logique qu’un client bénéficie de remises sur
les quantités dès lors qu’un plus gros volume de ventes permet au four-
nisseur de réaliser des économies d’échelle et donc de baisser ses coûts de
production. De même, une remise fidélisante peut encourager un client à
acheter davantage pour bénéficier de la remise, ce qui lui permet de bais-
ser ses prix en aval. De son côté, une remise de gamme, résultant de l’achat
simultané de produits différents, permet au fournisseur de mutualiser les
coûts (économie de gamme), par exemple en matière de distribution, et
d’en faire ainsi bénéficier en partie son client. 
Dans des cas particuliers, une entreprise en position dominante peut
octroyer à ses clients des remises dans le but d’exclure du marché des
concurrents aussi efficaces. Le cas le plus intéressant est celui de rabais
qui sont conditionnés au dépassement d’objectifs de part de marché.
Dans ce cas de figure, l’analyse économique invite à prendre en compte
plusieurs paramètres : 
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– la part de marché « non disputable » dont dispose l’entreprise en
position dominante, en l’absence de toute pratique de rabais : si cette part
de marché est forte, les concurrents n’ont accès qu’à une faible partie du
marché, appelée « part de marché disputable » et l’effet d’exclusion d’un
rabais est alors d’autant plus probable; 
– le niveau du seuil au-delà duquel le rabais est appliqué et le montant
du rabais : plus le seuil et le rabais sont importants, plus l’effet d’exclu-
sion pourra jouer, puisque le concurrent devra offrir au client une forte
compensation pour le convaincre d’acheter chez lui; 
– la nature du rabais : il est nécessaire de distinguer les rabais incré-
mentaux, qui ne sont appliqués que sur les volumes de vente au-delà d’un
seuil, et les rabais rétroactifs, qui sont applicables à l’ensemble des volumes
dès que le seuil est atteint. Les rabais rétroactifs ont un effet potentiel
d’exclusion plus important que les rabais incrémentaux. 
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Rabais incrémentaux et rabais rétroactifs
 䉫 Un exemple numé-
rique simple permet de mieux comprendre les effets différenciés de ces
deux types de rabais.
Supposons un constructeur d’ordinateur A qui a besoin de comman-
der chaque année 10 millions de puces. Il peut se fournir auprès de deux
entreprises X et Y, en concurrence à la Cournot avec des produits diffé-
renciés. L’entreprise X peut produire jusqu’à 10 millions de puces par an,
alors que son concurrent Y, de petite taille, ne dispose que d’une capacité
de production de 2 millions de puces. On considérera dans ce cas que la
« partie disputable » de la demande porte au mieux sur 2 millions de
puces et que l’entreprise X est donc assurée de vendre au moins 8 millions
de puces à l’entreprise A. Le coût marginal de production du fournisseur X
est égal à 8
. Il vend ses puces à 10  l’unité. Le fournisseur Y est plus
efficace que son concurrent X : son coût marginal est de 7
. Il vend ses
puces à 8
. 
En l’absence de système de remise, l’entreprise d’ordinateur s’approvi-
sionne à 80 % auprès du fournisseur X et à 20 % auprès du fournisseur Y,
qui est moins cher. Sa dépense totale est donc égale à : 
(10
 × 8 millions) + (8  × 2 millions) = 96 millions d’euros
Supposons que le fournisseur X propose un rabais incrémental à
l’entreprise d’ordinateur : si elle achète plus de 8 millions de puces, elle
bénéficiera d’un rabais de 2
 par puce. Dans ce cas de figure, l’entreprise
d’ordinateur peut s’approvisionner en totalité chez X, pour une dépense
totale de 96 millions d’euros. Mais l’entreprise Y, plus efficace que l’entre-
prise X, a les moyens de réagir à cette offre, en abaissant son prix de
vente, de 8
 à 7,9 . Le client refusera dans ce cas le rabais proposé par le
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fournisseur X et continuera de s’approvisionner pour 20 % de ses besoins
chez Y. Sa dépense totale sera désormais égale à : 
(10
 × 8 millions) + (7,9  × 2 millions) = 95,8 millions d’euros
Le rabais incrémental n’a pas permis à l’entreprise X de marginaliser
son concurrent. Il a même renforcé la concurrence, en permettant au
client de bénéficier d’un meilleur prix chez Y. 
Supposons à présent que le fournisseur X propose à son client un
rabais rétroactif de 1
 par puce, s’il s’approvisionne en totalité chez lui.
Dans ce cas de figure, le client a intérêt à accepter l’offre puisqu’il dépen-
sera au total 90 millions d’euros (10 millions de puces à 9 euros par puce).
L’entreprise Y n’a pas la possibilité de riposter à cette offre : en effet,
même en vendant ses puces à prix coûtant (soit 7 euros), il n’est pas ren-
table pour le client d’acheter 2 millions de puces auprès du fournisseur
Y. En effet, sa dépense totale serait de : 
(10
 × 8 millions) + (7  × 2 millions) = 94 millions d’euros
Si l’entreprise Y veut rester sur le marché, elle est obligée de pratiquer
un prix qui ne lui permet plus de couvrir son coût marginal. En effet,
pour que les clients lui achètent 2 millions de puces, l’entreprise Y doit
pratiquer un prix par puce P
*
, de sorte que la dépense totale du client soit
égale à 90 millions d’euros : 
(10
 × 8 millions) + (P
*
 × 2 millions) = 90 millions d’euros
⇔ P
*
 =5 < coût marginal de Y
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Le traitement antitrust des rabais
 䉫 Si les remises ne sont pas inter-
dites par principe, même pour une entreprise en position dominante, les
autorités de concurrence peuvent néanmoins considérer dans certains
cas qu’elles relèvent de l’abus de position dominante : une approche au
cas par cas est toujours privilégiée. Elles mettent en balance les effets
directs d’une remise, à savoir une baisse du prix (favorable aux clients)
avec d’éventuels effets indirects d’exclusion d’un concurrent aussi effi-
cace.
Les pratiques de rabais sont classées en Europe en trois grandes catégo-
ries : 
– les rabais quantitatifs sont en principes licites; 
– les rabais d’exclusivité relèvent 
a priori d’un comportement abusif
lorsque l’entreprise est en position dominante; 
– les rabais qui ont un effet fidélisant, en incitant le client à atteindre
certains objectifs de vente, doivent être appréciés selon leur effet sur la
concurrence. 
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Tableau 9
Exemples récents d’abus de position 
dominante au travers de remises
Au niveau européen, plusieurs arrêts de la Cour de justice, faisant suite
à des décisions de sanction de la Commission européenne ont marqué la
jurisprudence (tableau 9) : 
Hoffmann-La Roche (1979), Michelin 1 (1983),
Michelin 2 (2003), British Airways (2007), Tomra (2012), Post Danmark
(2015) et Intel (2017). À titre d’exemple, dans l’affaire Post Danmark, la
Cour a estimé que les rabais octroyés par la poste danoise à ses clients
Affaire Objet Décision 
British 
Airways
(1999)
British Airways a conclu 
des accords avec les agences 
de voyages britanniques prévoyant 
différentes primes incrémentales 
et rétroactives si elles vendaient 
des billets de la compagnie au-delà 
d’un certain seuil. 
En 1999, la Commission 
a condamné BA 
à une amende de 6,8 millions 
d’euros. La Cour de justice 
a confirmé en 2007 
la décision de la Commission.
Tomra
(2006)
Tomra, leader européen du marché 
des récupérateurs automatiques 
pour emballages usagés et vides, 
a conclu entre 1998 et 2002, 
des accords avec des chaînes 
de supermarchés, prenant la forme 
d’accords d’exclusivité, d’accords 
imposant un objectif quantitatif 
individualisé et d’accords établis-
sant des régimes de rabais rétroac-
tifs individualisés, afin que celles-ci 
installent les déconsigneurs dans 
chaque magasin de leur enseigne. 
En 2006, la Commission 
a imposé une sanction 
de 24 millions d’euros 
àTomra; laCour aconfirmé 
la décision en 2012.
Intel
(2009)
Intel a tenté d’exclure, entre 2002 
et 2007, son concurrent AMD, 
du marché des CPU x86, 
notamment par l’octroi d’un rabais 
à quatre principaux producteurs 
d’ordinateur, à condition qu’ils 
achètent auprès d’elle la totalité 
ou la quasi-totalité de leurs 
CPU x86.
La Commission a infligé une 
sanction de 1,06 milliard 
d’euros.
La Cour a annulé en 2017 la 
décision du tribunal, 
qui confirmait la décision de 
la Commission et a renvoyé 
l’affaire, au motif que 
le tribunal n’avait pas analysé 
l’argumentation d’Intel sur 
les effets de la pratique.
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devaient être considérés comme abusifs, dans la mesure où ils étaient
rétroactifs, importants par leurs taux (de 6 à 16 %), et qu’ils portaient
sur une période relativement longue, tandis que la part de marché « non
disputable » de l’opérateur historique dépassait 70 %. 
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Le ciseau tarifaire (margin squeeze)
 䉫 Une pratique de ciseau tari-
faire, dénommée également « compression des marges » (
margin squeeze)
se définit comme le fait pour une entreprise dominante de « fixer, pour le
produit vendu en amont, un prix qui, comparé à celui qu’elle pratique en
aval, ne permet pas, même à un concurrent aussi efficace, d’exercer renta-
blement et durablement des activités sur le marché en aval » (communica-
tion de la Commission sur l’article 82 du traité instituant la Communauté
européenne, devenu 102 du TFUE). Considérons le cas d’une entreprise X,
verticalement intégrée : elle est la seule à disposer d’une ressource inter-
médiaire, nécessaire pour opérer en aval. L’entreprise X s’approvisionne
en interne au coût marginal C. Elle se trouve en concurrence en aval avec
l’entreprise Y, qui doit nécessairement accéder à la ressource de l’entre-
prise X pour pouvoir opérer sur le marché aval (figure 3). Une pratique de
ciseau tarifaire consiste pour l’entreprise X à faire payer l’accès à sa res-
source en amont à un prix P
C
, supérieur au prix de détail P
x
 qu’elle-même
pratique en aval auprès des consommateurs :
P
C
 ≥ P
X
Figure 3
Le principe du ciseau tarifaire
Entreprise X
Input en amont
C
P
c
 = coût marginal de Y > P
x
Produit en aval
Entreprise Y
P
x
P
y
Consommateurs
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Il est donc impossible pour le concurrent Y d’opérer sur le marché aval
puisque le prix P
C
, qui correspond à son coût marginal de production, est
supérieur au prix de détail auquel son concurrent X vend en aval. 
En Europe, pour qu’un ciseau tarifaire puisse être considéré comme
abusif, les autorités de concurrence examinent plusieurs conditions cumu-
latives : 
– l’accès au bien intermédiaire détenu par l’entreprise dominante doit
être nécessaire pour pouvoir opérer en aval : il ne doit pas exister d’inputs
alternatifs équivalents qui permettent à un opérateur non intégré d’opé-
rer en aval; 
– l’opérateur intégré doit être en position dominante sur le marché de
gros amont sans qu’il soit nécessaire de démontrer l’existence d’une posi-
tion dominante sur le marché aval; 
– la pratique doit avoir un effet anticoncurrentiel : un concurrent
potentiel aussi efficace que l’entreprise dominante verticalement intégrée
auteur de la pratique ne peut entrer sur le marché aval qu’en subissant
des pertes. 
Pour mesurer la compression des marges, les autorités de concurrence
effectuent le test de coûts dit « test de ciseau ». Le test consiste « à établir
si un concurrent ayant la même structure de coûts que celle de l’activité
en aval de l’entreprise verticalement intégrée serait en mesure d’offrir des
services en aval sans enregistrer des pertes si ladite entreprise verticale-
ment intégrée devait payer le prix d’accès en amont facturé à ses concur-
rents » (arrêt 
Telefonica du tribunal de l’Union du 29 mars 2012). Il s’agit
donc de comparer la différence entre les recettes dégagées sur le marché
aval par l’opérateur en place et les coûts qu’il supporte sur ce même mar-
ché avec le prix de gros qu’il facture à ses concurrents pour l’accès au bien
intermédiaire. 
Le test de ciseau tarifaire ne fait normalement intervenir que les tarifs
et les coûts de l’entreprise dominante, comme cela a été rappelé par la
CJUE dans l’arrêt 
Deutsche Telekom (2010). Le choix de retenir les coûts
de l’opérateur dominant permet d’assurer que celui-ci a en sa possession
tous les éléments nécessaires pour vérifier la légalité de son comporte-
ment et se justifie par le principe général de sécurité juridique. Toutefois,
ce principe général peut parfois connaître des exceptions, comme cela a
été énoncé par la CJUE dans l’arrêt 
TeliaSonera (2011) : par exemple, si la
structure des coûts de l’entreprise dominante n’est pas précisément iden-
tifiable pour des raisons objectives, il y a lieu d’examiner ceux des concur-
rents sur ce même marché. 
Les industries de réseau comme les télécoms ou le gaz et l’électricité
sont particulièrement exposées au risque de ciseau tarifaire, dans la
mesure où elles sont caractérisées par la présence d’infrastructures diffici-
lement reproductibles et possédées par un acteur historique, qui opère
également sur le marché aval. Ainsi, dans les affaires 
Deutsche Telekom
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(2010) et Telefonica (2007), la Commission européenne a constaté que
l’écart entre les tarifs de gros pratiqués par les opérateurs historiques pour
accéder à leur boucle locale et les prix en aval sur le marché des abonne-
ments Internet ne permettait pas à des concurrents aussi efficaces d’entrer
sur le marché. Il est à noter que le test du ciseau tarifaire est basé sur les
coûts de l’entreprise dominante verticalement intégrée, ce qui lui permet
d’apprécier elle-même la légalité de son comportement : le test consiste à
montrer que si l’opérateur dominant devait acquérir le bien intermédiaire
au prix auquel il le facture à ses concurrents, il réaliserait des pertes sur le
marché aval. En France, la pratique de ciseau tarifaire de TDF a été
condamnée par l’Autorité de la concurrence (2015) : TDF a abusé de sa
position dominante, en fixant en amont un prix d’hébergement sur le
site de la tour Eiffel, qui ne permettait pas à ses concurrents de proposer
des offres compétitives sur le marché aval. 
§3.Les abus d’exploitation
Il existe trois types principaux d’abus d’exploitation : 
– les pratiques de discrimination tarifaire; 
– la discrimination non tarifaire consiste pour une entreprise en posi-
tion dominante à pratiquer des conditions commerciales qui ne sont pas
objectives, transparentes et uniformes selon les clients. Nous n’analysons
pas ces pratiques dans le présent chapitre; 
– les pratiques de « prix excessifs ». 
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La discrimination tarifaire
 䉫 La « discrimination par les prix » désigne
le fait pour une entreprise d’appliquer des prix différents selon les clients
ou groupe de clients pour un même bien ou service, alors même que le
coût de production est identique. Prenons le cas de deux consommateurs 1
et 2 qui sont approvisionnés par une même entreprise, respectivement au
prix P
1
 et P
2
. L’entreprise supporte un coût marginal c
1
 pour le client 1 et
un coût marginal c
2
 pour le client 2. On peut considérer qu’il y a discri-
mination tarifaire entre les deux clients dès lors que les rapports des prix
sur les coûts marginaux ne sont pas identiques :
P
1
/c
1
 ≠ P
2
/c
2
A contrario, si le fait d’approvisionner le client 2 coûte trois fois plus
cher, il n’est pas discriminatoire de faire payer un prix trois fois plus élevé
au client 2. Par exemple, le fait qu’un même produit soit vendu à un prix
différent selon la localisation du point de vente n’est pas forcément le
signe d’une discrimination tarifaire : ce phénomène peut aussi s’expli-
quer par des différences de coûts de transport. 
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La discrimination tarifaire est fondée sur des considérations de demande :
elle vise pour l’entreprise qui la met en œuvre à reprendre une partie ou la
totalité du surplus des consommateurs. Il est usuel de distinguer en éco-
nomie trois stratégies de discrimination par les prix : 
– la discrimination du premier degré : elle consiste à pratiquer un prix
différent sur chaque unité vendue; si l’on suppose que chaque client a
une disposition à payer différente, cela revient à dire que l’entreprise fixe
un prix différent pour chaque client; 
– la discrimination du second degré : elle consiste à fixer un prix diffé-
rent en fonction de la quantité achetée, que ce soit sous la forme de « pac-
kage », de ventes liées ou d’un tarif binôme (abonnement + prix en fonction
de la consommation); 
– la discrimination du troisième degré : elle consiste à segmenter la
demande totale en différents groupes ayant chacun leur élasticité-prix et
à fixer un prix pour chaque groupe. Par exemple, une entreprise peut pra-
tiquer un prix différencié selon l’âge des individus, en proposant un prix
moins élevé pour les jeunes ou les retraités; elle peut également faire
varier le prix selon la localisation géographique du client (« discrimina-
tion spatiale ») ou au cours du temps (« tarification dynamique »). 
Nous étudierons ci-après la discrimination du premier et du troisième
degré. 
Figure 4
Tarification uniforme d’un monopole
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Commençons par la discrimination du premier degré. Soit une entre-
prise A, en situation de monopole. Elle fabrique un produit au coût mar-
ginal constant c
A
, égal à 2  (figure 4). L’entreprise connaît la disposition
maximale à payer de ses dix clients, numérotés de 1 à 10 : celle du client 10
est très forte (et égale à 10
), tandis que celle du client 1 est très faible
(et égale à 1
). 
Si l’entreprise A applique un prix de vente uniforme, elle fixe un prix
de monopole P
M
 égal à 6  et vend 5 unités. Son profit total est alors égal
à: (5 × 6
)–(5 × 2), soit 20 . Les clients 1 à 5 n’achètent pas le bien,
tandis que les clients 6 à 10 achètent le bien. 
L’entreprise A peut toutefois augmenter son profit en pratiquant une
discrimination des prix du premier degré : elle va alors fixer un prix égal à
la disposition marginale à payer de chaque client (figure 5). 
L’entreprise va fixer un prix de 10
 pour le client n
o
10, de 9  pour le
client n
o
9 et ainsi de suite, jusqu’à 2 . Cette stratégie ne peut bien
entendu fonctionner que si les arbitrages entre clients sont impossibles. 
Le profit total de l’entreprise A sera alors égal à la surface grisée sur la
figure 13 : 
∏ = (10
 –2) + (9  –2) + (8  –2) + (7  –2) 
+ (6
 –2) + (5  –2) + (4  –2) + (3  –2) = 36 
Figure 5
Tarification d’un monopole avec discrimination du premier degré
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Nous constatons que la discrimination du premier degré conduit à
augmenter le profit de l’entreprise A de deux manières : 
– les clients qui valorisent fortement le bien le payent plus cher, ce qui
accroît la marge par unité vendue; sur la figure 13, c’est le cas pour les
clients 7 à 10; 
– certains clients qui n’achetaient pas le bien quand le prix était uni-
forme sont désormais disposés à l’acheter avec un prix personnalisé.
L’entreprise accroît donc son profit en augmentant ses volumes (dès lors
que le prix de vente est supérieur au coût marginal de production). 
La discrimination du premier degré ne fait pas seulement augmenter
les profits de l’entreprise A : elle est également bénéfique pour les clients
n
os
2 à 5, qui peuvent désormais accéder au marché. Elle a également
pour effet de réduire le surplus des clients n
os
7 à 10, qui paient désormais
plus cher le produit. Son effet total sur le bien-être total est donc ambigu :
elle augmente le profit de l’entreprise, diminue le surplus de certains con-
sommateurs et élargit la taille du marché à de nouveaux consommateurs. 
Figure 6
Discrimination du troisième degré
Un raisonnement similaire peut être fait dans le cas d’une stratégie de
discrimination du troisième degré, consistant à classer les clients en diffé-
rents groupes et à leur appliquer des prix différents. Reprenons l’exemple
précédent mais en supposant que les clients n
os
1 à 5 sont des étudiants
(figure 6). L’entreprise A peut alors proposer deux prix : un prix pour les
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non étudiants (les clients n
os
6 à 10) et un prix pour les étudiants. Bien
entendu, cette stratégie suppose de vérifier que seuls les étudiants puis-
sent bénéficier de l’offre, par exemple en exigeant leur carte d’étudiant.
Dans ce cas de figure, l’entreprise A va fixer un prix P
*
 de 6  pour les clients
non étudiants et un prix P
**
 de 4  pour les étudiants. Son profit, par rap-
port à une tarification uniforme de 6
 va augmenter : il est désormais
égal à (20
 +4), soit 24 . La discrimination a également permis d’élar-
gir la taille du marché : les clients n
os
4 et 5 achètent désormais le bien. 
Nous voyons donc que la discrimination tarifaire peut être favorable
aux consommateurs, même lorsqu’elle augmente les profits de l’entreprise
qui la met en œuvre. Ce cas de figure se produit lorsque la discrimination
augmente significativement la taille du marché. Il est donc nécessaire
d’analyser au cas par cas l’impact d’une pratique de discrimination tari-
faire sur les volumes, avant de conclure à son éventuel effet abusif
(tableau 10). 
Tableau 10
Discrimination tarifaire et taille du marché
178
La prudence des autorités antitrust
 䉫 Tant aux États-Unis qu’en Europe,
le fait de pratiquer des prix différenciés pour un même produit selon les
clients peut constituer un abus de position dominante, si ces différences
ne sont pas objectivement justifiées, notamment par des différences de
coût de production.
Ainsi, aux États-Unis, la section 2 du 
Clayton Act prohibe la discrimi-
nation lorsqu’elle a pour effet de restreindre « substantiellement » la
concurrence. De même, le 
Robinson-Patman Act interdit aux vendeurs de
proposer des prix différents aux acheteurs de « produits de niveau et de
qualité similaires » lorsque « la discrimination risque de diminuer sensi-
blement la concurrence ou de créer un monopole dans un secteur com-
mercial donné ou encore de diminuer, détruire ou empêcher la concurrence
avec toute personne qui octroie ou reçoit sciemment les avantages de
cette discrimination, ou avec ses clients ». La loi dispose que des prix dif-
férents peuvent être pratiqués seulement si le prix le plus bas (a) est offert à
Augmentation 
de la demande
Demande 
inchangée
Hausse des prix 
pour certains clients
Discrimination bénéfique 
pour les nouveaux clients 
mais mauvaise pour 
les « anciens » clients
Discrimination 
mauvaise pour 
tous les clients
Pas de hausse des prix 
pour certains clients
Discrimination favorable 
pour tous les clients
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tous les acheteurs; (b) s’explique par des coûts différents selon les acheteurs;
(c) correspond au prix d’un concurrent (mais n’y est pas supérieur); ou
(d) témoigne des évolutions du marché ou de la qualité marchande des
produits. En pratique toutefois, ces dispositions sont rarement appliquées
aux États-Unis : au cours des vingt-cinq dernières années, une seule
affaire a été traitée par les autorités de concurrence. 
En Europe, l’article 102 du TFUE énonce que le fait « d’appliquer à
l’égard de partenaires commerciaux des conditions inégales à des presta-
tions équivalentes, en leur infligeant de ce fait un désavantage dans la
concurrence »
 peut constituer un abus de position dominante. En prati-
que, les cas sont très rares : dans l’affaire 
Aéroports de Paris (1998), la
Commission a estimé qu’ADP avait abusé de sa position dominante en
pratiquant des redevances différentes selon les clients, sans que ces diffé-
rences ne soient objectivement justifiées. Ces redevances différenciées
étaient susceptibles d’affecter la concurrence en aval, en désavantageant
un concurrent par rapport à l’autre. La prudence des autorités de concur-
rence provient du fait qu’il ne suffit pas de constater une discrimination
tarifaire pour conclure qu’elle est abusive : il faut également démontrer
que la pratique conduit à un désavantage concurrentiel. 
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Une notion problématique : les « prix excessifs »
 䉫 En Europe, l’arti-
cle 102 du TFUE interdit à une entreprise en position dominante d’adop-
ter une pratique consistant à « imposer de façon directe ou indirecte des
prix à l’achat ou de vente ou d’autres conditions de transaction non
équitables ». Cette disposition revient non seulement à interdire les prix
trop bas comme les prix prédateurs mais également les prix « excessifs ».
Une telle disposition se retrouve également dans le droit antitrust améri-
cain de manière plus indirecte. En effet, la section 5 du 
FTC Act prohibe
les pratiques déloyales et trompeuses, dont les prix excessifs peuvent être
une modalité : «
Unfair methods of competition in or affecting commerce,
and unfair or deceptive acts or practices in or affecting commerce, are hereby
declared unlawful.
»
La notion de « prix excessif » apparaît problématique d’un point de
vue économique. 
En premier lieu, lorsqu’une entreprise dispose d’un pouvoir de marché,
il est assez logique qu’elle en tire parti en fixant un prix supérieur à son
coût marginal. Ce prix peut même être significativement élevé par rap-
port au coût marginal. Considérons une entreprise A en situation de
monopole. Son coût marginal de production est supposé constant et égal
à 1
. La fonction de demande est linéaire : 
P = 100 – Q
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L’entreprise A égalise la recette marginale du marché avec son coût
marginal et on obtient : 
P
*
 = 50,5 
Q
*
 =49,5
Π
*
 =(50,5 –1) × 49,5 = 2 450 
Nous constatons que l’entreprise A pratique un prix égal à plus de 50 fois
son coût marginal. Pour autant, il est délicat de parler de « prix excessif » :
la position de monopole n’étant pas interdite en elle-même, l’écart entre le
prix et le coût résulte simplement des paramètres structurels du marché. 
En deuxième lieu, si un prix est anormalement élevé et qu’il n’existe
pas d’obstacle juridique à l’entrée, cette situation ne peut qu’être transi-
toire : en effet, le prix élevé va inciter de nouveaux opérateurs à entrer sur
le marché, ce qui aura pour effet de le faire baisser. Le marché est donc en
mesure de réguler lui-même un éventuel prix excessif. 
En troisième lieu, lorsque l’entreprise n’est pas en position de mono-
pole, il est délicat d’apprécier le caractère « excessif » d’un prix, compte
tenu de la multiplicité des paramètres qui déterminent un prix : le niveau
d’un prix ne dépend pas seulement du coût marginal de production et de
l’élasticité-prix de la demande (figure 7). Prenons le cas d’une entreprise
qui pratique un prix jugé « excessif ». Ce niveau élevé peut toutefois s’expli-
quer par le fait qu’elle est en duopole de Cournot, avec une demande très
peu élastique au prix, de fortes barrières à l’entrée, un faible contre-pou-
voir des clients, des produits très différenciés et un niveau élevé de la
demande. 
Figure 7
Les principaux déterminants du prix en oligopole
En quatrième lieu, si un prix est considéré comme « excessif », notam-
ment pour des considérations de justice sociale et d’accès au marché, il
Niveau du coût marginal
Hauteur des barrières à l’entrée
Nombre de concurrents
Niveau 
de la demande
Prix en oligopole
Contre-pouvoir
des clients
Degré
de différenciation
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existe d’autres instruments que le droit de la concurrence pour réguler les
prix : l’État a par exemple le pouvoir de fixer un prix plafond; il peut éga-
lement négocier le prix avec l’offreur. Tel est le cas dans le domaine phar-
maceutique : le prix d’un nouveau médicament éligible au remboursement
est un prix négocié entre le laboratoire et l’agence gouvernementale de
santé publique. 
En dernier lieu, comme le souligne l’OCDE [2018], « interdire les prix
excessifs, si cela équivaut à interdire les prix de monopole, aurait pour
effet de pénaliser une entreprise au seul motif qu’elle détient une position
dominante – ce qui contredit la législation sur la concurrence, qui n’inter-
dit pas les positions dominantes proprement dites, mais leur abus seule-
ment ».
 Il existe donc un risque de réduction des incitations à investir, les
entreprises craignant ensuite d’être poursuivies pour leur position de
monopole au motif d’un « prix excessif ». 
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La prudence des autorités de concurrence
 䉫 Compte tenu des dif-
ficultés théoriques que soulève la notion même de « prix excessif », les
autorités de concurrence font preuve d’une grande prudence. Aux États-
Unis, si la notion de « prix excessif » a été invoquée à plusieurs reprises
dans des affaires de hausse de prix de médicaments dont le brevet avait
expiré, il n’y a pas de cas antitrust qui ait abouti. En Europe, les cas de
condamnations pour « prix excessifs » restent rares : on notera quelques
affaires comme 
General Motors (1976), United Brands (1978) ou British
Leyland
 (1986). Dans l’arrêt United Brands, la Cour de justice a considéré
qu’un prix est abusif « s’il est sans rapport raisonnable avec la valeur éco-
nomique de la prestation fournie ». Pour démontrer l’abus, un test en
deux étapes est effectué :
– il faut vérifier s’il existe une disproportion manifeste entre le coût de
production et le prix pratiqué; 
– en cas de disproportion manifeste, il faut rechercher si le prix est
« inéquitable » soit en valeur absolue, soit par comparaison avec des pro-
duits concurrents. 
Une variante du prix excessif consiste pour une entreprise dominante
à augmenter brutalement et fortement son prix : ce cas de figure est un
peu différent du cas précédent, dans la mesure où il ne s’agit plus d’appré-
cier un niveau de prix mais une variation de prix. Un abus de position
dominante pourra être constaté si la hausse du prix n’a aucune justifica-
tion objective (tableau 11). En France, cette notion a été mobilisée dans
plusieurs affaires (
Électricité de Strasbourg, 2005; Assurance responsabilité
civile médicale
, 2006; Presse gratuite, 2006) mais l’Autorité de la concur-
rence a conclu que la hausse de prix résultait à chaque fois d’un phéno-
mène de rattrapage de prix. En 2018 toutefois, pour la première fois,
l’Autorité a condamné l’entreprise Sanicorse, pour avoir augmenté de
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façon brutale, significative, durable et injustifiée les tarifs appliqués aux
hôpitaux et cliniques corses, sur le marché de l’élimination des déchets
liés aux soins. 
Tableau 11
Quelques affaires de hausse excessive de prix
SECTION 4. LE CAS DES PRIX PRÉDATEURS
Les « prix prédateurs » (predatory pricing) constituent une forme parti-
culière d’abus d’éviction consistant pour une entreprise en position
dominante à fixer un prix tel qu’elle réalise des pertes temporaires, dans
le but d’évincer un concurrent aussi efficace. Le prix prédateur constitue
un cas particulier de « prix d’éviction », qui repose sur un sacrifice des
Affaire Nature de l’abus Sanction
Sanicorse 
(2018, 
France)
Sanicorse a commis un abus 
d’exploitation, en augmentant 
de façon brutale, significative, 
durable et injustifiée les tarifs appli-
qués aux hôpitaux et cliniques corses, 
pour l’élimination de leurs déchets 
liés aux soins.
Sanction 
de 199 000 euros.
(Décision réformée 
en 2019 par la cour 
d’appel de Paris.)
Pfizer 
(2017, 
Royaume-
Uni)
Pfizer et son distributeur Flynn 
ont augmenté le prix de son médica-
ment Epanutin, jusqu’à 2 600 %. 
L’autorité anglaise de concurrence 
(la CMA) a considéré que le prix 
était inéquitable, compte tenu 
notamment du taux de rentabilité 
anormalement élevé.
Sanction 
de 90 millions 
de livres. Le tribunal 
d’appel a annulé 
la décision, notamment 
parce que la CMA 
n’a pas comparé 
le prix du produit 
en cause avec celui 
d’autres produits 
comparables.
Aspen 
(2016, Italie)
Aspen a augmenté les prix de son 
médicament anticancéreux Cosmis 
jusqu’à 1 500 %, après avoir menacé 
d’interrompre sa commercialisation 
en Italie. L’autorité de concurrence 
italienne a considéré que le taux 
de rentabilité était excessif et que 
la hausse n’était pas justifiée 
Sanction de 5 millions 
d’euros.
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profits à court terme : il n’est donc profitable qu’à partir du moment où il
implique la sortie du concurrent du marché, ce qui permet dans un second
temps à l’entreprise dominante de relever ses prix. Ainsi, dans l’affaire
Wanadoo (2004), le Conseil de la concurrence insiste sur la dimension
temporelle des prix prédateurs : « La prédation est une pratique tarifaire
consistant, pour un opérateur dominant, à vendre en dessous de ses
coûts de production dans le but d’éliminer, d’affaiblir ou de discipliner
ses concurrents sous réserve de la possibilité de récupérer à terme et sous
quelque forme que ce soit les pertes accumulées délibérément. » 
La stratégie de prédation repose sur un arbitrage intertemporel entre
diminution du profit à court terme et profits (espérés) élevés à long terme.
Prenons l’exemple de deux entreprises A et B ayant le même coût margi-
nal et qui sont concurrence « à la Bertrand ». À l’équilibre, les deux entre-
prises fixent un prix P
C
, égal au coût marginal et réalisent un profit ∏
C
égal à zéro (figures 8 et 9). L’entreprise A décide de baisser en t´ son prix
à P
W
, en dessous du coût marginal c : elle réalise des pertes (c’est-à-dire
un profit négatif, égal à ∏
W
) jusqu’en t
*
, date à laquelle son concurrent B
sort du marché. Après t
*
, l’entreprise A se retrouve en monopole, aug-
mente son prix à P
M
 et obtient un profit de monopole ∏
M
. 
Figure 8
La dynamique du prix prédateur
La stratégie de prix prédateur n’est rentable que si les pertes (actuali-
sées) supportées par l’entreprise A entre t´ et t
*
 (représentées par la sur-
Prix
P
M
Coût marginal c
P
C
P
W
0 t‘ t* Temps
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face grisée claire sur la figure 9) sont inférieures à la somme (actualisée)
des profits de monopole après t
*
 (représentés par la surface grisée). 
Figure 9
Prix prédateurs et évolution des profits
∏
C
: profit de concurrence;  ∏
W
: profit de prédation;  ∏
M
: profit de monopole
Il est à noter que la durée de la période de prédation dépend de plusieurs
facteurs, parmi lesquels : 
– l’agressivité du prédateur : ce dernier doit arbitrer entre le niveau des
pertes par période et le nombre de périodes nécessaires pour éliminer son
concurrent. Plus il adoptera une stratégie de prix agressive, plus les pertes
par période seront élevées mais 
a contrario la sortie de son rival intervien-
dra plus rapidement; 
– le degré de résistance de la proie : en particulier, si les investisse-
ments réalisés par la victime sont irrécupérables en cas de sortie du mar-
ché (
sunk costs), la victime se montrera plus résistante. 
§1.Le « mythe des prix prédateurs »
L’idée selon laquelle une entreprise peut baisser temporairement son
prix afin d’éliminer (ou, pour le moins, discipliner) un concurrent aussi
efficace ne fait pas l’unanimité parmi les économistes et suscite même de
vifs débats depuis les années 1960. En particulier, les économistes de
Pertes 
Proﬁt
de monopole
Proﬁts
Π
M
Π
C
 = 0
Π
W
0 t’ t* Temps
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Chicago accordent peu de crédit aux pratiques de prix prédateurs, qui
relèveraient, pour reprendre l’expression de Koller [1971], du « mythe ».
La prédation serait une stratégie peu rationnelle du point de vue de l’agres-
seur puisqu’il existe d’autres moyens, moins coûteux et risqués, pour élimi-
ner un concurrent du marché. De surcroît, les stratégies de prix prédateurs
seraient peu fréquentes dans la réalité, bien que des entreprises soient
accusées de telles pratiques par les autorités antitrust. 
181
Les prix prédateurs : une pratique risquée et peu rentable
 䉫 À l’occa-
sion d’un réexamen de l’affaire 
Standard Oil (trust démantelé en 1911),
Mc Gee [1958, 1980], Easterbrook [1981] puis Bork [1993] ont remis en
cause la pertinence d’une politique de prix prédateur, en mettant l’accent
sur cinq arguments principaux :
– durant la phase de baisse des prix, le prédateur supporte seul des
pertes. Supposons deux entreprises symétriques A et B en concurrence à
la Bertrand avec produits homogènes. À l’équilibre, les deux entreprises
pratiquent un prix P
C
, égal au coût marginal et réalisent un profit nul
(figure 10). La production totale est égale à Q
C
 et chaque entreprise pro-
duit Q
C
/2.
 
L’entreprise A décide de baisser le prix à P
W
. La quantité deman-
dée augmente de Q
C
 à Q
W
.
 
La meilleure réponse de l’entreprise B est de ne
pas baisser son prix; l’intégralité des pertes est supportée par l’entreprise A :
ces pertes sont égales à chaque période à la surface grisée; 
Figure 10
Prédation et pertes du prédateur par période
Prix
Demande
Coût marginal C
P
C
0Q
P
W
Q
C
Q
W
Q
C
/2
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– une fois la guerre des prix terminée, la hausse du prix incite l’entre-
prise victime ou un nouvel acteur à revenir sur le marché. L’entrée/le
retour est d’autant plus probable que les capacités de production de
l’entreprise sortante peuvent être rachetées. Les gains de prédation sont
donc au mieux des gains de court terme; 
– d’autres stratégies moins coûteuses que les prix prédateurs permettent
d’acquérir une position de monopole : par exemple, une fusion-acquisi-
tion permet de renforcer son pouvoir de marché. Cet argument est toute-
fois discutable, dans la mesure où les fusions-acquisitions font aujourd’hui
l’objet d’un contrôle par les autorités de concurrence, notamment lorsqu’elles
ont pour effet de monopoliser le marché; 
– la prédation ne peut fonctionner dès lors que l’entreprise victime sait
qu’il s’agit d’une opération temporaire et que l’information est parfaite. Il
lui suffit dans ce cas d’emprunter pour passer le « mauvais cap ». Du
point de vue du prêteur, cette stratégie d’engagement auprès de son client
menacé apparaît peu risquée : la seule promesse d’ouverture d’une ligne
de crédit dissuade le prédateur de lancer la guerre des prix et la ligne de
crédit n’est donc pas utilisée par le client. Comme le souligne Bork [1993] :
«
If the potential victim would find resistance to predation a profitable use for
his liquid asset, a lender should find it equally profitable to lend the required
capital. In fact, in any case in which the predator must use a technique that
inflicts proportionally equal or greater losses upon himself, the victim would
merely have to show the predator his new line of credit to dissuade the preda-
tor from
 attacking »; 
– les clients (surtout lorsqu’il s’agit d’entreprises) peuvent avoir intérêt
à soutenir l’entreprise victime, s’ils craignent de se retrouver ensuite face
à un monopole. L’entreprise victime peut par exemple conclure un
accord de long terme avec ses clients à un prix supérieur au prix de
l’agresseur. Comme le relève Posner [1976], cet argument suppose toute-
fois que les clients soient informés de la pratique de prix prédateurs et
qu’ils n’en tirent pas individuellement parti en se comportant en «
free
rider
». En effet, la défense de l’agressé constitue un bien collectif : cha-
que client a intérêt à s’approvisionner auprès du prédateur, en laissant le
soin aux autres clients de rester fidèle à l’entreprise victime. 
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Les prix prédateurs : une pratique non crédible
 䉫 Les arguments
de l’école de Chicago à l’encontre des prix prédateurs ont trouvé un écho
intéressant dans la théorie des jeux non coopératifs répétés, avec le célè-
bre « paradoxe du magasin à succursales multiples » (
chain store paradox)
développé par Selten [1978]. Soit l’entreprise installée A, en situation de
monopole sur 20 marchés locaux différents. Considérons le jeu séquen-
tiel suivant, répété sur 20 périodes (figure 11) : à chaque période, l’entre-
prise A est confrontée à la possibilité d’entrée d’un nouveau concurrent
sur l’un des 20 marchés. Comme les entrants ont les mêmes caractéris-
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tiques, nous pouvons raisonner sur un entrant représentatif : l’entreprise B.
La meilleure situation pour l’entreprise A est que B n’entre pas : elle reste
en position de monopole sur chaque marché et réalise un profit de 10
 à
chaque fois. Si l’entreprise B entre, l’entreprise A doit choisir entre une
stratégie d’accommodation et une stratégie de prédation. La première
stratégie consiste à pratiquer une concurrence à la Cournot : chaque
entreprise réalise alors un profit de 4
. La stratégie de prix prédateur fait
supporter à l’entreprise B une perte de 5
, tandis que l’entreprise A voit
son profit s’annuler. Nous obtenons donc le jeu séquentiel suivant,
répété 20 fois :
Figure 11
La crédibilité de la prédation
Nous pouvons résoudre ce jeu répété en appliquant la méthode de
l’induction à rebours (
backward induction). À la dernière période du jeu
(la 20
e
), la meilleure stratégie pour l’entreprise A consiste à céder dans la
mesure où le profit instantané d’accommodation est supérieur au profit
instantané de prédation (4
 > 0 ). Par induction à rebours, il apparaît
que l’entreprise A cède à chaque période du jeu : la menace de prix préda-
teur n’est donc pas une menace crédible et l’équilibre parfait en sous-jeu
correspond au paiement (4
, 4 ) à chaque période : les deux entreprises
se retrouvent en concurrence à la Cournot sur les 20 marchés. 
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Les prix prédateurs, argument des entreprises inefficaces ?
 䉫 Forts
de ces arguments théoriques, les économistes de Chicago vont s’efforcer
de montrer que les prix prédateurs demeurent une pratique peu fré-
quente, même si de nombreux cas antitrust ont été intentés en usant de
ce motif. Les principales affaires de prix prédateurs portées devant la jus-
tice américaine sont ainsi réexaminées : passant en revue 123 cas aux
Entreprise B
EntreN’entre pas
Entreprise A
AccommodationPrédation
(0 € ; 10 €)
(− 5 € ; 0 €) (4 € ; 4 €)
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États-Unis entre 1890 et 1970, Koller [1971] montre que les accusations
de prix prédateurs ne sont étayées par aucune argumentation solide. La
politique antitrust est soumise en réalité à une intense activité de lob-
bying, initiée par des entreprises inefficaces : ces dernières sont incitées à
porter plainte à l’encontre d’entreprises efficaces, pour les dissuader de
baisser les prix. Paradoxalement, la politique de concurrence se retourne
contre elle-même, en devenant un instrument de protection des concur-
rents inefficaces. Plus encore, selon l’école de Chicago, les accusations de
prix prédateurs relèvent d’une méconnaissance de la nature de la concur-
rence, qui est un processus dynamique de sélection des entreprises les
plus efficaces. Les pratiques de prix bas permettent également aux entre-
prises de lancer de nouveaux produits et de conquérir les premiers con-
sommateurs. De même, un faible prix de départ permet de produire de
grandes quantités et donc de réduire le coût de production futur, par un
effet d’expérience.
§2.Les conditions propices aux prix prédateurs
Les arguments de l’école de Chicago reposent sur des hypothèses
fortes, qui méritent d’être discutées : en particulier, lorsque l’accès inégal
des entreprises au marché financier ou l’imperfection de l’information
sont pris en compte, une stratégie de prix prédateurs devient possible et
rentable pour celui qui la met en œuvre. 
184
La thèse des « poches profondes »
 䉫 Dans l’argumentation de l’école
de Chicago, il est supposé que les entreprises disposent d’un égal accès au
marché financier. Si l’on suppose qu’il existe des asymétries dans l’accès à
l’emprunt, une politique de prix prédateurs peut être couronnée de suc-
cès. Cette thèse, initiée dès les années 1960 par Telser [1966] et souvent
dénommée « thèse des poches profondes » a donné lieu à de nombreuses
modélisations. Ainsi, dans le modèle de Fudenberg et Tirole [1986], deux
entreprises A et B sont en concurrence sur plusieurs périodes. À l’issue de
la première période, elles doivent réaliser un investissement pour être pré-
sentes aux périodes ultérieures. Il est supposé que l’entreprise A ne fait
face à aucune contrainte financière, tandis que l’entreprise B ne dispose
d’aucune richesse initiale et doit donc emprunter, à la fin de la première
période, tout ou partie du montant de l’investissement requis. Comme la
banque dispose de peu d’informations sur la santé financière de l’entre-
prise B, l’emprunt comprend un surcoût d’autant plus élevé que le mon-
tant à emprunter est important. Partant de ces hypothèses, les auteurs
montrent que l’entreprise A peut avoir intérêt à pratiquer un prix faible
en première période; à la fin de la première période, l’entreprise B aura
réalisé de faibles profits et devra donc emprunter un montant élevé pour
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financer son investissement, ce qui se traduit par un surcoût. Le surcoût
de l’emprunt peut devenir si élevé que l’entreprise B renoncera à investir
et sortira du marché, laissant l’entreprise A en situation de monopole.
Figure 12
Prédation et contrainte financière
Le rôle des variables financières dans les stratégies de prix prédateurs
peut être illustré au travers d’un modèle simple, inspiré de Benoît [1984].
Considérons un jeu entre l’entreprise A, déjà présente sur le marché et
l’entreprise B, qui souhaite entrer (figure 12). Le jeu se déroule sur une
période de temps égale à (T + K) périodes, avec K ≥ 1. À la première période,
l’entreprise B choisit d’entrer ou de ne pas entrer. En cas d’entrée, l’entre-
prise A peut adopter un comportement accommodant ou une stratégie
agressive de prix prédateurs; aux périodes suivantes, si elle est déjà entrée
sur le marché, l’entreprise B doit choisir entre rester ou sortir du marché,
compte tenu du fait que l’entreprise A peut réagir en étant accommodante
Entreprise B
Entreprise B
Entre N’entre pas
Entreprise A
Entreprise A
Accommodation
Reste Sort
Accommodation
Prédation
Période 1
Prédation
Période 2
(
W
 ; 
W
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M
)
(0 ; 
M
 + δ
M
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)
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 ; 
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ou agressive. En cas de prédation, les deux entreprises réalisent un profit
instantané négatif égal à ∏
W
. Si l’entreprise B entre et l’entreprise A se
montre accommodante, chaque entreprise réalise un profit instantané
positif égal à ∏
C
. Lorsque l’entreprise B n’est pas présente sur le marché,
l’entreprise A réalise un profit instantané positif égal à ∏
M
. Nous avons
donc l’inégalité suivante : 
Π
M
 
> Π
C
 
> 0 > Π
W
Nous supposons que l’entreprise B dispose de moins d’actifs S
B
 que
l’entreprise A (qui dispose d’actifs d’un montant S
A
). L’entreprise B peut
survivre au maximum T périodes en cas de prédation : 
S
B
 = –T Π
W
 < S
A
Considérons le cas le plus simple dans lequel T = K = 1 : le jeu se déroule
donc sur deux périodes (figure 12). En cas de prédation à la première
période, l’entreprise B ne peut survivre. Si l’entreprise B est entrée à la pre-
mière période et que l’entreprise A a réagi en se montrant accommodante,
la meilleure stratégie pour l’entreprise B est de rester sur le marché à la
seconde période : en effet, l’entreprise A réagira en se montrant à nou-
veau accommodante, dans la mesure où ∏
C
 
> ∏
W
. À la première période
du jeu, l’entreprise A doit donc choisir entre être accommodante en cas
d’entrée ou faire la guerre. Elle choisira une stratégie de prédation si : 
Π
W
 + δΠ
M
 > Π
C
 
(1 + δ)
avec  δ le facteur d’actualisation
Si cette condition est vérifiée, la meilleure stratégie pour l’entreprise B
est de ne pas entrer à la première période : l’entreprise A réalise un profit
total égal à Π
W
 + δΠ
M
. 
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Prix prédateurs et économies d’expérience
 䉫 L’argumentation de l’école
de Chicago repose sur l’hypothèse selon laquelle la sortie temporaire de la
victime n’affecte pas les paramètres futurs de sa fonction de coût : le niveau
de coût de production demain est identique à ce qu’il est aujourd’hui.
L’éventuel retour de la victime sur le marché s’effectue donc dans les
mêmes conditions de coût que sa sortie du marché. Cette réversibilité des
décisions est remise en cause dès lors qu’existent des économies d’expé-
rience.
Une économie d’expérience apparaît lorsque le coût moyen de produc-
tion diminue avec la quantité cumulée produite : plus une entreprise pro-
duit depuis longtemps, plus elle a acquis de l’expérience dans la manière
de produire, ce qui lui permet d’avoir un coût moyen plus bas. Supposons





 [image: ]L’ABUS DE POSITION DOMINANTE
331
que la courbe d’expérience soit de 90 % : chaque fois que la production
cumulée de l’entreprise double, le coût unitaire diminue de 10 %, grâce à
l’expérience acquise. 
Supposons que sur un nouveau marché, deux entreprises A et B ayant
les mêmes capacités de production soient en concurrence. Chaque
entreprise peut produire à chaque période une unité. L’entreprise A
décide d’adopter dès l’entrée sur le marché une stratégie de prix préda-
teur durant 4 périodes. Elle aura produit au bout de 4 périodes 4 unités :
avec une courbe d’expérience à 90 %, son coût unitaire de production
sera égal à (0,9)², soit 0,81 du coût de la première unité. Comme l’entre-
prise B est restée hors du marché au cours des 4 premières périodes, elle
subit un désavantage de coût de production par rapport à l’entreprise A
lorsqu’elle revient sur le marché à la cinquième période : elle n’a pas
encore pu accumuler d’économie d’expérience et se lance avec un coût
de production 19 % plus élevé que celui de sa concurrente A. 
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Prix prédateurs et effet de réseau
 䉫 L’existence d’effets de réseau peut
inciter une entreprise à pratiquer des prix prédateurs lorsqu’elle entre sur
le marché. Un effet de réseau (ou « externalité de réseau ») positif apparaît
lorsque l’utilité que retire un individu dans l’usage d’un bien ou service
augmente avec le nombre d’individus qui l’utilise : par exemple, l’utilité
qu’une personne retire du fait d’être sur un réseau social augmente avec
le nombre de personnes qui sont présentes sur le même réseau social. En
présence d’effets de réseau, il est crucial pour une entreprise de prendre
un « bon départ » pour espérer enclencher un effet « boule de neige » en
sa faveur.
Supposons que deux entreprises A et B concurrentes proposent cha-
cune aux consommateurs une nouvelle technologie. Chaque technologie
est supposée incompatible avec celle du concurrent : les consommateurs
doivent donc choisir entre la technologie de A ou de B (tableau 12). L’uti-
lité retirée par un consommateur de l’usage de la technologie est une
fonction croissante du nombre d’utilisateurs de la même technologie et
une fonction décroissante du prix. Les consommateurs arrivent par
cohorte de 1 000 à chaque période et ont tous la même fonction d’utilité.
Au départ, la technologie A est intrinsèquement supérieure à la technolo-
gie B : en effet, elle procure une utilité de 10 aux 1 000 premiers consom-
mateurs, contre une utilité de 9 pour la technologie B. Les entreprises A
et B ont le même coût marginal. La première cohorte de consommateurs
devrait donc opter pour la technologie A puisqu’elle procure une utilité
supérieure dès le départ; la seconde cohorte de consommateurs fera faire
de même : elle va choisir la technologie A, qui procure désormais une uti-
lité de 12, plutôt que la technologie B, qui n’a pas encore pris le départ et
rapporte une utilité de 9. En l’absence de toute pratique de prédation, la
technologie A devrait donc s’imposer comme le standard du marché. 
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Tableau 12
Une course au standard avec effet de réseau
L’entreprise B peut modifier l’issue de la course au standard, en adop-
tant une stratégie de prix prédateur. Supposons que l’entreprise B offre sa
technologie aux 1 000 premiers clients : comme l’utilité dépend aussi du
prix payé, les premiers consommateurs vont opter pour la technologie B.
La seconde cohorte de consommateurs va également adopter la technolo-
gie B puisqu’elle bénéficie déjà d’un effet de réseau et procure une utilité
de 11, supérieure à celle de la technologie A qui n’a pas encore « pris le
départ » (11 > 10). Les cohortes ultérieures vont également opter pour la
technologie B et un mécanisme de rendements croissants d’adoption va
s’enclencher qui conduit à la victoire du standard B. Par un comportement
de prix prédateurs au début de la course au standard (sur les 1 000 premiers
clients), l’entreprise B a été en mesure de modifier radicalement l’issue
du jeu et d’exclure du marché l’entreprise A… qui aurait dû remporter la
course au standard compte tenu de la supériorité intrinsèque de sa tech-
nologie. 
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Prix prédateurs et réputation
 䉫 Une entreprise dominante peut pra-
tiquer une stratégie de prix prédateurs, dans le but d’acquérir une réputa-
tion d’entreprise « dure » sur un premier marché et de dissuader l’entrée
ultérieure de concurrents sur d’autres marchés, comme le soulignent
Scherer et Ross [1990] : « Si, devant les mesures prises sur un marché A
par un vendeur opérant sur plusieurs marchés, les concurrents en vien-
nent à craindre que leur entrée ou leur expansion sur des marchés B et C
n’entraînent de fortes baisses de prix ou d’autres réactions d’éviction, ils
peuvent être dissuadés d’engager des actions agressives sur ces marchés.
Ainsi, au bénéfice escompté par le conglomérat, du fait de ses pratiques
d’éviction sur le marché A, s’ajoutera la valeur actualisée des effets anti-
concurrentiels que son exemple a sur les marchés B et C. »
Cette stratégie repose sur une asymétrie d’information entre les entre-
prises A et B : l’entreprise B ne sait pas si l’entreprise A est « forte » (ce qui
signifie que son coût de production est faible) ou « faible » (ce qui signifie
que son coût de production est élevé). Considérons à nouveau le jeu
séquentiel « du magasin à succursales multiples » de Selten, répété sur
20 périodes : à chaque période, l’entreprise A est confrontée à la possibilité
Cohortes 
de consommateurs
0 
à 
1 000
1 000 
à 
2 000
2 000 
à 
3 000
3 000 
à 
4 000
4 000 
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d’entrée d’un concurrent B sur l’un des 20 marchés. L’entreprise A peut
être de deux types [Kreps et Wilson, 1982] : 
– type « faible » : dans ce cas, la stratégie d’accommodation en cas
d’entrée procure à l’entreprise A un gain supérieur à la stratégie de prix
prédateur (figure 13). En situation d’information parfaite, l’entreprise A
aurait donc toujours intérêt à céder si l’entreprise B entrait; 
Figure 13
Jeu séquentiel avec une entreprise faible
Figure 14
Jeu séquentiel avec une entreprise forte
– type « fort » : en cas d’entrée, la stratégie d’accommodation procure
à l’entreprise A une perte de 1
, plus grande que la stratégie de prix pré-
dateur, qui lui procure un profit nul (figure 14). En situation d’informa-
Entreprise B
EntreN’entre pas
Entreprise A
AccommodationPrédation
(0 € ; 10 €)
(− 5 € ; 0 €) (4 € ; 4 €)

Entreprise B
EntreN’entre pas
Entreprise A
AccommodationPrédation
(0 € ; 10 €)
(− 5 € ; 0 €) (4 € ; − 1 €)
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tion parfaite, l’entreprise A aura donc toujours intérêt à pratiquer un prix
prédateur si l’entreprise B entre. 
Lorsque l’information est parfaite, l’entreprise B entre toujours sur le
marché si l’entreprise A est « faible », puisqu’elle sait que la menace de
prix prédateur n’est pas crédible. À l’inverse, si l’entreprise A est « forte »,
l’entreprise B n’entre jamais sur le marché. 
En situation d’information imparfaite, l’entreprise B ne connaît pas le
type de concurrent auquel elle fait face : l’entreprise A est-elle « faible »
ou « forte » ? L’entreprise B affecte au début du jeu une probabilité 
a
priori
 sur la nature forte ou faible de l’entreprise A et révise sa croyance
au cours des 20 périodes du jeu, en fonction du comportement observé
de l’entreprise A à chaque période. Par exemple, si l’entreprise A s’avère
accommodante dès le début du jeu, l’entreprise B peut en déduire qu’elle
a une probabilité forte de se trouver face à une entreprise « faible ». 
Le jeu sous forme extensive (pour une période) peut être représenté de
la manière suivante : 
Figure 15
Jeu séquentiel avec information incomplète
Supposons que l’entreprise A soit une entreprise « faible ». Elle peut
tenter, au début de jeu, de pratiquer un prix prédateur, dans le but de faire
croire à l’entreprise B, qui ne connaît pas sa véritable nature, qu’elle est
une entreprise « forte ». Cette stratégie lui fait sacrifier des profits en
Nature
Entreprise A faible Entreprise A forte
Entreprise B Entreprise B
Entreprise A
Entre
Accommodation
N'entre pas
Prédation
(0 € ; 10 €)
(− 5 € ; 0 €) (4 € ; 4 €)
Entreprise A
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Accommodation
N'entre pas
Prédation
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début de jeu, puisqu’elle va renoncer à 4  de profit, si son concurrent B
décide d’entrer sur le marché. Mais l’entreprise A va acquérir une réputa-
tion d’entreprise « forte », ce qui peut conduire le concurrent B à ne pas
entrer aux périodes ultérieures, pour éviter de perdre à chaque fois 5
.
L’entreprise A se retrouve alors en situation de monopole et réalise un
gain de 10
 par période. 
Illustrons ce mécanisme avec un exemple numérique. Si l’entreprise A
est « accommodante » dès le départ, elle révèle sa véritable nature d’entre-
prise « faible » et l’entreprise B entre alors aux vingt périodes sur le marché :
le gain total de l’entreprise A est dans ce cas de (20 × 4
), soit 80 . Si
l’entreprise A se montre agressive dès le début du jeu (alors même qu’elle
est faible), l’entreprise B va être persuadée qu’elle est forte et va renoncer
à entrer sur le marché. Supposons par exemple qu’au bout de 6 périodes
de prix prédateurs, l’entreprise B renonce à entrer sur le marché. Dans ce
cas, le gain total de l’entreprise A est égal à : 
(– 5
 × 6) + (10  × 14) = 110 
La stratégie de réputation, acquise au moyen de prix prédateurs, s’avère
plus rentable (110
 > 80 ) pour l’entreprise A qu’une stratégie « naïve »,
consistant à révéler sa nature d’entreprise « faible ». 
Le modèle de réputation Kreps et Wilson a fait l’objet de plusieurs ten-
tatives de validation empirique par « l’économie expérimentale ». De
manière schématique, l’économie expérimentale consiste à faire jouer des
individus, dans le but d’apprécier dans quelle mesure ils se comportent
comme les prédictions du modèle. Jung 
et al. [1994] ont testé sur un
échantillon d’individus la possibilité d’une stratégie de réputation. Le
protocole du jeu est le suivant : une entreprise A, en situation de mono-
pole, est confrontée pendant 8 périodes à l’arrivée à chaque période d’un
nouveau concurrent, l’entreprise B. Les entreprises A et B jouent à cha-
que fois en même temps : il s’agit donc d’un jeu simultané, répété sur
8 périodes. L’entreprise B (qui est l’entrant) a le choix entre entrer ou ne
pas entrer. Si elle n’entre pas, l’entreprise A reste en monopole et réalise
un profit de 300
, quel que soit son type. L’entreprise B obtient un profit
de 95
 si elle reste hors du marché. De son côté, l’entreprise A a le choix
entre une stratégie accommodante (« soft ») ou une stratégie de préda-
tion (« guerre »). Le profit associé à chaque choix dépend de la nature de
l’entreprise A : si elle est « forte » (c’est-à-dire si elle a un coût de produc-
tion faible), il est plus profitable pour elle de faire la guerre plutôt que de
céder (160
 > 70 ). À l’inverse, si l’entreprise A est « faible » (c’est-à-
dire si elle a un coût de production élevé), il est plus rentable pour elle
d’être accommodante (« soft ») que de faire la guerre (160
 > 70 ). Si
l’entreprise B est certaine que l’entreprise A est forte, il est préférable pour
elle de rester hors du marché. À l’inverse, si l’entreprise B est certaine que
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l’entreprise A est faible, elle a intérêt à entrer, car elle anticipe que l’entre-
prise A sera « accommodante ». 
Les individus qui participent à cette expérience sont informés de la
structure globale du jeu et des paiements associés à chaque issue du jeu
(tableau 13). 
Tableau 13
La matrice des paiements
Source : Jung et al. [1994].
Il existe toutefois une asymétrie d’information entre A et B : l’entre-
prise A est « faible » mais l’entrant B ne le sait pas. L’entreprise B va donc
fixer une probabilité 
a priori sur la nature de son concurrent A, qu’elle va
réviser en fonction du comportement observé au cours du jeu. La proba-
bilité d’être face à une entreprise « forte » est fixée au début du jeu à 0,33.
Le jeu simultané et répété (une « session ») est joué 72 fois. Le protocole
expérimental distingue les individus « inexpérimentés », qui n’ont pas
encore participé à une session de jeu, et les individus « expérimentés ». 
Le modèle de Kreps et Wilson prédit que l’entreprise A, même lorsqu’elle
est « faible », a intérêt à se montrer agressive au début du jeu pour acqué-
rir une réputation d’entreprise « forte » et dissuader ainsi l’entrée ulté-
rieure de l’entreprise B. Compte tenu des paiements retenus pour réaliser
l’expérience, le modèle prédit qu’un monopole « faible » ne doit jamais
être accommodant durant les trois premières périodes du jeu puis se mon-
trer plus accommodant à partir de la quatrième période; à la huitième (et
dernière) période, le monopole « faible » doit toujours choisir de céder
(tableau 14). L’expérience menée par Jung 
et al. vient confirmer la pré-
diction du modèle : 
– au cours d’un jeu (huit périodes), les joueurs A ne se montrent jamais
accommodants durant les premières périodes et se montrent ensuite
moins agressifs (tableau 14, colonnes 2 et 3); 
Paiements
monopole fortmonopole faibleentrantMonopole A
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300
160 70
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– les comportements agressifs au début d’un jeu augmentent avec
l’expérience : les joueurs A qui ont déjà joué 30 sessions et qui jouent
encore 42 sessions se montrent plus durs. 
Tableau 14
Fréquence prévue et observée d’un comportement accommodant 
(cas d’un monopole « faible »)
Source : à partir de Jung et al. [1994].
§3.La détection des prix prédateurs
Aux États-Unis, le démantèlement de la Standard Oil en 1911 consti-
tue la première – et sans doute la plus célèbre – décision des autorités de
concurrence en matière de « prix prédateurs » : les frères Rockefeller sont
accusés d’avoir bâti leur empire pétrolier en usant de prix prédateurs à
l’encontre des petits distributeurs d’essence et la sanction a consisté à
découper la Standard Oil en trente-trois compagnies. Jusqu’à la fin des
années 1970, les tribunaux américains estimaient que les prix prédateurs
étaient une pratique fréquente et, à ce titre, les critères probatoires mobi-
lisés par les plaignants s’avéraient relativement « lâches » : le fait qu’une
entreprise soit négativement affectée par la baisse de prix d’un concur-
rent tenait souvent lieu de présomption suffisante pour ouvrir une ins-
truction. À partir des années 1980, sous l’influence des thèses de l’école
de Chicago et avec le développement de tests permettant de « mesurer »
les prix prédateurs (voir 
infra le test d’Areeda et Turner en 1975), la juris-
prudence américaine a évolué dans le sens d’une très grande prudence,
en portant le standard de preuve à un niveau très élevé : ainsi, en 2000,
American Airlines, qui avait fortement baissé les prix à la suite de l’entrée
de la compagnie 
low cost Vanguard, a bénéficié d’un non-lieu, au motif
que le comportement d’American Airlines exprimait en réalité une
riposte concurrentielle agressive. En Europe, la jurisprudence se limite
Étape du jeu
Fréquence 
prédite 
Fréquence observée
(30 premiers jeux)
Fréquence observée
(jeux 31 à 72)
1
2
3
4
5
6
7
8
0
0
0
0,188
0,346
0,416
0,560
1,000
0,150
0
0
0
0,111
0,083
0,269
1,000
0
0
0
0
0
0,182
0,425
0,926
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Tableau 15
Principales affaires de prix prédateurs (États-Unis et Europe)
Affaire Description de la pratique Décision
Standard Oil 
(1911, 
États-Unis)
Standard Oil a baissé sélectivement 
le prix des produits pétroliers 
pour évincer les concurrents locaux.
Violation 
du Sherman Act 
et démantèlement 
de la Standard Oil 
en 1911
Utah Pie
(1967, 
États-Unis)
Pet Milk, leader américain du surgelé, 
a tenté d’éliminer Utah Pie sur le marché 
de la tarte surgelée dans l’Utha, en prati-
quant un prix prédateur sur ce marché 
géographique.
Violation 
du Sherman Act 
mais annulation 
de la décision 
en appel
Akzo
(1985, UE)
Akzo, présente sur l’ensemble du marché 
européen des additifs chimiques, a baissé 
ses prix sélectivement sur le marché 
anglais pour contrer la tentative de 
l’entreprise anglaise ECS de pénétrer le 
marché d’Europe continentale.
Sanction 
de 10 millions 
d’écus
Zenith/
Matsushita 
(1986, 
États-Unis)
Zénith accuse 21 entreprises japonaises 
de pratiquer des prix prédateurs 
sur le marché américain des téléviseurs.
Rejet de la plainte 
par la Cour 
suprême
Tetra Pak
(1991, UE)
Tetra Pak, leader européen sur le marché 
du conditionnement aseptique, a vendu à 
perte ses cartons non aseptiques sur le 
marché italien dans le but d’éliminer son 
concurrent local Elopak.
Sanction 
de 75 millions 
d’euros
Brooke
(1993, 
États-Unis)
Brown & Williamson est accusée 
de vendre à perte les cigarettes de marque 
pour contrer les ventes de cigarettes géné-
riques de Liggett, filiale de Brooke.
Violation 
du Sherman Act 
mais annulation 
de la décision 
par la Cour 
suprême, au motif 
que Brown 
et Williamson 
ne peut pas 
récupérer les pertes
Wanadoo
(2003, UE)
Wanadoo a pratiqué des prix prédateurs 
dans le domaine de l’accès Internet haut 
débit, en vendant en dessous de son coût 
variable moyen.
Sanction 
de 10 millions 
d’euros
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pour l’essentiel à quelques grandes affaires (tableau 15). En France, les
plaintes pour prix prédateurs ont rarement débouché sur des décisions de
sanction : ainsi, la plainte de British Airways à l’encontre d’Eurostar
(2007) s’est terminée en 2007 par une décision de non-lieu, tout comme
la plainte de Speed Rapid Pizza (2002). La condamnation pour prix pré-
dateurs du laboratoire GSK en 2007 a été annulée en appel. 
La détection d’un prix prédateur constitue un exercice difficile, dans la
mesure où il s’agit de distinguer une baisse de prix motivée par la volonté
d’exclure un concurrent aussi efficace d’une baisse de prix résultant du
jeu normal de la concurrence. En effet, rappelons qu’une diminution du
prix, temporaire ou durable, a bien souvent d’autres origines que la volonté
de prédation : 
– lorsque la demande diminue sur le marché, le prix doit s’ajuster à la
baisse si l’offre ne peut diminuer à court terme ou si les produits sont dif-
ficilement stockables; 
– une diminution du coût marginal de production (à la suite d’une
innovation organisationnelle, par exemple) se traduit logiquement par
une baisse du prix, toutes choses égales par ailleurs; 
– une entreprise qui tente de s’implanter sur un marché peut attirer les
premiers consommateurs en pratiquant des prix promotionnels. De même,
une entreprise peut avoir intérêt à vendre temporairement ses produits à
prix faible lorsque les économies d’apprentissage sont fortes : un prix fai-
ble aujourd’hui permet de vendre en grande quantité, ce qui réduit ensuite
le coût unitaire de production; 
– la baisse temporaire des prix peut résulter de l’entrée de nouveaux
concurrents sur le marché, ce qui se traduit par des surcapacités à court
terme. Dans ces conditions, les entreprises vont diminuer leur prix pour
pouvoir écouler leur production, avant que le secteur ne se restructure
(fermeture de sites, fusions, etc.). 
188
Le test prix/coût
 䉫 Pour détecter une pratique de prix prédateurs, les
autorités antitrust recourent à un « test de coût » (appelé également
« test d’Areeda et Turner » ou « test Akzo »), basé sur la comparaison de
American 
Airlines
(2000; 
États-Unis)
American Airlines a baissé le prix 
de ses billets et augmenté ses capacités 
sur les vols de Kansas City à Dallas, pour 
contrer l’entrée de la low cost 
Vanguard sur cette ligne.
Rejet, au motif qu’il 
s’agit d’une 
pratique de prix 
agressifs mais non 
prédateurs
Qualcomm 
(2019, UE)
Sur le marché des chipsets de bande 
de base 3G, Qualcomm a vendu 
ses puces à des prix inférieurs aux coûts 
dans le but d’évincer son concurrent Icera.
Sanction 
de 242 millions 
d’euros
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la structure de coûts de l’entreprise mise en cause avec les prix observés. Il
est à noter que la référence aux coûts de l’entreprise dominante permet
de s’assurer que les concurrents évincés sont au moins aussi efficaces que
l’entreprise dominante; de plus, il garantit à l’entreprise dominante une
sécurité juridique, en lui permettant d’appréhender la licéité de son com-
portement.
La règle originelle d’Areeda et Turner [1975] énonce que si le prix se
trouve en dessous du coût marginal de court terme, alors il y a présomp-
tion de comportement prédateur. En effet, il n’est pas rationnel pour une
entreprise de vendre une unité supplémentaire à un prix inférieur à son
coût additionnel. Dans la mesure où il est difficile d’évaluer le coût mar-
ginal d’une entreprise, Areeda et Turner proposent d’utiliser comme
approximation le coût variable moyen à court terme. 
Rappelons que le coût total de production (CT) se décompose en coût
variable (CV) et en coût fixe (CF) : 
coût total = coût variable + coût fixe
Le coût variable comprend tous les coûts dont le niveau varie avec la
production, tels que les salaires ou l’achat de matières premières. Le coût
fixe, à l’image de la construction d’une usine ou l’achat d’un avion, ne
dépend pas du niveau de production courant. Le coût total moyen est donc
égal à la somme du coût variable moyen et du coût fixe moyen : 
coût total moyen (CTM) 
= coût variable moyen (CVM) + coût fixe moyen (CFM)
Trois situations peuvent être distinguées lorsque l’on compare le prix
pratiqué avec la structure de coût de l’entreprise mise en cause, pour un
niveau de production donné (figure 16) : 
– si le prix se trouve au-dessus du coût total moyen (CTM), l’entre-
prise réalise un profit positif puisque le prix est supérieur au coût moyen
total. Un comportement de prix prédateur est exclu (« zone blanche »); 
– si le prix est compris entre le coût variable moyen (CVM) et le coût
total moyen (CTM), l’entreprise réalise une perte puisque le prix ne couvre
pas son coût moyen total. Toutefois, comme le prix demeure supérieur au
coût variable moyen, il peut être rationnel à court terme de produire,
dans la mesure où le prix couvre le coût variable et une partie des coûts
fixes. Dans ce cas de figure, qualifié de « zone grise », il est nécessaire de
disposer d’autres indices pour pouvoir présumer une pratique de prix
prédateur : les autorités de concurrence doivent établir un scénario anti-
concurrentiel; 
– si le prix est inférieur au coût variable moyen (CVM), il n’est pas
rationnel pour l’entreprise de continuer à produire, dans la mesure où le
prix de vente ne couvre même pas le coût variable moyen (achat des
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matières premières, des fournitures, des services, etc.). Dans ce cas, un
comportement de prix prédateurs est présumé (« zone rouge »), sans qu’il
soit besoin d’aller plus loin dans l’analyse. 
Un exemple numérique simple permet de bien comprendre la logique
du test prix/coût. Supposons qu’une compagnie aérienne ait une fonc-
tion de coût total, composée de la location d’un avion avec son équipage
(coût fixe de 10 000
) et d’un coût variable, lié à la dépense de carbu-
rant par passager (80
 par passager). Sa fonction de coût total s’écrit
donc : 
coût total = (80
 × Q) +10000
Supposons que la compagnie aérienne transporte à chaque fois 120 pas-
sagers. Le coût total d’un vol est donc égal à : 
coût total = (80
 × 120) + 10 000 
= 19 600 
Et le coût total moyen est égal à : 
coût total moyen = (80
 × 120)/120 + 10 000 /120
= 80
 + 83,3 
= 163,3 
Figure 16
Le test prix/coût
Prix
Coût total
Moyen (CTM)
Proﬁt négatif mais
coût variable couvert
zone rouge
zone grise
zone blanche
Coût variable
Moyen (CVM)
Proﬁt positif
Proﬁt négatif et coût
variable non couvert
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Si la compagnie aérienne pratique, pour 120 passagers transportés, un
prix supérieur à 163,3
, la présomption de prix prédateur est écartée
puisqu’elle réalise un profit positif. Si elle vend ses billets entre 80
 et
163,3
, le fait qu’elle fasse des pertes n’est pas un indice suffisant pour
conclure à un prix prédateur : il peut être en effet rationnel de vendre à
perte, dans la mesure où le prix du billet permet de rembourser une partie
du coût fixe. Par exemple, si la compagnie aérienne vend ses billets à
100
 en moyenne, elle couvre son coût variable moyen de 80  et dis-
pose de 20
 par billet pour rembourser une partie de la location de l’avion.
Sa perte est égale à (10 000
 – 20 × 120), soit 7 600 . Si elle ne faisait
pas voler l’avion, sa perte serait supérieure, puisqu’elle devrait supporter
le prix de la location de l’avion, soit 10 000
. Si la compagnie aérienne
vend en moyenne ses billets en dessous de 80
, on peut présumer qu’elle
est prédatrice, dans la mesure où elle réalise des pertes supérieures à celles
qu’elle devrait supporter si l’avion ne volait pas. Par exemple, si elle vend ses
billets à 70
, elle supporte une perte totale de (100 000  + 30 × 120 ),
soit 13 600
 : ce montant est supérieur au seul coût de location de
l’avion. 
189
L’usage du test prix/coût
 䉫 En Europe, le test prix/coût s’est imposé
comme le standard de preuve à la suite de l’arrêt 
Akzo de la Cour de jus-
tice de l’Union européenne (1991). À cette occasion, la Cour a énoncé
que « des prix inférieurs à la moyenne des coûts variables […] par lesquels
une entreprise dominante cherche à éliminer un concurrent doivent être
considérés comme abusifs. Une entreprise dominante n’a en effet aucun
intérêt à pratiquer de tels prix, si ce n’est celui d’éliminer ses concurrents
[…], puisque chaque vente entraîne pour elle une perte, à savoir la totalité
des coûts fixes […] et une partie au moins des coûts variables afférents à
l’unité produite »
. La présomption d’un prix prédateur est donc déduite
du constat d’un prix inférieur au coût variable moyen (« zone rouge ») et
il appartient à l’entreprise mise en cause de la renverser. En revanche,
lorsque les prix sont inférieurs au coût total moyen mais supérieurs au
coût variable moyen (« zone grise »), il appartient aux autorités antitrust
de démontrer par un faisceau d’indices que la baisse de prix s’inscrit
« dans le cadre d’un plan ayant pour but d’éliminer un concurrent ».
À la suite des 
Lignes directrices sur l’application de l’article 82 TCE (2009),
la Commission a généralisé le test prix/coût à des situations dans lesquel-
les l’entreprise est multiproduits ou dispose de capacités de production
supplémentaires. La notion de « coût marginal » est alors remplacée par
celle de coût évitable moyen (CEM), qui désigne la moyenne des coûts
qui auraient pu être évités si l’entreprise n’avait pas produit la quantité
supplémentaire dont on soupçonne qu’elle est prédatrice. En pratique,
cela revient à vérifier que les recettes de la vente supplémentaire couvrent
bien les coûts supplémentaires de cette vente. 
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De même, le coût total moyen est remplacé par la notion de coût
incrémental moyen de long terme (CIMLT) : ce coût désigne la moyenne
de tous les coûts, fixes comme variables, que supporte l’entreprise sur le
produit en cause. 
coût total moyen (CTM) = coût évitable moyen (CEM) 
+ coût incrémental moyen de long terme (CIMLT)
Figure 17
La généralisation du test prix/coût
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Au-delà du test prix/coût : le faisceau d’indices
 䉫 Lorsque l’entre-
prise dominante ne pratique pas un prix inférieur à son coût évitable, les
autorités antitrust doivent prendre appui sur un faisceau d’indices pour
démontrer la pratique de prix prédateur. Plusieurs indices peuvent être
mobilisés :
– de fortes barrières à l’entrée favorisent la prédation, en permettant
d’augmenter durablement les prix après l’exclusion du concurrent. Il
s’agit ici d’estimer la probabilité qu’a l’agresseur de récupérer ses pertes.
Ainsi, à l’occasion des affaires 
Cargill c/ Monfort of Colorado (1984) et
Matsushita c/ Zenith (1986), les autorités antitrust américaines ont écarté
la thèse de la prédation, dans la mesure où l’absence de barrières à l’entrée
rendait improbable une hausse des prix. Plus récemment, lors de l’affaire
Brooke (1993), l’accusation de prédation à l’encontre de Brown & William-
son
 a été levée, dans la mesure où il n’a pas été prouvé que cette entreprise
Prix
Coût incrémental
moyen de long
terme (CIMLT)
Proﬁt négatif mais
coût évitable couvert
zone rouge
zone grise
zone blanche
Coût évitable 
Moyen (CEM)
Proﬁt positif
Proﬁt négatif et coût
évitable non couvert
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pourrait récupérer les pertes accompagnant la politique de bas prix. Cette
thèse de la « récupération » (
recoupment) des pertes est aujourd’hui large-
ment reprise par les tribunaux américains mais ne constitue pas en
Europe un élément nécessaire à la démonstration d’un prix prédateur : en
effet, dans l’arrêt 
Tetra Pak la Cour a estimé qu’il n’était pas « opportun
d’exiger en outre, à titre de preuve supplémentaire, qu’il soit démontré
que Tetra Pak avait une chance réelle de récupérer ses pertes ». Une politi-
que possible de prévention de la prédation consisterait à obliger les entre-
prises qui baissent leur prix à le maintenir à ce niveau, une fois que les
concurrents ont été contraints de sortir du marché [Baumol, 1979]. Dans
la même veine, Williamson [1977] propose qu’une entreprise qui accroît
sa production maintienne ce niveau de production, une fois que les con-
currents sont sortis; 
– le caractère sélectif de la baisse de prix : le scénario classique de la
pratique prédatrice voit un vendeur d’envergure nationale pratiquer des
prix différents pour un même produit en fonction des marchés sur les-
quels celui-ci est distribué. Il s’agit souvent d’une pratique de prix cassé
dans des régions géographiques spécifiques. Ainsi, dans l’affaire 
Utah Pie
(1967), la Cour suprême des États-Unis a estimé que Pet Milk se livrait à
une pratique de prix prédateurs, dans la mesure où elle ne baissait ses prix
que dans la région de l’Utah, où elle faisait face à un petit concurrent, et
non sur l’ensemble du territoire américain; 
– l’existence d’asymétries entre les entreprises : par exemple, une
entreprise multiproduits ou multimarchés (songeons à une entreprise
multinationale), qui dispose d’un pouvoir de marché peut plus facile-
ment supporter une guerre de prix si son concurrent est une entreprise
monoproduit ou monomarché. La stratégie mise en œuvre par Tetra Pak,
leader mondial dans le secteur du conditionnement en carton des pro-
duits alimentaires liquides, est à cet égard intéressante. Tetra-Pak occupe
une position de quasi-monopole sur le segment du conditionnement
aseptique et dégage dans cette activité des marges importantes, représen-
tant plus de 90 % de ses profits totaux. En revanche, sur le segment du
conditionnement non aseptique, Tetra Pak se trouve en concurrence avec
d’autres offreurs spécialisés. Selon la Commission européenne, Tetra Pak
aurait tiré parti de sa puissance financière acquise sur le marché du
conditionnement aseptique pour mettre en œuvre une stratégie de prix
prédateur sur le segment du conditionnement non aseptique. Sur le mar-
ché italien, outre de nombreuses ventes à perte ponctuelles de machines,
Tetra Pak a vendu pendant sept ans son carton « Rex », concurrent de
celui d’Élopak, à un prix largement inférieur à ses coûts variables directs
(entre – 30 et – 35 %). Présent uniquement sur les marchés non asep-
tiques, le groupe Élopak ne pouvait riposter en baissant à son tour son
prix; 
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– des preuves directes d’une stratégie d’éviction, tels que des plans
d’action visant à évincer un concurrent en baissant les prix temporaire-
ment. 
191
Détection des prix prédateurs et asymétrie d’information
 䉫 Le
recours à un test de coût suppose que les autorités de concurrence dispo-
sent d’une parfaite information sur la structure et le niveau des coûts de
l’entreprise dominante. Si tel n’est pas le cas, l’entreprise accusée de prix
prédateurs peut avoir intérêt à « manipuler » l’information sur son vérita-
ble coût de production, de telle sorte que son comportement soit indistin-
guable de celui obtenu en concurrence à la Cournot [Phlips, 1995].
Considérons un duopole à la Cournot constitué d’une entreprise ins-
tallée i et d’une entreprise entrante e. La fonction de demande inverse est
linéaire : 
P = a–b(q
i
 + q
e
)
Les deux entreprises produisent respectivement à un coût marginal c
i
et c
e
 et supportent chacune un coût fixe de K
i
 et K
e
. Leurs fonctions de
profit s’écrivent donc : 
Π
i
 = (a – b(q
i
 + q
e
)–c
i
)q
i
–K
i
(1)
Π
e
 = (a– b(q
i
 + q
e
)–c
e
)q
e
–K
e
(2)
À l’équilibre de Cournot, la production de chaque entreprise et le prix
sont égaux à : 
q
*
i
 = (a – 2c
i
 + c
e
)/3b (3)
q
*
e
 = (a – 2c
e
 + c
i
)/3b (4)
p
*
 = (a + c
i
 + c
e
)/3 (5)
Supposons que l’entreprise i adopte une stratégie de prix prédateur :
elle offre une quantité q
W
 telle que le profit de l’entreprise e soit nul. La
fonction de réaction de l’entreprise e s’écrit : 
R
e
 = (a – bq
i
W 
–c
e
)/2b (6)
Lorsque l’entreprise i adopte un comportement de prix prédateur, le
profit de l’entreprise e s’annule : 
Π
e
 = [(a – bq
i
W
–c
e
)/2]² 1/b – K
e
 = 0(7)
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À partir de l’équation (7), nous obtenons la quantité de prédation q
i
W
: 
q
i
W
 = (a – c
e
)/b – 2 (8)
Nous en déduisons le prix de prédation p
W
 et la quantité de l’entreprise
e (qui annule son profit) : 
p
W
 =  (9)
q
e
W 
= (10)
Supposons que les autorités antitrust ne connaissent pas le coût mar-
ginal de production c
i
 de l’entreprise installée : cette dernière peut tenter
de faire passer son comportement de prédation pour une situation de
concurrence à la Cournot. En d’autres termes, le prédateur tente de légiti-
mer son comportement en invoquant un coût marginal très bas, tel que
la meilleure réponse de l’entreprise e soit de ne pas entrer. L’entreprise i
va annoncer une valeur de c
i
 telle que la quantité de prédation soit égale à
celle obtenue en Cournot, soit : 
(a – c
e
)/b–2  =(a–2c
i
 + c
e
)/3b (11)
Nous déduisons de (11) la valeur annoncée de c
i
, notée c
**
: 
c
**
 =3  +2 c
e
–a (12)
Illustrons ce comportement au travers d’un exemple numérique, en
attribuant les valeurs suivantes aux différents paramètres : 
a = 10; b = 1; c
i
 = c
e
 = 3; K
i
 = K
e
 = 4
En situation de concurrence à la Cournot, la quantité d’équilibre et le
prix de l’entreprise i sont équivalents à : 
q
*
i
 = (a – 2c
i
 + c
e
)/3b
⇔ q
*
i
 =(10–6 +3)/3
⇔ q
*
i
 =2,33
 Ke
b

(
)
ee
K b    c+

 Ke
b

 Ke
b

 Ke
b
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p
*
 = (a + c
i
 + c
e
)/3
⇔ p
*
 =(10 +3 +3)/3
⇔ p
*
 =5,3
Pour que le profit de l’entreprise e s’annule, l’entreprise i doit accroître
sa production au niveau q
i
W
: 
q
i
W 
= (a – c
e
)/b – 2
⇔ q
i
W
= (10 – 3)/1 – 2
⇔ q
i
W 
= 3 > q
*
i
 =2,33
La hausse de la production conduit à diminuer le prix à p
W
: 
p
W
 =  + c
e
⇔ p
W
 =  + 3
⇔ p
W
 = 5 < p
*
 = 5,33
Si les autorités antitrust ne connaissent pas le coût marginal de l’entre-
prise i, cette dernière va annoncer un coût marginal de production c
**
,
inférieur à son véritable coût marginal : 
c
**
 =3  +2 c
e
–a
⇔ c
**
 =3  +(2 × 3)–10
⇔ c
**
 =2 < c
i
 =3
Supposons à présent que les autorités antitrust ne connaissent pas les
paramètres de la fonction de demande (respectivement la valeur des
paramètres a et b). À nouveau, l’entreprise i peut faire passer son com-
portement de prédation pour un équilibre de concurrence à la Cournot.
Pour ce faire, l’entreprise i doit montrer que la quantité observée corres-
pond à la quantité de Cournot, en modifiant les valeurs des paramètres a
et b. Il s’agit donc d’annoncer les valeurs a
*
 et b
*
, telles que le prix (préda-
teur) observé équivaut au prix de Cournot : 
P
w
 = a
*
–b
*
(q
i
W
 
 
+ q
e
W
)
⇔ 
 Ke
b

 4
1

(
)
e
K b 

4

 Ke
b

4

(
)
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ee e
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⇔  (13)
Pour que la quantité de prédation apparaisse comme une quantité de
Cournot, l’équation (8) doit être égale à l’équation (3), soit : 
(a – c
e
)/b – 2  = (a
*
–2c
i
 + c
e
)/3b
*
En utilisant la valeur de a
*
 donnée par l’équation (13), nous trouvons
aussitôt celle de b
*
: 
(14)
Illustrons ce comportement au travers d’un exemple numérique. Rap-
pelons que les valeurs observées (de prédation) sont les suivantes : 
q
i
W 
= 3; q
e
W
= 2; p
W 
= 5
Si l’entreprise i annonce que a
*
 =7,5 et b
*
 = 0,5, la quantité q
i
w
 devient
identique à celle obtenue en concurrence à la Cournot : en sous-estimant
le niveau de la demande, l’entreprise i fait passer son comportement pré-
dateur pour un comportement de Cournot. 
SECTION 5. AU-DELÀ DES STRATÉGIES 
D’EXCLUSION : LA DISSUASION À L’ENTRÉE
Jusqu’à présent, nous avons étudié des formes d’abus d’éviction qui
visaient à marginaliser, voire à exclure, des concurrents déjà présents sur
le marché. Mais l’analyse économique nous invite à aller plus loin et a
envisagé le cas dans lequel l’abus de position dominante aurait pour objec-
tif d’empêcher l’entrée d’un nouveau concurrent sur le marché : il s’agit
d’une stratégie d’exclusion, qui intervient donc avant l’entrée. Une abon-
dante littérature économique s’est développée depuis les années 1960 qui
analyse le comportement d’une entreprise en monopole face à l’entrée
possible d’un concurrent aussi efficace. 
Supposons une entreprise A en situation de monopole; elle réalise un
profit à chaque période de 100
 (figure 18). En cas d’entrée d’un concur-
rent B sur le marché, les deux entreprises se retrouvent en situation de
duopole à la Cournot : le profit total diminue à 60
, à cause de la con-
currence, et doit être partagé entre les entreprises A et B. L’entreprise A est
(
)
e
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ee e
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donc prête à dépenser jusqu’à 70  dans le seul but de dissuader B
d’entrer sur le marché : en l’absence de menace d’entrée, l’entreprise A
n’aurait pas mis en œuvre une stratégie de dissuasion. 
Figure 18
L’incitation à dissuader l’entrée
Il s’agit alors d’analyser à quelles conditions une stratégie de dissuasion
à l’entrée est à la fois crédible et rentable pour l’entreprise A. 
§1.Les conditions nécessaires à la dissuasion
La mise en œuvre d’une stratégie de dissuasion à l’entrée suppose que
plusieurs conditions soient réunies : 
– les entreprises installées (appelées aussi «
insiders ») doivent être peu
nombreuses. En effet, la dissuasion présente une « externalité positive » :
les entreprises qui n’ont pas participé à l’action de dissuasion peuvent
bénéficier gratuitement du fait qu’un concurrent ait été exclu du marché.
Chaque entreprise a donc intérêt à laisser à ses concurrents le soin d’empê-
cher l’entrée et se comporte en «
free rider ». Voilà pourquoi la dissuasion
est souvent le fait d’une entreprise en position dominante, voire en situa-
tion de monopole; 
– il doit exister une asymétrie temporelle entre les entreprises : l’entre-
prise installée doit agir avant que la nouvelle entreprise n’entre sur le
marché; 
– la dissuasion doit être relativement peu coûteuse : en effet, si le coût
de la dissuasion est prohibitif au regard du gain qu’elle procure, il vaut
mieux pour l’entreprise dominante laisser entrer le nouveau concurrent; 
– pour être effective, la dissuasion doit être crédible aux yeux des entre-
prises entrantes : ces dernières doivent être convaincues que la menace de
guerre est réelle et qu’elle sera exécutée si elles décident de pénétrer le
marché. 
Nous développons ci-après les trois dernières conditions. 
Situation avant l’entrée de B
Proﬁt de A
100 € 
Proﬁt de A
30 € 
Proﬁt de B
30 € 
Situation après l’entrée de B
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La nécessité d’agir avant l’entrée
 䉫 Afin de dissuader l’entrée d’un
concurrent B, l’entreprise installée A doit agir avant son éventuelle
entrée. Ce principe peut être illustré en prenant appui sur le jeu séquen-
tiel suivant (figure 19) : l’entreprise B décide à la première étape d’entrer
ou de ne pas entrer; à la seconde étape, l’entreprise installée A peut choi-
sir, en cas d’entrée de B, de « faire la guerre » ou d’être accommodante. Si
l’entreprise B n’entre pas, son profit est égal à 0
, tandis que l’entreprise A
reste en position de monopole et réalise un profit de 100
. Si l’entreprise B
entre et que A réagit en étant accommodante, les deux entreprises se
retrouvent en situation de Cournot et obtiennent chacune un profit de
30
. Si A décide de « faire la guerre » à B, les deux entreprises réalisent
des pertes de 10
 chacune.
Figure 19
Un jeu séquentiel de dissuasion à l’entrée 
NB : dans les paiements, le premier chiffre représente le profit du joueur
qui joue le premier (ici B) et le second chiffre celui du joueur qui joue ensuite (ici A).
Figure 20
Une menace non crédible 
NB : dans les paiements, le premier chiffre représente le profit du joueur
qui joue le premier (ici B) et le second chiffre celui du joueur qui joue ensuite (ici A).
N’entre pas
(0 € ; 100 €)
B
Guerre
(−10 € ; −10 €)
Entre
A
Accommodation
(30 € ; 30 €)

N’entre pas
Entre
(0 € ; 100 €)
A
Accommodation
(30 € ; 30 €)
B
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Pour résoudre ce jeu séquentiel, la méthode consiste à procéder par
« induction à rebours »
 (« backward induction »), c’est-à-dire à partir de
la fin du jeu et à remonter aux étapes précédentes Dans le cas présent, à
la seconde étape du jeu, c’est l’entreprise A qui joue : elle doit donc choi-
sir entre une stratégie de guerre qui lui ferait perdre 10
 et une stratégie
accommodante, qui lui procurerait un profit de 30
. L’entreprise choisira
donc d’être accommodante. À la première période, l’entreprise entrante B
sait que si elle entre, l’entreprise A ne fera jamais la guerre (figure 20). 
L’entreprise B a le choix entre « ne pas entrer », ce qui lui procure un
profit de 0
 et « entrer », ce qui lui permet d’obtenir un profit de 30  :
elle entrera toujours. Ce résultat s’explique en partie par le fait que
l’entreprise A ne joue pas en premier et n’a donc pas pris l’initiative de
changer les conditions d’entrée de l’entreprise B sur le marché. 
Supposons à présent que l’entreprise A puisse agir à la première période,
en faisant la guerre avant l’entrée de l’entreprise B ou en se montrant
accommodante avec elle. À la seconde période du jeu, ayant observé le
choix de A, l’entreprise B décide d’entrer ou ne pas entrer sur le marché
(figure 21). Si nous partons de la seconde étape du jeu, l’entreprise B doit
choisir entre « entrer » ou « ne pas entrer » : elle n’entre pas si A choisit
de faire la guerre à la première étape; elle entre si A choisit d’être accom-
modante à la première étape. Connaissant ces deux issues possibles,
l’entreprise A doit choisir à la première étape entre « faire la guerre » et être
« accommodante » : la stratégie de guerre lui procure un profit supérieur
(100
 > 30 ). Nous voyons ici que l’ordre du jeu influe sur son issue et
qu’il est nécessaire, pour dissuader l’entrée d’un concurrent, d’agir avant
qu’il n’entre pour modifier les conditions de son choix. 
Figure 21
L’importance de l’ordre du jeu
NB : dans les paiements, le premier chiffre représente le profit du joueur
qui joue le premier (ici A) et le second chiffre celui du joueur qui joue ensuite (ici B).
Guerre
Accommodation
N’entre pas
N’entre pas
(100 € ; 0 €)
(100 € ; 0 €)
(−10 € ; −10 €)
Entre
(30 € ; 30 €)
Entre
B
A
B
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La crédibilité de la dissuasion
 䉫 Il ne suffit pas d’agir en premier pour
que la dissuasion réussisse. Encore faut-il qu’elle soit perçue comme cré-
dible par l’entreprise entrante : cette dernière doit être convaincue que si
elle entre sur le marché, l’entreprise A mettra à exécution sa menace.
La question de la crédibilité a été débattue dès la fin des années 1950
avec le célèbre modèle du « prix limite » [Modigliani, 1958; Sylos-Labini,
1962]. Selon ce modèle, une entreprise installée en situation de mono-
pole peut dissuader l’entrée d’un concurrent, en augmentant sa produc-
tion (et donc en diminuant son prix) de telle sorte que l’entrée ne soit
plus rentable : en diminuant le prix aujourd’hui, l’entreprise installée
réalise certes un profit moindre mais elle évite l’entrée ultérieure de son
concurrent et reste en position de monopole. Le modèle du prix limite
repose sur plusieurs hypothèses
1
: 
– deux périodes : la pré-entrée (t = 1) et la post-entrée (t = 2). L’entrée
ne peut avoir lieu qu’en t = 1; 
– une entreprise installée, l’entreprise A fait face à un entrant poten-
tiel, l’entreprise B; si B entre, les deux entreprises sont en concurrence à
la Cournot; 
– les deux entreprises ont la même fonction de coût et offrent des
biens identiques; 
– la demande ne change pas au cours des deux périodes; 
– à la période t = 1, l’entreprise A offre une production égale à Q
A
 et
s’engage à la maintenir en t = 2, quel que soit le niveau de production mis
en œuvre par l’entreprise entrante. 
Par définition, l’entreprise B n’entre sur le marché que si son profit est
positif. L’entreprise A va tenter de la dissuader d’entrer, en fixant une « pro-
duction limite » Q
L
 telle que la meilleure réponse de l’entreprise B soit
Q
B
 = 0. Le niveau de production Q
L
 est bien entendu supérieur au niveau
de production de monopole, ce qui oblige l’entreprise A à baisser le prix :
à cette production limite Q
L
 est associé un « prix limite » noté P
L
. Cette
production limite peut être déterminée graphiquement (figure 22). La
courbe CM
A
 représente la fonction de coût moyen de l’entreprise A; celle
de l’entreprise B, notée CM
B
 est identique à celle de A mais décalée vers la
droite, compte tenu du fait que l’entreprise B maximise son profit sur la
demande résiduelle, équivalente à D(P) – Q
L
. Nous voyons que, pour une
production Q
L
, l’entreprise B ne peut jamais obtenir un profit positif : la
droite de demande résiduelle est en effet tangente à sa courbe de coût
moyen. En pratiquant une quantité limite et un prix limite, l’entreprise A
dissuade l’entrée de B et reste en position de monopole à la période t = 2
avec un niveau de production égal à Q
L
. 
1. Nous reprenons l’exposition faite par Gilbert [1996].
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Figure 22
Le modèle du prix limite
Dans le modèle du prix limite, il est supposé qu’en cas d’entrée de B,
l’entreprise installée ne modifie pas son niveau de production. Mais en
réalité, cet engagement n’est pas crédible : en effet, si B entre, la meilleure
réponse de A est d’ajuster sa production au niveau de Cournot et non de
maintenir un niveau de production Q
L
. Anticipant cet ajustement, la
meilleure réponse de l’entreprise B est d’entrer en t = 2. L’entreprise A,
sachant que B entrera toujours, doit choisir entre un profit limite 
∏
L
 et
un profit de monopole 
∏
M
à la première période : sa meilleure stratégie
est de profiter de sa position (temporaire) de monopole en t = 1. Nous
voyons que, contrairement au résultat initial, la meilleure stratégie est de
pratiquer un prix de monopole en t = 1 et de laisser entrer le concurrent
en t = 2
1
. 
Il reste à comprendre pourquoi la menace de maintenir une quantité
limite Q
L
 n’est pas considérée comme crédible par l’entreprise B. Le fon-
dement de la crédibilité d’une menace repose sur son irréversibilité :
l’entrant doit être convaincu que s’il entre, l’entreprise installée n’aura
1. La stratégie du « prix limite » peut être réhabilitée s’il existe une asymétrie d’information entre
les firmes. Supposons par exemple que l’entreprise B ne connaisse pas avec certitude le coût de pro-
duction de l’entreprise A; dans ce cas, une stratégie de « prix limite » peut permettre de signaler de
manière crédible le coût de production de la firme installée [Milgrom et Roberts, 1982a].
Prix, coût moyen
Demande résiduelle
CM
A
P
L
CM
B
0Q
L
Quantités
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pas d’autre choix que de mettre à exécution sa menace. Or, la stratégie de
dissuasion par le prix limite n’est pas crédible, dans la mesure où un
engagement de maintenir un prix et une quantité si l’entrant entre ne
constitue pas un engagement irréversible : il peut être modifié instanta-
nément et sans coût pour l’entreprise installée. 
Nous retrouvons ici un enseignement classique de la théorie militaire,
qui énonce que pour contraindre un adversaire il faut le convaincre qu’il
n’existe pas d’autre choix que d’exécuter la menace s’il ne cède pas. Ainsi,
dans 
L’Art de la guerre, le stratège Sun Tzu illustrait ce principe de manière
imagée : « Le chef des armées coupe à ses troupes toute possibilité de
retraite, comme celui qui a escaladé une hauteur et jette l’échelle derrière
lui. » 
Seul un engagement irrévocable peut crédibiliser une menace : l’essence
d’une stratégie de dissuasion réside donc dans le sacrifice volontaire et
irréversible de la liberté de choix de l’entreprise installée. Comme le sou-
ligneSchelling dans 
Stratégie du conflit [1960], les stratégies crédibles
« reposent sur le paradoxe suivant : le pouvoir de contraindre un adver-
saire dépend du pouvoir de se contraindre irrévocablement soi-même;
nul ne peut lier s’il n’est lié lui-même ou s’il ne donne l’apparence d’être
lié ». 
§2.Un modèle de dissuasion crédible et rentable
La condition de crédibilité de la dissuasion peut être illustrée au travers
d’un jeu séquentiel simple, qui met également en évidence une seconde
condition : la rentabilité de la dissuasion. 
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Les hypothèses du modèle
 䉫 Une entreprise installée A, en position
de monopole sur un marché, est menacée par l’entrée d’une entreprise B
[Dixit, 1982]. En l’absence d’entrée, l’entreprise A conserve un profit de
monopole 
∏
M
, égal à 100 . En cas d’entrée, l’entreprise A doit choisir
entre :
– se lancer dans une guerre des prix : cette solution se traduit pour les
deux entreprises par un profit négatif 
∏
G
, égal à – 10 ; 
– laisser l’entreprise B entrer et adopter un comportement de duopole
à la Cournot. Dans ce cas, chaque entreprise reçoit un profit 
∏
D
 de 30 ; 
Par définition, nous avons : 
Π
M
 > Π
D
 > 0 > Π
G
Comme nous l’avons vu précédemment, en l’absence de toute action de
l’entreprise A avant l’entrée de B, cette dernière entrera toujours puisqu’elle
anticipe que la meilleure réponse de A est de céder : 
∏
D
 
> ∏
G
. 
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Supposons à présent que l’entreprise A puisse, à la première période du
jeu, réaliser un investissement irréversible d’un montant K, avant que B
ne décide d’entrer (figure 23). Cet investissement ne peut être « récupéré »,
par exemple en étant revendu : on peut penser à un investissement publi-
citaire ou en R & D. Cet investissement est uniquement destiné à crédibi-
liser la menace de faire la guerre en cas d’entrée de l’entreprise B. Il
n’affecte donc pas le profit (négatif) en cas de guerre. En revanche, cet
investissement affecte le profit de l’entreprise A si elle ne l’utilise pas, soit
parce que B décide de ne pas entrer, soit parce que l’entreprise A choisit
de céder en cas d’entrée de B. Dans le premier cas de figure, le profit de
l’entreprise A équivaut à : 
(
∏
M
–K) soit: (100 –K)
Dans le second cas de figure, le profit de duopole pour l’entreprise A
est diminué du montant de l’investissement K : 
(
Π
D
–K) soit: (30 –K)
Le jeu séquentiel à trois étapes peut être représenté de la manière
suivante : 
Figure 23
Un modèle de dissuasion crédible
NB : dans les paiements, le premier chiffre représente le profit du joueur
qui joue le premier (ici A) et le second chiffre celui du joueur qui joue ensuite (ici B).
Passif
Investir K
A
(−10 € ; −10 €)
(30 € – K ; 30 €)
Cède
Guerre
(100 € – K ; 0 €)
B
Entre
N’entre pas
A
(−10 € ; −10 €)
(30 € ; 30 €)
Cède
Guerre
(100 € ; 0 €)
Entre
N’entre pas
A
B
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Les deux conditions de la dissuasion
 䉫 La question est alors de savoir à
quelles conditions l’entreprise A a intérêt à dissuader l’entrée de B, en
réalisant un investissement irréversible d’un montant K. La mise en
œuvre d’une stratégie de dissuasion crédible suppose que deux condi-
tions soient simultanément réunies :
– condition de crédibilité : l’investissement K doit être suffisamment
élevé pour dissuader B d’entrer. Il faut pour cela que l’entreprise A, en cas
d’entrée de B, réalise des pertes plus faibles en adoptant un comporte-
ment de guerre, plutôt qu’en cédant, soit : 
Π
G
 < (Π
D
–K) (1)
K > 40

En effet, si l’entreprise A dépense par exemple 41 , elle réalise une
perte de 11
 si elle ne fait pas la guerre, au lieu de 10  si elle fait la
guerre; 
– condition de rentabilité : l’investissement K ne doit pas être trop coû-
teux pour l’entreprise A, ce qui implique que son profit lorsqu’elle dissuade
l’entrée de B soit supérieur au profit qu’elle obtiendrait en se comportant
de manière « passive » et en laissant B entrer. Cette seconde condition
implique : 
(
Π
M
–K) > Π
D
(2)
⇔ (100  – K) > 30 
⇔ K < 70 
La dissuasion sera effective et rentable si les conditions (1) et (2) sont
simultanément vérifiées, ce qui signifie que la valeur de K doit être com-
prise dans l’intervalle suivant : 
(
Π
M
– Π
D
) > K > (Π
D
– Π
G
)
⇔ 70  > K > 40 
Si l’on représente sur un axe le montant de l’investissement K, nous
voyons trois cas de figure apparaître (figure 24) : 
– si le montant est inférieur à 40
, la dissuasion sera rentable mais ne
sera pas crédible car le niveau d’investissement est insuffisant; 
– si le montant est supérieur à 70
, la dissuasion est crédible mais elle
n’est pas rentable pour l’entreprise A. Ce cas de figure se présente par
exemple si l’entrant est très efficace : le dissuader d’entrer coûterait trop
cher pour l’entreprise A; 
– pour un montant d’investissement compris entre 40
 et 70 , l’entre-
prise A peut dissuader l’entrée de manière crédible et rentable. 
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Figure 24
Niveau d’investissement irréversible et dissuasion
Si l’on raisonne sur des nombres entiers, le niveau optimal d’investis-
sement K est égal à 41
 et le jeu de la figure 25 se réécrit : 
Figure 25
Un modèle de dissuasion crédible
L’entreprise A va donc investir la somme de 41  dans le but de dissua-
der l’entreprise B d’entrer; elle conservera une situation de monopole, qui
lui procurera un profit de 59
, au lieu de 30  si elle était restée « passive ». 
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Quelques exemples d’investissements irréversibles 
䉫
 
L’investisse-
ment irréversible peut prendre de multiples formes qui peuvent être clas-
sées en deux catégories, selon qu’il porte sur les coûts de production ou
sur la fonction de demande [Neven, 1989].
Pour ce qui est de la dissuasion basée sur les coûts, l’entreprise installée
peut mettre en œuvre différentes stratégies : 
– investir dans des capacités de production excédentaires : l’entreprise
installée va augmenter ses capacités de production au-delà du niveau
Investissement non crédible
Investissement
non rentable
0 40 € 70 €
niveau de K

Passif
Investir
41 €
A
(−10 € ; −10 €)
(−11 € ; 30 €)
Cède
Guerre
(59 € ; 0 €)
B
Entre
N’entre pas
A
(−10 € ; −10 €)
(30 € ; 30 €)
Cède
Guerre
(100 € ; 0 €)
Entre
N’entre pas
A
B
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qu’elle aurait choisi s’il n’y avait pas eu de menace d’entrée [Spence,
1977; Dixit, 1980]. Elle modifie ainsi sa fonction de coût marginal, ce qui
influe sur sa fonction de réaction vis-à-vis de l’entreprise entrante. Cet
engagement n’est crédible que si l’investissement dans une capacité de
production est irréversible : tel est le cas par exemple s’il s’agit d’un inves-
tissement spécifique, dont la valeur de revente est faible sur le marché de
l’occasion; 
– augmenter le coût de production des rivaux : plutôt que d’agir uni-
quement sur son propre coût de production, l’entreprise installée peut
tenter d’accroître le coût de production de l’entrant de façon plus impor-
tante que le sien. Considérons le cas d’une entreprise installée qui utilise
un processus de production relativement intense en capital, tandis que la
firme entrante recourt à un processus de production relativement intense
en travail [Williamson, 1968; Salop et Scheffman, 1983]. Supposons
également que l’industrie dans laquelle évoluent les deux entreprises
comprenne un syndicat de travailleurs. Le processus de négociation sala-
riale prend la forme suivante : le syndicat négocie dans un premier temps
avec l’entreprise installée et l’entrant, s’il entre, n’a d’autre choix ensuite
que de s’aligner sur les conditions salariales déjà négociées. Il peut être
avantageux pour l’entreprise installée de consentir de fortes hausses de
salaire : cette décision affecte certes négativement son coût marginal de
production mais handicape encore plus le nouvel entrant, compte tenu
de la forte intensité en travail de son processus de production
1
; 
– accélérer le rythme technologique pour préempter le marché : l’entre-
prise dominante, si elle possède déjà un brevet sur une innovation, peut
empêcher l’entrée de concurrents qui pourraient lancer une version amé-
liorée de son propre produit [Gilbert et Newbery, 1982]. Le cas extrême
consiste pour l’entreprise dominante à déposer des brevets sur des amé-
liorations de son produit, sans pour autant les utiliser : cette stratégie dite
de « brevets dormants » a été notamment mise en œuvre par la firme
Xerox dans le domaine des photocopieurs. 
Pour ce qui est des stratégies basées sur la demande, deux cas de figure
peuvent être envisagés : 
– la prolifération des produits : une entreprise installée, qui commer-
cialise un bien X peut avoir intérêt à lancer un nouveau produit Y sur le
marché, dans le seul but de prévenir l’entrée d’un concurrent sur le
bien Y, concurrent du bien X. L’incitation du monopole est similaire à
celle décrite dans le cas de la préemption technologique : le profit total
pour l’entreprise installée lorsqu’elle produit les deux biens X et Y est
1. Le raisonnement peut être étendu à d’autres variables que le salaire : par exemple, une taxe
discriminatoire telle qu’un tarif douanier imposé aux importations et qui, par définition, n’affecte
pas les entreprises domestiques.





 [image: ]L’ABUS DE POSITION DOMINANTE
359
supérieur au profit total lorsqu’un concurrent introduit le bien Y. Il est
important de souligner que l’entreprise installée n’aurait pas lancé un
nouveau produit Y s’il n’y avait pas eu de menace d’entrée. De plus, cette
stratégie n’est crédible que si le lancement du produit Y sur le marché est
irréversible (en présence, par exemple, de coûts de sortie élevés). En
matière de prolifération des produits, l’affaire des « céréales pour petit
déjeuner » constitue sans doute le cas le plus connu [Schmalensee,
1978]. En 1981, la FTC a ouvert une enquête à l’encontre des trois leaders
américains, au motif qu’ils avaient introduit sur le marché plus de
150 nouveaux produits au cours de la période 1950-1970, dans le but de
dissuader l’entrée de nouveaux concurrents. Selon la FTC, les nouvelles
firmes ont été dissuadées d’entrer compte tenu à la fois des coûts fixes
(de production et de marketing) et de la saturation de l’espace des carac-
téristiques des produits
1
; 
– le recours aux dépenses publicitaires : les dépenses publicitaires
constituant un coût fixe et irrécupérable, l’entreprise installée peut avoir
intérêt à engager de fortes dépenses publicitaires pour valoriser ses pro-
duits auprès des consommateurs. Cette stratégie rend moins rentable
l’entrée d’une nouvelle entreprise, dans la mesure où cette dernière doit
soit supporter des dépenses publicitaires soit baisser fortement son prix
pour capter une partie des consommateurs. L’efficacité d’un investisse-
ment publicitaire sur l’entrée doit être toutefois relativisée : en effet,
comme le note Schmalensee [1983], les dépenses publicitaires peuvent
élargir la taille du marché et rendre de ce fait plus attractive l’entrée d’une
nouvelle entreprise. 
Ces différentes stratégies de dissuasion à l’entrée, si elles sont théori-
quement possibles, restent toutefois très difficiles à démontrer sur un
plan empirique, dans la mesure où le concurrent potentiel n’est juste-
ment pas entré sur le marché : de nombreuses raisons autres que la mise
en œuvre d’un abus de position dominante peuvent expliquer le fait
qu’une entreprise décide finalement de ne pas pénétrer un marché. Le
standard de preuve d’un abus d’exclusion 
ex ante serait nécessairement
très élevé, rendant difficile la détection de ces comportements par les
autorités antitrust. 
1. L’affaire s’est conclue par un non-lieu.
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Mots-clés 䉫
Crédibilité – Prix limite – Abus d’éviction – Abus d’exploitation – Dis-
crimination du premier degré – Discrimination du troisième degré – Prix
excessif – Réputation – Engagement irréversible – Rabais incrémentaux –
Rabais rétroactifs – Thèse des « proches profondes » – Doctrine des Infra-
structures essentielles – Industrie de réseau – Ciseau tarifaire – Accès des
tiers au réseau – Dénigrement – Vente liée pure – Vente liée mixte – Proli-
fération des produits – Préemption technologique – Verrouillage du mar-
ché – Brevet dormant – Controverse « cellophane » – Refus de vente –
Rabais de fidélité – «
Patent ambush » – Remise d’exclusivité – Accord
d’exclusivité – Test du coût – Coût variable moyen – Coût fixe moyen –
Coût incrémental – Coût évitable moyen – Test de récupération des pertes
– Dissuasion à l’entrée – Brevet essentiel – Test du concurrent aussi effi-
cace – Effet de réseau – Effet d’expérience. 
Questions de contrôle 䉫
– À quelles conditions une stratégie de dissuasion à l’entrée peut-elle
être mise en œuvre avec succès ? 
– Les principales formes d’abus d’éviction. 
– Les principales formes d’abus d’exploitation. 
– La mesure de la position dominante. 
– Portée et limites de la doctrine des « infrastructures essentielles ». 
– Quelles sont les conditions propices à l’émergence de prix prédateurs ? 
– Portée et limites des thèses de Chicago sur les prix prédateurs. 
– Comment détecter les prix prédateurs ? 
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ANNEXE
COMMUNICATION DE LA COMMISSION 
SUR LES PRATIQUES D’ÉVICTION 
ABUSIVES DES ENTREPRISES DOMINANTES
I. Introduction
1. L’article 82 du traité instituant la Communauté européenne (« l’article 82 »)
interdit l’exploitation abusive d’une position dominante. Conformément à la
jurisprudence, il n’est pas illégal en soi pour une entreprise d’occuper une posi-
tion dominante et cette entreprise dominante peut participer au jeu de la concur-
rence par ses mérites. Il lui incombe toutefois une responsabilité particulière de ne
pas porter atteinte, par son comportement, à une concurrence effective et non
faussée dans le marché commun. L’article 82 constitue la base juridique d’une
composante essentielle de la politique de concurrence et son application effective
permet un meilleur fonctionnement des marchés, au bénéfice des entreprises et
des consommateurs. Il revêt une importance particulière dans le contexte de
l’objectif plus vaste d’un marché intérieur intégré.
II. Objet du présent document
2. Le présent document définit les priorités qui guideront l’action de la Commis-
sion lorsqu’elle appliquera l’article 82 aux pratiques d’éviction auxquelles se
livrent les entreprises dominantes. Parallèlement aux décisions d’application spé-
cifiques de la Commission, il a pour objet de rendre plus clair et plus prévisible le
cadre général d’analyse que la Commission utilise pour déterminer s’il y a lieu
d’intervenir à l’égard de diverses pratiques d’éviction et d’aider les entreprises à
mieux apprécier si un comportement donné risque de donner lieu à une interven-
tion de sa part en vertu de l’article 82.
3. Le présent document, qui ne vise pas à établir le droit applicable, est sans
préjudice de l’interprétation de l’article 82 par la Cour de justice ou le tribunal de
première instance des Communautés européennes. De surcroît, le cadre général
défini dans le présent document est applicable sans préjudice de la possibilité
pour la Commission de rejeter une plainte lorsqu’elle considère qu’une affaire
n’est pas prioritaire en raison de l’absence d’intérêt communautaire.
4. L’article 82 est applicable aux entreprises occupant une position dominante
sur un ou plusieurs marchés en cause. Cette position peut être détenue par une
seule entreprise (position dominante individuelle) ou par deux ou plusieurs
entreprises (position dominante collective). Le présent document ne vise que les
abus commis par les entreprises occupant une position dominante individuelle.
5. En appliquant l’article 82 aux pratiques d’éviction des entreprises en posi-
tion dominante, la Commission visera en particulier celles qui sont les plus préju-
diciables aux consommateurs. Ces derniers tirent profit de la concurrence par des
prix moins élevés, une qualité meilleure et un choix plus vaste de biens et services
nouveaux ou plus performants. La Commission va donc orienter son action en
veillant à ce que les marchés fonctionnent convenablement et à ce que les con-
sommateurs profitent de l’efficacité et de la productivité résultant d’une concur-
rence effective entre les entreprises.
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6. Lorsqu’elle prendra des mesures d’application à l’égard des pratiques d’évic-
tion, la Commission cherchera surtout à préserver le jeu de la concurrence dans
le marché intérieur et à faire en sorte que les entreprises détenant une position
dominante n’excluent pas leurs concurrents par d’autres moyens qu’une concur-
rence par la qualité des produits ou des services qu’elles fournissent. Ce faisant, la
Commission n’ignore pas que l’important est de protéger l’exercice d’une concur-
rence effective et non de protéger simplement les concurrents. Or, cette politique
peut avoir pour effet de faire disparaître du marché les concurrents moins intéres-
sants pour les consommateurs du point de vue des prix, du choix, de la qualité et
de l’innovation.
7. Des pratiques consistant à exploiter directement les consommateurs,
notamment en leur appliquant des prix excessifs, ou qui sont de nature à com-
promettre la réalisation d’un marché intérieur intégré sont, elles aussi, suscepti-
bles d’enfreindre l’article 82. La Commission peut décider d’intervenir à l’égard
de ces pratiques, plus particulièrement lorsqu’il n’est pas possible autrement de
protéger convenablement les consommateurs et le bon fonctionnement du mar-
ché intérieur. En donnant des orientations sur ses priorités en matière d’application,
la Commission se borne à ce stade aux pratiques d’éviction et plus particulièrement
à celles qui, selon son expérience, paraissent les plus courantes.
8. En appliquant les principes généraux exposés dans la présente communica-
tion, la Commission prendra en considération les faits et les circonstances de
l’espèce. Ainsi, dans les affaires relatives à des marchés réglementés, elle tiendra
compte de l’environnement réglementaire dans son appréciation. Elle adaptera
par conséquent dans certains cas l’approche décrite dans la présente communica-
tion, dans la mesure où cela lui paraît raisonnable et approprié.
III. Approche générale à l’égard des pratiques d’éviction
A. Pouvoir de marché
9. Déterminer si une entreprise occupe une position dominante et évaluer le
degré de pouvoir de marché qu’elle détient constituent la première étape de l’appli-
cation de l’article 82. Conformément à la jurisprudence, détenir une position
dominante confère une responsabilité particulière à l’entreprise qui en jouit, dont
l’ampleur doit être vue à la lumière des circonstances particulières de l’espèce.
10. La position dominante est définie en droit communautaire comme une
situation de puissance économique détenue par une entreprise qui lui donne le
pouvoir de faire obstacle au maintien d’une concurrence effective sur le marché
en cause en lui fournissant la possibilité de comportements indépendants dans
une mesure appréciable vis-à-vis de ses concurrents, de ses clients et, finalement,
des consommateurs. Cette notion d’indépendance est liée au degré de pression
concurrentielle exercée sur l’entreprise en question. L’existence d’une position
dominante implique que cette pression concurrentielle n’est pas suffisamment
efficace et, partant, que l’entreprise en cause détient un pouvoir de marché subs-
tantiel et durable. Les décisions de l’entreprise sont donc très largement insen-
sibles aux actions et réactions des concurrents, des clients et, finalement, des
consommateurs. La Commission peut être amenée à considérer que les contraintes
concurrentielles effectives sont absentes, même s’il subsiste un certain degré de
concurrence actuelle ou potentielle. En règle générale, une position dominante
résulte d’une combinaison de plusieurs facteurs qui, pris séparément, ne sont pas
nécessairement déterminants.
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11. La Commission considère qu’une entreprise capable d’augmenter les prix
rentablement au-delà du niveau concurrentiel pendant une longue période ne
subit pas de pressions concurrentielles effectives suffisantes et peut donc, d’une
manière générale, être considérée comme dominante. Dans le présent document,
l’expression « augmenter les prix » comprend le pouvoir de maintenir les prix au-
dessus du niveau concurrentiel; elle décrit en abrégé les différentes manières dont
les paramètres de la concurrence, tels que les prix, la production, l’innovation, la
variété ou la qualité des biens ou des services, peuvent être influencés au profit de
l’entreprise dominante et au détriment des consommateurs.
12. L’appréciation de la position dominante tiendra compte de la structure
concurrentielle du marché, et notamment des facteurs suivants :
– les contraintes constituées par les fournitures existantes des concurrents
actuels et la position de ces derniers sur le marché (la position sur le marché de
l’entreprise dominante et de ses concurrents),
– les contraintes constituées par la menace crédible d’une future expansion des
concurrents actuels ou de l’entrée de concurrents potentiels (expansion et entrée),
– les contraintes résultant de la puissance de négociation des clients de l’entre-
prise (puissance d’achat compensatrice).
a) Position sur le marché de l’entreprise dominante et de ses concurrents
13. Les parts de marché apportent à la Commission une première indication utile
sur la structure du marché et l’importance relative des entreprises qui y sont
actives. Elle interprétera cependant les parts de marché à la lumière des condi-
tions régnant sur le marché en cause, et notamment de la dynamique du marché
et du degré de différenciation des produits. La tendance ou l’évolution des parts
de marché dans le temps peuvent également être prises en considération sur les
marchés volatiles ou fonctionnant par appels d’offres.
14. La Commission considère que des parts de marché modestes sont générale-
ment un bon indicateur de l’absence d’un fort pouvoir de marché. Elle sait
d’expérience que si la part de marché de l’entreprise représente moins de 40 % du
marché en cause, il est peu probable qu’elle s’y trouve en position dominante. Il
peut toutefois y avoir des cas au-dessous de ce seuil dans lesquels les concurrents
ne sont pas en mesure de brider efficacement le comportement d’une entreprise
en position dominante, notamment lorsqu’ils sont confrontés à de fortes limita-
tions de capacité. Ces cas semblent aussi mériter de retenir l’attention de la Com-
mission.
15. L’expérience montre que si la part de marché est élevée et détenue long-
temps, il est très probable que cet élément constituera un premier indice sérieux
de l’existence d’une position dominante et, dans certaines circonstances, d’éven-
tuels effets graves de pratiques abusives, justifiant une intervention de la Com-
mission en vertu de l’article 82. Toutefois, en règle générale, elle ne tirera pas de
conclusion finale sur l’opportunité d’intervenir dans une affaire sans examiner
tous les facteurs qui peuvent suffire à brider le comportement de l’entreprise.
b) Expansion ou entrée
16. La concurrence est un processus dynamique et l’appréciation des contraintes
concurrentielles pesant sur une entreprise ne saurait se fonder uniquement sur la
situation de marché existante. L’effet potentiel de l’expansion de concurrents
réels ou de l’entrée de concurrents potentiels, y compris la menace d’une telle expan-
sion ou d’une telle entrée, entre également en ligne de compte. Une entreprise
peut être dissuadée de relever les prix si l’expansion ou l’entrée sont probables,
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interviennent en temps utile et sont suffisantes. Pour que la Commission considère
que l’expansion ou l’entrée sont probables, il faut qu’elles soient suffisamment pro-
fitables pour le concurrent ou le nouvel arrivant, en prenant en considération des
facteurs tels que les obstacles à l’expansion ou à l’entrée, les réactions probables de
l’entreprise dominante présumée et des autres concurrents, ainsi que les risques et
les coûts d’un échec. Pour que l’expansion ou l’entrée soient considérées comme
intervenues en temps utile, elles doivent être suffisamment rapides pour découra-
ger ou empêcher l’exercice d’un pouvoir de marché substantiel. Pour que l’expan-
sion ou l’entrée soient considérées comme suffisantes, il ne peut s’agir simplement
d’une entrée à échelle réduite, par exemple dans un créneau du marché; elles doi-
vent être d’une ampleur permettant de déjouer toute tentative d’augmenter les
prix de la part de l’entreprise présumée dominante sur le marché en cause.
17. Les barrières à l’expansion ou à l’entrée peuvent revêtir diverses formes. Il
peut s’agir de barrières juridiques, telles que les droits de douane ou les contingents,
ou encore d’avantages dont jouit spécifiquement l’entreprise dominante, tels que
les économies d’échelle et de gamme, un accès privilégié à des intrants essentiels
ou à des ressources naturelles, à des technologies importantes ou à un réseau de
distribution et de vente bien établi. Il peut également s’agir de coûts et d’autres
entraves, résultant par exemple d’effets de réseau, auxquels sont confrontés les
clients lorsqu’ils veulent changer de fournisseur. Le comportement de l’entreprise
dominante peut également élever des barrières à l’entrée, notamment lorsqu’elle
a réalisé des investissements importants que les nouveaux arrivants ou les con-
currents devront égaler, ou lorsqu’elle a conclu avec ses clients des contrats à long
terme qui ont des effets d’éviction. Des parts de marché qui se maintiennent à un
niveau élevé peuvent être des indices de l’existence d’entraves à l’entrée et à l’expan-
sion.
c) Puissance d’achat compensatrice
18. La pression concurrentielle peut être exercée non seulement par les concur-
rents actuels ou potentiels, mais également par les clients. Il est possible que
même une entreprise détenant une part de marché élevée ne soit pas en mesure
d’avoir un comportement indépendant dans une mesure appréciable vis-à-vis de
ses clients disposant d’un pouvoir de négociation suffisant. Cette puissance
d’achat compensatrice peut résulter de la taille des clients ou de leur importance
commerciale pour l’entreprise dominante, ainsi que de leur capacité de changer
rapidement de fournisseur, de favoriser de nouvelles entrées ou de s’intégrer verti-
calement, ou de menacer de manière crédible de le faire. Si la puissance compen-
satrice est d’une ampleur suffisante, elle peut dissuader ou empêcher toute
tentative de l’entreprise d’augmenter rentablement les prix. La puissance d’achat
ne saurait toutefois pas constituer une pression effective suffisante si elle se limite
à protéger un segment particulier ou restreint de la clientèle, du pouvoir de mar-
ché de l’entreprise dominante.
B. Éviction préjudiciable pour les consommateurs (« éviction anticoncurrentielle »)
19. L’objectif des mesures d’application prises par la Commission à l’égard des pra-
tiques d’éviction est de faire en sorte que les entreprises dominantes n’entravent
pas le libre jeu de la concurrence en évinçant leurs concurrents par des pratiques
anticoncurrentielles, en ayant de ce fait un effet défavorable sur le bien-être des
consommateurs, que ce soit sous l’effet de prix plus élevés que ceux qui auraient
autrement été appliqués ou d’une autre manière, telle que la limitation de la qua-
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lité ou la réduction du choix pour les consommateurs. Dans le présent document,
l’expression « éviction anticoncurrentielle » décrit une situation dans laquelle un
accès effectif des concurrents actuels ou potentiels aux sources d’approvisionne-
ment ou aux marchés est entravé ou supprimé sous l’effet du comportement de
l’entreprise dominante, ce qui va probablement permettre à cette dernière d’aug-
menter rentablement les prix au détriment des consommateurs. L’existence d’un
préjudice probable pour les consommateurs peut être déterminée sur la base de
preuves qualitatives et, lorsque cela est possible et approprié, de preuves quantita-
tives. La Commission examinera en outre cette éviction anticoncurrentielle à la
fois au niveau intermédiaire et/ou à celui du consommateur final.
20. La Commission interviendra normalement en vertu de l’article 82 lorsque,
sur la base de preuves solides et convaincantes, le comportement abusif présumé
risque de produire une éviction anticoncurrentielle. Les facteurs suivants seront
généralement retenus aux fins de cette appréciation :
– la position de l’entreprise dominante : en règle générale, un comportement pro-
tégeant une position dominante risque d’autant plus d’entraîner une éviction
anticoncurrentielle que cette position est forte,
– les conditions régnant sur le marché en cause : ce facteur comprend les conditions
d’entrée et d’expansion, telles que l’existence d’économies d’échelle et /ou de
gamme et les effets de réseau. Les économies d’échelle signifient que les concur-
rents ont moins de chances d’entrer ou de rester sur le marché si l’entreprise domi-
nante ferme une part significative du marché en cause. De la même manière, par
son comportement, l’entreprise dominante peut faire « basculer » un marché
caractérisé par des effets de réseau en sa faveur ou consolider encore davantage sa
position sur ce marché. De même, si les barrières à l’entrée sur le marché en
amont et/ou en aval sont élevées, il peut être onéreux pour les concurrents de
surmonter un verrouillage éventuel par une intégration verticale,
– la position des concurrents de l’entreprise dominante : ce facteur comprend
l’importance des concurrents pour le maintien d’une concurrence effective. Un
concurrent bien précis peut jouer un rôle concurrentiel substantiel, même s’il ne
détient qu’une part de marché réduite par rapport à d’autres concurrents. Il peut
s’agir du concurrent le plus proche de l’entreprise dominante, d’un concurrent
particulièrement innovateur ou d’un concurrent qui a la réputation de réduire
systématiquement les prix. Dans son appréciation, la Commission peut égale-
ment examiner le cas échéant, sur la base des informations disponibles, s’il existe
des contre-stratégies réalistes, efficaces et devant intervenir en temps utile que les
concurrents pourraient probablement déployer,
– la position des clients ou des fournisseurs d’intrants : ce facteur peut comporter
l’examen de la sélectivité éventuelle du comportement en cause. Il est possible que
l’entreprise dominante n’applique la pratique qu’à certains clients ou fournis-
seurs d’intrants revêtant une importance particulière pour l’entrée ou l’expansion
de concurrents, ce qui renforce la probabilité d’une éviction anticoncurrentielle.
En ce qui concerne les clients, il peut s’agir, par exemple, de ceux qui sont les plus
susceptibles de répondre aux offres d’autres fournisseurs, de ceux qui représentent
un mode particulier de distribution du produit qui conviendrait à un nouvel
entrant, de ceux qui sont situés dans une zone géographique se prêtant bien à
l’arrivée de nouveaux concurrents ou de ceux qui sont susceptibles d’influencer le
comportement d’autres clients. Dans le cas des fournisseurs d’intrants, ce sont
sans doute ceux avec qui l’entreprise dominante a conclu des accords de fourni-
ture exclusive qui seront les plus susceptibles de répondre aux demandes de
clients qui sont des concurrents de l’entreprise dominante sur un marché en aval,
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ou ceux qui peuvent produire une qualité de produit – ou avoir un site de
production – convenant particulièrement à un nouvel entrant. Les stratégies dont
disposeraient les consommateurs ou les fournisseurs d’intrants et qui les aide-
raient à contrer le comportement de l’entreprise dominante seront également pri-
ses en considération,
– la portée du comportement abusif présumé : d’une manière générale, un effet
d’éviction est d’autant plus probable que le pourcentage des ventes totales sur le
marché en cause qui sont affectées par le comportement est élevé, que ce compor-
tement est de longue durée et qu’il est appliqué avec régularité,
– les preuves éventuelles d’une éviction réelle : si le comportement est suffisam-
ment ancien, la performance sur le marché de l’entreprise dominante et de ses
concurrents peut constituer une preuve directe d’une éviction anticoncurren-
tielle. Pour des raisons imputables au comportement prétendument abusif, la part
de marché de l’entreprise dominante peut avoir augmenté ou son recul avoir été
ralenti. Pour des raisons similaires, il se peut que les concurrents actuels aient été
marginalisés ou aient quitté le marché, ou que des concurrents potentiels aient
cherché à pénétrer sur le marché sans y parvenir,
– preuves directes d’une stratégie d’éviction : il peut s’agir notamment de docu-
ments internes contenant des preuves directes d’une stratégie visant à évincer les
concurrents, comme un plan détaillé de se livrer à certaines pratiques de manière
à évincer un concurrent, d’empêcher l’entrée sur un marché ou de prévenir
l’émergence d’un marché, ou encore de preuves de menaces concrètes de mesures
d’éviction. Ces preuves directes peuvent être utiles pour interpréter le comporte-
ment de l’entreprise dominante.
21. Lorsqu’elle examinera une affaire, la Commission développera l’analyse
des facteurs généraux mentionnés au point 20, ainsi que des facteurs plus spécifi-
ques décrits dans les sections traitant de certains types de pratiques d’éviction et
de tous autres facteurs qu’elle pourra considérer comme utiles. Cette appréciation
se fera généralement en comparant la situation actuelle ou la situation suscep-
tible de prévaloir à l’avenir sur le marché en cause (sous l’effet du comportement
de l’entreprise dominante) avec un scénario contrefactuel adéquat, comme la
simple absence du comportement en question, ou avec un autre scénario réaliste
eu égard aux pratiques commerciales établies.
22. Dans certaines circonstances, la Commission peut être amenée à réaliser
une appréciation détaillée avant de conclure que le comportement en question
risque de porter préjudice aux consommateurs. S’il apparaît que ce comportement
ne peut qu’élever des obstacles à la concurrence et qu’il ne produit pas de gains
d’efficacité, on peut en déduire qu’il a un effet anticoncurrentiel. C’est le cas, par
exemple, lorsque l’entreprise dominante empêche ses clients de tester des produits
concurrents ou accorde des incitations financières à ses clients à condition qu’ils
ne testent pas de tels produits, ou lorsqu’elle paie un distributeur ou un client
pour retarder l’apparition d’un produit concurrent sur le marché.
C. Pratiques d’éviction fondées sur les prix
23. Les considérations exposées aux points 23 à 27 s’appliquent aux pratiques
d’éviction fondées sur les prix. Une concurrence vigoureuse par les prix est géné-
ralement profitable aux consommateurs. Pour éviter l’éviction anticoncurren-
tielle, la Commission n’interviendra normalement que lorsque les pratiques
considérées ont déjà entravé ou sont de nature à entraver la concurrence d’entre-
prises considérées comme aussi efficaces que l’entreprise dominante.
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24. La Commission reconnaît cependant que, dans certaines circonstances, un
concurrent moins efficace peut également exercer une contrainte qui doit être
prise en considération lorsqu’il s’agit de déterminer si un comportement déter-
miné en matière de prix entraîne une éviction anticoncurrentielle. Elle examinera
cette contrainte d’une manière dynamique, étant donné qu’en l’absence d’une
pratique abusive ce concurrent peut bénéficier d’avantages liés à la demande, tels
que les effets de réseau et d’apprentissage, qui tendront à renforcer son efficacité.
25. Pour déterminer si même un concurrent hypothétique aussi efficace que
l’entreprise dominante risque de se voir évincer par les pratiques en question, la
Commission examinera les données économiques se rapportant aux coûts et aux
prix de vente, et vérifiera notamment si l’entreprise dominante pratique des prix
inférieurs aux coûts. Cette méthode suppose toutefois que des données suffisam-
ment fiables soient disponibles. Lorsqu’elles seront disponibles, la Commission
utilisera les informations sur les coûts de l’entreprise dominante elle-même. À
défaut de données fiables sur ces coûts, la Commission peut décider d’utiliser les
coûts de concurrents ou d’autres données fiables comparables.
26. Les critères de coûts que la Commission sera susceptible d’appliquer sont le
coût évitable moyen (CEM) et le coût marginal moyen à long terme (CMMLT).
Si le coût évitable moyen n’est pas couvert, il est probable que l’entreprise domi-
nante sacrifie ses profits à court terme et qu’un concurrent aussi efficace ne peut
satisfaire les consommateurs visés sans subir de pertes. Le CMMLT est générale-
ment supérieur au CEM parce que, contrairement au CEM (qui ne comprend que
les coûts fixes supportés pendant la période examinée), il inclut les coûts fixes
propres au produit supportés pendant la période d’exercice des pratiques abusives
présumées. Le fait que le CMMLT ne soit pas couvert indique que l’entreprise
dominante ne couvre pas tous les coûts fixes (imputables) de la production du
bien ou du service en cause et qu’un concurrent aussi efficace pourrait être évincé
du marché.
27. Si les données font clairement ressortir qu’un concurrent aussi efficace
peut concurrencer efficacement les pratiques de prix de l’entreprise dominante, la
Commission en déduira en principe que ces pratiques ne risquent guère d’avoir
un effet préjudiciable sur la concurrence effective et donc sur les consommateurs;
il est alors peu probable qu’elle interviendra. Si, au contraire, il en ressort que le
prix appliqué par l’entreprise dominante risque d’évincer du marché des concur-
rents aussi efficaces, la Commission intégrera cet élément dans l’appréciation
générale de l’éviction anticoncurrentielle (voir section B), en tenant compte des
autres preuves quantitatives et/ou qualitatives pertinentes.
D. Nécessité objective et gains d’efficacité
28. En appliquant l’article 82, la Commission examinera également les argu-
ments avancés par une entreprise dominante pour justifier son comportement.
Cette dernière peut à cet effet démontrer soit que son comportement est objecti-
vement nécessaire, soit qu’il produit des gains d’efficacité substantiels qui l’emportent
sur les effets anticoncurrentiels produits sur les consommateurs. Dans ce contexte,
la Commission examinera si le comportement en cause est indispensable et pro-
portionné à l’objectif prétendument poursuivi par l’entreprise dominante.
29. Il convient, pour déterminer si un comportement est objectivement néces-
saire et proportionné, de se fonder sur des facteurs extérieurs à l’entreprise domi-
nante. Ainsi, un comportement d’éviction peut être considéré comme objectivement
nécessaire pour des raisons touchant à la santé ou à la sécurité qui sont liées à
la nature du produit considéré. Toutefois, il convient de tenir compte, lors de
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l’établissement du caractère objectivement nécessaire de ce type de comporte-
ment, de ce qu’il appartient normalement aux autorités publiques de fixer et de
faire respecter les normes de santé publique et de sécurité. Il n’incombe pas à
l’entreprise dominante de prendre des initiatives afin d’évincer des produits qu’elle
considère, à tort ou à raison, comme dangereux ou inférieurs à son propre produit.
30. La Commission considère qu’une entreprise dominante peut aussi justifier
des pratiques aboutissant à évincer les concurrents par des gains d’efficacité d’une
ampleur suffisante pour qu’il soit peu probable que les consommateurs en subissent
un préjudice net. Dans ce contexte, l’entreprise dominante devra généralement
démontrer, avec un degré de probabilité suffisant et sur la base de preuves véri-
fiables, que les conditions cumulatives suivantes sont remplies :
– les gains d’efficacité ont été ou sont susceptibles d’être réalisés grâce au com-
portement considéré. Il peut s’agir notamment d’améliorations techniques de la
qualité des biens ou d’une réduction du coût de production ou de distribution;
– le comportement est indispensable à la réalisation de ces gains d’efficacité : il
ne doit pas y avoir d’autres pratiques moins anticoncurrentielles que le comporte-
ment considéré capable de produire les mêmes gains d’efficacité;
– les gains d’efficacité susceptibles d’être produits par le comportement consi-
déré l’emportent sur les effets préjudiciables probables sur la concurrence et le
bien-être des consommateurs sur les marchés affectés;
– le comportement n’élimine pas une concurrence effective en supprimant la
totalité ou la plupart des sources existantes de concurrence actuelle ou poten-
tielle. La rivalité entre entreprises est un moteur essentiel de l’efficacité économi-
que, qui comprend notamment les gains d’efficacité dynamiques sous forme
d’innovation. En son absence, l’entreprise dominante ne sera pas suffisamment
incitée à continuer de créer et de répercuter les gains d’efficacité. Lorsqu’il n’y a
pas de concurrence résiduelle et pas de menace prévisible d’entrée, la protection
de la rivalité et le processus concurrentiel l’emportent sur les gains d’efficacité
éventuels. De l’avis de la Commission, un comportement d’éviction qui main-
tient, crée ou renforce une position sur le marché approchant celle d’un mono-
pole ne peut normalement pas être justifié par le fait qu’il crée également des
gains d’efficacité.
31. Il incombe à l’entreprise dominante de fournir toutes les preuves néces-
saires pour démontrer que le comportement en cause est objectivement justifié. Il
appartient ensuite à la Commission d’apprécier en dernière analyse si le compor-
tement examiné n’est pas objectivement nécessaire et, sur la base d’une mise en
balance des effets anticoncurrentiels apparents et des gains d’efficacité allégués et
démontrés, est susceptible de porter préjudice aux consommateurs.
IV. DIVERSES FORMES D’ABUS
A. Accords exclusifs
32. Une entreprise dominante peut tenter d’évincer ses concurrents en les empê-
chant de vendre à des consommateurs par le recours à des obligations d’achat
exclusif ou à des rabais, pratiques collectivement dénommées accords exclusifs. La
présente section expose les circonstances qui sont les plus susceptibles de déclen-
cher une intervention de la Commission à l’égard d’accords exclusifs conclus par
des entreprises dominantes.
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a) Achat exclusif
33. Le consommateur lié par une obligation d’achat exclusif sur un marché
donné doit s’approvisionner exclusivement ou dans une large mesure auprès de
l’entreprise dominante. Certaines autres obligations, comme les obligations de
stockage, qui ne constituent pas à proprement parler une obligation d’achat
exclusif, peuvent dans la pratique avoir le même effet.
34. Pour convaincre les clients d’accepter le régime de l’achat exclusif, il se
peut que l’entreprise dominante doive les indemniser en tout ou en partie pour la
perte de concurrence résultant de l’exclusivité. Lorsque cette indemnisation est
cordée, il peut être dans l’intérêt du client de passer un accord d’achat exclusif
avec l’entreprise dominante. Il serait toutefois erroné d’en déduire automatique-
ment que toutes les obligations d’achat exclusif, prises collectivement, sont globa-
lement intéressantes pour les consommateurs, notamment ceux qui ne sont pas
encore clients de l’entreprise dominante, et pour les consommateurs finals. La
Commission concentrera son attention sur les affaires dans lesquelles les con-
sommateurs dans leur ensemble risquent de ne pas y trouver leur avantage. Cela
sera notamment le cas lorsque les clients sont nombreux et que les obligations
d’achat exclusif de l’entreprise dominante, prises collectivement, ont pour effet
d’empêcher l’entrée ou l’expansion d’entreprises concurrentes.
35. Outre ceux qui sont mentionnés au point 20, les facteurs suivants revêti-
ront d’une manière générale une importance particulière pour déterminer si la
Commission interviendra à l’égard d’accords d’achat exclusif.
36. Les obligations d’achat exclusif risquent plus particulièrement de produire
des effets d’éviction anticoncurrentiels lorsque, en leur absence, une forte pres-
sion concurrentielle est exercée par les entreprises qui, soit ne sont pas encore pré-
sentes sur le marché au moment de la conclusion de ces accords, soit ne sont pas
en mesure d’entrer en concurrence pour l’approvisionnement total des clients. Les
concurrents peuvent ne pas être à même d’entrer en concurrence pour la demande
totale d’un client donné parce que l’entreprise dominante est un partenaire com-
mercial inévitable au moins pour une partie de la demande sur le marché, par
exemple du fait que sa marque est un « produit incontournable » préféré par un
grand nombre de consommateurs finals ou que les contraintes de capacité pesant
sur les autres fournisseurs sont telles qu’une partie de la demande ne peut être
satisfaite que par le fournisseur dominant. Si les concurrents peuvent se disputer
sur un plan d’égalité la demande totale de chaque consommateur, les obligations
d’achat exclusif sont normalement peu susceptibles d’entraver une concurrence
effective, sauf si la durée de cette obligation rend tout changement de fournisseur
difficile pour les clients. En règle générale, la probabilité d’effets d’éviction aug-
mente avec la durée de l’obligation. Toutefois, si l’entreprise dominante est un
partenaire commercial incontournable pour la plupart ou la totalité des consom-
mateurs, même une obligation d’achat exclusif de courte durée peut entraîner
une éviction anticoncurrentielle.
b) Rabais conditionnels
37. Les rabais conditionnels sont accordés aux consommateurs pour les récom-
penser d’une forme particulière de comportement d’achat. Sous leur forme habi-
tuelle, les rabais conditionnels consistent à accorder au consommateur un rabais
si ses achats pendant une période donnée dépassent un certain seuil; le rabais
étant accordé soit sur la totalité des achats (rabais rétroactifs), soit uniquement
sur ceux qui dépassent le volume requis pour atteindre le seuil fixé (rabais pro-
gressifs). Les rabais conditionnels ne sont pas rares. Les entreprises peuvent les
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offrir pour attirer la clientèle, et ils peuvent, en tant que tels, stimuler la demande
et être profitables aux consommateurs. Toutefois, lorsqu’ils sont accordés par une
entreprise dominante, ces rabais peuvent également avoir des effets d’éviction
actuels ou potentiels, à l’instar des obligations d’achat exclusif. Les rabais condi-
tionnels peuvent produire ces effets sans entraîner nécessairement de sacrifice
pour l’entreprise dominante.
38. Outre les facteurs déjà mentionnés au point 20, les éléments suivants
revêtent une importance particulière pour la Commission lorsqu’elle doit déter-
miner si un système donné de rabais conditionnels risque d’entraîner une évic-
tion anticoncurrentielle et, par conséquent doit s’inscrire parmi ses priorités en
matière d’application.
39. Comme pour les obligations d’achat exclusif, la probabilité d’une éviction
anticoncurrentielle est plus forte lorsque les entreprises ne sont pas en mesure de
se faire concurrence à armes égales pour la totalité de la demande de chaque
client. Un rabais conditionnel accordé par une entreprise dominante peut lui per-
mettre d’utiliser la part non disputable de la demande de chaque consommateur
(c’est-à-dire le volume qui serait de toute façon acheté par le client auprès de
l’entreprise dominante) comme levier pour baisser le prix à acquitter pour la par-
tie disputable de la demande (c’est-à-dire le volume pour lequel le consommateur
préférera et pourra peut-être trouver des remplaçants).
40. D’une manière générale, les rabais rétroactifs peuvent provoquer un ver-
rouillage substantiel du marché, car il est moins intéressant pour les clients de
changer de fournisseur pour de petits volumes s’ils perdent de ce fait les rabais
rétroactifs. L’effet d’éviction potentiel de ces rabais est normalement le plus mar-
qué sur la dernière unité du produit achetée avant de franchir le seuil fixé. Toute-
fois, l’élément à retenir, du point de vue de la Commission, pour apprécier l’effet
de fidélisation d’un rabais n’est pas simplement l’effet sur la concurrence pour
fournir la dernière unité, mais l’effet d’éviction du système de rabais sur les con-
currents (actuels ou potentiels) du fournisseur dominant. La probabilité d’une
éviction de concurrents actuels ou potentiels est d’autant plus forte que le rabais
représente un pourcentage élevé du prix total, que le seuil est élevé et que l’incita-
tion est forte en deçà du seuil.
41. En appliquant la méthode exposée aux points 23 à 27, la Commission
entend examiner, dans la mesure où les données sont disponibles et fiables, si le
système de rabais permet d’entraver l’expansion ou l’entrée même de concurrents
aussi efficaces en renforçant la difficulté pour eux de couvrir une partie des
besoins des différents clients. Dans ce contexte, la Commission estimera le prix
qu’un concurrent devrait offrir pour indemniser le client pour la perte du rabais
conditionnel si ce dernier retirait à l’entreprise dominante une partie de sa
demande (la « fraction pertinente »). Le prix effectif que le concurrent devra éga-
ler n’est pas le prix moyen de l’entreprise dominante, mais le prix normal (catalo-
gue), déduction faite du rabais perdu à cause du changement de fournisseur,
calculé sur la fraction pertinente des ventes et la période à prendre en considéra-
tion. La Commission tiendra compte de la marge d’erreur qui peut résulter des
incertitudes inhérentes à cette forme d’analyse.
42. La fraction pertinente sur laquelle il y a lieu de calculer le prix effectif dans
un cas donné dépend des circonstances de l’espèce et du type de rabais, progressif
ou rétroactif. Pour les rabais progressifs, la fraction pertinente correspond norma-
lement aux achats supplémentaires envisagés. Pour les rabais rétroactifs, il faudra
généralement apprécier, dans le cadre du marché en cause, la part de ses besoins
qu’un client peut réellement transférer à un concurrent (la « part disputable » ou
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la « partie disputable »). S’il est probable que les consommateurs seront désireux
et capables de transférer assez rapidement une grande partie de leur demande à
un concurrent (potentiel) la fraction pertinente sera sans doute assez substan-
tielle. Si, par contre, il est probable que les clients ne voudront ou ne pourront
changer de fournisseur que progressivement pour de petits volumes, la fraction
pertinente sera alors relativement réduite. La capacité des concurrents existants
d’augmenter leurs ventes aux consommateurs et les fluctuations de ces ventes
dans le temps peuvent également fournir une indication de la fraction pertinente.
En ce qui concerne les concurrents potentiels, une estimation de l’ampleur réa-
liste de l’entrée d’un nouveau concurrent peut être effectuée dans la mesure du
possible. À titre d’indication d’une part de marché réaliste d’un nouvel entrant,
les données historiques de la croissance de nouveaux entrants sur les mêmes mar-
chés ou sur des marchés similaires peuvent être utilisées.
43. L’effet de fidélisation sera d’autant plus marqué que le prix effectif estimé
pour la fraction pertinente est faible par rapport au prix moyen du fournisseur
dominant. Toutefois, aussi longtemps que le prix effectif reste supérieur au CMMLT
de l’entreprise dominante, un concurrent aussi efficace pourra normalement
soutenir la concurrence de manière rentable en dépit du rabais. Dans de telles cir-
constances, le rabais n’est normalement pas de nature à provoquer une éviction
anticoncurrentielle.
44. Lorsque le prix effectif est inférieur au CME, le système de rabais pourra en
règle générale évincer même des concurrents aussi efficaces. Lorsque le prix effec-
tif se situe entre le CME et le CMMLT, la Commission examinera si d’autres fac-
teurs permettent de conclure que l’entrée ou l’expansion même de concurrents
aussi efficaces risque d’être affectée. Dans ce contexte, elle étudiera si et dans quelle
mesure les concurrents disposent de contre-stratégies réalistes et efficaces,
comme leur capacité d’utiliser également une partie non disputable de la
demande de leurs acheteurs comme levier pour faire baisser le prix pour la frac-
tion pertinente. Lorsque les concurrents ne disposent pas de telles contre-straté-
gies, la Commission considérera que le système de rabais est de nature à évincer
des concurrents aussi efficaces.
45. Ainsi qu’il est indiqué au point 27, cette analyse s’intégrera dans l’apprécia-
tion générale, compte tenu d’autres preuves quantitatives ou qualitatives. Il importe
normalement d’examiner si le système de rabais prévoit un seuil individualisé ou
standardisé. Un seuil individualisé, fondé sur un pourcentage des besoins totaux
du client ou un volume cible individualisé, permet au fournisseur dominant de
fixer le seuil à un niveau tel que les clients éprouveront des difficultés à changer
de fournisseur, ce qui créera un effet de fidélisation maximum. En revanche, un
seuil de volume standardisé, soit un même seuil pour la totalité de la clientèle ou
une catégorie de clients, peut être trop élevé pour certains clients de taille plus
réduite et/ou trop faible pour les gros clients pour avoir un effet de fidélisation. Si
toutefois il est possible d’établir qu’un seuil de volume standard est proche des
besoins d’une forte proportion de clients, la Commission considéra probable-
ment que ce système standardisé de rabais peut produire des effets d’éviction anti-
concurrentiels.
c) Gains d’efficacité
46. Pour autant que les conditions mentionnées dans la section III D soient réu-
nies, la Commission examinera les arguments des entreprises dominantes selon
lesquels les systèmes de rabais se traduisent par des avantages de coût ou autres
avantages qui sont répercutés sur les consommateurs. En règle générale, une tran-
saction donnée sera plus susceptible de conférer des avantages de coût si des
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objectifs de volume standard, plutôt des objectifs de volume individualisés, sont
fixés. De la même manière, les systèmes de rabais progressifs sont en général
davantage de nature à inciter les revendeurs à produire et à revendre un volume
plus élevé que les systèmes de rabais rétroactifs. Sous ces mêmes conditions, la
Commission examinera les éléments démontrant que des accords d’exclusivité
confèrent des avantages à certains clients si ces accords sont nécessaires pour que
l’entreprise dominante puisse réaliser des investissements spécialement pour ces
relations commerciales afin de pouvoir approvisionner ces clients.
B. Ventes liées et groupées
47. Une entreprise dominante peut chercher à évincer ses concurrents au moyen
de ventes liées ou groupées. La présente section expose les cas dans lesquels la
Commission est le plus susceptible d’intervenir lorsqu’elle examinera de telles
pratiques de la part d’entreprises dominantes.
48. Il y a « vente liée » lorsque la vente d’un produit donné (le produit liant)
est subordonnée à l’achat d’un autre produit (le produit lié) à l’entreprise domi-
nante. Cette pratique peut avoir des raisons techniques ou résulter de dispositions
contractuelles. La notion de « vente groupée » renvoie habituellement aux moda-
lités selon lesquelles les produits sont proposés et leurs prix fixés par l’entreprise
dominante. Dans le cas de la vente groupée pure, les produits ne sont vendus
qu’ensemble, dans des proportions fixes. Dans le cas de la vente groupée mixte,
souvent aussi appelée « rabais multiproduits », les produits sont également dispo-
nibles séparément, mais la somme des prix de chacun des produits est supérieure
au prix total résultant de la vente groupée.
49. La vente liée et la vente groupée constituent des pratiques courantes qui
visent à proposer aux clients de meilleurs produits ou offres de façon plus économi-
que. Or, une entreprise qui occupe une position dominante sur un ou plusieurs
marchés de produits liés ou groupés (marché liant) peut léser les consommateurs
du fait de cette vente liée ou groupée, en ce qu’elle verrouille le marché des autres
produits faisant l’objet de la vente liée ou groupée (marché lié) et, indirectement,
le marché liant.
50. En principe, la Commission interviendra au titre de l’article 82 lorsqu’une
entreprise occupe une position dominante sur le marché liant et que les condi-
tions suivantes sont également réunies : i) les produits liants et liés sont des pro-
duits distincts et ii) la vente liée est susceptible de déboucher sur une éviction
anticoncurrentielle.
a) Produits distincts
51. La question de savoir si les produits seront considérés comme distincts par la
Commission sera fonction de la demande des consommateurs. Deux produits
sont distincts si, en l’absence de vente liée ou groupée, de nombreux clients achè-
teraient ou auraient acheté le produit liant sans acquérir également le produit lié
auprès du même fournisseur, permettant de la sorte une production indépen-
dante du produit liant comme du produit lié. Parmi les éléments montrant que
deux produits sont distincts peuvent figurer la preuve directe de ce que les clients,
s’ils ont le choix, achètent le produit liant et le produit lié séparément auprès de
différentes sources d’approvisionnement, ou des preuves indirectes, telles que la
présence sur le marché d’entreprises spécialisées dans la production ou la vente
du produit lié sans le produit liant ou de chacun des produits groupés par l’entre-
prise dominante, ou encore des éléments indiquant que les entreprises ne jouis-
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sant que d’un pouvoir de marché limité, en particulier sur des marchés
concurrentiels, ont tendance à ne pas grouper ni lier les produits en question.
b) Effets d’éviction anticoncurrentiels sur le marché lié et/ou le marché liant
52. Une vente liée ou groupée peut avoir des effets anticoncurrentiels sur le mar-
ché lié, le marché liant, ou les deux marchés à la fois. Toutefois, même si la fina-
lité de la vente liée ou groupée est de préserver la position de l’entreprise dominante
sur le marché liant, ce résultat est obtenu indirectement en verrouillant le marché
lié. Outre les facteurs déjà mentionnés au point 20, la Commission considère que
les éléments suivants revêtent généralement une importance particulière pour
déterminer les cas d’éviction anticoncurrentielle potentielle ou réelle.
53. Le risque d’une éviction anticoncurrentielle sera vraisemblablement plus
élevé si l’entreprise dominante confère un caractère durable à sa stratégie de vente
liée ou groupée, par exemple en recourant à la subordination technique, qu’il est
coûteux d’abandonner. La subordination technique réduit en outre les possibilités
de revente de composants individuels.
54. Dans le cas de la vente groupée, l’entreprise peut détenir une position
dominante pour plusieurs des produits groupés. Plus ils sont nombreux, plus la
probabilité d’une éviction anticoncurrentielle est forte. Tel est le cas, en particu-
lier, si le groupe de produits peut difficilement être reproduit par un concurrent,
soit seul, soit conjointement avec d’autres.
55. La vente liée peut affaiblir la concurrence pour les clients souhaitant ache-
ter le produit lié, mais pas le produit liant. Si le nombre de clients achetant unique-
ment le produit lié n’est pas suffisant pour soutenir les concurrents de l’entreprise
dominante sur le marché lié, la vente liée peut exposer ces clients à des prix plus
élevés.
56. Si la vente liée et le produit lié peuvent être utilisés dans des proportions
variables comme intrants dans un processus de production, les clients peuvent
réagir à une hausse du prix du produit liant en augmentant leur demande pour le
produit lié et en la réduisant pour le produit liant. En liant les deux produits,
l’entreprise dominante peut chercher à éviter une telle substitution de manière à
pouvoir relever ses prix.
57. Si les prix que l’entreprise dominante peut pratiquer sur le marché liant
sont réglementés, la pratique de la vente liée peut lui permettre de relever ses prix
sur le marché lié afin de compenser la perte de recettes imputable à la réglemen-
tation du marché liant.
58. Si le produit lié constitue un produit complémentaire important pour les
acheteurs du produit liant, une diminution du nombre d’autres fournisseurs pos-
sibles pour le produit lié et, partant, la raréfaction de ce produit peuvent rendre
l’entrée sur le seul marché liant plus difficile. 
c) Rabais multiproduits
59. Un rabais multiproduits peut être anticoncurrentiel sur le marché lié ou le
marché liant lorsqu’il est si élevé que des concurrents aussi efficaces ne proposant
que quelques-uns seulement des composants ne sont pas à même de concurren-
cer le groupe de produits pour lesquels il est accordé.
60. L’idéal serait, en théorie, de pouvoir apprécier l’effet du rabais en exami-
nant si les recettes marginales couvrent les coûts marginaux de chacun des pro-
duits groupés de l’entreprise dominante. En pratique, toutefois, l’appréciation des
recettes marginales s’avère complexe. Aussi la Commission se fondera-t-elle géné-
ralement sur le prix marginal, qui constitue une bonne valeur indicative. Si le prix
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marginal payé par les clients pour chacun des produits groupés de l’entreprise
dominante demeure supérieur au CMMLT que supporte cette dernière du fait de
l’inclusion de ce produit dans le groupe de produits, la Commission n’intervien-
dra normalement pas, puisqu’un concurrent tout aussi efficace ne proposant
qu’un seul produit serait, en principe, à même de concurrencer rentablement le
groupe de produits. Son intervention pourra toutefois être nécessaire si le prix
marginal est inférieur au CMMLT, car en pareil cas, même un concurrent aussi
efficace peut être empêché de développer ses activités ou d’entrer sur le marché.
61. Si les preuves donnent à penser que les concurrents de l’entreprise domi-
nante vendent des groupes de produits identiques ou pourraient le faire rapidement
sans en être dissuadés par d’éventuels coûts supplémentaires, la Commission
considérera généralement qu’il s’agit d’une concurrence entre groupes de pro-
duits, auquel cas il conviendra de se demander, non pas si les recettes marginales
couvrent les coûts marginaux de chaque produit groupé, mais bien si le prix du
groupe de produits dans son ensemble constitue un prix prédateur.
d) Gains d’efficacité
62. Pour autant que les conditions mentionnées dans la section III D soient réu-
nies, la Commission examinera les arguments des parties selon lesquels la prati-
que des ventes liées et des ventes groupées peut permettre de réaliser des économies
dans la production ou la distribution, dont les clients tireraient profit. La Com-
mission pourra également examiner si ces pratiques permettent de réduire les
coûts de transaction pour les clients, qui devraient, sinon, acheter les composants
séparément, et, pour les fournisseurs, de réaliser des économies substantielles sur
les coûts d’emballage et de distribution. Elle pourra aussi vérifier si le fait de com-
biner deux produits indépendants afin de former un nouveau produit unique
peut renforcer la capacité de mettre un tel produit sur le marché au profit des
consommateurs. Elle pourra également examiner si les ventes liées et les ventes
groupées permettent au fournisseur de répercuter les gains d’efficacité découlant
de la production ou de l’achat de grandes quantités du produit lié.
C. Prédation
63. Conformément aux priorités qu’elle s’est fixées en matière d’application, la
Commission interviendra généralement lorsqu’il existe des preuves de ce qu’une
entreprise dominante adopte un comportement prédateur en supportant des
pertes ou en renonçant à des bénéfices à court terme, et ce délibérément (ci-après
« sacrifice »), de façon à évincer ou à pouvoir évincer un ou plusieurs de ses con-
currents réels ou potentiels en vue de renforcer ou de maintenir son pouvoir de
marché, portant de ce fait préjudice aux consommateurs.
a) Sacrifice
64. La Commission considérera qu’un comportement comporte un sacrifice si
l’entreprise dominante, en fixant un prix inférieur pour l’ensemble ou pour une
partie spécifique de sa production au cours de la période considérée ou en déve-
loppant sa production durant cette même période, a subi ou subit des pertes qui
auraient pu être évitées. La Commission se fondera sur le CEM pour déterminer si
l’entreprise dominante subit ou a subi des pertes évitables. Si elle fixe un prix infé-
rieur au CEM pour la totalité ou une partie de sa production, une entreprise
dominante ne récupère pas les coûts qu’elle aurait pu éviter sans cette production :
elle subit donc une perte qui aurait pu être évitée. L’application de prix inférieurs
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au CEM sera donc généralement considérée par la Commission comme un indice
clair d’un sacrifice.
65. La notion de sacrifice ne couvre cependant pas uniquement l’application
de prix inférieurs au CEM. Afin de démontrer l’existence d’une stratégie préda-
rice, la Commission peut également examiner si les agissements prédateurs présu-
més ont conduit à court terme à des recettes nettes inférieures à celles auxquelles
on aurait pu s’attendre si un autre comportement, raisonnable, avait été adopté,
c’est-à-dire si l’entreprise dominante a subi une perte qui aurait pu êtrte évitée. La
Commission ne comparera pas le comportement effectif à d’autres comporte-
ments hypothétiques ou théoriques qui auraient pu s’avérer plus rentables. Elle ne
retiendra que les autres comportements économiquement rationnels et viables qui,
eu égard aux conditions du marché et aux réalités commerciales auxquelles se
trouve confrontée l’entreprise dominante, dont on peut raisonnablement escomp-
ter qu’ils seront plus rentables.
66. Dans certains cas, il sera possible de s’appuyer sur des preuves directes,
consistant en des documents de l’entreprise dominante démontrant clairement
une stratégie prédatrice, tels qu’un plan détaillé prévoyant un sacrifice dans le but
d’évincer un concurrent, d’empêcher des concurrents d’entrer sur le marché ou
de prévenir l’apparition d’un nouveau marché, ou en des éléments démontrant
l’existence de menaces concrètes d’agissements prédateurs.
b) Éviction anticoncurrentielle
67. S’il existe suffisamment de données fiables, la Commission procédera à l’ana-
lyse dite du concurrent aussi efficace, décrite aux points 25 à 27, afin de déterminer
si le comportement en question est de nature à porter préjudice aux consomma-
teurs. En principe, seule la fixation de prix inférieurs au CMMLT est susceptible
d’évincer des concurrents aussi efficaces du marché.
68. Outre les facteurs déjà mentionnés au point 20, la Commission examinera
d’une manière générale si, et en quoi, les agissements présumés réduisent la pro-
babilité que les concurrents exercent une concurrence. Ainsi, par exemple, si
l’entreprise dominante dispose de meilleures informations sur les coûts ou d’autres
conditions du marché ou est capable de fausser les signaux du marché relatifs à la
rentabilité, elle peut adopter un comportement prédateur afin d’influencer les pré-
visions des entrants potentiels et, partant, les dissuader d’entrer sur le marché visé.
Si ce comportement et ses effets probables se font sentir sur de nombreux marchés
et/ou à chaque nouvelle entrée, il pourra être démontré que l’entreprise dominante
cherche à acquérir une réputation d’entreprise prédatrice. Lorsque le concurrent
ciblé est tributaire d’un financement externe, de fortes baisses des prix ou tout
autre comportement prédateur de l’entreprise dominante pourraient influer
négativement sur ses résultats, ce qui pourrait sérieusement compromettre son
accès au financement à l’avenir.
69. Selon la Commission, il n’est pas nécessaire de prouver que les concurrents
ont quitté le marché pour démontrer des effets d’éviction anticoncurrentiels. Il ne
peut être exclu que l’entreprise dominante préfère empêcher ses concurrents de
lui opposer une vive concurrence et les amener à s’aligner sur ses prix, plutôt que
les évincer complètement. En mettant ainsi ses concurrents au pas, elle contourne
le risque inhérent à leur disparition, notamment le risque que leurs actifs soient
vendus à bas prix et restent sur le marché, permettant l’arrivée d’un nouvel
entrant dont les coûts seraient peu élevés.
70. D’une manière générale, il est probable que les consommateurs seront
lésés si l’entreprise dominante peut raisonnablement s’attendre à ce que son pouvoir
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de marché soit, une fois qu’elle aura mis fin à son comportement prédateur, plus
important que si elle n’avait pas adopté une telle conduite, donc si elle est suscep-
tible de retirer un avantage de son sacrifice.
71. Cela ne signifie pas que la Commission n’interviendra que si l’entreprise
dominante est susceptible d’être à même de relever ses prix au-delà du niveau de
prix qui existait sur le marché avant qu’elle adopte un tel comportement. Il suffit,
par exemple, que ce comportement soit susceptible d’empêcher ou de retarder
une baisse des prix qui se serait, autrement, produite. La détermination du préju-
dice subi par les consommateurs n’est pas un calcul mécanique des pertes et pro-
fits, et il n’est pas nécessaire d’apporter la preuve du bénéfice total réalisé. Le
préjudice probable peut être démontré en appréciant les effets d’éviction suscepti-
bles de résulter du comportement, en liaison avec d’autres facteurs, tels que des
barrières à l’entrée. Dans ce contexte, la Commission examinera également les
possibilités de retour sur le marché.
72. Il peut être plus aisé pour l’entreprise dominante d’adopter un comporte-
ment prédateur en ciblant sélectivement certains clients au moyen de prix peu
élevés, car cela lui permettra de limiter ses pertes.
73. Il est moins probable qu’elle adopte un tel comportement en pratiquant un
prix peu élevé de façon générale sur une longue période.
c) Gains d’efficacité
74. En général, il est peu probable qu’un comportement prédateur engendre des
gains d’efficacité. Toutefois, pour autant que les conditions mentionnées dans la
section III D soient réunies, la Commission examinera les arguments des entre-
prises dominantes selon lesquels des prix peu élevés permettent de réaliser des
économies d’échelle ou des gains d’efficacité liés au développement du marché.
D. Refus de fourniture et compression des marges
75. Pour fixer ses priorités en matière d’application, la Commission part du prin-
cipe que, d’une manière générale, une entreprise, qu’elle soit ou non dominante,
devrait avoir le droit de choisir ses partenaires commerciaux et de disposer libre-
ment de ses biens. La Commission considère par conséquent qu’une intervention
fondée sur le droit de la concurrence doit être soigneusement pesée lorsque
l’application de l’article 82 risque de déboucher sur l’imposition d’une obligation
de fourniture à l’entreprise dominante. L’existence d’une telle obligation – même
contre une rémunération équitable – peut dissuader les entreprises d’investir et
d’innover et, partant, léser les consommateurs. Le fait de savoir qu’une obligation
de fourniture peut leur être imposée contre leur gré pourrait conduire des entre-
prises dominantes – ou des entreprises escomptant le devenir – à ne pas investir
ou à moins investir dans l’activité en question. De même, des concurrents pour-
raient être tentés de profiter gratuitement des investissements réalisés par l’entre-
prise dominante au lieu d’investir eux-mêmes. Aucune de ces conséquences ne
serait, à long terme, dans l’intérêt des consommateurs.
76. Généralement, des problèmes de concurrence se posent lorsque l’entre-
prise dominante concurrence sur le marché « en aval » l’acheteur qu’elle refuse
d’approvisionner. Par « marché en aval », on entend le marché pour lequel
l’intrant refusé est nécessaire à la fabrication d’un produit ou à la fourniture d’un
service. La présente section traite uniquement de ce type de refus.
77. Les autres types de refus de fourniture potentiellement illicites, consistant à
subordonner la fourniture à l’acceptation, par l’acquéreur, de limites à son propre
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comportement, ne seront pas traités dans la présente section. Ainsi, l’interruption
d’un approvisionnement pratiquée dans le but de punir les clients pour avoir
traité avec des concurrents, ou le refus d’approvisionner des clients qui n’acceptent
pas les ventes liées, par exemple, seront examinés par la Commission à la lumière
des principes exposés dans les sections relatives aux accords d’exclusivité et aux
ventes liées et groupées. De même, des refus de fourniture visant à empêcher
l’acheteur de pratiquer un commerce parallèle ou d’abaisser son prix de revente
ne seront pas abordés.
78. La notion de refus de fourniture couvre un large éventail de pratiques, tel-
les que le refus de fournir des produits à des clients existants ou nouveaux, le
refus d’accorder une licence de droits de propriété intellectuelle, notamment lors-
que la licence est nécessaire aux fins de la communication d’informations d’inter-
face, ou de donner accès à des installations ou à un réseau essentiels.
79. Pour la Commission, il n’est pas nécessaire que le produit refusé ait déjà
été commercialisé : il suffit qu’il existe une demande de la part d’acheteurs poten-
tiels et qu’un marché potentiel puisse être défini pour l’intrant en question. De
même, l’entreprise dominante ne doit pas nécessairement opposer un refus effectif;
un « refus implicite » suffit. Un tel refus implicite peut par exemple consister à
retarder indûment ou à perturber la fourniture d’un produit par d’autres moyens,
ou à imposer des conditions déraisonnables en contrepartie de la fourniture.
80. Enfin, au lieu d’opposer un refus de fourniture, une entreprise dominante
peut fixer, pour le produit vendu en amont, un prix qui, comparé à celui qu’elle
pratique en aval, ne permet pas, même à un concurrent aussi efficace, d’exercer
rentablement et durablement des activités sur le marché en aval (« compression
des marges »). Dans les cas de compression des marges, le critère de référence sur
lequel se fondera généralement la Commission pour déterminer les coûts suppor-
tés par un concurrent aussi efficace sera le CMMLT de la division en aval de
l’entreprise dominante intégrée.
81. La Commission considérera qu’il y a lieu de traiter ces pratiques en priorité
si toutes les conditions suivantes sont réunies :
– le refus porte sur un produit ou un service qui est objectivement nécessaire
pour pouvoir exercer une concurrence efficace sur un marché en aval;
– le refus est susceptible de conduire à l’élimination d’une concurrence effec-
tive sur le marché en aval;
– le refus est susceptible de léser le consommateur.
82. Dans certains cas, il peut apparaître que l’imposition d’une obligation de
fourniture n’aura manifestement aucun effet négatif sur la propension du pro-
priétaire des intrants et/ou d’autres opérateurs à investir et à innover en amont,
que ce soit ex ante ou ex post. Selon la Commission, tel pourrait être le cas, notam-
ment, lorsqu’une réglementation compatible avec le droit communautaire impose
déjà une obligation de fourniture à l’entreprise dominante et qu’il est évident, à la
lumière des considérations sous-tendant cette réglementation, que le nécessaire
équilibre entre les incitations a déjà été opéré par l’autorité publique lorsqu’elle a
fixé cette obligation de fourniture. Tel pourrait être le cas également lorsque
l’entreprise dominante a acquis sa position sur le marché en amont grâce à des
droits spéciaux ou exclusifs ou à un financement au moyen de ressources d’État.
Dans de telles circonstances, la Commission n’a aucune raison de s’écarter de
son approche générale fondée sur la démonstration de la probabilité d’une évic-
tion anticoncurrentielle sans devoir examiner si les trois circonstances visées au
point 81 sont réunies.
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a) Nécessité objective de l’intrant
83. Pour déterminer si un refus de fourniture doit être traité en priorité, la Com-
mission examinera si la fourniture de l’intrant refusé est objectivement nécessaire
pour permettre aux opérateurs d’exercer une concurrence efficace sur le marché.
Cela ne signifie pas qu’en l’absence de l’intrant refusé, aucun concurrent ne puisse
jamais entrer ou survivre sur le marché en aval. En fait, un intrant est indispensable
s’il n’existe aucun produit de substitution réel ou potentiel auquel les concurrents
du marché en aval pourraient recourir afin de contrer – à tout le moins à long
terme – les conséquences négatives du refus. À cet égard, la Commission exami-
nera en principe si des concurrents pourraient reproduire efficacement l’intrant
fabriqué par l’entreprise dominante dans un avenir prévisible. Par « reproduction »,
on entend la création d’une autre source d’approvisionnement efficace capable de
permettre aux concurrents d’exercer une pression concurrentielle sur l’entreprise
dominante sur le marché en aval.
84. Les critères exposés au point 81 s’appliquent à la fois à l’interruption des
fournitures dans le cadre d’une relation commerciale existante et au refus de four-
nir un bien ou un service qui n’était pas vendu précédemment par l’entreprise
dominante (refus de fourniture de novo). Toutefois, le fait de mettre fin à un accord
de fourniture existant est davantage susceptible d’être jugé abusif qu’un refus de
fourniture de novo. Ainsi, par exemple, si l’entreprise dominante fournissait pré-
cédemment l’entreprise qui demande la fourniture et que cette dernière avait réa-
lisé des investissements spécialement pour cette relation commerciale afin de
pouvoir utiliser l’intrant refusé par la suite, cet intrant serait davantage susceptible
d’être considéré comme indispensable par la Commission. De même, le fait que le
propriétaire de l’intrant indispensable ait jugé par le passé qu’il était dans son
intérêt de fournir cet intrant indique que cette fourniture ne risque pas de débou-
cher sur une rémunération insuffisante de l’investissement initial pour le proprié-
taire. Il incomberait par conséquent à l’entreprise dominante de démontrer en
quoi les circonstances ont réellement changé au point que la poursuite de sa rela-
tion de fourniture existante compromettrait sa rémunération adéquate.
b) Élimination d’une concurrence effective
85. Si les conditions exposées aux points 83 et 84 sont réunies, la Commission
considère que le refus d’une entreprise dominante de fournir un intrant indispen-
sable est, en règle générale, susceptible d’éliminer, immédiatement ou à terme,
toute concurrence effective sur le marché en aval. Cette probabilité est souvent
d’autant plus grande que la part de marché que détient l’entreprise dominante
sur le marché en aval est élevée, que les contraintes de capacité auxquelles elle est
soumise par rapport à ses concurrents sur le marché en aval sont faibles, que la
substituabilité entre ses produits et ceux de ses concurrents sur le marché en aval
est étroite, que la proportion de concurrents affectés en aval est importante et que
la probabilité que la demande qui pourrait être satisfaite par les concurrents évin-
cés soit détournée au profit de l’entreprise dominante est élevée.
c) Préjudice subi par les consommateurs
86. Pour déterminer l’incidence probable d’un refus de fourniture sur le bien-être
des consommateurs, la Commission examinera si, de leur point de vue, les consé-
quences vraisemblablement négatives de ce refus sur le marché en cause l’emportent
à terme sur les conséquences négatives de l’imposition d’une obligation de four-
niture. Si tel est le cas, elle poursuivra en principe la procédure.
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87. La Commission considère que les consommateurs peuvent être lésés par exemple
lorsque les concurrents évincés par l’entreprise dominante sont, du fait de ce
refus, dans l’impossibilité de mettre sur le marché des produits ou des services
innovants et/ou lorsque l’innovation subséquente est susceptible d’être freinée.
Tel pourra être le cas, notamment, si l’entreprise demandant la fourniture n’entend
pas se limiter, en substance, à reproduire les produits ou les services déjà proposés
par l’entreprise dominante sur le marché en aval, mais a l’intention d’offrir des
produits ou des services nouveaux ou plus performants pour lesquels il existe une
demande potentielle de la part des consommateurs ou qui sont susceptibles de
contribuer au développement technique.
88. La Commission considère également qu’un refus de fourniture peut léser les con-
sommateurs lorsque le prix pratiqué sur le marché des intrants en amont est
réglementé, contrairement au prix fixé sur le marché en aval, et que l’entreprise
dominante, en évinçant ses concurrents sur le marché en aval par son refus de
fourniture, est à même de réaliser sur ce marché non réglementé des bénéfices
plus importants que si elle n’agissait pas de la sorte.
d) Gains d’efficacité
89. La Commission examinera les arguments de l’entreprise dominante selon les-
quels le refus de fourniture est nécessaire pour obtenir un rendement adéquat des
capitaux investis afin de développer l’activité de fourniture des intrants et a donc
pour effet d’inciter à poursuivre les investissements, en tenant compte du risque
d’échec des projets. La Commission prendra également en considération les argu-
ments de l’entreprise dominante selon lesquels sa propre activité d’innovation
sera compromise par l’obligation de fourniture ou par les changements structu-
rels des conditions du marché qu’une telle obligation entraînera, comme le déve-
loppement de l’innovation subséquente chez ses concurrents.
90. Toutefois, lorsqu’elle étudiera ces arguments, la Commission s’assurera
que les conditions exposées dans la section III D sont réunies. Il incombe notam-
ment à l’entreprise dominante de démontrer l’incidence négative qu’une obliga-
tion de fourniture est susceptible d’avoir sur son propre niveau d’innovation. Le
fait qu’une entreprise dominante ait fourni l’intrant précédemment peut être per-
tinent aux fins de l’appréciation d’un argument tendant à justifier le refus de
fourniture par des raisons d’efficacité.
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La vie d’un marché est continuellement animée par des opérations de
croissance externe, par lesquelles des entreprises se développent en rache-
tant ou fusionnant avec d’autres entreprises. Ces opérations dites de
« concentration industrielle » prennent souvent la forme de fusions-
acquisitions (F & A), qui ont connu depuis la fin du 
XIX
e
siècle plusieurs
vagues successives. 
197
Les vagues de fusions-acquisitions (F & A)
 䉫 La première vague de
F & A a eu lieu entre 1897 et 1907, pour l’essentiel aux États-Unis. Ce mou-
vement a concerné des secteurs issus de la seconde « révolution indus-
trielle », tels que les chemins de fer, l’industrie pétrolière ou minière, la
distribution alimentaire et a pris la forme de rachats de concurrents. Il a
conduit à l’émergence de structures de marché quasi monopolistiques,
incitant le département américain de la Justice (DOJ) à engager dès le
début du 
XX
e
siècle des poursuites à l’encontre de ces monopoles, au titre
de la violation du 
Sherman Act. La seconde vague a pris place également
aux États-Unis au cours de la période 1916-1929, alors même que les
autorités américaines avaient adopté en 1914 le 
Clayton Act, contenant
des dispositions sur les F & A anticoncurrentielles. Cette seconde vague a
pris la forme de fusions verticales et oligopolistiques, notamment dans la
banque, la chimie et l’agroalimentaire. Une troisième vague de fusions-
acquisitions a été observée aux États-Unis et dans l’Europe naissante,
entre 1965 et 1969. Dans le cas américain, on a assisté à des fusions de
type congloméral : les entreprises, portées par la forte croissance écono-
mique, se sont constitué des portefeuilles d’activité diversifiés. Une qua-
trième vague est intervenue entre 1984 et 1989 et a coïncidé avec un
mouvement de déréglementation et de privatisation. On a vu se déve-
lopper durant cette période les premières OPA hostiles, consistant pour
l’acquéreur à racheter des entreprises contre la volonté de ses dirigeants,
ainsi que des rachats d’entreprises financés par un endettement massif.
Une cinquième vague de F & A a pris place durant les années 1990 et a
été marquée par un recentrage des entreprises sur leur cœur de métier, à
l’encontre des stratégies de diversification qui avaient prévalu durant les
années 1960. On a vu également se former des «
mega-deals », mettant
aux prises des leaders dans leur domaine d’activité, à l’image des médias
(Time Warner/AOL, Vivendi/Seagram, etc.) ou des télécoms (France
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Telecom/Orange). Les fusions-acquisitions transfrontalières (et notam-
ment transatlantiques) se sont développées, témoignant de la mondiali-
sation des marchés et ont touché des secteurs très différents : des activités
traditionnelles arrivées à maturité (sidérurgie, automobile) mais aussi
des secteurs confrontés à l’arrivée du numérique (communication et
médias) ou à de nouveaux défis technologiques (industrie pharmaceu-
tique avec le développement des biotechnologies et l’expiration de nom-
breux brevets sur des médicaments phares).
Figure 1
Les vagues de fusions-acquisitions
Source : International Handbook of Mergers & Acquisitions :
preparation, interpretation and implementation, 2005.
Une sixième vague de F & A peut être identifiée entre 2003 et 2007,
avant que la crise financière mondiale de 2008 ne conduise à un fort
déclin du nombre de projets de concentration. Depuis 2013, l’activité de
F & A repart dans le monde, avec notamment le développement de «
mega
deals
» dont la valeur dépasse 10 milliards de dollars : ainsi la fusion entre
les opérateurs américains Sprint et T-Mobile US a porté sur une valorisa-
tion boursière de 26,8 milliards de dollars. 
198
Des F & A aux motivations multiples
 䉫 Les opérations de F & A peu-
vent avoir différentes motivations, non exclusives l’une de l’autre. Le plus
souvent, elles sont présentées par ceux qui les initient (managers, fonds
d’investissement, banquiers conseils, etc.) comme un moyen de créer de
la valeur pour les actionnaires : c’est la fameuse thèse du « 1 + 1 = 3 »,
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selon laquelle la valeur de la nouvelle entité, après la fusion, sera supé-
rieure à la somme des valeurs des deux entités séparées. Cette promesse
de création de valeur explique d’ailleurs pourquoi en moyenne une opéra-
tion d’acquisition se traduit par le paiement d’une « prime » aux action-
naires de l’entreprise rachetée, de l’ordre de 15 %.
La création de valeur a souvent comme cause première des gains
d’efficacité : les F & A sont alors justifiées par la recherche de synergies de
coûts ou de revenus, la diversification d’activité ou géographique, l’acqui-
sition de technologies ou compétences, etc.
Mais une F & A peut également créer de la valeur d’une autre manière :
elle peut réduire l’intensité de la concurrence sur le marché, conduisant à
l’augmentation des prix. Un exemple simple permet d’illustrer ce second
effet. Supposons que deux entreprises A et B ayant un coût marginal de
production identique soient en concurrence à la Cournot (schéma sui-
vant). Elles réalisent chacune un profit de 15
, le profit total étant de
30
. L’entreprise A décide de racheter l’entreprise B, dans le but de dimi-
nuer le coût marginal de production. Cet effet d’efficacité conduirait en
duopole à la Cournot à une baisse de prix. Mais la fusion entre A et B
aboutit à une situation de monopole. La nouvelle entité (A + B) va donc
réduire les quantités et augmenter les prix, puisqu’il n’y a plus de pression
concurrentielle. Grâce à l’acquisition de B, l’entreprise A ne va pas seule-
ment récupérer la part de marché et les profits de sa concurrente (à savoir
15
); elle va également augmenter son profit de 20 , compte tenu de la
disparition de toute concurrence sur le marché. La variation de profit pour
l’entreprise A est donc de (15
 +20), soit 35 . En dépit des gains
d’efficacité, l’opération va conduire à une hausse des prix, qui réduit le
surplus des consommateurs (même si elle peut augmenter le surplus glo-
bal, en augmentant le profit de la nouvelle entité). 
199
Des opérations sous contrôle
 䉫 Compte tenu des effets ambivalents
d’une opération de concentration, de nombreux pays ont mis en place un
système de « notification préalable » : il consiste à exiger des entreprises
qui veulent se « marier » qu’elles demandent au préalable l’autorisation
aux autorités de concurrence.
Situation avant le rachat
de B par A
Situation après le rachat
Proﬁt de (A + B)
50 € 
Proﬁt de A
15 € 
Proﬁt de B
15 € 
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À titre d’exemple, au cours de la période 2009-2018, l’Union euro-
péenne a reçu chaque année entre 300 et 400 notifications de concentra-
tions, tandis que 1 000 à 2 000 projets ont été notifiés aux autorités
américaines (figure 2). 
Figure 2
Notifications de concentration en Europe et aux États-Unis
Source : à partir de Commission européenne, FTC [2019].
Dans ce chapitre, nous commencerons par analyser le processus de
contrôle des concentrations par les autorités de concurrence, qui conduit
à plusieurs issues possibles (section 1). Nous étudierons ensuite l’étape
préalable et nécessaire de définition des marchés pertinents sur lesquels
l’opération a lieu (section 2), avant de centrer notre attention sur la
mesure de l’évolution du marché avant et après l’opération (section 3).
Lorsque la F & A conduit à un marché concentré, les autorités de concur-
rence doivent étudier si l’opération est susceptible d’affecter négative-
ment la concurrence (section 4). Dans l’hypothèse où l’opération a des
effets anticoncurrentiels, il s’agit alors de savoir si elle produit des gains
d’efficacité suffisants pour contrebalancer l’atteinte à la concurrence
(section 5). 
SECTION 1. LA PROCÉDURE DE CONTRÔLE
200
Le cadre juridique aux États-Unis et en Europe
 䉫 Aux États-Unis,
la section 7 du 
Clayton Act (1914) énonce qu’une opération de fusion-
acquisition peut être interdite si elle a pour effet de restreindre fortement
la concurrence ou de créer un monopole. La portée de ce texte, limité au
Union Européenne États-Unis
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départ à l’acquisition de titres, a été étendue à l’acquisition d’actifs avec
l’adoption en 1950 du 
Celler-Kefauver-Act puis du Hart Scott Rodino Act en
1978. Les notifications de concentration relèvent en pratique de la Fede-
ral Trade Commission et de la division antitrust du ministère de la Justice
(DOJ). Selon leur expertise sectorielle, la FTC et le DOJ se partagent les
dossiers : par exemple, le DOJ se saisit en général des dossiers dans le trans-
port aérien, alors que la FTC dispose d’une expertise dans le domaine de
l’industrie pétrolière. Afin d’aider les entreprises à apprécier le risque
concurrentiel d’une opération de concentration, les autorités américaines
ont publié des 
Horizontal Merger Guidelines (2010), pour les concentra-
tions entre concurrents, et des 
Non Horizontal Merger Guidelines (1984)
pour les opérations verticales et conglomérales.
Dans l’Union européenne, le contrôle des concentrations ne figurait
pas initialement dans le traité de Rome : il a été introduit en 1990, au tra-
vers du règlement 139/2004 et s’est accompagné de la publication de dif-
férentes lignes directrices (sur le marché pertinent, les concentrations
horizontales, les concentrations non horizontales et les remèdes). 
Tableau 1
Les dispositions relatives au contrôle des concentrations
En France, le contrôle des concentrations relève des articles L. 430-1 à
L. 430-10 du Code de commerce et est mis en œuvre depuis 2009 par
Pays  Textes législatifs Lignes directrices
États-Unis
– Clayton Act, section 7 
(1914)
– Celler-Kefauver Act (1950)
– Hart Scott Rodino Act (1976)
– Non Horizontal Merger 
Guidelines (1984)
– Horizontal Merger
Guidelines (2010)
Union 
européenne
Règlement 139/2004 – Communication sur le marché 
pertinent (1997)
– Communication sur les remèdes 
acceptables (2008)
– Lignes directrices 
sur les concentrations 
non horizontales (2008)
– Lignes directrices sur les 
concentrations horizontales (2004)
France
Articles L. 430-1 à L. 430-10 
du Code de commerce
Lignes directrices relatives 
au contrôle des concentrations 
(2020
a
)
a.Sur la base de la version soumise à la consultation publique en septembre 2019.
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l’Autorité de la concurrence, après avoir été confié au ministre de l’Éco-
nomie. Il est à noter que le ministre de l’Économie conserve en France un
pouvoir d’évocation, lui permettant de s’écarter de la décision de l’Auto-
rité de la concurrence, pour des motifs d’intérêt général autres que le
maintien de la concurrence, tels que la compétitivité des entreprises ou le
maintien de l’emploi. 
§1.Un contrôle préalable et conditionnel
À la différence de l’activité antitrust, qui apprécie a posteriori les com-
portements d’entente ou d’abus de position dominante, le contrôle des
concentrations intervient dans la plupart des pays avant que l’opération
de concentration n’ait lieu (contrôle 
ex ante). Ce contrôle est obligatoire,
dès lors que l’opération franchit certains seuils, le plus souvent en chiffre
d’affaires. Il porte sur toute opération qui conduit une entreprise à exer-
cer une influence déterminante sur une autre et ne se limite donc pas aux
seules fusions-acquisitions. 
201
Le principe et les spécificités de la notification préalable
 䉫 Le
contrôle des concentrations repose dans la plupart des pays sur le système
dit de la « notification préalable » : les entreprises doivent demander
l’autorisation avant de réaliser leur rapprochement. Du point de vue des
entreprises, le contrôle préalable permet d’éliminer l’incertitude juridique
qui pèse sur la licéité d’une opération : il évite que les autorités de la con-
currence ne contestent une fusion après qu’elle a été réalisée. Du point de
vue des autorités de concurrence, la notification procède de l’adage selon
lequel « il vaut mieux prévenir que guérir » : compte tenu de la difficulté
de détecter les comportements anticoncurrentiels, il apparaît préférable
d’opérer un contrôle des structures de marché. Toutefois, cette méthode 
a
priori
 rend l’évaluation des effets d’un rapprochement difficile puisqu’il
s’agit d’anticiper les conséquences probables d’une opération qui n’a pas
encore eu lieu. Le risque est donc double pour les autorités de concur-
rence : interdire une opération qui aurait été en réalité favorable à la con-
currence (« erreur de type 1 »); autoriser une concentration qui se révélera
ultérieurement dommageable pour la concurrence (« erreur de type 2 »).
La notification présente plusieurs spécificités : 
– elle est obligatoire, dès lors que l’opération remplit les conditions de
notification : l’absence de notification, que ce soit par négligence ou infrac-
tion intentionnelle, expose les entreprises à une sanction. Ainsi, à titre
d’exemple, en France, l’Autorité de la concurrence a infligé en 2012 à la
société Colruyt une sanction de 392 000
 pour avoir réalisé une opéra-
tion de concentration sans l’avoir notifiée au préalable; 
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– elle revêt un caractère suspensif : le projet de concentration ne peut
être effectivement réalisé qu’à partir du moment ont les autorités de con-
currence ont donné leur feu vert. Le fait de réaliser l’opération avant
l’obtention de l’accord des autorités de concurrence – pratique connue
sous le nom de «
gun jumping » – expose l’entreprise à des sanctions.
Ainsi, en novembre 2016, l’Autorité de la concurrence a sanctionné Altice
à hauteur de 80 millions d’euros pour avoir réalisé, avant autorisation,
deux opérations de concentration (acquisition de SFR et de Virgin Mobile).
De même, en avril 2018, la Commission européenne a infligé une
amende de 124,5 millions d’euros à Altice, pour avoir commencé à exer-
cer son contrôle sur l’opérateur de télécommunications PT Portugal avant
l’autorisation de l’acquisition par la Commission; 
– elle s’effectue dans des délais stricts : contrairement au cas européen,
il n’existe pas aux États-Unis, de délai officiel pour notifier, mais une
opération répondant aux critères du 
Hart Scott Rodino Act ne peut être
effectivement réalisée tant qu’elle n’a pas été notifiée et approuvée par les
autorités de concurrence; 
– elle s’impose à toutes les entreprises, quelle que soit leur nationalité :
par exemple, si deux entreprises américaines décident de fusionner et
qu’elles réalisent des ventes importantes sur le marché européen, elles
ont l’obligation de le notifier non seulement aux autorités américaines
mais également européennes. Cette situation conduit dans le cas de gran-
des opérations à une pluri-notification, qui ne va pas sans poser pro-
blème : elle engendre pour les parties des coûts juridiques importants.
Compte tenu de la diversité des critères d’évaluation selon les pays, de
l’impact concurrentiel différencié d’une même concentration selon les
marchés, le risque d’une divergence d’appréciation existe, comme cela a
été le cas dans l’affaire 
General Electric c/ Honeywell : autorisée par les
autorités américaines, la fusion a été bloquée en 2001 par la Commission
européenne, conduisant les deux entreprises à renoncer à leur projet; 
– elle engage les entreprises quant à la sincérité des informations
fournies : toute omissionou déclaration inexacte peut donner lieu à des
sanctions financières. Ainsi, en mai 2017, la Commission a infligé une
sanction de 110 millions d’euros à Facebook pour avoir fourni des rensei-
gnements inexacts ou dénaturés au cours de l’enquête menée par la
Commission en 2014 suite l’acquisition de WhatsApp par Facebook; 
– elle obéit à un certain formalisme juridique. Ainsi, en Europe, les
entreprises remplissent et déposent auprès de la direction de la Concur-
rence un formulaire de notification, dénommé « formulaire CO ». Ce
formulaire est composé de différentes sections, parmi lesquelles figurent
des renseignements concernant la nature de la concentration et ses
modalités, la définition des marchés, les « marchés affectés », la structure
de l’offre et de la demande sur les marchés affectés, ainsi que les condi-
tions d’entrée; 
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– la notification peut prendre la forme d’une « procédure simplifiée »,
lorsque les opérations ne sont pas susceptibles de poser des problèmes de
concurrence : tel est par exemple le cas si les parties ne sont pas présentes
sur les mêmes marchés, ni sur des marchés connexes; 
– en Europe, la notification obéit au principe du « guichet unique » : si
l’opération est contrôlée par la Commission, elle ne l’est pas par l’un des
États de l’Union
1
. 
202
La définition d’une concentration
 䉫 La notion de « concentration »
dépasse le seul cas d’une fusion-acquisition. Ainsi, au niveau européen, le
règlement 139/2004 vise toute opération entraînant le changement de
contrôle d’une entreprise existante, étant entendu que le contrôle découle
« des droits, contrats ou autres moyens qui confèrent seuls ou conjointe-
ment et compte tenu des circonstances de fait ou de droit, la possibilité
d’exercer une influence déterminante sur l’activité d’une entreprise, et
notamment :
a) des droits de propriété ou de jouissance sur tout ou partie des biens
d’une entreprise; 
b) des droits ou des contrats qui confèrent une influence détermi-
nante sur la composition, les délibérations, ou les décisions des organes
d’une entreprise » (article 3 § 2). 
Par exemple, la prise de participation minoritaire, dès lors que la dis-
persion de l’actionnariat (ou sa faible mobilisation) donne de fait le pou-
voir de décision au nouvel actionnaire, doit être considérée comme une
opération de concentration. De même, la possibilité pour le nouvel
actionnaire de monter dans le capital ultérieurement (par exemple, par
détention de titres convertibles en actions) ou d’autres indices tels que le
fait d’intervenir de manière significative dans les décisions stratégiques
d’une autre entreprise sont pris en considération pour estimer « l’influence
déterminante » qu’exerce une firme sur une autre. Le règlement s’applique
également à la création d’entreprises communes, dès lors que cette der-
nière est contrôlée conjointement par ses fondateurs et qu’elle accomplit
de manière durable toutes les fonctions d’une entité économique auto-
nome. Pour être considérée comme une entreprise de « plein exercice », il
faut qu’elle opère sur « un marché, en y accomplissant les fonctions nor-
malement exercées par les autres entreprises présentes sur ce marché.
Pour ce faire, l’entreprise commune doit posséder un personnel d’enca-
drement se consacrant à ses activités quotidiennes et avoir accès à toutes
les ressources nécessaires, en termes de financement, de personnel et
d’actifs (corporels et incorporels), pour exercer son activité de manière
1. Il existe toutefois une possibilité de renvoi partiel vers un État membre.
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durable à l’intérieur de la zone prévue à cet effet dans l’accord d’entre-
prise commune » (point 12)
1
. 
Cette définition de l’opération de concentration à partir de la notion
« d’influence déterminante » se retrouve également dans le cas français. 
203
Les seuils de notification
 䉫 Toute opération de concentration ne fait
pas l’objet d’une notification préalable. En effet, le contrôle se veut sélectif :
il s’agit d’évaluer les opérations susceptibles d’affecter la concurrence sur
un marché; compte tenu du nombre élevé de F & A conclues chaque année,
des moyens limités dont disposent l’antitrust et de la rapidité des délais
d’évaluation, un contrôle systématique de toutes les opérations serait non
seulement inutile mais impossible. Selon quels critères et à partir de quels
seuils les opérations de concentration doivent-elles être notifiées aux
autorités de concurrence ?
Le critère le plus répandu aujourd’hui se fonde sur le chiffre d’affaires
des parties. La définition de seuils sur la base d’un chiffre d’affaires a le
mérite de la simplicité, les entreprises et les autorités de contrôle étant en
mesure de savoir rapidement si les seuils sont atteints. Mais un tel critère
peut conduire à exclure du contrôle des entreprises de petite taille, dispo-
sant d’un faible chiffre d’affaires mais dont l’acquisition a néanmoins un
fort impact sur la structure concurrentielle du marché, par exemple en
raison de leurs perspectives de croissance. 
Au niveau européen, le règlement s’applique aux opérations dites de
« dimension européenne ». La définition de seuils est fondamentale dans
la mesure où elle permet la répartition des compétences entre Bruxelles et
les autorités nationales. Les seuils sont définis en chiffre d’affaires, sur la
base de plusieurs seuils qui se cumulent : 
– le seuil principal : le chiffre d’affaires mondial total réalisé par l’ensem-
ble des entreprises concernées est supérieur à 5 milliards d’euros; 
– le seuil « de minimis » : le chiffre d’affaires total réalisé individuelle-
ment dans la Communauté par au moins deux des entreprises concer-
nées représente un montant supérieur à 250 millions d’euros. Nous
pouvons constater que si le seuil de chiffre d’affaires mondial est élevé,
celui relatif à l’Europe est modéré : une fusion entre deux grandes entre-
prises non européennes et qui réalisent l’essentiel de leur chiffre d’affai-
res hors d’Europe peut tomber sous le coup du règlement européen; 
– le seuil de transnationalité : chacune des firmes concernées ne réa-
lise pas plus des deux tiers de son chiffre d’affaires total dans un seul et
même État membre. Dans le cas contraire, la compétence de la Commis-
1. Communication de la Commission du 2 mars 1998 relative à la notion d’entreprise com-
mune de plein exercice.
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sion s’efface devant celle des autorités nationales qui sont libres d’appli-
quer leur propre réglementation. 
Une concentration n’atteignant pas les seuils précédents est néan-
moins de dimension européenne dans les cas où : 
– le chiffre d’affaires total réalisé sur le plan mondial par l’ensemble des
entreprises concernées représente un montant supérieur à 2,5 milliards
d’euros; 
– dans chacun d’au moins trois pays de l’UE, le chiffre d’affaires total
réalisé par toutes les entreprises concernées est supérieur à 100 millions
d’euros; 
– dans chacun d’au moins trois pays de l’UE, le chiffre d’affaires total
réalisé individuellement par au moins deux des entreprises concernées est
supérieur à 25 millions d’euros; 
– le chiffre d’affaires total réalisé individuellement dans l’UE par au
moins deux des entreprises concernées représente un montant supérieur
à 100 millions d’euros, à moins que chacune des entreprises concernées
réalise plus des deux tiers de son chiffre d’affaires total dans l’UE à l’inté-
rieur d’un seul pays. 
Il peut être noté que certaines affaires de dimension européenne peu-
vent être renvoyées par la Commission, dans des cas particuliers, à une
autorité nationale de concurrence. Symétriquement, la Commission peut
examiner une opération de dimension nationale, à la demande des par-
ties ou de l’autorité nationale concernée. 
En France, depuis la loi NRE (2001), les concentrations sont soumises
à l’obligation de notification lorsqu’elles répondent aux trois conditions
suivantes (article L. 430-2)
1
: 
– le chiffres d’affaires total mondial hors taxes de l’ensemble des entre-
prises est supérieur à 150 millions d’euros; 
– le chiffre d’affaires total hors taxes réalisé en France par deux au
moins des entreprises est supérieur (pour chaque firme) à 50 millions
d’euros;
 
– l’opération n’entre pas dans le champ d’application du contrôle euro-
péen des concentrations. 
§2.Déroulement et issue du contrôle
204
Examen préliminaire et enquête approfondie
 䉫 Une procédure for-
melle à deux niveaux est appliquée dans la plupart des pays.
1. Il existe également des seuils spécifiques pour le commerce de détail, l’Outre-mer et le
commerce de détail en Outre-mer.
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La première étape dite « phase 1 » se révèle assez brève (25 jours ouvrés
en France et au niveau européen) et constitue un passage obligé pour tout
projet de concentration : si le dossier ne soulève pas de difficiles questions
de concurrence ou si ces questions sont résolues par des engagements
appropriés, il est clos par une autorisation de l’opération, avec ou sans
engagements. 
Si l’autorité de concurrence estime qu’il existe un doute sérieux d’atteinte
à la concurrence, elle peut alors décider d’engager une « phase 2 » (ou
« phase d’enquête approfondie »). Cette seconde phase est plus longue
(de l’ordre de 2 à 3 mois, selon qu’il y ait des engagements ou non) et contrai-
gnante pour les entreprises. Dans le cas européen, la phase 2 se traduit par
une notification de griefs aux entreprises et la procédure s’apparente à
celle d’une affaire antitrust : la Commission peut recueillir tous les ren-
seignements nécessaires et procéder à toutes vérifications utiles, notam-
ment en interrogeant des tiers. Les parties se doivent de produire les
renseignements demandés par la Commission de manière complète,
exacte et diligente, sous peine de se voir infliger des sanctions. Aux États-
Unis, si le DOJ ou la FTC souhaitent approfondir leur enquête, ils
adressent aux entreprises une demande d’information supplémentaire
(«
second request ») qui prolonge la suspension de l’opération. 
Figure 3
Pourcentage de phase 2 aux États-Unis 
et en Europe (2009-2018)
Source : à partir de Commission européenne, FTC [2019].
Au niveau européen tout comme aux États-Unis, nous pouvons consta-
ter que la phase 2 est rarement engagée : au cours de la période 2009-
2018, elle a concerné entre 2 et 4 % des cas (figure 3). Il s’agit donc
d’une procédure peu fréquente, même si elle retient l’attention des
médias, compte tenu de la taille des opérations et des enjeux financiers. 
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Les issues du contrôle 
䉫
 
À l’issue de l’examen et dès lors que les auto-
rités ont considéré que l’opération relevait de leur domaine de compé-
tence, trois types de décisions peuvent être rendus :
– une autorisation sans conditions. Au niveau européen, la plupart des
demandes sont accordées sans conditions (figure 4) : au cours de la
période 2010-2018, sur un total de 2 980 notifications, 2 704 ont été
déclarées compatibles sans conditions (en phase 1 ou 2), soit 91 % des
cas; 
– une autorisation sous réserve d’engagements ou d’injonctions : les
autorités de concurrence acceptent l’opération, dès lors que les parties
proposent des remèdes ou acceptent les injonctions, qui visent à résoudre
les préoccupations de concurrence. Ces « remèdes » peuvent être propo-
sés en phase 1 comme en phase 2. Au niveau européen, au cours de la
période 2010-2018, 156 opérations ont été acceptées sous la condition de
mesures correctives, soit 5,2 % du total des cas notifiés. Si l’on considère
seulement les notifications qui sont allées en phase 2, au cours de la
période 2010-2018, 37 décisions de concentration sur 74 ont fait l’objet
d’une autorisation sous réserve d’engagements, soit un taux d’interven-
tion de 50 %; 
– une interdiction de l’opération : les décisions d’interdiction demeurent
rares, bien qu’elles fassent l’objet d’une certaine médiatisation. Au niveau
européen, de 2010 à 2018, 7 interdictions ont été prononcées au total, ce
qui représente moins de 1 % des cas notifiés (figure 4). Si l’on rapporte les
interdictions au nombre d’enquêtes approfondies (74 cas au total), le ris-
que de blocage est de l’ordre de 9 %. Ainsi, à titre d’exemple, en février
2019, la Commission européenne a bloqué le projet d’acquisition d’Als-
tom par Siemens, au motif que cette opération aurait porté atteinte à la
concurrence sur les marchés des systèmes de signalisation ferroviaire et
des trains à très grande vitesse en Europe. 
Les décisions en matière de contrôle des concentrations peuvent faire
l’objet d’un recours en annulation : devant une cour d’appel fédérale puis
devant la Cour suprême dans le cas des États-Unis; devant le Conseil
d’État (ordre administratif) dans le cas français; devant le tribunal de
première instance (TPI) dans le cas de l’Union européenne. Ainsi, le TPI a
annulé en 2002 le blocage par la Commission de trois opérations de
concentration : 
– dans le cas de la fusion Airtours/First Choice, le TPI a considéré que
la Commission n’a pas apporté d’indices suffisants permettant d’étayer la
thèse du risque de « dominance collective »; 
– dans le cas de la fusion Schneider/Legrand, le TPI a estimé que l’ana-
lyse économique de la Commission était entachée d’erreurs et d’omis-
sions. De plus, il est reproché à la Commission d’avoir lésé les droits de la
défense en ne basant pas sa décision sur les mêmes motifs que ceux qui
avaient été indiqués aux parties lors de la notification des griefs; 
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Figure 4
Issues du contrôle des concentrations en Europe (2010-2018)
Source : à partir d’un graphique de l’inspection générale des finances [2019].
– dans le cas de la fusion Tetra Laval/Sidel, le TPI a conclu que la Com-
mission avait surestimé les effets anticoncurrentiels de la fusion et que le
risque d’extension de la position dominante de Tetra Laval du marché des
emballages carton vers celui des bouteilles plastique restait hypothétique. 
Il est à noter qu’en France le ministre de l’Économie dispose d’un pou-
voir d’évocation, lui permettant d’outrepasser la décision de l’Autorité de
la concurrence : il peut interdire une opération autorisée ou la soumettre
à des engagements; a contrario, il peut autoriser une opération qui a été
interdite ou soumise à des engagements. Sa décision doit être motivée sur
des considérations autres que la concurrence et notamment « le dévelop-
pement industriel, la compétitivité des entreprises au regard de la concur-
rence internationale ou la création ou le maintien de l’emploi ». Le
ministre en a fait usage pour la première fois en juin 2018 à l’occasion du
rachat du groupe Agripole (William Saurin, Panzani, Garbit) par Cofigeo :
alors que l’Autorité de la concurrence avait autorisé la reprise sous réserve
de deux cessions d’usine, le ministre a autorisé l’opération sous réserve
d’engagements moins stricts de maintien de l’emploi. 
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Le rôle des remèdes
 䉫 Lorsque le projet de concentration pose un pro-
blème de concurrence, les parties peuvent proposer des remèdes, en phase 1
comme en phase 2. Les remèdes peuvent être de deux types :
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– structurels : les entreprises revendent une partie de leurs actifs à des
tiers, le plus souvent des concurrents. Ainsi, en 2017, la Commission euro-
péenne a autorisé le projet de concentration entre les sociétés chimiques
Dow et DuPont, mais en exigeant la cession d’une partie importante de
l’activité mondiale de DuPont dans le secteur des pesticides, dont sa struc-
ture mondiale de R & D. De même, en 2018, lors du rachat de Monsanto
par Bayer, la Commission a subordonné l’opération à la cession d’un
vaste ensemble d’activités, destinée à remédier aux chevauchements
d’activité dans le secteur des semences, des pesticides et de l’agriculture
numérique. En particulier, toute l’activité de R & D de Bayer concernant
les semences a été cédée à un concurrent, BASF; 
– comportementaux : les entreprises s’engagent à adapter leur compor-
tement vis-à-vis de tiers, dans l’usage de leurs droits de propriété. Les
mesures comportementales sont fréquentes lorsque la concentration
implique une intégration verticale présentant un risque de forclusion du
marché : elles consistent alors à résilier des contrats d’exclusivité, à facili-
ter l’accès de concurrents à l’infrastructure, à céder des licences à des
concurrents, à interdire les échanges d’information sur la concurrence
entre l’entité amont et aval, etc.
En pratique, les remèdes peuvent porter à la fois sur des engagements
structurels et comportementaux. Par exemple, la Commission euro-
péenne a entériné en février 2001 l’entrée d’EDF dans le capital de la
firme allemande d’électricité EnBW (à hauteur de 25 % du capital) mais
en exigeant plusieurs contreparties de la part de l’opérateur français : EDF
a dû mettre fin aux relations commerciales la liant à la Compagnie
Nationale du Rhône et se dessaisir de ses droits de vote; EDF a aussi dû
favoriser l’ouverture du marché français à la concurrence, en mettant
aux enchères des « droits de tirage » permettant aux concurrents de dis-
poser d’une capacité virtuelle de 6 000 mégawatts. 
Afin de guider les parties dans la proposition de remèdes acceptables,
les autorités antitrust publient des 
Lignes directrices sur les mesures correc-
tives
. Ainsi, aux États-Unis, la Federal Trade Commission édite une notice
d’information sur la mise en œuvre des remèdes
1
 et plusieurs traits sail-
lants méritent d’être relevés : 
– l’actif à céder doit pouvoir être utilisé de manière autonome, ce qui
peut nécessiter une cession d’actifs plus large que le problème de concur-
rence à résoudre. À l’inverse, si les parties ne proposent de céder qu’une
partie d’une activité, elles doivent montrer que l’acheteur dispose des
compétences complémentaires lui permettant d’exercer normalement
l’activité; 
1. Statement of the FTC’s Bureau of competition on negotiating merger remedies [2003]; voir
aussi : Parker et Balto [2000].
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– l’acheteur potentiel doit être un concurrent viable financièrement et
apte à restaurer la concurrence sur le marché concerné. La FTC exige en
général que l’accord de cession soit finalisé avant la fin de la procédure de
contrôle (méthode dite «
upfront buyer »); 
– les cessions prévues doivent être réalisées dans des délais stricts. Cer-
tains 
consent decree comprennent d’ailleurs des clauses dites « crown
jewels
», qui prévoient la cession de nouveaux actifs si les parties ne réa-
lisent pas la cession initiale dans les délais prévus; 
– l’accord de désinvestissement peut comprendre des obligations d’assis-
tance du vendeur à l’acheteur, si l’actif s’avère particulièrement complexe à
transférer. En particulier, lorsque les parties proposent de céder des actifs
incorporels tels que des brevets ou du savoir-faire, elles doivent s’assurer de
l’effectivité du transfert. 
De même, au niveau européen, les conditions de mise en œuvre des
mesures correctives ont donné lieu en 2008 à une communication de la
Commission, qui met l’accent sur plusieurs points essentiels : 
– il incombe aux parties de démontrer que les engagements proposés,
une fois mis en œuvre, élimineront les problèmes de concurrence soule-
vés par la Commission; 
– l’activité cédée doit être viable, c’est-à-dire susceptible d’être exploi-
tée de façon autonome. Dans ces conditions, il peut s’avérer nécessaire
d’inclure dans l’ensemble à céder des actifs liés à des marchés sur lesquels
la Commission n’a pas relevé de problèmes de concurrence si cela permet
à l’entité de fonctionner. De plus, la viabilité de l’activité dépend aussi de
l’identité de l’acquéreur : « l’acquéreur doit posséder des ressources
financières, des compétences adéquates confirmées, la motivation et les
aptitudes nécessaires pour pouvoir préserver et développer de manière
viable la capacité de l’activité à concurrencer activement les parties et les
autres concurrents » (point 48); 
– le remède proposé doit être suffisamment précis pour permettre à la
Commission d’en apprécier tous les éléments; 
– les engagements doivent pouvoir être mis en œuvre de façon effective
et dans des délais rapides; 
– un mandataire s’occupe directement de la bonne mise en œuvre des
mesures correctives. Son mandat comprend toutes les responsabilités liées
à cette tâche de contrôle, et notamment le droit de proposer, et le cas
échéant, d’imposer des mesures visant à garantir le respect des engage-
ments. 
En France, les 
Lignes directrices de l’Autorité de la concurrence (2020)
contiennent également un développement sur la question des remèdes et
plusieurs points retiennent l’attention : 
– les remèdes doivent être efficaces, sans ambiguïté, rapides à mettre
en œuvre et contrôlables; 
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– les remèdes doivent être proportionnés au problème de concurrence
identifié; 
– dans certains cas, la réalisation effective de l’opération ne sera autori-
sée qu’une fois le repreneur identifié. Ainsi, lors du rachat de Lustucru
par Panzani (2002), la revente de l’activité « pâtes sèches » a été proposée
par les parties comme remède et la réalisation de l’opération a été suspen-
due jusqu’à la conclusion d’un accord juridiquement contraignant entre
Panzani et l’acquéreur de l’activité « pâtes sèches » de Lustucru. Cette
solution du «
upfront buyer » permet de garantir le maintien des condi-
tions de concurrence tant qu’un opérateur capable de concurrencer effi-
cacement la nouvelle entité sur les pâtes sèches n’aura pas été trouvé. 
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Remèdes structurels ou comportementaux ?
 䉫 Par rapport aux enga-
gements comportementaux, les mesures structurelles présentent l’avan-
tage de ne pas nécessiter 
ex post de surveillance, ce qui explique qu’elles
aient généralement la préférence des autorités de concurrence. Ainsi,
dans sa communication sur les remèdes (2008), la Commission rappelle
que « les engagements à caractère structurel, tel que l’engagement de ven-
dre une activité, sont généralement préférables du point de vue de l’objec-
tif défini dans le règlement sur les concentrations, dans la mesure ou` ils
empêchent durablement les problèmes de concurrence qui résulteraient
de la concentration notifiée et, en outre, ne nécessitent pas de mesures de
surveillance à moyen ou long terme »
 (point 15). De même, les lignes direc-
trices de l’Autorité de la concurrence rappellent que l’autorité « recher-
che, en priorité, des mesures structurelles » (point 575 de la version
2013).
Les mesures structurelles peuvent néanmoins soulever plusieurs diffi-
cultés : 
– elles s’avèrent plus risquées pour les autorités antitrust, dans la
mesure où elles sont largement irréversibles. Si les actifs sont attribués à
une entreprise qui s’avère ultérieurement peu efficace, il est difficile de
« revenir en arrière »; 
– en présence d’économies de gamme, le remède structurel suppose de
vendre un large portefeuille de produits, y compris ceux qui ne sont pas
directement concernés par les risques de concurrence; 
– les entreprises peuvent volontairement déprécier la valeur des actifs à
céder (transfert de personnel, etc
.) ou sélectionner un acquéreur qui ne
soit pas véritablement en mesure d’animer la concurrence sur le marché.
Pour éviter ces écueils, l’autorisation peut être conditionnée à l’agrément
préalable de l’acquéreur par l’autorité de concurrence (procédure dite
«
upfront buyer »). De même, afin de limiter les comportements de dépré-
ciation d’actifs, l’autorité de concurrence peut imposer des délais stricts
de cession : s’ils ne sont pas respectés, le périmètre des actifs à céder est
alors augmenté (procédure dite «
crown jewels »); 
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– les remèdes structurels ne sont pas toujours possibles : il n’existe pas
forcément un concurrent viable à qui céder des actifs, comme cela a été le
cas lors de la fusion Boeing/McDonnell Douglas
. De même, une concen-
tration peut conduire les parties à maîtriser une « infrastructure essen-
tielle », qui n’est pas divisible : dans ce cas, il s’agit alors de garantir aux
concurrents l’accès à cette infrastructure par le biais d’engagements com-
portementaux. 
208
L’analyse d’une opération de concentration
 䉫 Une fois le dossier
de notification déposé, les autorités de concurrence vont analyser le pro-
jet de concentration, en adoptant un raisonnement en plusieurs étapes.
La première étape consiste en règle générale à délimiter les marchés sur
lesquels évoluent les parties, pour identifier d’éventuels chevauchements
de parts de marché : cette étape de délimitation des « marchés pertinents »
est un préalable fréquent à toute analyse
1
. 
Une fois délimités les marchés pertinents, les autorités de concurrence
passent à une seconde étape : elles étudient l’évolution de la configura-
tion du marché après l’opération, en analysant l’évolution de la concen-
tration des parts de marché. Si le degré de concentration du marché après
l’opération est suffisamment faible pour ne présenter aucun risque
d’atteinte à la concurrence, l’analyse s’arrête à cette seconde étape. 
A contrario, si la position des parties sur le marché après l’opération
fait peser un risque sur la concurrence, une troisième étape est engagée,
consistant à élaborer un scénario du dommage causé par l’opération sur
la concurrence («
theory of harm ») et à apprécier sa probabilité d’occur-
rence. En effet, la relation entre parts de marché et pouvoir de marché n’a
rien d’automatique et justifie une analyse au cas par cas. 
Si les risques d’atteinte à la concurrence sont avérés, une quatrième
étape est alors engagée, consistant à évaluer si l’opération engendre des
gains d’efficacité suffisants pour contrebalancer l’atteinte à la concur-
rence ou si l’entreprise cible, en l’absence de l’opération, aurait fait fail-
lite. Ce dernier argument, connu sous l’expression « d’exception de
l’entreprise défaillante » est explicitement pris en compte aux États-Unis
à la section 11 des 
Horizontal Merger Guidelines (2010) : « […] a merger is
not likely to enhance market power, if imminent failure of one of the merging
firms would cause the assets of that firm to exit the relevant market
». 
De même, en Europe, l’argument de l’entreprise défaillante peut être
mobilisé par les entreprises si trois conditions cumulatives sont réunies,
1. En de rares occasions, une analyse fondée directement sur les effets de l’opération est
conduite, sans passer explicitement par l’étape préalable de la définition des marchés pertinents.
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comme l’a notamment rappelé la Cour de justice dans son arrêt Kali
+ Salz
 en 1998 : 
– les parties doivent démontrer qu’en l’absence de rachat, l’entreprise
aurait disparu à court terme du marché. Il s’agit ici de distinguer un véri-
table risque de faillite d’une situation transitoire de pertes financières; 
– il ne doit pas exister de solutions alternatives moins dommageables
pour la concurrence; 
– l’entreprise acquéreuse aurait repris le marché de l’entreprise rache-
tée si cette dernière avait disparu du marché. 
- Décision d’acceptation avec engagements/injonctions
- Interdiction
Étape 2 Évaluation des parts de marché
et de la concentration du marché après l’opération
Étape 1 Délimitation des marchés pertinents
Absence d’atteinte
à la concurrence
Risque pour
la concurrence
Étape 3 Analyse des effets 
de l’opération sur la concurrence
(théorie du dommage)
 Autorisation
sans conditions
Atteinte
à la concurrence
 Absence d’atteinte
à la concurrence
Étape 4 prise en compte
des gains d’efficacité
ou de l’argument
de l’« entreprise en faillite »
Autorisation sans conditions






 [image: ]LE CONTRÔLE DES CONCENTRATIONS
399
SECTION 2. LA DÉLIMITATION DU MARCHÉ 
PERTINENT
Avant d’apprécier l’impact de la concentration sur la concurrence, les
autorités de la concurrence doivent au préalable délimiter les marchés
pertinents (
relevant market) sur lesquels a lieu l’opération : quels marchés
de produits et géographiques sont susceptibles d’être affectés par l’opéra-
tion de concentration ? Il s’agit d’un exercice délicat, reposant sur une
analyse prospective et non rétrospective (comme dans le cas d’un abus
de position dominante ou d’un cartel), qui s’appuie sur un faisceau d’indices
qualitatifs et parfois quantitatifs. 
Dans ces conditions, la délimitation du marché suscite souvent des
appréciations divergentes entre les autorités de concurrence et les parties,
ces dernières ayant la tentation d’une définition plus large du marché.
Ainsi, lorsque la 
Federal Trade Commission s’est opposée en juin 1986 au
rachat de Dr Pepper par la firme Coca-Cola, cette dernière a fait valoir
que le «
relevant market » était celui des boissons en général, dans la
mesure où existait une substitution étroite entre les produits de Coca-
Cola et les autres boissons (tels que les jus de fruits). La FTC a rétorqué,
sur la base d’une enquête par questionnaires auprès des différents inter-
venants du marché, que le marché pertinent de Coca-Cola était celui des
boissons gazeuses non alcoolisées. 
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Le rôle clé de la substituabilité de la demande
 䉫 D’un point de vue
économique, un marché peut être défini comme un ensemble de produits
présentant entre eux une forte substituabilité au niveau de la demande et
de l’offre à l’intérieur d’un espace géographique donné. La substituabilité
au niveau de la demande signifie que des produits différents (par exemple
en termes de marque), sont néanmoins considérés comme interchangeables
par les consommateurs à l’intérieur d’une aire géographique donnée.
Telle est d’ailleurs la définition retenue par l’Autorité de la concurrence
en France, qui considère comme « substituables les produits ou services
dont on peut raisonnablement penser que les demandeurs les considèrent
comme des moyens alternatifs entre lesquels ils peuvent arbitrer pour
satisfaire une même demande » (rapport d’activité, 1990).
De même, au niveau européen, les 
Lignes directrices sur la définition du
marché pertinent
 (1997) énoncent que « le marché pertinent en termes de
produits comprend tous les produits et/ou services considérés comme
interchangeables ou substituables par le consommateur, en raison des
caractéristiques des produits, de leurs prix et de leur usage habituel ».
Pour ce qui est du marché géographique, il « comprend les zones dans
lesquelles les entreprises concernées concourent à l’offre et à la demande
de produits ou services, dans lesquelles les conditions de concurrence
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sont suffisamment homogènes et qui peuvent être distingués des zones
voisines par des différences sensibles des conditions de concurrence ». 
La substituabilité au niveau de l’offre, en revanche, signifie que de
nouveaux producteurs (déjà présents sur un marché ou pouvant entrer
rapidement) peuvent proposer un produit similaire à ceux qui occupent
déjà le marché dans un délai très court. Un produit B est un substitut du
produit A du point de vue de l’offre, si en réponse à l’accroissement du
prix de A, les producteurs du produit B sont incités à fabriquer et vendre
également le produit A. Dans la pratique, les autorités de la concurrence
se centrent en général sur la substituabilité au niveau de la demande pour
délimiter les contours du marché pertinent, la substituabilité au niveau
de l’offre relevant plutôt de l’analyse de la concurrence dans le secteur
(barrières à l’entrée, etc
.). 
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Le raisonnement du test SSNIP
 䉫 Une manière de procéder pour
délimiter les contours du marché pertinent est de se demander si l’entre-
prise peut, après l’opération de concentration, augmenter les prix de
manière profitable de 5 à 10 %. Si tel est le cas, alors le marché pertinent
se limite aux produits concernés par l’opération. Si tel n’est pas le cas, le
test est réitéré sur un périmètre plus large de produits, jusqu’à ce que la
hausse de prix devienne profitable pour l’entreprise. C’est le test retenu
du « monopoleur hypothétique », appelé aussi test SSNIP («
Small but
Significant Non-transitory Increase in Price
») : méthode retenue dans les
Merger Guidelines américaines (2010) : « The hypothetical monopolist test
requires that a product market contain enough substitute products so that it
could be subject to post-merger exercise of market power significantly exceeding
that existing absent the merger. Specifically, the test requires that a hypotheti-
cal profit-maximizing firm, not subject to price regulation, that was the only
present and future seller of those products (“hypothetical monopolist”) likely
would impose at least a small but significant and non-transitory increase in
price (“SSNIP”) on at least one product in the market, including at least one
product sold by one of the merging firms.
»
Un exemple simple permet de comprendre la logique qui sous-tend le
test du « monopoleur hypothétique ». Les entreprises A et B fabriquent
respectivement le bien A et le bien B et le vendent au prix de 100
. Le
coût marginal de production de chaque bien est de 60
 et chaque entre-
prise vend 1 200 unités pour un prix de 100
. Le profit de chaque entre-
prise est donc égal à : 
profit de l’entreprise A avant la fusion : 
(100 – 60) × 1 200 = 48 000

profit de l’entreprise B avant la fusion : 
(100 – 60) × 1 200 = 48 000

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Les entreprises A et B sont remplacées par un monopole parce qu’elles
décident de fusionner. Après la fusion, l’entreprise (A + B) décide d’aug-
menter le prix du bien A de 10 % : le prix passe donc à 110
. Supposons
que l’entreprise A, pour chaque hausse de 1 % de son prix, perde 20 unités
au profit d’autres entreprises que B et 10 unités au profit de l’entreprise B.
Le raisonnement est symétrique pour l’entreprise B, si elle augmente son
prix de 1 %. 
La question est alors de savoir si une hausse du prix du bien A de 10 % est
rentable pour la nouvelle entité : est-ce que la marge supplémentaire sur
chaque unité vendue vient compenser la fuite de clients, dont une partie
est récupérée par l’entreprise B ? En augmentant le prix de 10 %, l’entre-
prise A perd 200 unités au profit d’entreprises tierces et 100 unités au pro-
fit de l’entreprise B. Les profits de l’entreprise A et de l’entreprise B sont
désormais égaux à : 
profit de l’entreprise A après la fusion : 
[(1 200 – 200)](110 – 60) = 50 000

profit de l’entreprise B après la fusion : 
[1 200 + 100](100 – 60) = 52 000

La hausse du prix du bien A est donc profitable pour la nouvelle entité
puisque le profit total de (A + B) est passé de 96 000
 à 102 000 . On
peut donc considérer que le marché pertinent se limite aux produits A et B. 
A contrario, supposons qu’une hausse du prix du bien A de 10 %
entraîne un report des ventes des deux tiers vers des entreprises tierces et de
10 % seulement sur l’entreprise B. Les profits de l’entreprise A et B sont
désormais égaux à : 
profit de l’entreprise A après la fusion : 
[(1 200 – 800)](110 – 60) = 20 000

profit de l’entreprise B après la fusion : 
[1 200 + 120](100 – 60) = 52 800

Dans ce cas de figure, la hausse de prix du bien A de 10 % n’est plus
profitable pour la nouvelle entité puisque le profit total après la fusion
(72 800
) est inférieur à la somme des profits avant la fusion (96 000 ).
La fusion avec l’entreprise B ne permet donc pas à l’entreprise A de se
comporter comme un monopoleur. Le marché doit être élargi, en
incluant des produits d’entreprises tierces. Le test du monopoleur hypo-
thétique est réitéré jusqu’à ce que la hausse de prix, incluant à chaque fois
un nouveau produit, devienne rentable. 
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Pour être valable, le test SSNIP suppose de partir d’un prix concurren-
tiel, au risque sinon de conduire à une erreur d’interprétation connue
sous le nom de «
cellophane fallacy ». Dans l’affaire Du Pont (1956),
l’entreprise Du Pont était soupçonnée d’abus de position dominante sur le
marché du papier cellophane; les autorités antitrust américaines ont
conclu à l’absence de position dominante, dans la mesure où, au prix
auquel était vendue la cellophane, il n’était pas rentable pour Du Pont
d’accroître son prix car les consommateurs se seraient tournés vers des
produits substituables. Ce raisonnement est en réalité fallacieux : si Du
Pont est seule sur le marché de la cellophane, elle pratique déjà un prix de
monopole et il n’est donc jamais rentable pour elle d’augmenter son prix
de 5 % au-dessus du prix de monopole. On aboutit alors à un sophisme :
une entreprise qui pratique un prix de monopole ne sera pas considérée
comme en monopole car une hausse de prix n’est pas rentable. Pour évi-
ter de tels écueils, il est nécessaire de délimiter le marché pertinent pour
des prix voisins des prix concurrentiels. 
Comme il est difficile de disposer de données empiriques suffisantes
pour réaliser le test SSNIP (voir 
infra), les autorités de concurrence
retiennent plutôt une méthode fondée sur un faisceau d’indices, consti-
tué de critères qualitatifs et quantitatifs, pour apprécier les contours du
marché pertinent. Sans prétendre à l’exhaustivité, nous pouvons lister les
principaux critères utilisés, en distinguant ceux qui relèvent du produit et
ceux qui ont trait à la dimension géographique. 
§1.Les indices du marché de produit
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Les différences de prix
 䉫 Des différences de prix importantes et durables
entre deux produits peuvent être interprétées comme le signe d’une faible
substituabilité. Supposons en effet que le prix du bien X soit deux fois
plus élevé que celui du bien Y à l’intérieur d’un même marché géogra-
phique. Si les deux biens appartiennent au même marché pertinent, cette
différence de prix ne saurait perdurer : les consommateurs devraient en
effet reporter leur demande sur le bien Y, ce qui entraînerait à terme une
baisse du prix du bien X. Ainsi, à l’occasion du rachat de Perrier par Nestlé
en 1992, la Commission a estimé que les eaux de source étaient peu subs-
tituables aux boissons gazeuses rafraîchissantes (limonades, etc
.), compte
tenu du fort différentiel de prix existant entre ces deux catégories de pro-
duits. De même, à l’occasion de la concentration VUP/Lagardère (2004)
dans le domaine de l’édition, la Commission s’est interrogée sur la seg-
mentation du marché du livre, notamment selon le format. Elle a
notamment distingué entre les livres de grand format et les livres de
poche, au motif que la distribution des prix était très différente entre les
deux types d’ouvrage (figure 5).
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Figure 5
Distribution des prix des ouvrages de poche et grand format
Source : Commission européenne [2004].
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Les caractéristiques physiques et d’usage des produits
 䉫 Des biens
physiquement différents n’appartiennent souvent pas au même marché
pertinent. Ainsi, la Commission a distingué à l’occasion de l’affaire 
SEB
c/ Moulinex
 (2002) pas moins de 13 marchés de produits au sein du petit
électroménager : il existe par exemple un marché des minifours repré-
senté par « les fours d’un poids d’environ 20 kilos et d’une capacité
variant de 10 à 35 litres qui servent à la cuisson de tous aliments, dans la
limite de leur capacité »; ces mini-fours doivent être distingués des cuisi-
nières et fours encastrables, compte tenu de la nette différence de capa-
cité et de l’éventail des fonctions techniques.
Dans certains cas, des biens différents peuvent appartenir au même
marché s’ils ont les mêmes usages. Ainsi, la Commission a estimé dans
l’affaire 
Kimberly-Clark c/ Scott (1996), que les mouchoirs en pochette
appartenaient au même marché que les mouchoirs en boîte, en dépit de
la différence de conditionnement, dans la mesure où ils satisfont le même
usage final (à savoir se moucher). De même, dans la décision 
SeaFrance c/
Eurotunnel
 (2012), l’Autorité de la concurrence a considéré que pour les
voyages d’agrément, les trains Eurotunnel faisaient partie du même mar-
ché que le transport maritime par ferry. 
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Pour autant, des biens similaires n’appartiennent pas toujours au
même marché, dès lors qu’ils ne satisfont pas les mêmes besoins. Ainsi,
dans la décision 
Entremont c/ Sodial (2010), l’Autorité de la concurrence
a considéré que le fromage à raclette appartenait à un marché distinct des
autres pâtes pressées non cuites, en raison de l’usage spécifique qui en est
fait. 
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Les comportements de consommation
 䉫 L’analyse de la demande
vise à cerner les préférences des consommateurs et à identifier en particu-
lier différents groupes de clients ou de produits. Cette étude peut s’appuyer :
– sur des techniques d’enquêtes par questionnaire auprès des clients
(en général les ménages); 
– sur des tests économétriques visant à caractériser la fonction de
demande; 
– sur des méthodes indirectes, telles que l’étude des stratégies commer-
ciales des offreurs. Par exemple, l’analyse du ciblage des campagnes publi-
citaires ou de la disposition de différents produits sur le linéaire d’une
grande surface renseigne sur la segmentation de la demande. 
Ainsi, la Commission a distingué lors de l’examen de la concentration
Coca-Cola c/ Amalgamated Beverage (1999), les boissons gazeuses non
alcoolisées des autres types de boissons (jus de fruits, produits laitiers,
eaux, etc.) en raison notamment des comportements de consommation :
« La structure de la consommation semble varier considérablement d’un
type de boisson à l’autre. Les eaux minérales et les jus de fruits, par exem-
ple, se consomment surtout à l’heure des repas pris à la maison et, en ce
qui concerne les jus de fruits, au petit déjeuner. Les boissons gazeuses non
alcoolisées se prennent souvent en d’autres occasions, notamment dans
les établissements de restauration rapide ou lors de réunions amicales… » 
De même, l’existence de différentes catégories de demandeurs a été
invoquée dans plusieurs affaires de concentration pour distinguer plu-
sieurs marchés pertinents, en dépit de la substituabilité fonctionnelle des
produits : 
– le marché n’est pas le même selon qu’il s’agit de consommateurs
individuels ou d’entreprises industrielles. Ainsi, dans l’affaire 
Eridania c/
ISI
 (1991), la Commission a divisé le secteur du sucre raffiné en deux :
sur le premier marché, le sucre est vendu en grande quantité à des entre-
prises d’agroalimentaire; sur le second marché, le sucre est vendu par sac
de 1 kilogramme et les coûts de transport sont plus élevés; 
– le marché est différent selon que les acheteurs sont des entités
publiques ou privées. Ainsi, dans l’affaire 
Aérospatiale c/ MBB (1991), la
Commission a estimé que le marché des hélicoptères civils devait être dis-
tingué de celui des hélicoptères militaires, compte tenu notamment de la
structure de la demande; 





 [image: ]LE CONTRÔLE DES CONCENTRATIONS
405
– le marché est différent selon que les acheteurs voyagent pour un
motif de loisir ou un motif professionnel. En effet, les personnes voya-
geant pour affaires recherchent la rapidité, le confort et la fréquence, tan-
dis que celles qui effectuent un voyage d’agrément accordent davantage
d’importance au prix. 
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Les canaux de distribution
 䉫 Des produits similaires sur un plan
technique peuvent être néanmoins perçus comme différents, s’ils sont
commercialisés au travers de canaux de distribution distincts. Ainsi, dans
l’affaire 
Sara Lee c/ Benckiser (2000), la DGCCRF a estimé qu’il existait
deux circuits distincts de distribution des produits d’entretien de la
chaussure : les grandes et moyennes surfaces et les magasins spécialisés
(magasins de chaussure, cordonneries, etc
.). En effet, plusieurs éléments
conduisaient à distinguer ces deux canaux de distribution :
– le niveau des prix pratiqués dans le circuit spécialisé était deux à trois
fois supérieur à celui pratiqué dans les grandes surfaces; 
– les entreprises qui vendent leur cirage dans les deux circuits dispo-
saient de marques différentes pour chaque mode de distribution; 
– les méthodes de vente n’étaient pas identiques. 
De même, à l’occasion de l’affaire 
Coca-Cola c/ Orangina (1999), deux
canaux de distribution des BGSA (boissons gazeuses sans alcool) ont été
distingués : le circuit de la grande distribution et celui de la restauration
hors foyer (hôtels, cafés, restaurants). 
À l’inverse, des canaux différents de distribution peuvent néanmoins
être considérés comme substituables : tel est le cas d’opérateurs en ligne,
qui peuvent être sur le même marché que ceux en dur. Ainsi, à l’occasion
d’une opération de concentration dans le secteur de la vente au détail de
jeux et jouets en 2019, l’Autorité de la concurrence a conclu : « La substi-
tuabilité des deux canaux a été confirmée par la majorité des répondants
au test de marché réalisé par les services d’instruction. Ceux-ci estiment
que les ventes en ligne et les ventes en magasin relèvent désormais du
même marché de la distribution au détail de jouets. Par ailleurs, les
répondants au test de marché ont largement indiqué que, dans l’hypo-
thèse d’une augmentation des prix des jouets de 5 à 10 % par la nouvelle
entité à l’issue de l’opération, les consommateurs se reporteraient majori-
tairement vers les sites de ventes en ligne. Au cas d’espèce, la substituabi-
lité des canaux de distribution ressort également, en outre, d’une série
d’indices précis et concordants relatifs à la pénétration des ventes en
ligne de jouets, à l’élaboration d’une stratégie commerciale prenant en
compte les spécialistes de la vente en ligne, à l’analogie des gammes de
produits et des services offerts en magasin et en ligne, à l’uniformisation
tarifaire croissante au sein des différents canaux de distribution et au
développement d’un modèle de distribution omnicanale. » 
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Le rôle des marques
 䉫 La différenciation par la qualité – et notamment
par l’image de marque – peut être prise en compte lors de la délimitation
du marché pertinent. Ainsi, dans l’affaire 
Guiness c/ Grand Metropolitan
(1997), la Commission a estimé qu’il existait différents segments de
marché dans les spiritueux, compte tenu du rôle prépondérant des
marques : « L’importance que revêt la marque, et ce, au sein de chaque
catégorie d’alcool, est une caractéristique fondamentale de la concurrence
dans le secteur des spiritueux. […]. Les dépenses liées au développement
des produits, à la publicité et à la promotion sont généralement davan-
tage ciblées sur la marque que sur le type d’alcool ou la société, en parti-
culier au niveau des consommateurs. À titre d’exemple, les publicités
portent sur le whisky “Johnnie Walker” et non pas sur la gamme de
whiskys offerte par Guinness ni sur l’ensemble des spiritueux de la
société. À cet égard, il est aussi intéressant d’observer que les marques ne
semblent, de façon générale, pas facilement transférables d’une catégorie
à l’autre : il n’existe ainsi ni gin “Johnnie Walker” ni whisky “Gordon’s”.
Cette circonstance confirme que chaque type de spiritueux constitue un
marché distinct puisqu’elle implique que les producteurs élaborent des
stratégies de marque pour chaque catégorie d’alcool afin de satisfaire à
des besoins de consommation spécifiques en termes de goût, de prix et
d’image. »
La question des marques se révèle particulièrement problématique
lorsque sont présents sur le marché à la fois des produits vendus sous
marques de distributeurs (les MDD) et des produits vendus sous la mar-
que d’un fabricant (les MDF) : dans quelle mesure les deux types de pro-
duits doivent-ils être considérés comme substituables ? En la matière,
les autorités de concurrence procèdent au cas par cas. Ainsi, à titre
d’exemple, lors du rachat de Marie Brizard en 2019, l’Autorité de la con-
currence a retenu un marché unique des MDF et des MDD, à l’exclu-
sion des produits haut de gamme et d’entrée de gamme pour la vodka et
le whisky. 
216
Les stratégies marketing 
䉫
 
L’analyse de la politique marketing des
entreprises participe à la délimitation du marché pertinent. Ainsi, dans
l’affaire 
Schneider c/ Legrand (2001), la Commission a constaté que les
fabricants de matériel électrique réalisaient un grand nombre d’opéra-
tions promotionnelles au niveau d’un type individuel de composants
donnés plutôt que sur l’ensemble des composants nécessaires à la réalisa-
tion d’un tableau électrique. L’importance de ces promotions et leur
ciblage sur un seul type de composant indique la présence d’une concur-
rence spécifique au niveau de chaque type de composant, plutôt qu’une
concurrence entre tableaux électriques.





 [image: ]LE CONTRÔLE DES CONCENTRATIONS
407
Tableau 2
Marché pertinent de produit : les principaux indices qualitatifs
§2.Les indices du marché pertinent géographique
Le marché pertinent comprend également une dimension géogra-
phique, celle à l’intérieur de laquelle les clients réalisent des arbitrages.
Dans une logique de test du monopoleur hypothétique, le marché perti-
nent géographique correspond, selon l’Autorité de la concurrence, à la
« zone géographique sur laquelle un pouvoir de monopole pourrait effec-
tivement être exercé, sans être exposé à la concurrence d’autres offreurs
situés dans d’autres zones géographiques ou à celle d’autres biens et servi-
ces » (
Remontées mécaniques, 2007). 
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Les différences de prix 
䉫
 
Comme pour la délimitation du marché de
produits, la persistance d’un différentiel de prix entre deux zones fournit
une indication utile pour délimiter les contours géographiques d’un mar-
ché. En effet, si le prix du bien X est plus élevé dans la zone A par rapport
à la zone B, le jeu de l’arbitrage devrait conduire à une convergence des
prix entre zones géographiques. À l’inverse, le maintien durable de diffé-
rences de prix dans l’espace témoigne de la segmentation des marchés.
Ainsi, dans l’affaire 
Kimberly-Clark c/ Scott (1996), la Commission a
Indices Interprétation
Caractéristiques 
de la demande
Différents types de demandeurs peuvent être 
distingués selon les habitudes de consommation, 
la taille des acheteurs, etc.
Caractéristiques 
des produits
Des produits similaires n’ont pas toujours le même 
usage; des produits physiquement différents peuvent 
satisfaire le même usage.
Écarts de prix
Des écarts de prix importants et durables témoignent 
de la faible substituabilité des biens.
Canaux de 
distribution
Des canaux de distribution différents pour 
des produits similaires réduisent la substituabilité 
de la demande.
Rôle des marques
La présence de marques crée une différenciation 
verticale et conduit à une segmentation du marché 
par qualité.
Stratégie marketing 
des entreprises
Le ciblage de la politique marketing sur certains 
produits révèle la segmentation du marché. 
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constaté l’existence d’écarts de prix durables et substantiels entre la
Grande Bretagne et l’Europe continentale dans le domaine du papier
toilette : le prix du papier hygiénique payé par les consommateurs britan-
niques est supérieur de plus de 40 % à celui qui est appliqué en Alle-
magne, en Italie et en Espagne. En ce qui concerne les mouchoirs en
pochette, l’écart de prix apparaît supérieur à 100 %, sans qu’il y ait d’arbi-
trages entre pays. Ce différentiel de prix n’a d’ailleurs pas été remis en
cause par la sortie de la livre sterling du mécanisme de change en 1992,
qui aurait dû conduire à une baisse des prix sur le marché anglais. La
Commission a conclu à l’existence de deux marchés pertinents géogra-
phiques. Il est à noter que la comparaison d’un différentiel de prix entre
deux pays n’ayant pas la même monnaie nécessite de retenir un taux de
change : le choix de ce dernier peut influer en partie sur les résultats obte-
nus.
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Temps de parcours et coût de transport
 䉫 La distance géographique
peut entraîner un coût de transport ou un temps de parcours, qui vient
limiter les arbitrages dans l’espace. En particulier, lorsque les coûts de
transport sont élevés par rapport à la valeur du produit, le marché perti-
nent géographique risque d’être relativement étroit. Ce cas de figure se
présente en particulier pour des produits pondéreux et de faible valeur,
tels que des matériaux de construction (ciment, béton, etc.). Lorsque les
consommateurs effectuent leurs achats dans des magasins physiques, la
contrainte du temps de parcours joue également un rôle important.
Ainsi, lors de l’examen de l’acquisition de 
Promodès par Carrefour (2000),
le marché pertinent en aval a été déterminé localement, en partant des
zones de chalandises des consommateurs, dont la taille résulte elle-même
des caractéristiques des produits (nature périssable des denrées, etc
.), des
infrastructures de transport et des structures commerciales existantes. En
France, la jurisprudence en matière de distribution de détail à dominante
alimentaire distingue plusieurs zones de chalandise différentes, notam-
ment en fonction de la taille du magasin et de sa localisation sur le terri-
toire français
1
. Par exemple, dans le cas d’un hypermarché en province,
la zone de chalandise est constituée des clients situés à moins de trente
minutes de déplacement en voiture.
À l’inverse, dans l’affaire 
Hitachi c/ NEC (2000), la Commission a
estimé que le marché pertinent des mémoires dynamiques (DRAM) com-
prenait l’ensemble des pays de l’Union européenne, compte tenu de la
faiblesse des coûts de transport comparativement au prix d’une DRAM,
1. Dans le cas particulier de Paris, l’étendue des zones de chalandise est limitée à un rayon de
300 à 500 mètres, compte tenu des contraintes de déplacement et des caractéristiques des magasins.
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de la similitude des préférences pour ce type de produit et de l’absence
d’obstacles à l’importation. De même, lors de la fusion GE/Honeywell
(2001), la Commission a conclu à l’existence d’un marché pertinent mon-
dial sur les trois marchés de moteurs d’avion (respectivement : les moteurs
de gros avions commerciaux, les moteurs d’avions régionaux, les moteurs
de jets d’entreprise), compte tenu de la faiblesse des coûts de transport. 
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Les obstacles réglementaires 
䉫
 
Les législations nationales peuvent
contribuer à cloisonner les marchés géographiques, en particulier
lorsqu’existent des réglementations sectorielles ou des standards diffé-
rents. Ainsi, en matière pharmaceutique, la Commission a estimé lors de
la fusion Astra/Zeneca (1999) que l’obligation d’une autorisation natio-
nale de mise sur le marché, les conditions différenciées de rembourse-
ment des médicaments selon les pays, la disparité des « cultures »
médicales conduisaient à définir le marché sur une base nationale. De
même, lors de la concentration Schneider/Legrand (2001), la Commis-
sion a retenu une définition nationale du marché du matériel électrique,
en invoquant les barrières normatives entre les États membres :
– il existe des règles d’installation qui varient entre les pays, notam-
ment concernant la sécurité. L’application de ces normes conduit à des
différences au niveau des composants utilisés dans les tableaux de distri-
bution d’électricité basse tension. Par exemple, les disjoncteurs vendus en
Allemagne sont mono-polaires alors qu’ils doivent être bipolaires en
France et en Italie; 
– en plus du marquage « CE » obligatoire, il est souvent nécessaire
pour vendre un produit dans un État membre d’obtenir la marque de
qualité attribuée par l’organisme national de certification. 
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Les flux de commerce international 
䉫
 
L’importance des flux d’impor-
tations et d’exportations permet également d’apprécier les contours géo-
graphiques d’un marché. Lors de l’affaire 
Kimberly-Clark c/ Scott (1996),
la Commission a estimé que la faiblesse des flux de commerce de papier
hygiénique entre le Royaume-Uni et l’Europe Continentale militait en
faveur d’une définition nationale du marché pertinent, compte tenu de la
faiblesse relative des coûts de transport. En effet, seules des préférences
nationales distinctes pouvaient expliquer de tels flux : « L’écart des prix
du papier hygiénique entre le Royaume-Uni et l’Allemagne couvre très
largement les coûts de transport supplémentaires, de sorte qu’il serait ren-
table d’exporter ce produit de l’Allemagne vers le Royaume-Uni. On pour-
rait objecter naturellement que cet écart s’explique par la qualité supérieure
des produits sur le marché du Royaume-Uni par rapport à l’Allemagne. Or,
même en prenant le cas de la France, l’écart de prix est tel que les expor-
tations de la France vers le Royaume-Uni pourraient être rentables. »
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Les préférences des consommateurs 
䉫
 
L’étude des habitudes de
consommation a été utilisée à plusieurs reprises par la Commission pour
délimiter le marché géographique. Dans l’affaire 
Kimberly-Clark c/ Scott
(1996), la Commission a constaté des pratiques différentes selon les pays
dans l’achat de mouchoirs en papier : dans les pays d’Europe continen-
tale, la consommation de mouchoirs en pochette est très forte, alors
qu’elle est très faible en Irlande et au Royaume-Uni. Cette situation est en
revanche inversée pour la consommation de mouchoirs en boîte. De
même, dans l’affaire 
Pernod Ricard-Diageo-Seagram (2001), la Commis-
sion a défini les marchés pertinents en termes de pays, compte tenu des
spécificités nationales dans la consommation de boissons alcoolisées :
par exemple, le pastis est un apéritif qui n’est consommé qu’en France.
Tableau 3
Marché pertinent géographique : les principaux indices qualitatifs
§3.L’usage de méthodes quantitatives
En complément de ces indices qualitatifs, les autorités antitrust et les
parties peuvent recourir – en particulier dans les affaires de grande impor-
tance – à des analyses quantitatives, en complément de l’approche quali-
tative. 
Indices Interprétation
Écarts de prix
Des écarts de prix importants et durables témoignent 
de la faible substituabilité des biens dans l’espace, 
même en tenant compte des coûts de transport. 
Coût de transport
Des coûts de transport élevés par rapport à la valeur 
du produit limitent la substituabilité géographique.
Barrières 
réglementaires
Les obstacles réglementaires, notamment en termes 
de normes, limitent les arbitrages entre pays, lorsque 
les prix sont différents.
Préférences 
des clients
Des préférences des clients différentes entre les régions 
ou pays peuvent indiquer une faible subtituabilité 
entre les produits.
Flux de commerce 
international
La faiblesse des flux de commerce international, 
lorsque les prix sont différents et les coûts de transport 
limités, témoigne de l’existence de préférences 
distinctes selon les pays. 
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Le calcul d’une élasticité-prix
 䉫 L’élasticité-prix de la demande se
définit comme la variation relative de la demande du bien X à la suite
d’une variation relative de son prix (toutes choses égales par ailleurs), soit :
ε
X
 = (dQ
x
/Q
x
)/(dP
x
/P
x
)
La valeur de l’élasticité-prix de la demande est comprise entre 0 (lors-
que la demande est inélastique) et –
∞ (lorsque la demande varie très for-
tement, à la suite d’un changement de prix). Sa valeur est normalement
négative (ou nulle), compte tenu du fait que la relation entre la demande
et le prix est une relation décroissante : lorsque le prix augmente, la
demande diminue, toutes choses égales par ailleurs. Si l’élasticité-prix est
faible (c’est-à-dire proche de 0), cela signifie qu’en cas de hausse du prix,
les clients ne reportent pas leur demande sur un autre produit et qu’ils ne
diminuent pas leur consommation. On peut en déduire que le produit
considéré présente peu de substituts. À l’inverse, si l’élasticité-prix est
forte (plus grande que – 1) lorsque le prix augmente, cela signifie soit qu’une
partie des clients a cessé de consommer le produit dont le prix a augmenté,
soit qu’ils ont reporté leur consommation sur un produit substituable. 
L’utilisation de l’élasticité-prix suscite néanmoins des réserves métho-
dologiques : 
– la valeur d’une élasticité-prix dépend du prix de départ retenu. En
effet, sur une fonction de demande, la valeur (absolue) de l’élasticité-prix
diminue avec le prix. Il est donc nécessaire de bien spécifier le prix de
départ sur la base duquel est effectuée la hausse de prix; 
– il faut s’assurer que la condition « toutes choses égales par ailleurs »
est bien vérifiée : de nombreux facteurs autres que le prix peuvent affecter
la demande; 
– la période de temps retenue pour déterminer la valeur de l’élasticité-
prix est importante : par exemple, dans l’industrie du ciment, l’élasticité-
prix est sans doute plus faible à court terme qu’à long terme. En effet, à
long terme, les utilisateurs de ciment tels que les promoteurs immobiliers
peuvent arbitrer avec d’autres matériaux, tels que le verre ou l’acier. 
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Le calcul d’une élasticité-prix croisée
 䉫 L’élasticité-prix croisée se
définit comme la variation relative de la demande du bien Y à la suite
d’une variation relative du prix du bien X (toutes choses égales par
ailleurs), soit :
ε
Y, X
 = (dQ
y
/Q
y
)/(dP
x
/P
x
)
Trois situations peuvent être distinguées : 
–si 
ε < 0, les deux biens sont complémentaires : une variation du prix
de X entraîne une variation en sens inverse de la quantité demandée du
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bien Y. Par exemple, si le prix de l’essence augmente fortement, il est pro-
bable que la demande de voitures diminuera; 
–si 
ε = 0, les deux biens sont indépendants : une variation du prix de X
n’affecte pas la demande du bien Y; 
–si 
ε > 0, les deux biens sont substituables. Lorsque ε > 1, les biens
sont étroitement substituables : une hausse du prix de X entraîne une
variation plus que proportionnelle de la demande de bien Y. On peut
donc considérer que les deux biens appartiennent au même marché. 
Ainsi, dans l’affaire 
CVC c/ Lenzing (2001), la Commission a calculé
l’impact sur les volumes de fibres de coton, de polyester et de polypropy-
lène d’une hausse du prix des fibres de viscose. Comme le met en évi-
dence le tableau 4, les valeurs de l’élasticité-prix croisée sont proches de
zéro : la hausse du prix de la viscose n’entraîne pas une hausse significa-
tive des ventes de coton, polyester ou polypropylène, ce qui laisse à penser
que la viscose n’est pas sur le même marché pertinent que les autres
fibres. 
Tableau 4
Élasticité-prix croisée de la viscose 
par rapport à d’autres fibres textiles
Source : Commission européenne [2001].
Compte tenu des difficultés de recueil des données, l’estimation des
élasticités-prix croisées est rarement effectuée et, le cas échéant, les résul-
tats sont délicats à interpréter : 
– à partir de quelle valeur de l’élasticité-prix croisée doit-on considérer
les produits comme étroitement substituables ? En particulier, sur un
marché de produits différenciés horizontalement ou verticalement, on
risque d’obtenir un continuum dans la valeur des élasticités-prix croisées; 
– la valeur de l’élasticité-croisée dépend du prix de départ retenu et
n’est donc en général pas constante
1
; 
1. Sauf à considérer des cas particuliers, comme la fonction de Cobb-Douglas dont l’élasti-
cité est constante et égale à l’unité.
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– la réaction de la demande du bien Y à la suite d’une hausse du prix
de X n’est pas toujours instantanée : deux biens peuvent être substituables
à long terme bien qu’ils ne le soient pas à court terme. Quel délai prendre
en compte pour mesurer l’élasticité-prix croisée ? 
– sur un marché concurrentiel, la valeur de l’élasticité croisée risque
paradoxalement d’être faible, compte tenu de la répartition de la demande
sur un grand nombre d’entreprises. Prenons l’exemple de 100 entreprises
en concurrence sur le même marché. Si une entreprise augmente son
prix, les consommateurs vont reporter en partie leur demande sur les
99 autres producteurs, qui vont gagner chacun 1/99 de cette demande
supplémentaire. En calculant l’élasticité-croisée, nous trouverons une
valeur proche de 0; 
– il peut exister des effets de seuil en matière de substitution. Si les
substitutions de consommation de biens courants (alimentation par
exemple) sont relativement linéaires, ce n’est pas toujours le cas, notam-
ment pour les biens intermédiaires : si le prix augmente de 5 %, un
industriel ne change pas de technologie, mais pour une hausse de 10 %, il
peut devenir rentable pour lui d’adopter une autre technique de produc-
tion. 
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Le test de corrélation des prix
 䉫 Le coefficient de corrélation des
prix au cours du temps peut être utilisé pour délimiter les contours du
marché pertinent. Le coefficient de corrélation r mesure le degré de
dépendance linéaire entre deux variables X et Y. Il est égal au rapport de la
covariance (moyenne du produit des écarts de X et Y) sur le produit des
écarts-types de X et Y, soit :
r(x, y) 
= cov(x, y)/(σ
x
 σ
Y
)
Le coefficient de corrélation est compris entre [– 1; 1] : 
– lorsqu’il tend vers l’unité, les deux variables évoluent dans le même
sens et dans les mêmes proportions; 
– lorsqu’il tend vers – 1, les deux variables évoluent en sens inverse et
dans les mêmes proportions; 
– lorsqu’il tend vers zéro, les deux variables évoluent de manière indé-
pendante. 
Le coefficient de corrélation peut être appliqué au cas de deux produits A
et B, dont les prix sont respectivement P
A
 et P
B
. Une forte corrélation
positive (proche de 1) au cours du temps entre P
A
 et P
B
 peut être le signe
d’une substituabilité forte entre les deux produits, même si les prix sont
différents en niveau. Par exemple, si le prix d’un billet de train à grande
vitesse entre Paris et Marseille augmente de 10 %, une partie des clients
va se reporter sur l’avion, dont le prix du billet augmentera également
(figure 6). À l’inverse, si le prix du billet de train diminue fortement, une
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partie des clients de l’avion se reportera sur le train, ce qui se traduira par
une diminution du prix du billet d’avion. 
Figure 6
Forte corrélation positive des prix P
A
 et P
B
À l’occasion de l’affaire Nestlé c/ Perrier (1992), la Commission a estimé
que les eaux de source embouteillées n’appartenaient pas au même mar-
ché que les boissons sans alcool (
soft drink) dans la mesure où les prix de
ces deux types de produits étaient peu corrélés au cours du temps : alors
que le prix des eaux de source avait augmenté fortement, celui des bois-
sons sans alcool avait décliné. En revanche, l’analyse des corrélations de
prix entre les eaux minérales plates et les eaux minérales gazeuses a révélé
une forte corrélation des prix entre ces deux types d’eaux minérales. 
Tableau 5
Corrélation entre les prix pour les fibres de viscoses 
et d’autres matières textiles
Source : Commission européenne [2001].
P
B
P
A
, P
B
P
A
0 temps
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De même, lors de l’affaire Lenzing c/ CVC (2001), la Commission a
défini le marché pertinent en s’appuyant notamment sur une analyse de
corrélation des prix. La question posée était de savoir si les fibres de vis-
cose appartenaient au même marché que le coton, le polyester et le
polypropylène : comme le met en évidence le tableau 5, les coefficients de
corrélation sont proches de zéro et le plus élevé est seulement de 0,44. La
Commission en a déduit que la fibre de viscose n’appartenait pas au
même marché pertinent de produits que les autres matières textiles. 
Le test de corrélation peut également être réalisé sur l’évolution des
volumes de vente de différents produits. Ainsi, dans l’affaire 
Schneider c/
Legrand
 (2001), les parties ont estimé que la forte corrélation des volumes
entre les composants nécessaires à la réalisation d’un tableau électrique
démontrait l’existence d’un marché unique des composants. 
Le calcul et l’interprétation d’un coefficient de corrélation soulèvent
toutefois plusieurs difficultés : 
– un coefficient de corrélation peut être artificiellement élevé, si les
prix des deux séries statistiques sont influencés par des facteurs com-
muns. Par exemple, les prix de produits dérivés du pétrole peuvent être
fortement corrélés entre eux, tout simplement parce que le coût du
pétrole varie fortement et constitue un input important. De même, la sai-
sonnalité des prix peut accroître artificiellement la corrélation des prix au
cours du temps. Ainsi, lors de l’affaire 
Schneider c/ Legrand (2001), la
Commission a critiqué le test réalisé par les parties sur la corrélation des
ventes de composants, en insistant sur la nécessité de désaisonnaliser les
séries : « Ce calcul de corrélation ne prend pas du tout en compte le
caractère saisonnier de l’activité. Or, cette saisonnalité est parfois très
prononcée, notamment au mois d’Août, où les volumes de vente peu-
vent chuter de plus de 75 % par rapport au mois de juillet. En n’isolant
pas ce phénomène, les données fournies […] surestiment donc significa-
tivement la corrélation réelle des volumes. » Une forte inflation dans un
pays peut également conduire à surestimer le degré de corrélation entre
produits. Il convient donc de retraiter les données brutes de prix pour éli-
miner les influences communes (par exemple, en désaisonnalisant les
séries de prix); 
– l’existence de délais dans l’ajustement de la demande peut minorer le
degré de corrélation entre deux produits. En effet, si le prix du bien X aug-
mente, il est possible que les consommateurs reportent leur demande sur
le bien Y avec un certain décalage temporel : ils doivent en effet détecter
cette différence de prix puis s’affranchir de leurs habitudes de consomma-
tion, avant d’opérer un arbitrage en faveur du bien Y. Il peut être néces-
saire d’inclure un décalage temporel dans l’analyse des deux séries
statistiques; 
– afin d’éliminer les points aberrants sur une série, il peut être utile de
mener l’analyse de corrélation en logarithmes; 
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– il est difficile de déterminer le seuil à partir duquel un niveau de cor-
rélation est suffisamment élevé pour indiquer que deux produits appar-
tiennent au même marché. Une solution possible consiste à prendre
comme référence la valeur du coefficient de corrélation de deux biens qui
appartiennent à l’évidence au même marché. Ainsi, dans le cas 
Nestlé c/
Perrier,
 le coefficient de corrélation de cinq marques d’eau minérale
plates sur un même marché géographique a été pris comme référence
pour estimer le degré de corrélation entre les eaux minérales plates et
gazeuses. Le coefficient de corrélation entre les cinq marques d’eau miné-
rale retenues s’élevait à 0,89 : si le coefficient de corrélation entre les eaux
gazeuses et minérales était supérieur ou égal à cette valeur, les deux types
de produits pouvaient être considérés comme substituables. En l’occur-
rence, la valeur du coefficient de corrélation entre les eaux gazeuses et
minérales était égale à 0,90; 
Tableau 6
Les méthodes quantitatives de délimitation du marché pertinent
– dans le cas d’une analyse portant sur la corrélation de volumes, un
fort coefficient de corrélation peut signifier que les biens sont complé-
mentaires et non substituables. Ce risque est souligné par la Commission
dans l’affaire 
Schneider c/ Legrand (2001), les défenseurs des parties ayant
trouvé une forte corrélation des volumes entre les composants d’un
tableau électrique : « En tout état de cause, il semble évident qu’il existera
une certaine relation entre les ventes des différents types de composants,
puisque les ventes finales concernent les tableaux montés et puisque ces
tableaux s’obtiennent par l’assemblage des composants en cause. Toute-
Indices quantitatifs Critère d’appartenance au marché pertinent
Test SSNIP
Profitabilité d’une hausse non transitoire du prix 
de 5 à 10 %.
Test de corrélation 
des prix
Forte corrélation positive entre les variations de prix 
de deux biens (dès lors que les séries ont été 
retraitées pour éliminer les influences communes).
Test de stationnarité Forte stationnarité du rapport de prix de deux biens.
Élasticité-prix croisée Forte élasticité-prix croisée entre deux biens.
Élasticité-prix Forte élasticité-prix.
« Crash test »
Un choc marqué et non anticipé affectant le prix du 
bien X a un impact inverse sur le marché du bien Y.
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fois, la Commission considère que l’existence de cette relation ne permet
pas de conclure que tous les composants relèvent d’un marché de pro-
duits unique. Appliqué à un autre domaine, le raisonnement reviendrait
à estimer que, puisqu’il existe (probablement) une relation entre les
volumes des ventes de pneus et des moteurs pour automobiles, pneus et
moteurs font partie du même marché de produit »; 
– la valeur du coefficient de corrélation peut dépendre de la longueur
de la série considérée. Ainsi, dans l’affaire 
Coca-Cola c/ Orangina (2000),
le Conseil de la concurrence a montré que le coefficient de corrélation
entre le prix de la boisson Coca-Cola et celui de la boisson Pepsi-Cola au
cours de la période 1995-1998 était de 0,68 mais que ce coefficient dimi-
nuait à 0,54 voire 0,30 si l’on réduisait la période d’analyse de quelques
mois. 
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Le test de stationnarité
 䉫 Le recours à un test de stationnarité (appelé
également test de racine unitaire) permet de contourner en partie les dif-
ficultés soulevées par les tests de corrélation des prix. Une série chronolo-
gique est qualifiée de stationnaire si elle présente une tendance à revenir
vers une valeur constante, ce qui signifie que l’impact d’un choc se révèle
temporaire. Dans le cas qui nous intéresse, si deux produits X et Y appar-
tiennent au même marché, le prix relatif P
X
/P
Y
 doit être stationnaire : en
effet, si le prix du bien X baisse, la modification du prix relatif P
X
/P
Y
 va
impliquer une substitution vers le produit le plus cher (au niveau de
l’offre) ou vers le produit le moins cher (au niveau de la demande). Par
ce mécanisme de substitution, le prix relatif P
X
/P
Y
 doit revenir rapide-
ment à son niveau initial. Ce type de test présente deux avantages :
– il permet d’éliminer les influences communes qui affectent le prix
des deux biens, puisque seul le rapport des prix est pris en compte; 
– les délais de réaction dans l’ajustement des prix peuvent être évalués :
le test de stationnarité permet d’apprécier la rapidité avec laquelle le prix
relatif revient vers une valeur constante. 
En 2006, l’autorité anglaise de concurrence (OFT) a eu recours à un
test de stationnarité à l’occasion du projet de fusion Nutreco/Hydro Sea-
food. Il s’agissait de définir les contours de marché du saumon, à la fois
en termes de produits et en termes géographiques. Pour ce qui concerne
le marché des produits, la question était de savoir si le saumon norvégien
appartenait au même marché que le saumon écossais. Le test montre que
le prix relatif de ces deux produits (calculé sur une période de trois ans et
sur la base de relevés hebdomadaires) est stationnaire : le prix relatif, à la
suite de déviations temporaires, revient vers une valeur constante, ce qui
est le signe de la substituabilité entre les deux catégories de saumon
(figure 7). 
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Figure 7
Évolution du prix relatif du saumon norvégien et écossais
Source : Lexecon [2001].
Pour ce qui concerne l’étendue géographique du marché, il s’agissait de
savoir si le marché devait être défini sur une base nationale ou régionale.
Le prix du saumon écossais en France et en Europe rapporté au prix du
saumon écossais en Angleterre apparaît également stationnaire, ce qui
conduit à définir le marché sur une base régionale et non nationale
(figure 8). 
Figure 8
Évolution du prix relatif du saumon écossais 
en France et au Royaume-Uni
Source : Lexecon [2001].
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Le test SSNIP
 䉫 Le test SSNIP, évoqué au début de ce chapitre, peut
faire l’objet d’une approche quantitative, pour peu que l’on dispose des
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données pertinentes relatives à la marge, à l’élasticité-prix direct et à
l’élasticité-prix croisée.
Reprenons l’exemple simple des deux entreprises A et B, qui fabriquent
respectivement le bien A et le bien B. Avant la fusion, le profit de l’entre-
prise A est égal à : 
∏
A
 =(P
A
–C
A
) Q
A
avec P
A
 le prix du bien A, C
A
 le coût marginal de production et Q
A
 la
quantité de bien A. De même, le profit de l’entreprise B est égal à :
∏
B
 =(P
B
–C
B
) Q
B
avec P
B
 le prix du bien B, C
B
 le coût marginal de production et Q
B
 la
quantité de bien B. 
Le profit total avant la fusion est donc égal à la somme des deux profits : 
∏
A + B
 =(P
A
–C
A
) Q
A
 +(P
B
–C
B
) Q
B
Les entreprises A et B décident de fusionner et le prix de A augmente de
P
A
 à (P
A
 + ΔP
A
). 
Le nouveau profit de l’entreprise (A + B) après la fusion est égal à : 
∏´
A + B
 =(P
A
 + ΔP
A
–C
A
) (Q
A
– ΔQ
A
) + (P
B
–C
B
) (Q
B
 + ΔQ
B
)
La variation du profit total à la suite de la fusion est donc égale à : 
Δ∏´
A + B
 = ΔP
A
Q
A
–(P
A
–C
A
)ΔQ
A
 +(P
B
–C
B
) ΔQ
B
Nous voyons aussitôt que l’évolution du profit total dépend de trois
facteurs : l’augmentation de la marge sur le produit A (soit : 
ΔP
A
Q
A
), la
baisse des ventes sur le produit A (soit : – [P
A
–C
A
]ΔQ
A
) et le report des
ventes du produit A vers le produit B (soit : [P
B
–C
B
] ΔQ
B
). 
La variation du profit après la fusion est positive si : 
ΔP
A
Q
A
–(P
A
–C
A
)ΔQ
A
 +(P
B
–C
B
) ΔQ
B 
> 0
⇔  1 + [(P
A
–C
A
)/P
A
] (– ε
A/A
) + [(P
B
–C
B
)/P
B
] [(P
B
 Q
B
)/(P
A
Q
A
)] ε
B/A
 > 0
⇔ 1–m
A
 ⏐ε
A/A
⏐ + m
B
 [(P
B
 Q
B
)/(P
A
Q
A
)] ε
B/A
 > 0
avec : m
A
, la marge sur le produit A et m
B 
la marge sur le produit B; ⏐ε
A/A
⏐,
la valeur absolue de l’élasticité-prix de la demande du bien A; 
ε
B/A
, l’élasticité-
prix croisée du bien A vers le bien B. 
Dans le cas symétrique (même marge et donc même chiffre d’affaires
pour les entreprises A et B), l’augmentation du prix est profitable pour la
nouvelle entité si : 
m (
⏐ε
A/A
⏐ – ε
B/A
) < 1
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Si la variation du profit total est positive après la fusion, on peut consi-
dérer que les biens A et B appartiennent au même marché pertinent. Si tel
n’est pas le cas, le test doit être réitéré en l’élargissant à un troisième pro-
duit C, ce qui suppose à nouveau de disposer de données empiriques sur
la marge du produit C, l’élasticité-prix directe de C et les élasticités-prix
croisées entre A et C et entre B et C. 
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Le test du choc
 䉫 La méthodologie du « crash test » consiste à analyser
l’impact d’un choc important et non anticipé sur l’offre ou la demande
d’un bien X. Par exemple, si le prix du bien X augmente soudainement,
les clients vont-ils se tourner rapidement vers d’autres substituts du
bien X ? Les chocs étudiés peuvent être de différente nature : changement
technologique, modification du taux de change (à la suite d’une dévalua-
tion), mouvements sociaux, hausse brutale des coûts de production, etc
.
Illustrons cette méthodologie au travers d’un exemple. Au Royaume-Uni,
les yaourts allégés de marque ont fait l’objet d’une campagne promotion-
nelle sous la forme d’une offre « trois paquets pour deux achetés » au
cours de la période février-mars 2003. Quel a été l’impact de cette pro-
motion sur les ventes de yaourts ordinaires ? La figure 9 met en évidence
une forte diminution des ventes de yaourts ordinaires durant la période
de baisse du prix des yaourts allégés, ce qui constitue un indice de substi-
tuabilité entre les deux produits. Dans l’affaire 
Schneider c/ Legrand
(2001), la Commission utilise de manière qualitative l’argument du « crash
test » pour contrer la thèse des parties selon laquelle il existerait une
substituabilité entre les composants d’un tableau électrique : « Les don-
nées fournies par les parties suggèrent également que ces opérations pro-
Figure 9
Impact d’une promotion sur les ventes d’un bien concurrent
Source : Lexecon [2001].
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motionnelles ont un impact très substantiel sur les ventes des matériels
concernés par la promotion, mais qu’elles n’ont que des effets modérés
sur les volumes des autres composants appelés à être combinés avec le
matériel concerné pour former des “solutions”. Ceci suggère que les pro-
motions sur les composants n’ont pas un effet homogène sur tous les
composants nécessaires à la réalisation d’un tableau… »
SECTION 3. LA MESURE DE LA CONCENTRATION 
DU MARCHÉ
Une fois les contours du marché délimités, se pose la question de la
mesure des parts de marché : comment évaluer la répartition des parts de
marché entre les entreprises, avant et après leur opération ? Au-delà du
simple calcul de parts de marché, les autorités antitrust utilisent aussi un
indice de concentration, l’indice d’Herfindahl-Hirschmann (IHH). 
Le présupposé sous-jacent est qu’il existe une relation probable entre la
part de marché ou la concentration du marché et le pouvoir de marché
dont dispose une entreprise, comme le met en évidence le modèle de
Cournot (voir chapitre 1) : 
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L’addition des parts de marché
 䉫 Une première méthode consiste à
additionner les parts de marché des entités qui fusionnent : par exemple,
si les entreprises 1 et 2 représentent respectivement 18 % et 20 % de part
de marché avant l’opération, on peut considérer que la part de marché de
la nouvelle entité après l’opération sera de 38 %, sans prendre en compte
d’éventuels gains d’efficacité. Une fois la part de marché de la nouvelle
entité calculée, on peut déterminer deux seuils :
– un seuil en dessous duquel il apparaît peu probable que l’opération
pose problème pour la concurrence. Ainsi, dans la pratique des autorités
européennes et françaises, il existe une sorte de « zone franche » en
matière de parts de marché, si la part de marché de la nouvelle entité est
inférieure à 25 % dans le cas d’une concentration horizontale ou à 30 %
dans le cas d’une concentration verticale ou conglomérale. Au-delà de ces
Hausse de la part de marché 
de l’entreprise qui fusionne
Hausse de la concentration 
du marché à la suite de l’opération
Hausse possible du pouvoir
de marché 
de la nouvelle entité
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seuils, on ne peut présumer que l’opération n’aura pas d’impact sur la
concurrence; 
– un seuil au-delà duquel il existe une présomption que l’opération
affecte la concurrence : en Europe, des parts de marché post-opération
qui sont supérieures à 50 % font présumer l’existence d’un pouvoir de
marché important, même si cette présomption est réfutable. 
Toutefois, la simple addition de parts de marché ne fournit aucune
information sur la distribution des parts de marché de l’ensemble des
acteurs. En effet, si la fusion entre les entreprises 1 et 2 conduit à une
part de marché de 38 %, il reste à savoir comment sont distribuées les
62 % de parts de marché restantes. Si les 62 % sont repartis sur 62 entre-
prises détenant chacune 1 % de part de marché, la configuration concur-
rentielle est assez différente d’un marché avec une entreprise 3 qui réalise
à elle seule les 62 % de part de marché. 
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Le ratio de concentration
 䉫 Au-delà de la seule addition des parts de
marché des entreprises qui fusionnent, on peut calculer le ratio de
concentration (noté RC) d’un marché. Il consiste à classer toutes les
entreprises présentes sur le marché (N entreprises) par ordre décroissant
de taille et à faire la somme des parts de marché des M plus grandes
entreprises parmi les N (avec M < N) :
avec s
i
 ∈ [0, 1] et i = 1, …, m, …, n
Parts de marché
des entités 1 et 2 avant l’opération
Addition des parts de marché des entités 1 et 2
Parts de marché > 25 % et < 50 %
Impact possible
Part de marché < 25 %
Impact improbable
Part de marché > 50 %
Impact présumé

m
Mi
i1

RC  s  100
=
=¥
Â
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Ainsi, il est usuel de calculer le RC
4
, qui équivaut à la somme des parts
de marché des 4 premiers acteurs d’un marché. À titre d’exemple, les
autorités antitrust américaines ont retenu cet indicateur au cours de la
période 1968-1982, au travers de trois seuils : 
– un marché avec un RC
4
 < 50 % était considéré comme peu concentré;
– un marché présentait une concentration modérée si : 50 < RC
4
 < 70 %; 
– un marché était qualifié de très concentré si : RC
4
 > 70 %. 
Le ratio de concentration présente toutefois deux limites : 
– il ne fournit aucune indication sur les (N – M) entreprises : deux
marchés offrant le même RC
4
 n’ont pas forcément la même intensité
concurrentielle selon la place qu’occupent les entreprises situées dans la
suite de la distribution; 
– il ne tient pas compte de l’hétérogénéité des parts de marché parmi
les M premières entreprises, pour une valeur donnée du ratio. Par exem-
ple, un RC
4
 égal à 60 % peut être obtenu avec 4 entreprises de taille iden-
tique (15 % chacune) ou au travers d’une répartition très inégalitaire des
tailles (45 % pour la première et 5 % pour chacune des trois suivantes). 
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L’indice d’Herfindahl-Hirschmann
 䉫 Au-delà de la simple addition
des parts de marché, un indice de concentration permet d’analyser l’évo-
lution d’un marché avant et après l’opération de fusion. Un indice usuel
est l’indice d’Herfindahl-Hirschmann (IHH), qui se définit comme la
somme des parts de marché au carré de chaque entreprise présente sur le
marché :
avec s
i
 ∈ [0, 100] et i = 1, 2, …, n
L’indice IHH vaut 10 000 dans le cas d’un monopole (100²) et tend
vers 0 lorsque le nombre d’entreprises tend vers l’infini, avec des parts de
marché symétriques. En effet, lorsque le nombre d’entreprise augmente,
la part de marché de chaque entreprise (avec des parts de marché symé-
trique) tend vers 1/n et la valeur de l’indice IHH s’écrit : 
IHH = n (1/n)² = 1/n
En utilisant la variance des parts de marché (notée 
σ
2
), l’indice IHH
peut se réécrire : 
IHH 
= nσ
2
 + 1/n
Nous voyons que la valeur de l’indice dépend à la fois du nombre total
d’entreprises N et de la distribution de leurs parts de marché : à nombre
n
2
i
i1

IHH   s   1 00

=
=¥
Â
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d’entreprises données, l’indice est d’autant plus élevé que la répartition
des parts de marché est inégalitaire. Illustrons cette propriété en compa-
rant plusieurs marchés (tableau 7). Le marché 1 comprend trois entrepri-
ses de taille identique : l’indice d’Herfindahl est donc égal à 3 × (33,3)²
soit 3 326. Sur le marché 2, il y a également trois entreprises mais avec
deux leaders qui réalisent 98 % du marché : l’indice d’Herfindahl, égal à
4 806, est plus élevé compte tenu de l’asymétrie des parts de marché.
Considérons à présent les marchés 3 et 4 : sur le marché 3, il y a 7 entrepri-
ses mais les parts de marchés sont asymétriques; sur le marché 4, le nom-
bre d’acteurs est seulement de 5 mais les parts de marchés sont symétriques.
Si l’on utilise le RC
4
, les deux marchés apparaissent identiques avec une
part de marché de 80 % pour les quatre premiers acteurs. Bien que le
nombre d’entreprises soit plus élevé sur le marché 3, il apparaît plus
concentré que le marché 4, compte tenu du poids de la première entre-
prise. 
Tableau 7
Exemple de valeur d’Herfindahl
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Indice d’Herfindahl et pouvoir de marché
 䉫 La hausse de la concen-
tration du marché fournit un indicateur utile pour apprécier le risque
d’impact négatif de l’opération sur la concurrence. En effet, comme nous
l’avons vu dans le chapitre 1, le modèle de concurrence à la Cournot
montre qu’il existe une relation entre le pouvoir de marché et le nombre
d’entreprises (N). Une réduction de N se traduit dans le modèle de Cour-
not par une hausse du prix et des profits :
P
cour
 = (a + Nc)/(N + 1) = c + [(a – c)/(N + 1)]
Π
cour
 = (a – c)²/(N + 1)²
Nombre d’entreprises et distribution 
des parts de marché (parordre décroissant)
Herfindahl 
Marché 1 
3 entreprises :
33,3 % chacune
3 326
Marché 2 
3 entreprises :
49 %, 49 %, 2 %
4 806
Marché 3 
7 entreprises :
70 %, 5 %
pour les 6 entreprises suivantes
5 050
Marché 4 
5 entreprises de taille identique :
20 %, 20 %, 20 %, 20 %, 20 %
2 000
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Dans le modèle de Cournot, une diminution du nombre d’acteurs se
traduit par une augmentation des parts de marché, laquelle conduit à
une augmentation du pouvoir de marché. Ce résultat se retrouve égale-
ment lorsque l’on intègre au modèle de Cournot à N entreprises l’indice
d’Herfindahl-Hirschmann : le taux de marge moyen augmente avec la
valeur de l’indice IHH, pour un niveau donné de l’élasticité-prix de la
demande : 
On peut donc en déduire que : 
– plus la part de marché de l’entreprise résultant de l’opération est éle-
vée par rapport à celle de ses concurrents, plus la probabilité qu’elle
confère ou renforce son pouvoir de marché est forte; 
– plus le marché est concentré après l’opération, plus les risques
d’atteintes à la concurrence sont importants. 
La relation entre part de marché et pouvoir de marché n’a toutefois
rien d’automatique et de nécessaire : 
– une hausse de la part de marché ne conduit pas forcément à une
augmentation du pouvoir de marché, par exemple lorsque les entreprises
sont en concurrence à la Bertrand pur; 
–
a contrario, dans des cas exceptionnels, une faible hausse de la part
de marché peut affecter fortement le pouvoir de marché. Par exemple,
une entreprise peut racheter un concurrent de petite taille mais qui est
très innovant ou qui adopte un comportement de « franc-tireur » (« 
mae-
verick 
»), en exerçant une forte pression sur les prix. 
232
L’utilisation de l’indice IHH par les autorités antitrust
 䉫 D’un
point de vue pratique, le calcul des parts de marché permet surtout aux
autorités antitrust de définir des zones franches, en deçà desquelles les
opérations sont supposées ne pas affecter significativement la concur-
rence.
L’indice IHH est utilisé par les autorités antitrust américaines depuis
1982, pour comparer l’évolution du marché avant et après l’opération de
fusion. Ainsi,
 les Horizontal Merger Guidelines (2010) définissent trois
valeurs-seuil de l’indice ainsi que des variations de seuil, en deçà des-
quelles les opérations de concentration sont considérées comme n’ayant
pas d’incidence négative sur la concurrence : 
– IHH < 1 500 après la fusion : la fusion se fait sur un marché non
concentré («
unconcentrated ») et n’est donc pas susceptible de porter
atteinte à la concurrence; 
n
i
i
i1
P c

IHH

s  
P

ε

=
-
Êˆ
=
Á˜
Ë¯
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– 1 500 < IHH < 2 500 après la fusion et la variation absolue de IHH
(notée ΔIHH)
1
 est inférieure à 100 : le niveau de concentration engendré
par la fusion est moyennement élevé («
moderately concentrated ») mais la
fusion est réalisée avec une firme de petite taille, ce qui se traduit par une
variation limitée de la valeur de l’indice; 
– IHH > 2 500 après la fusion et ΔIHH < 100 : le marché est très concen-
tré après la fusion mais la fusion a un impact marginal sur le niveau de
concentration. 
Il est à noter que : 
– le calcul de la variation de l’indice est réalisé sur la base des parts de
marché avant la fusion : on ne prend donc pas en compte les éventuelles
modifications de parts de marché à l’issue de la fusion; 
– les valeurs seuils se situent à un niveau assez faible, ce qui signifie
qu’ils sont en général assez vite atteints; 
– lorsque les valeurs sont au-delà de la zone franche, il y a présomption
d’atteinte à la concurrence. 
En Europe, le règlement 139/2004 prévoit également l’usage de l’indice
d’Herfindahl, en définissant des seuils pour les concentrations horizon-
tales : 
– une valeur de l’indice IHH inférieure à 1 000 après l’opération de
concentration rend improbable une atteinte à la concurrence; 
– lorsque la valeur de l’indice IHH est comprise entre 1 000 et 2 000
après l’opération et que la variation de l’indice est inférieure à 250, ou
lorsque la valeur de l’indice IHH est supérieure à 2 000 après l’opération
et que la variation d’indice est inférieure à 150, il est également peu pro-
bable que la Commission s’inquiète des effets de l’opération, sauf dans
des cas particuliers. 
Dans le cas de concentrations verticales ou conglomérales, la Com-
mission considère qu’il est peu probable que l’opération soulève des pro-
blèmes de concurrence lorsque la part de marché de la nouvelle entité à
l’issue de l’opération de concentration est inférieure à 30 % et que l’indice
IHH à l’issue de l’opération est inférieur à 2 000. 
Le recours à un indice de concentration et sa variation fournit une pre-
mière approximation des risques que peut entraîner une opération de
fusion. Cela ne dispense pas pour autant les autorités de concurrence,
lorsque le marché après l’opération dépasse les seuils, ne mener une ana-
lyse des effets possibles de la fusion sur la concurrence. 
1. Dans le cas de deux entreprises 1 et 2 ayant chacune une part de marché si (avec i = 1, 2) :
ΔH = (s
1
 + s
2
)² – s
1
²–s
2
² = 2s
1
s
2
.
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SECTION 4. L’IMPACT D’UNE CONCENTRATION 
SUR LA CONCURRENCE
La délimitation du marché pertinent et la mesure de la concentration
fournissent une première approximation de l’impact possible d’une opé-
ration de concentration sur la concurrence mais ne suffisent pas, le cas
échéant, à évaluer avec précision l’ampleur du pouvoir de marché dont
peuvent disposer les parties après la fusion. Si de faibles parts de marché
rendent peu probables l’exercice d’un pouvoir de marché, de fortes parts
de marché n’impliquent pas nécessairement un pouvoir de marché signi-
ficatif : les autorités de concurrence doivent construire un scénario du
dommage causé par l’opération à la concurrence («
theory of harm ») et
apprécier sa probabilité d’occurrence. 
Tableau 8
Type de fusion et théorie du dommage à la concurrence
Type de 
fusion
Type 
d’impact
Explication
Horizontale
Effet 
unilatéral
La réduction du nombre d’entreprises 
à la suite de la fusion conduit mécaniquement 
à une hausse du prix, dont l’ampleur dépend 
notamment de la réaction des outsiders. 
Au-delà de la hausse de prix, l’opération 
peut réduire la diversité des produits 
ou l’incitation à innover.
Horizontale
Effet 
coordonné
La réduction du nombre d’entreprises 
à la suite de la fusion peut favoriser 
des comportements d’entente (tacite 
ou explicite) entre concurrents.
Verticale
Verrouillage 
du marché
Une fusion verticale peut réduire l’accès 
des concurrents non intégrés à une ressource 
rare.
Conglomérale
Effet 
congloméral
La fusion peut conduire à pratiquer 
des ventes liées, au détriment des concurrents 
ne disposant pas de portefeuille de produits 
équivalent.
Conglomérale
Contact 
multimarchés
Une fusion conglomérale peut réduire 
l’intensité de la concurrence, chaque entre-
prise craignant des représailles sur d’autres 
marchés.
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L’impact va dépendre en grande partie du type d’opération (tableau 8) : 
– dans une fusion entre concurrents (fusion dite « horizontale »),
l’opération peut conduire à un « effet unilatéral » et à un « effet coor-
donné »; 
– dans une fusion verticale, le risque est celui d’un « verrouillage » du
marché (dénommé également « forclusion ») aux concurrents qui ne
sont pas intégrés verticalement; 
– dans une fusion conglomérale, l’opération peut engendrer un effet
congloméral ou favoriser le contact multimarchés. 
À titre principal, les autorités de concurrence se focalisent sur l’impact
d’une fusion sur les prix mais elles peuvent également prendre en compte
d’autres dimensions de la concurrence, telles que la diversité des produits,
leur qualité ou l’incitation à innover (voir chapitre final). 
Une fois le mécanisme d’affectation de la concurrence identifié, il reste
à savoir s’il va bien se produire après l’opération : les autorités de concur-
rence se penchent alors sur les incitations des entreprises qui fusionnent
à augmenter les prix ainsi que sur les possibilités qu’elles ont de le faire.
L’analyse des barrières à l’entrée et des caractéristiques de la demande
jouent alors un rôle essentiel. 
§1.L’impact d’une concentration horizontale 
sur la concurrence
Une concentration entre des entreprises concurrentes conduit à un
chevauchement – et donc à une addition – de leurs parts de marché. Par
exemple, si le marché est au départ en duopole, la fusion conduit pure-
ment et simplement à la création d’un monopole, qui risque d’avoir pour
effet d’augmenter les prix. Ainsi, lors du projet de rachat d’Aer Lingus par
Ryanair (2007), la Commission a estimé que la nouvelle entité se retrou-
verait en situation de monopole sur vingt-deux lignes au départ de
Dublin, ce qui ce serait traduit par des hausses du prix des billets. 
En règle générale, une fusion ne met pas fin à toute concurrence effec-
tive sur le marché, dans la mesure où elle ne concerne pas la totalité des
acteurs du marché : les fusions se font le plus souvent entre deux ou trois
opérateurs sur des marchés oligopolistiques. Dans ce cas de figure, l’impact
final de la fusion sur le prix va dépendre de manière cruciale de la réac-
tion des entreprises ne faisant pas partie de l’opération de concentration
(appelées 
outsiders). 
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Concentration horizontale et effet unilatéral
 䉫 Une fusion entre
concurrents peut entraîner une hausse des prix, par un effet dit « unilaté-
ral » ou « non coordonné » : comme la pression concurrentielle qui s’exerce
sur le marché est moindre, les prix vont mécaniquement augmenter.
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Supposons un oligopole à la Cournot, composé de trois entreprises A,
B, C, disposant chacune d’une part de marché symétrique de 33 %. À
l’équilibre, chaque entreprise réalise un profit de 8
 (schéma suivant) et
le profit total est de 24
. L’entreprise A décide de racheter sa concurrente B :
la part de marché de la nouvelle entité (A + B) passe à 66 % et le marché
se retrouve en situation de duopole, avec une moindre pression concur-
rentielle. En rachetant l’entreprise B, l’entreprise A récupère non seule-
ment la part de marché et le profit (égal à 8
) de B mais elle bénéficie
également d’une réduction de la concurrence sur le marché, le profit total
passant de 24
 à 30 . Le gain total de l’opération pour l’entreprise A est
donc de (20
 –8) = 12 . 
Le mécanisme de réduction de la concurrence peut être explicité de la
manière suivante : après la fusion, la nouvelle entité (A + B) a une incita-
tion à réduire sa production pour faire monter le prix. L’entreprise C va
de son côté augmenter son niveau de production, mais cet effet ne va pas
être suffisant pour compenser le premier effet : le prix sur le marché va
donc augmenter. 
Le mécanisme peut être également représenté graphiquement (figure 10),
au travers des fonctions de réaction de l’entreprise C (notée R
C
) et des
entreprises A et B avant la fusion (notée R
A, B
) et après la fusion (notée
R´
A, B
). Avant la fusion, l’équilibre de Cournot se situe au point X, à l’inter-
section des fonctions de réaction : les entreprises A et B produisent cha-
cune la quantité Q
A+B
 tandis que l’entreprise C produit Q
C
. La fusion ne
modifie pas la fonction de réaction de l’entreprise C mais celle de la nou-
velle entreprise (A + B) : en effet, pour tout niveau de production de
l’entreprise C, la nouvelle entité réduit son niveau de production, compte
tenu de la moindre concurrence sur le marché. La fonction de réaction de
l’entreprise (A + B) se déplace vers le bas et passe de R
A, B 
à R´
A, B
. Le nou-
veau point d’équilibre se situe au point Z et non au point Y : face à la
réduction de la production de l’entreprise (A + B), la meilleure réponse de
l’entreprise C est d’accroître son niveau de production de Q
C 
à Q´
C
, ce qui
vient limiter la hausse du prix. 
Proﬁts avant la fusion Proﬁts après la fusion
A + B
20 € 
A
8 € 
C
8 € 
B
8 € 
C
10 € 
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Figure 10
L’effet unilatéral en oligopole de Cournot
Dans le cas d’une concurrence par les prix « à la Bertrand » avec pro-
duits différenciés, une fusion conduit également à une hausse du prix
d’équilibre mais par un mécanisme différent : les entreprises A et B aug-
mentent le prix après la fusion et l’entreprise C réagit en faisant de même.
Ce mécanisme peut être représenté graphiquement (figure 11), au travers
des fonctions de réaction de l’entreprise C (notée R
C
) et des entreprises A
et B avant la fusion (notée R
A, B
) et après la fusion (notée R´
A, B
). Avant la
fusion, l’équilibre de Bertrand se situe au point X, à l’intersection des fonc-
tions de réaction. La fusion ne modifie pas la fonction de réaction de l’entre-
prise C mais celle de la nouvelle entreprise (A + B) : en effet, pour tout
prix de l’entreprise C, la nouvelle entité augmente son prix, compte tenu
de la moindre concurrence sur le marché. La fonction de réaction de l’entre-
prise (A + B) se déplace vers le haut et passe de R
A, B
 à R´
A, B
. Le nouveau
point d’équilibre se situe au point Z et non au point Y : face à la hausse
de prix de l’entreprise (A + B), la meilleure réponse de l’entreprise C est
d’accroître son prix de P
C 
à P´
C
 mais moins fortement que l’entreprise
(A + B), afin de gagner des parts de marché. 
Il peut être relevé un paradoxe concernant la situation des entreprises
qui n’ont pas participé à la fusion («
outsiders ») : que ce soit en concur-
rence à la Cournot ou à la Bertrand, la fusion profite toujours aux 
outsi-
ders
. En effet, dans le cas de Cournot, ils augmentent leur production et
X
Q
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Y
Z
R
C
0Q
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bénéficient également d’une hausse du prix sur le marché. De même, en
situation de concurrence à la Bertrand avec produits différenciés, les 
out-
siders
 augmentent leur prix. On peut même montrer, sous certaines con-
ditions, que la fusion pénalise les entreprises qui y participent, dès lors
qu’elles ne disposent pas d’une part de marché suffisante après la fusion :
en effet, la fusion n’est rentable pour ceux qui fusionnent qu’à la condi-
tion qu’ils détiennent après la fusion une part de marché supérieure à
80 %. Ce paradoxe n’est toutefois valable que si la fusion n’entraîne pas
de gains d’efficacité : dans le cas contraire, la fusion risque de réduire le
profit des entreprises «
outsiders » (voir infra). 
Figure 11
L’effet unilatéral en oligopole 
à la Bertrand (produits différenciés)
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Les facteurs qui influent sur l’effet unilatéral
 䉫 Une fois identifié
l’effet unilatéral, il reste à en apprécier l’ampleur. Plusieurs facteurs influent
sur l’importance de cet effet unilatéral :
– la part de marché des entreprises qui fusionnent : plus cette part est
importante, plus l’effet unilatéral risque d’être marqué; 
– les possibilités pour les entreprises restées hors de la fusion d’aug-
menter leur production (dans le cas d’une concurrence à la Cournot) : si
les contraintes sur les capacités de production sont fortes, il sera difficile
d’accroître le niveau de production. De même, s’il existe des coûts de
Z
Y
X
P’
A,B
R
C
0 P
C
Prix de C
Prix de A
et de B
P
A,B
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changement de fournisseur (« switching costs ») il sera plus difficile pour
les concurrents de récupérer des clients provenant des entreprises qui ont
fusionné; 
– l’existence ou non d’un « franc-tireur » («
maeverick ») sur le mar-
ché, qui peut contrer la hausse de prix, en maintenant des prix bas; 
– la taille relative des entreprises qui fusionnent : dans le modèle de
Bertrand à prix différenciés, le prix de l’entreprise qui détient initialement
la part de marché la plus faible augmentera davantage que celui de la
seconde entreprise; 
– la répartition des parts de marché entre les entreprises restées en
dehors de la fusion : chez les «
outsiders », ceux qui ont la plus grande
part de marché relèvent plus leur prix que les «
outsiders » de petite taille.
Par conséquent, plus le marché est concentré en dehors de la partie
fusionnée, plus les hausses de prix de la part des outsiders risquent d’être
fortes; 
– la probabilité d’entrée de nouveaux concurrents sur le marché (voir
infra); 
– les gains d’efficacité résultant de la fusion (voir 
infra); 
– la puissance d’achat et du contre-pouvoir des clients (voir 
infra); 
– le degré de concurrence entre les produits des entreprises qui fusion-
nent : lorsque les entreprises opèrent sur un marché de produits diffé-
renciés (
i.e. une chaîne de biens imparfaitement substituables), il est
crucial de connaître le degré de substituabilité entre les produits des
entreprises qui fusionnent. Nous développons ce point ci-après. 
235
L’effet unilatéral avec des produits différenciés
 䉫 Lorsque deux
entreprises fusionnent, le risque d’augmentation unilatéral des prix est
d’autant plus fort que les produits des deux entreprises sont considérés
par les clients comme substituables. Supposons que trois entreprises A, B, C
produisent chacune un bien différencié, respectivement le bien X, Y et Z.
Les entreprises A et B ont chacune une part de marché de 25 % et l’entre-
prise C de 50 %. On pourrait supposer qu’une fusion entre l’entreprise A
et C est plus risquée pour la concurrence qu’une fusion entre A et B :
dans le premier cas, la part de marché de la nouvelle entité après la fusion
serait de 75 % contre seulement 50 % dans le second cas. En réalité, il
faut tenir compte du degré de proximité entre les produits X, Y et Z. Sup-
posons que les clients considèrent que les produits X et Y sont très substi-
tuables, alors que le produit Z est assez éloigné des produits X et Z. Dans
un tel cas de figure, la fusion entre les entreprises A et B présente plus de
risque d’effet unilatéral qu’une fusion entre A et C. En effet, après la
fusion, la nouvelle entité peut avoir intérêt à augmenter le prix du
produit X, dans la mesure où une partie significative de la clientèle va se
reporter sur le produit Y. Le « ratio de diversion » mesure justement la
part des consommateurs qui reportent leur demande de X vers Y : plus le
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ratio de diversion est élevé, plus la hausse de prix après la fusion sera ren-
table. Nous voyons ici que dans des industries avec des produits différen-
ciés, l’indicateur pertinent pour apprécier le risque d’effet unilatéral est
plus la proximité des produits des entreprises qui fusionnent que la part
de marché.
Ainsi, lors de l’examen du rachat de Darty par la FNAC, l’Autorité de la
concurrence (2016), sur la base de sondages, a montré qu’en cas de
hausse des prix de 10 % des prix à la FNAC, les clients ayant effectué un
achat d’ordinateur portable, tablette tactile, smartphone, appareil photo,
téléviseur ou accessoire image et son se reporteraient vers l’enseigne
Darty. La FNAC a donc une incitation à augmenter ses prix après la
fusion, compte tenu d’un fort ratio de diversion vers l’enseigne Darty. 
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Les tests de l’effet unilatéral
 䉫 Plusieurs tests quantitatifs ont été pro-
posés pour apprécier le risque d’effet unilatéral lorsque les entreprises
offrent des produits différenciés. Il convient de noter d’emblée que ces
tests sont utilisés comme un indice parmi d’autres et ne remplacent pas
l’analyse qualitative menée par les autorités de concurrence.
Un premier test – le test UPP («
Upward Pricing Pressure ») – consiste à
analyser l’incitation d’une entreprise à augmenter ses prix après la fusion,
compte tenu de la réduction de l’intensité concurrentielle et des baisses
de coût résultant de la fusion [Farrell et Shapiro, 2010]. Supposons que
deux entreprises A et B, produisant respectivement le produit 1 et 2 décident
de fusionner. L’incitation de l’entreprise A à augmenter le prix du produit 1
dépend de trois facteurs : 
– le ratio de diversion (noté RD) entre le produit 1 et le produit 2 : plus
il est élevé, plus la hausse de prix est probable dans la mesure où une par-
tie des ventes perdues sur le produit 1 est reportée sur le produit 2; 
– la marge de l’entreprise 2 : plus elle est élevée, plus l’entreprise A a
intérêt à accroître le prix du produit 1 après la fusion; 
– les gains d’efficacité résultant de la fusion et qui reviennent à l’entre-
prise A : plus ces gains d’efficacité sont forts, moins l’entreprise A est
incitée à augmenter le prix du produit 1 après la fusion. 
L’incitation de l’entreprise A à augmenter le prix du produit 1 s’écrit : 
UPP
1
 = [P
2
–c
2
] RD
1/2
–(e
1
 c
1
)
avec P
2
,
 
le prix du produit 2, 
e
1
, les gains d’efficacité estimés sur le produit 1, 
c
1
, c
2
, le coût marginal du produit 1 et du produit 2, 
RD
1/2
, le ratio de diversion du produit 1 vers le produit 2. 
La première partie de l’équation représente l’augmentation de profit
résultant du fait que des clients se sont reportés du produit 1 vers le
produit 2. Cette hausse du profit est égale à la marge sur le produit 2
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(c’est-à-dire la différence entre le prix de vente P
2
 et le coût de produc-
tion C
2
) multipliée par le ratio de diversion de 1 vers 2. La seconde partie
de l’équation représente la diminution du profit résultant du fait que la
fusion a permis à l’entreprise A de baisser son coût de production et donc
d’augmenter la marge sur chaque unité de produit 1 vendue. Comme les
ventes du produit 1 diminuent à cause de la hausse du prix, la marge per-
due sur chaque unité non vendue augmente. 
Si UPP
1
 > 0, la nouvelle entité a intérêt à augmenter son prix après la
fusion. Il est à noter que le test UPP ne dit pas de combien le prix va
monter; il indique simplement, pour différents scénarios de gains d’effi-
cacité, qu’un risque existe, qui justifie une analyse plus approfondie du cas. 
Un second test – le test GUPPI («
Gross Upward Pricing Pressure Index »)
– a été introduit par Salop et Moresi [2009] puis repris aux États-Unis
dans les 
Horizontal Merger Guidelines (2010). Il a été également utilisé en
Europe par les autorités de concurrence, notamment en France à l’occasion
des affaires 
FNAC c/ Darty (2016) et Cofigeo (2018). Supposons deux
entreprises A et B qui produisent respectivement le bien 1 et le bien 2. Les
entreprises A et B décident de fusionner et de continuer après la fusion de
vendre les deux produits 1 et 2. 
L’indice GUPPI sur le produit 1 mesure l’incitation de la nouvelle
entité (A + B) à augmenter le prix du produit 1. Il se définit comme le
rapport entre le profit supplémentaire gagné par le report des ventes sur
le produit 2 et la baisse de la valeur des ventes sur le produit 1, à la suite
de la hausse de son prix : 
⇔ GUPPI du produit 1 =
⇔ GUPPI du produit 1 =
⇔ GUPPI du produit 1 = ratio de diversion de 1 vers
⇔ GUPPI du produit 1 =
⇔ GUPPI du produit 1 
=RD
1,2
 × marge en % sur le produit 2 × rapport des prix
GUPPI du produit 1 =

profit résultant du report de ventes vers le produit 2
valeur des ventes perdues sur le produit 1
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Nous voyons que l’estimation empirique d’un GUPPI nécessite de dis-
poser de trois types de données empiriques : le ratio de diversion du
produit 1 vers le produit 2, le niveau de marge sur le produit 2 et les prix
des produits 1 et 2. 
On peut également calculer le GUPPI du produit 2. Si les entreprises A
et B sont symétriques (même ratio de diversion, même prix, même coût)
l’indice GUPPI est égal à : 
GUPPI = RD × m
avec m, le taux de marge avant la fusion. 
Si l’indice GUPPI présente une valeur inférieure à 5 %, les autorités de
concurrence considèrent qu’il est peu probable que la fusion conduise à
un effet unilatéral, dans la mesure où le ratio de diversion est trop faible
tout comme la marge sur le produit 2. À l’inverse, si la valeur du GUPPI
est supérieure à 10 %, on peut présumer l’existence d’un effet unilatéral
conduisant à une hausse de prix. Il convient de noter que l’indice GUPPI
ne prend pas en compte d’éventuelles synergies (contrairement au test
UPP) ainsi que la réaction des concurrents restés hors de la fusion. 
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Concentration horizontale et effet coordonné
 䉫 Une concentra-
tion horizontale peut également faciliter l’émergence d’un équilibre collu-
sif entre les acteurs du marché : en situation de concurrence à la Cournot
par exemple, les entreprises qui sont en dehors de la fusion peuvent réagir
dans le même sens que celles qui ont fusionné, à savoir en réduisant leur
production. Cet effet coordonné résulte de la seule interaction oligopolis-
tique entre les acteurs, dans le cadre d’un jeu répété non coopératif, et
n’implique pas en tant que tel une coordination explicite, comme dans le
cas d’un cartel. Le risque d’effet coordonné peut être illustré au travers
d’un exemple : les entreprises A et B disposent chacune d’une part de
marché de 25 %, tandis que l’entreprise C a une part de marché de 50 %.
Supposons que l’entreprise A fusionne avec l’entreprise B : la nouvelle
entité (A + B) dispose d’une part de marché de 50 % et se retrouve en
duopole symétrique avec l’entreprise C. Cette structure de marché symé-
trique peut être propice à l’émergence d’une collusion tacite.
Outre la symétrie des parts de marché, plusieurs facteurs rendent plus
probable l’émergence d’un « effet coordonné » à la suite d’une fusion : 
– le nombre d’acteurs sur le marché : le faible nombre d’opérateurs
facilite la collusion tacite dans la mesure où la détection (et donc la puni-
tion) des « tricheurs » est plus aisée; 
– la transparence du marché est une condition propice à la collusion
dans la mesure où les entreprises peuvent facilement converger vers un
prix sans accord explicite et détecter les éventuels comportements de
tricherie; 
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– la nature de l’opération de concentration : par exemple, l’acquisition
d’un « franc-tireur » par une entreprise est de nature à favoriser la stabi-
lité de la collusion; 
– l’existence d’un mécanisme crédible, rapide et viable de sanction en
cas de « tricherie » d’une entreprise; 
– les possibilités d’entrée dans le secteur (notamment au travers d’impor-
tations) : si les barrières à l’entrée sont élevées, la pérennité d’une entente
tacite apparaît plus forte. 
L’argument de l’effet coordonné a été mobilisé à plusieurs reprises par
la Commission européenne (tableau 9), et notamment à l’occasion de la
fusion Airtours/First Choice. Le projet d’OPA d’Airtours sur First Choice,
initié en avril 1999, intervient sur le marché britannique des vacances à
forfaits vers des destinations proches. Sur ce marché, la nouvelle entité
aurait bénéficié d’une part de marche de 32 %, face aux deux concurrents
Thomson (27 %) et Thomas Cook (20 %), les autres opérateurs consti-
tuant la « frange » de l’oligopole. La Commission a bloqué la fusion en
septembre 1999 au nom du risque d’effet coordonné, avant que sa déci-
sion ne soit invalidée en appel en juin 2002 par le tribunal de première
instance. Selon le TPI, plusieurs éléments de la «
check-list » permettent
de penser que la collusion aurait été difficile entre les opérateurs : 
– les offres de vacances constituent un produit très différencié, en
fonction de leur localisation, de la date, etc.; 
– les parts de marché s’avèrent assez volatiles d’une année sur l’autre
ainsi que la demande; 
– les concurrents de petite taille, les concurrents potentiels, les clients
seraient en mesure, le cas échéant, de mettre en échec un comportement
de collusion; 
– les possibilités de représailles en cas de déviation semblent peu effi-
caces dans la mesure où les capacités de production sont fixées dix-huit
mois à l’avance et sont par définition « rigides ». Il en résulte qu’une entre-
prise qui désire punir une déviation ne pourra pas servir plus de consom-
mateurs si elle casse les prix. L’unique moyen de représailles consiste alors
à augmenter significativement les capacités la saison suivante, ce qui
réduit l’efficacité des représailles. En effet, étant donné le facteur d’actua-
lisation, les pertes dues aux représailles pèseront moins face aux gains
réalisés à court terme grâce à la déviation. 
Plus généralement, l’arrêt 
Airtours a été l’occasion pour le TPI d’énon-
cer les trois conditions nécessaires à l’émergence d’un effet coordonné,
conditions reprises dans les 
Lignes directrices sur les concentrations horizon-
tales 
(2004) : 
– transparence du marché entre les concurrents; 
– menace de représailles crédibles en cas de déviation de l’équilibre
collusif; 
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– absence de possibilité de contestation par les concurrents résiduels
ou potentiels ainsi que par les clients. 
Tableau 9
Concentration et risque d’effet coordonné en Europe
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Au-delà des effets unilatéraux et coordonnés : les fusions pré-
emptives
 䉫 Une opération de concentration peut avoir pour effet non
seulement de réduire la concurrence existante sur le marché – que ce soit
par un effet unilatéral ou coordonné – mais également de prévenir le
développement d’une concurrence future, notamment si l’entité rachetée
est susceptible de lancer sur le marché un produit innovant, concurrent
du produit existant. Ce cas de figure est explicitement évoqué en Europe
dans les 
Lignes directrices sur les concentrations horizontales (2004) : « Une
entreprise dont la part de marché est relativement faible peut néanmoins
Projet 
de concentration
Analyse 
de la Commission 
Décision
Rachat de Perrier 
par Nestlé en 1992.
Risque d’effet coor-
donné sur le marché 
français de l’eau de 
source embouteillée 
entre Nestlé et BSN.
Autorisation 
sous conditions 
d’engagements (revente 
de Volvic et cession 
d’autres actifs).
Rachat de 
Mitteldeutsche Kali 
par Kali+Salz en 1998 
(secteur de la potasse).
Risque d’effet coor-
donné avec la société 
française SCPA, en rai-
son de liens structurels.
Autorisation sous 
conditions 
d’engagements 
structurels (mettre fin 
aux liens avec SCPA).
Fusion entre Gencor 
et Lonrho (secteur 
des platinoïdes) 
en 1997.
Risque d’effet coor-
donné à la suite de la 
formation d’un duo-
pole à frange concur-
rentielle sur le marché 
du platine (70 % de part 
de marché pour les deux 
leaders).
Interdiction 
de la fusion, confirmée 
en appel.
Rachat de First Choice 
par Airtours (secteur 
des tour-opérateurs) 
en 1999.
Risque d’effet coor-
donné avec la formation 
d’un oligopole dominé 
par trois acteurs (Air-
tours, Thompson et 
Thomas Cooke).
Interdiction du rachat, 
invalidé en appel. 
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constituer un important moteur de la concurrence si les produits en
cours de développement sont prometteurs. »
Ce risque de préemption peut être illustré au travers d’un exemple sim-
ple (schéma suivant). Supposons qu’une entreprise A soit en position de
monopole sur un marché X et réalise un profit de 50
. Une entreprise B
a développé un produit Y concurrent de X et envisage de rentrer sur le
marché : en l’absence de réaction de l’entreprise A, la situation de marché
va évoluer vers un duopole, avec une baisse des profits totaux qui passe-
ront de 50
 à 30 , répartis de manière égalitaire entre les deux entrepri-
ses. Afin d’éviter l’entrée du concurrent B, l’entreprise A a une incitation
forte à la racheter : elle est même prête à dépenser la différence entre le
profit de monopole et son profit en duopole, soit (50
 –15) = 35 . Le
but du rachat de B est d’éviter l’entrée sur le marché d’un concurrent :
qualifié parfois « d’acquisition tueuse » («
killer acquisition »), ce type de
stratégie est difficile à détecter par les autorités antitrust 
ex ante, même si
ces pratiques ont été mises en évidence dans la pharmacie export : ainsi,
Cuningham 
et al. [2018] montrent que 6 % des acquisitions dans ce sec-
teur ont pour effet de stopper les efforts de R & D de l’entreprise rachetée
sur des projets concurrents de ceux menés par l’entreprise acquéreuse. 
§2.L’impact d’une concentration verticale 
et conglomérale
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Concentration verticale et « verrouillage » du marché
 䉫 Dans
le cas d’une fusion verticale, la nouvelle entité se retrouve présente à plu-
sieurs stades de la chaîne de valeur. Le risque est alors qu’elle restreigne
l’accès de concurrents non intégrés verticalement à des ressources qu’elle
contrôle, que ce soit en amont ou en aval.
Un premier cas de figure est celui d’un verrouillage du marché des
intrants : une entreprise située en amont et disposant d’un pouvoir de
marché peut décider de s’intégrer en aval. Après l’opération, elle peut
avoir intérêt à restreindre l’accès à ses intrants aux autres entreprises en
aval. La restriction d’accès peut prendre plusieurs formes : augmentation
Situation avant l’entrée de B Situation si entrée de B
Proﬁt de A
50 € 
Proﬁt de A
15 € 
Proﬁt de B
15 € 
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des prix, limitation des quantités, dégradation de la qualité des inputs.
Prenons le cas d’une entreprise en position dominante en amont (l’entre-
prise A), qui approvisionne au prix P des entreprises 1, 2, 3… situées en
aval (figure 12). Si l’entreprise A rachète l’entreprise 1, la nouvelle entité
(A + 1) est désormais en mesure d’handicaper les concurrents en aval en
les approvisionnant à un prix P´ plus élevé : en effet, comme leur coût
d’approvisionnement est plus élevé que celui de l’entreprise (A + 1), les
entreprises 2, 3 etc. vont voir leurs profits diminuer. 
Figure 12
Fusion verticale et verrouillage de l’accès aux intrants
avec c, le coût marginal d’approvisionnement de l’entreprise A.
L’incitation de l’entreprise A à verrouiller l’accès aux intrants va dépendre
d’un arbitrage entre deux effets contraires : 
– l’augmentation du prix des intrants conduit à limiter les ventes, ce
qui diminue son profit. Plus les marges en amont sont faibles, plus la
perte découlant de la limitation des ventes d’intrants sera réduite; 
– l’augmentation des profits résultant d’une plus grande part de mar-
ché en aval et d’une hausse du prix (compte tenu de l’affaiblissement de
la concurrence). Plus les marges en aval sont élevées, plus les profits tirés
de l’augmentation de la part de marché en aval seront importants. 
Cet arbitrage peut être illustré graphiquement, en comparant la situa-
tion avant et après la fusion verticale (figure 13). Avant la fusion, l’entre-
prise A, située en amont approvisionne l’entreprise 1 et ses concurrents,
situés en aval. L’entreprise A réalise une marge sur ces deux types de ven-
tes, qui correspond sur la figure 13 aux aires X et Y. L’entreprise 1 réalise
de son côté une marge en aval sur ses ventes, représentée par l’aire W.
Avant la fusion, les profits cumulés des entreprises A et 1 sont donc égaux
à (X +Y +W). 
Supposons que l’entreprise A fusionne avec l’entreprise 1 et décide,
après la fusion, de ne plus approvisionner les concurrents en aval de
l’entreprise 1. Ces derniers vont devoir se tourner vers d’autres fournis-
seurs moins performants, ce qui va faire augmenter le coût de leurs entrants
Avant la fusion Après la fusion
Amont
entreprise A
pouvoir de marché
PP
P = c
P´ > P
Aval
entreprise A
entreprise 1
entreprise 1
entreprises 2,3, …
entreprises 2,3, …
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Figure 13
La situation verticale avant la fusion
(figure 14). La nouvelle entité (A + 1) voit donc sa part de marché en
aval augmenter, ainsi que le prix de vente : elle gagne la surface G (marge
sur les nouvelles ventes en aval) et la surface F (hausse du prix sur les
ventes existantes). Mais la nouvelle entité (A + 1) perd une marge sur les
ventes qu’elle ne réalise plus avec les concurrents de l’entreprise 1 en
amont : cette perte de marge est représentée par l’aire E (dont le montant
est plus petit que l’aire X, compte tenu de la réduction de la part de mar-
ché des concurrents de l’entreprise 1). L’entreprise A a une incitation à
fusionner avec l’entreprise 1 dans le but de verrouiller le marché, si : 
(G + F) > E
Figure 14
La situation après la fusion
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L’incitation à verrouiller le marché sera d’autant plus forte que les
marges en amont sont faibles; de même, le verrouillage sera d’autant plus
profitable que l’entreprise A récupérera une forte proportion des ventes
perdues par ses concurrents et que le prix de détail augmentera forte-
ment. 
Un second cas de figure est celui d’un verrouillage de la clientèle : une
entreprise située en aval (un distributeur par exemple) et disposant d’un
pouvoir de marché peut décider de s’intégrer vers l’amont, en rachetant
un fournisseur, dans le but de restreindre l’accès en aval à des concur-
rents situés en amont. Supposons que l’entreprise 1, située en aval et dis-
posant d’un pouvoir de marché décide de s’intégrer en amont en rachetant
l’entreprise A (figure 15). 
L’incitation de l’entreprise 1 à verrouiller l’accès à son réseau de distri-
bution en aval va dépendre d’un arbitrage entre deux effets contraires : 
– l’augmentation de ses coûts résultant du fait de cesser de se fournir
auprès de concurrents situés en amont (surtout s’ils sont efficaces); 
– l’augmentation des profits, résultant d’une plus grande part de mar-
ché en aval, compte tenu du fait qu’il est plus difficile pour les concur-
rents en amont d’accéder au marché. 
La possibilité de verrouiller l’accès à la clientèle va notamment dépendre
de la capacité des concurrents situés en amont à trouver d’autres canaux
de distribution. 
Figure 15
Fusion verticale et verrouillage de la clientèle
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Concentration conglomérale et « effet congloméral »
 䉫 Une con-
centration est dite « conglomérale » lorsque les entreprises qui se rap-
prochent ne sont pas directement concurrentes, sans être pour autant
dans une relation verticale : elles produisent des biens différents, qui peu-
vent toutefois entretenir des relations de complémentarité entre eux. Par
exemple, un fabricant de consoles peut racheter un éditeur de jeux vidéo.
Bien que les entreprises ne soient pas concurrentes, ce type d’opération
peut toutefois affecter la concurrence au travers d’un « effet congloméral ».
Supposons qu’une entreprise A disposant d’un monopole sur un bien X
Avant la fusion Après la fusion
Amont
entreprise 1
pouvoir de marché
Accès restreint
Aval
entreprise A
entreprise 1
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(le « produit liant ») rachète une entreprise B offrant un produit Y (le
« produit lié »), qui est en concurrence avec d’autres produits. Après l’opé-
ration, la nouvelle entité (A + B) peut augmenter les ventes du produit Y
en les liant à la vente du produit X : il peut s’agir par exemple d’une vente
liée pure, par laquelle la nouvelle entité propose exclusivement de vendre
(X et Y) ensemble, sans qu’il ne soit possible de les acheter séparement.
De même, la nouvelle entité peut dégrader l’interopérabilité entre le
produit X et les produits concurrents de Y, notamment en ne fournissant
pas d’informations suffisantes pour assurer la parfaite compatibilité des
produits.
La capacité de la nouvelle entité à restreindre la concurrence au travers
d’un effet congloméral dépend de plusieurs facteurs : 
– les concurrents de B ne doivent pas être en mesure d’offrir un pro-
duit concurrent du produit X; 
– le produit liant X doit être considéré par les clients comme indispen-
sable : il n’existe pas d’alternatives acceptables pour ce produit, par exem-
ple en raison de sa différenciation; 
– une large majorité de clients valorise le fait d’acheter les deux pro-
duits X et Y en même temps, par exemple parce qu’ils sont complémen-
taires;
– il existe de fortes économies d’échelle dans la production du bien Y :
la réduction des ventes des entreprises concurrentes de B (qui ne produi-
sent que le produit Y) va conduire à une augmentation de leur coût de
production. 
À l’occasion de l’affaire 
General Electric c/ Honeywell (2001) la Com-
mission européenne a justifié le blocage de l’opération par le risque d’un
effet congloméral. GE et Honeywell opèrent toutes deux sur le marché
des moteurs d’avions gros-porteurs et de jets d’affaires; de son côté,
Honeywell fabrique des produits avioniques et non avioniques, tandis
que GE est un acteur important sur le marché des systèmes de contrôle
pour moteurs et développe également une activité de financement et cré-
dit-bail en matière aéronautique. La décision de Bruxelles s’est fondée sur
trois arguments principaux pour inférer l’existence d’un risque d’effet
congloméral : 
– dans le passé, GE et Honeywell ont pratiqué les ventes liées, en com-
mercialisant un ensemble de produits différents à un prix réduit (remise
de couplage) ou en proposant des produits exclusivement de façon liée; 
– les clients sont demandeurs de ce type d’offre couplée dans la mesure
où le 
package implique un prix global moins élevé que la somme des prix
qui le compose; 
– les concurrents de GE et Honeywell ne sont pas en mesure de dupli-
quer ce type d’offres liées, compte tenu de l’ampleur de la gamme de pro-
duits proposée par GE et Honeywell. 
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Tableau 10
Risques d’effets congloméraux dans des opérations 
de concentration (Europe)
Concentration Risque congloméral Remède
Bayer/Monsanto 
(2018)
Risque de vente liée 
de pesticides et semences.
Aucun remède sur l’aspect 
congloméral.
Essilor/Luxottica 
(2018)
Risque d’imposer 
aux opticiens qui veulent des 
montures Luxottica les verres 
d’Essilor.
Aucun remède car 
pas d’incitation à faire 
des ventes liées.
Qualcomm/NXP 
(2018)
Risque d’interopérabilité 
entre les puces de Qualcomm 
et les produits des 
concurrents de NXP.
Qualcomm 
s’engage à assurer 
une interopérabilité entre 
ses puces et les produits 
de concurrents de NXP.
Broadcom/
Brocade (2017)
Risque de dégradation 
de l’interopérabilité entre 
les cartes d’interface 
et les puces de commutation.
Broadcom s’engage 
à coopérer avec les 
producteurs concurrents 
de cartes d’interface pour 
s’assurer du même degré 
d’interopérabilité.
Dentsply/Sirona 
(2016)
Accès des concurrents 
de Dentsply, qui offre 
des consommables dentaires, 
aux informations techniques 
sur les équipements dentaires 
de Sirona.
Extension de l’accord 
de licence de Sirona avec 
les concurrents 
de Dentsply.
Microsoft/
LinkedIn (2016)
Microsoft risque de pré-
installer LinkedIn sur tous 
les PC sous Windows 
et de marginaliser ainsi 
les applications concurrentes 
de réseau social à but 
professionnel.
Microsoft s’engage 
ànepas obliger 
les fabricants 
d’ordinateurs 
à pré-installer LinkedIn 
sur les PC sous Windows.
Intel/McAfee 
(2011)
Risque que les concurrents 
de McAfee, spécialiste 
des logiciels de sécurité 
sur Internet, n’aient pas accès 
aux mêmes informations sur 
les processeurs Intel.
Intel s’engage à ce que 
les concurrents de McAfee 
aient accès aux mêmes 
informations.
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L’analyse des opérations conglomérales a connu un regain d’intérêt au
niveau européen depuis 2010, avec pas moins de 7 opérations qui ont été
examinées sous l’angle des effets congloméraux et ont conduit souvent à
exiger des remèdes comportementaux (tableau 10). 
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Concentration conglomérale et contact multimarchés
 䉫 Lorsqu’une
entreprise présente sur un marché A décide de pénétrer un marché B au
travers d’une fusion-acquisition, la concurrence sur ces deux marchés
peut être affectée, si les concurrents disposent d’un portefeuille d’activités
similaire. En effet, le contact des entreprises sur les marchés A et B peut
atténuer la concurrence, dans la mesure où toute tentative de comporte-
ment agressif (baisse de prix par exemple) sur le marché A peut conduire le
concurrent à engager des représailles sur le marché B [Bernheim et Whins-
ton, 1990].
Illustrons ce principe au travers d’un exemple simple. Considérons les
trois lignes aériennes suivantes, reliant deux « points » (tableau 11) : A-B,
C-D et E-F. L’itinéraire A-B est desservi par un duopole constitué des
compagnies X et Y : la compagnie X occupe une position dominante avec
80 % de part de marché, tandis que sa concurrente Y réalise les 20 % res-
tant. De même, le duopole X et Y dessert le marché C-D : la compagnie Y
dispose de 20 % du marché et sa concurrente X de 80 %. Sur le troisième
itinéraire E-F, les entreprises X et Y ne sont pas présentes et l’entreprise Z
représente 80 % du marché. Afin d’augmenter sa part de marché sur l’iti-
néraire A-B, l’entreprise Y pourrait baisser ses tarifs mais elle s’exposerait
à une riposte de X sur l’itinéraire C-D. En revanche, l’entreprise Y peut
tenter de pénétrer l’itinéraire E-F (en baissant le prix par rapport à celui
pratiqué par l’entreprise Z) sans risquer des représailles sur d’autres mar-
chés de la part des entreprises X ou Z. Supposons à présent que les entre-
prises X et Z fusionnent; dans ce cas, l’entreprise Y hésitera à pénétrer la
ligne E-F, craignant une riposte de la nouvelle entité sur les autres itiné-
raires. Nous voyons donc qu’une fusion visant à créer un portefeuille de
lignes aériennes peut conduire à un comportement de « contact multi-
marchés », qui exerce un effet disciplinaire sur les entreprises qui se trou-
vent en dehors de la fusion. 
Tableau 11
Concentration et contact multimarchés
Route A-B  Route C-D  Route E-F 
compagnie X 80 % 20 % 0 %
compagnie Y 20 % 80 % 0 %
compagnie Z 0 % 0 % 80 %
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L’étude empirique de Kim et Singal [1993] sur l’impact des fusions
dans le transport aérien aux États-Unis vient confirmer ce résultat. Sur la
base d’un échantillon de 8 109 itinéraires, au cours de la période 1985-
1988, les auteurs comparent le prix du billet sur chaque itinéraire après la
fusion avec celui observé sur un échantillon de routes de distance équiva-
lente mais qui n’ont pas été affectées par une fusion. L’effet de la fusion
sur le prix apparaît important sur les itinéraires qui n’étaient pas desser-
vis simultanément par les deux entreprises avant la fusion. 
§3.Les obstacles à l’exercice d’un pouvoir 
de marché
Après avoir caractérisé les différents types d’impact possible d’une
concentration sur la concurrence et avoir étudié l’incitation des entrepri-
ses qui fusionnent à restreindre la concurrence, il reste à savoir si elles
vont être en mesure d’exercer leur pouvoir de marché, notamment en
augmentant les prix. Plusieurs facteurs peuvent y faire obstacle, et
notamment : les caractéristiques de la fonction de demande et du produit;
les possibilités d’entrée de concurrents sur le marché; la réaction des
entreprises qui sont restées en dehors de l’opération (figure 16). 
Figure 16
Les obstacles à l’exercice d’un pouvoir de marché
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Les caractéristiques de la demande
 䉫 L’exercice d’un pouvoir de mar-
ché est conditionné par les caractéristiques de la fonction de demande.
En premier lieu, le pouvoir de marché d’une entreprise – quelle que
soit la structure de marché qui prévaut après la fusion – dépend toujours
de l’élasticité-prix de la demande : plus cette dernière est forte (en valeur
absolue), plus le pouvoir de marché est faible. Prenons le cas simple
d’une fusion qui conduirait à l’émergence d’un monopole. On pourrait
considérer que cette structure de marché conduit nécessairement à de
Faible capacité à augmenter
les prix après l’opération
Forte élasticité-prix
de la demande
Durabilité du produit Fort contre-pouvoir
des clients 
Fusion
en « riposte »
Forte contestabilité
du marché
Faibles barrières
à l’entrée
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fortes hausses de prix. En réalité, la capacité du monopole a augmenté le
prix après la fusion va dépendre de la valeur de l’élasticité-prix de la
demande. 
Rappelons en effet que la recette marginale d’un monopole s’écrit : 
⇔ 
⇔ 
avec ε, l’élasticité-prix de la demande. 
La maximisation du profit conduit le monopole à égaliser sa recette
marginale avec son coût marginal, soit : 
⇔ 
L’égalité (1) montre que le pouvoir de marché (mesuré par l’indice de
Lerner) d’un monopole dépend négativement de l’élasticité-prix de la
demande : plus cette dernière est élevée en valeur absolue, plus le prix du
monopole se rapproche du coût marginal. 
Nous avons vu également au chapitre 2 qu’en situation d’oligopole à la
Cournot, la valeur moyenne de l’indice de Lerner au niveau d’une indus-
trie dépendait négativement de l’élasticité-prix de la demande : 
En second lieu, la capacité de la nouvelle entité à accroître les prix peut
se heurter au contre-pouvoir des clients, notamment s’ils disposent d’une
puissance d’achat : si les acheteurs sont peu nombreux (situation quali-
fiée d’oligopsone) et constituent un passage obligé pour les offreurs, il
sera difficile sinon impossible pour la nouvelle entité d’augmenter les
prix. Les 
Lignes directrices sur les concentrations horizontales (2004) de la Com-
mission européenne rappellent ainsi : « Même les entreprises dont les
parts de marché sont très élevées peuvent se trouver dans l’incapacité,
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après une concentration, d’entraver de manière significative la concur-
rence effective et, en particulier, d’agir dans une large mesure indépendam-
ment de leurs clients, si ces derniers disposent d’une puissance d’achat
compensatrice. Dans ce contexte, la puissance d’achat compensatrice doit
être comprise comme le pouvoir de négociation qu’un acheteur détient à
l’égard d’un vendeur dans ses pourparlers commerciaux, en raison de sa
taille, de son importance commerciale pour le vendeur en question et de
sa capacité à s’approvisionner auprès d’autres fournisseurs » (§ 64). 
Cet argument du « contre-pouvoir » des clients est souvent invoqué
lors de fusions entre entreprises qui commercialisent leur production via
la grande distribution, au motif que : 
– la grande distribution constitue souvent le passage obligé pour les
producteurs de biens de consommation courante qui souhaitent vendre à
grande échelle. La grande distribution possède en effet une ressource rare
(l’accès au linéaire) et les centrales d’achat sont peu nombreuses : elle
exerce donc une pression à la baisse sur les prix. Ainsi, dans l’affaire 
Nabisco
c/ Philip Morris
 (2000), la Commission a estimé que la forte part de mar-
ché des parties après la fusion ne constituait pas une menace pour la con-
currence sur le marché hollandais, compte tenu du contre-pouvoir des
clients lors de l’achat des produits chocolatés : «
On the demand side, the
main customer categories are supermarket chains (Ahold, Laurus, Superunie,
Trade Service Nederland), discounters (Aldi, Lekkerland and Sligro) cash and
carry outlets (Makro and Sligro) and convenience outlets (e.g. petrol compa-
nies’stations, cafetaria, etc.). All of these categories are in a position to exercise
sufficient bargaining power for these types of products. Large retailers account
for nearly [50-60] % of chocolate confectionary purchases in the Netherlands,
of which Laurus accounts for approximatively [27-30] %, Ahold for [25-30] %,
TSN [20-30] % and Superunie for [10-15] %. Since the success of a choco-
late confectionery manufacturer’s products depends largely on access to shelf-
space, retailers can exercise strong buying power
»; 
– les distributeurs développent souvent leur propre marque (les MDD),
ce qui renforce leur pouvoir de négociation notamment sur les produits
d’entrée de gamme : la menace d’un déréférencement d’un producteur
devient crédible dans la mesure où le distributeur peut proposer ses pro-
pres produits. Toutefois, la capacité et l’intérêt de la grande distribution à
contrecarrer d’éventuelles hausses de prix de la part des fournisseurs
méritent discussion : dans le cas de marques incontournables, le rapport
de force n’est pas toujours à l’avantage du distributeur; un fournisseur
prestigieux peut menacer de boycotter le linéaire, surtout lorsqu’elle pos-
sède un portefeuille de marques importantes. Ainsi, à l’occasion de la
fusion Grand Metropolitan/Guiness
 (1999), la Commission a estimé
que la détention de grandes marques de spiritueux (whisky, vodka, gin,
etc.) par les parties limitait le pouvoir de négociation des distributeurs :
« […] La solution qui consiste à déréférencer définitivement les grandes
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marques n’est généralement pas réaliste pour les détaillants. Aussi, les
fournisseurs de ces marques peuvent, le cas échéant, résister, car ils
savent qu’au pire leurs produits seront déréférencés temporairement et
peut-être uniquement en ce qui concerne les produits les moins impor-
tants. Ils pourraient tout à fait survivre à cette situation, surtout si, à
l’instar des parties, ils détiennent aussi une large gamme d’autres mar-
ques et produits. Plus la marque et le portefeuille concernés sont puis-
sants, plus le risque que les produits soient déréférencés est faible […] »
(point 76). 
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La durabilité des produits
 䉫 Le fait qu’un bien soit durable peut avoir
pour conséquence de réduire le pouvoir de marché d’une entreprise,
même en situation de monopole. En effet, lorsqu’un bien est durable, les
premiers clients qui achètent sont par définition des clients qui ne rachè-
teront plus le bien, sauf à supposer qu’ils renouvellent leur achat périodi-
quement. Pour continuer à vendre, le monopole n’a donc d’autre choix
que de baisser son prix au cours du temps pour conquérir une nouvelle
frange de consommateurs (figure 17). Considérons le cas d’une entreprise
en situation de monopole qui offre un bien durable X sur deux périodes.
La fonction de demande du bien X à la première période s’écrit :
P
X
 = 100 – Q
X
Figure 17
Le monopole de biens durables 
(sans anticipation des consommateurs)
P
100
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40
20
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Nous supposons que chaque consommateur achète au plus une unité
du bien X pour les deux périodes. Le coût total de production du mono-
pole est égal à : 
C = 20Q
À la première période, le monopole fixe un prix de 60
 et vend
40 unités. À la seconde période, la fonction de demande devient : 
P
X
 = 60 – Q
X
Le monopole est alors contraint de baisser son prix pour attirer de nou-
veaux clients : le prix diminue à 40
 et les quantités supplémentaires
vendues sont de 20. 
Mais en réalité les clients de la période 1 peuvent anticiper la baisse
future du prix de 60
 à 40 . S’ils sont suffisamment patients, ils vont
renoncer à acheter aujourd’hui, dans l’attente de la baisse du prix. Ce
comportement attentiste peut obliger le monopole à baisser son prix dès la
première période. Coase [1972] a montré que, sous certaines conditions,
le seul prix d’équilibre possible pour le monopole est celui pratiqué en
concurrence pure et parfaite : le monopole perd tout pouvoir de marché.
La seconde caractéristique d’un bien durable est que le producteur con-
trôle imparfaitement le flux de services générés par l’utilisation du bien,
une fois celui-ci vendu. Si le prix du neuf augmente, les consommateurs
peuvent par exemple utiliser leur équipement existant de manière plus
intensive, rallonger sa durée de vie en dépensant plus pour l’entretien ou
préférer acheter un bien de seconde main sur le marché de l’occasion.
L’existence d’un stock de biens utilisés accroît l’élasticité-prix de la
demande de nouveaux biens, ce qui limite le pouvoir de marché des pro-
ducteurs de biens durables. 
Lors de la fusion New Holland/Case (1999) les entreprises ont invo-
qué la durabilité des machines agricoles comme un obstacle à l’exercice
d’un pouvoir de marché, en invoquant plusieurs arguments, qui n’ont
toutefois pas été retenus par la Commission européenne : 
– sur le marché des tracteurs, le taux moyen de dépréciation est relative-
ment faible, ce qui signifie une durée de vie des biens relativement longue
(plus de 50 % des tracteurs vendus sont encore en service vingt ans après); 
– le progrès technique reste limité, ce qui ne rend pas obsolète les trac-
teurs d’occasion; 
– il existe un marché important et actif de l’occasion : les ventes
annuelles de tracteurs de seconde main sont deux à trois fois plus élevées
que les ventes de tracteurs neufs; 
– il existe un marché actif de distributeurs indépendants de pièces
détachées et de services, permettant d’allonger la « durée de vie » des
tracteurs; 
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– peu de clients ont une préférence marquée pour les tracteurs neufs.
Le prix du tracteur neuf est d’ailleurs fortement corrélé à celui du tracteur
de seconde main; 
– en cas de hausse du prix du neuf, les utilisateurs peuvent accroître le
temps d’utilisation de leur matériel existant plutôt que d’acheter un nou-
veau tracteur. 
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Le rôle des barrières à l’entrée
 䉫 La capacité à augmenter durablement
les prix après la fusion dépend également de la hauteur des barrières à
l’entrée, qui conditionne les possibilités d’entrée de concurrents : s’il est
très facile de pénétrer le marché, toute tentative d’augmentation des prix
sera mise en échec. Comme le soulignent les 
Horizontal Merger Guidelines
(2010) américaines : « A merger is not likely to enhance market power if
entry into the market is so easy that the merged firm and its remaining rivals
in the market, either unilaterally or collectively, could not profitably raise price
or otherwise reduce competition compared to the level that would prevail in
the absence of the merger. Entry is that easy if entry would be timely, likely,
and sufficient in its magnitude, character, and scope to deter or counteract the
competitive effects of concern
.»
Il existe différents types de barrières à l’entrée (tableau 12), dont l’ori-
gine est variée : 
L’entrée sur le marché d’un concurrent peut prendre deux formes prin-
cipales : 
– la substitution d’offre : une entreprise fabriquant des produits voi-
sins mais non substituables 
a priori peut décider de modifier sa produc-
tion pour concurrencer ceux de la nouvelle entité. Il s’agit ici d’estimer
l’ampleur des coûts de transfert (
switching costs) d’une production à l’autre.
Ainsi, dans l’affaire 
Nabisco c/ Philip Morris, la Commission a estimé que la
forte part de marché des parties après la fusion ne constituait pas une
véritable menace pour la concurrence sur le marché des tablettes de cho-
colat, compte tenu de la possibilité d’une substitution d’offre de la part de
géants de l’industrie agroalimentaire : «
Despite their currently modest pre-
sence in chocolate tablets, multinational competitors like Mars, Nestlé and Fer-
rero have the know-how, the brands, the manufacturing capability, the financial
strength and the proven ability to launch new products. Considering their strong
market shares in closely connected markets as bites (Mars [60-5] %; Nestlé
[30-35] %) and bars (Mars [55-60] %; Nestlé [25-30] %) and the average
50 % rate of capacity utilization in the overall chocolate confectionery indus-
try, their ability to access the tablets’market will exercise a constraint on the
new entity’s competitive behaviour in chocolate tablets (as well as in total
chocolate confectionery) in the Netherlands
»; 
– la concurrence potentielle : elle est le fait de nouveaux intervenants,
extérieurs au marché de produit et/ou au marché géographique. L’évalua-
tion des coûts irrécupérables joue ici un rôle déterminant : l’entrée est
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plus probable lorsque l’entreprise est en mesure, en cas de sortie ulté-
rieure, de récupérer la valeur de son investissement. Par exemple, l’achat
d’un avion constitue pour une compagnie aérienne un coût fixe d’entrée,
mais un avion peut se revendre sur le marché de l’occasion ou se louer : il
ne s’agit donc pas d’un coût irrécupérable. La spécificité d’un actif consti-
tue souvent un obstacle à sa revente : dans la mesure où il a été développé
pour un usage particulier, sa valeur est difficilement transférable à un
autre usage ou usager. 
Tableau 12
Typologie des barrières à l’entrée
L’analyse des conditions d’entrée constitue une étape importante de la
procédure d’évaluation d’une concentration, que ce soit aux États-Unis
Barrières Explication
Barrières 
légales
La réglementation (monopole légal, quotas, autorisation 
de mise sur le marché, etc.) peut limiter ou retarder 
l’entrée de concurrents.
Innovation 
technologique
La détention de brevets sur une technologie qui permet 
de réduire le coût marginal rend l’entrée de concurrents 
plus difficile.
Apprentissage 
par la pratique
L’entreprise installée dispose d’un coût de production 
inférieur à celui des entrants, compte tenu de son 
expérience.
Effet de gamme La possession d’une gamme de produits complémentaires 
par l’entreprise installée renchérit le coût d’entrée.
Effets de réseaux 
et de base installée
Une entreprise installée dispose d’une base installée 
de clients sur son standard ce qui rend difficile l’entrée 
avec un standard concurrent.
Le rôle 
des marques
La marque suppose un investissement irrécupérable et 
créé chez le consommateur un attachement aux produits 
de l’entreprise installée.
L’accès 
aux linéaires
Dans la dsitribution, la maîtrise de l’accès au linéaire qui 
est une ressource rare rend difficile l’entrée d’un nouveau 
concurrent.
Les investissements 
de capacité
L’existence de surcapacités exerce un effet dissuasif 
sur l’entrée.
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ou en Europe. Ainsi, dans les Horizontal Merger Guidelines (2010) améri-
caines, trois aspects de l’entrée sont pris en compte : 
– la rapidité de l’entrée : seule une entrée rapide, c’est-à-dire dans un
délai inférieur à deux ans permet d’éviter une hausse durable du prix
après la fusion; 
– la probabilité d’entrée : l’entrée ne sera effective que si l’entrant est en
mesure de réaliser un profit positif, compte tenu des coûts fixes d’entrée; 
– l’importance de l’entrée («
sufficiency of entry ») : le processus d’entrée
doit être en mesure de contrecarrer la hausse de prix. Par exemple, dans le
cas d’une industrie à produits différenciés, les produits offerts par l’entrant
doivent être suffisamment « proches » de ceux des firmes qui fusionnent
pour rendre non profitable une hausse de prix. 
De même, au niveau européen comme français, il est procédé à l’appré-
ciation des barrières à l’entrée dans l’évaluation des effets d’une concen-
tration. Ainsi, les 
Lignes directrices sur l’appréciation des concentrations
horizontales
 (2004) explicitent la méthode d’analyse de la Commission,
qui s’avère proche de celle développée dans les 
Mergers Guidelines améri-
caines : « Lorsque l’entrée sur un marché est relativement aisée, il est peu
probable qu’une concentration soulève d’importants problèmes de con-
currence. L’analyse des barrières à l’entrée constitue donc un élément clé
de l’appréciation concurrentielle. Pour que l’entrée de nouveaux concur-
rents puisse être considérée comme une contrainte concurrentielle suffi-
sante sur les parties à la concentration, il faut démontrer que cette entrée
est probable, qu’elle interviendra en temps utile et sera suffisante pour
prévenir ou contrecarrer les effets anticoncurrentiels potentiels de l’opé-
ration »
 (point 68). 
De même, dans le cas français, le projet de lignes directrices soumis à
la consultation publique en 2019 (et qui entrera en vigueur en 2020)
énonce que : « Pour apprécier les effets d’une concentration sur un mar-
ché, l’Autorité identifie les sources de concurrence potentielle, suscepti-
bles de discipliner le comportement concurrentiel de la nouvelle entité.
En effet, lorsque l’entrée sur un marché est relativement aisée, il est peu
probable qu’une concentration soulève d’importants problèmes de con-
currence. Les barrières à l’entrée sur le marché en cause sont donc un
facteur important de l’analyse. Il convient toutefois de s’assurer que ces
entrées sont possibles dans des délais raisonnables et sur une échelle suf-
fisante pour exercer une réelle contrainte » (point 580). 
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Le cas d’un marché contestable
 䉫 Dans le cas limite d’un « marché
contestable » (voir chapitre 2), l’exercice du pouvoir de marché est réduit
à néant, compte tenu des possibilités d’entrée et de sortie instantanées
sur le marché. Ce cas de figure, qui semble 
a priori relever de l’économie
théorique, a pourtant trouvé à s’appliquer dans plusieurs décisions de
concentrations.
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Ainsi, au Royaume-Uni, lors de la fusion CHC Helicopters/HSG
(2000), la 
Competition Commission a considéré que la contestabilité du
marché, conjuguée à la puissance d’achat, rendait impossible toute modi-
fication des prix après la fusion. HSG et CHC offrent des services d’héli-
portage sur les plates-formes pétrolières 
offshore dans la partie britannique
de la mer du Nord. La fusion des deux opérateurs aurait conduit à la for-
mation d’un duopole sur le marché pertinent. La 
Competition Commission
a cependant estimé que les conditions d’un marché contestable étaient
réunies : 
– il existe un 
pool d’entrants potentiels, constitué des entreprises
d’héliportage opérant dans un environnement 
off-shore hors de la mer du
Nord. Les compagnies pétrolières, compte tenu de leur taille et de leur
implantation mondiale, connaissent ces autres sociétés; 
– il n’existe pas de coûts spécifiques d’entrée : quel que soit le conti-
nent sur lequel elles opèrent, les sociétés d’héliportage supportent les
mêmes coûts d’exploitation, représentés par les coûts d’équipage, d’entre-
tien et d’achat des appareils; 
– les coûts irrécupérables sont limités aux frais juridiques d’obtention
des licences d’exploitation; 
– le temps de réaction des entreprises en place est assez long, à la suite
de l’entrée d’un nouveau concurrent, dans la mesure où l’entrée prend la
forme d’un contrat avec une compagnie pétrolière pour une durée de 3 à
5 ans. Un entrant peut donc récupérer les coûts non récupérables d’entrée
dans la mesure où les contrats sont à long terme et d’un montant finan-
cier élevé. 
La 
Competition Commission a en outre estimé que l’absence d’entrée
dans le passé sur ce marché résultait de la pratique de prix concurrentiels
et non de barrières à l’entrée. De surcroît, l’autorité de concurrence a
procédé à une comparaison avec la situation prévalant sur le secteur nor-
végien de la mer du Nord, où opèrent deux compagnies d’héliportage. Il
s’est avéré que l’existence d’un duopole conduisait à une situation concur-
rentielle aussi forte que celle prévalant dans la zone anglaise avec trois
opérateurs (avant la fusion). 
En France, en 2000, à l’occasion du rachat d’Air Liberté par AOM dans
le domaine du transport aérien de passagers, les autorités françaises ont
également invoqué explicitement la contestabilité du marché pour auto-
riser l’opération. En particulier, bien que la nouvelle entité AOM-Air
Liberté se retrouve en position de monopole sur deux routes aériennes
(Orly-Perpignan et Orly-Toulon), les pouvoirs publics (à l’époque des
faits le ministre de l’Économie) ont estimé que la menace d’entrée sur le
marché perdurerait. La compagnie Air France dispose de 108 240 créneaux
sur Orly, soit 49,3 % des créneaux sur cet aéroport. Or, ces créneaux ne
sont pas affectés à une route spécifique : les compagnies qui en sont titu-
laires peuvent en disposer librement. Il est donc possible pour Air France
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d’utiliser certains de ses créneaux pour venir concurrencer la nouvelle
entité sur les routes Orly-Toulon et Orly-Perpignan. Il est vrai que l’entrée
d’Air France sur ces deux lignes présente un coût d’opportunité dans la
mesure où les liaisons Orly-Toulon et Orly-Perpignan semblent moins
rentables que d’autres dessertes. Ce coût d’opportunité pourrait dissuader
Air France de rentrer sur le marché pour concurrencer la nouvelle entité.
La DGCCRF se livre alors à une analyse détaillée du coût d’opportunité,
pour en conclure qu’il n’est pas très élevé pour la compagnie Air France :
« Si l’on devait considérer que la position détenue par la nouvelle entité
sur les routes Orly-Toulon et Orly-Perpignan n’est pas contestable, cela
signifierait notamment qu’elle pourrait déterminer sa politique tarifaire
en s’affranchissant de la pression de ses clients et concurrents. Or si nou-
velle entité devait augmenter ses tarifs, cela viendrait mécaniquement
diminuer le coût d’opportunité à l’entrée sur le marché, du point de vue
d’Air France. Ainsi, si la nouvelle entité souhaite dissuader Air France
d’entrer sur le marché, elle est contrainte d’intégrer ce paramètre dans sa
politique commerciale et tarifaire et demeure ainsi soumise à la pression
concurrentielle d’un entrant potentiel, qui peut rentrer sur le marché
sans délais et sans coûts autres qu’un coût d’opportunité. La nouvelle
entité sera ainsi contrainte de pratiquer un “prix limite”, à moins de voir
entrer son principal concurrent. 
En effet, si la nouvelle entité ne prend pas en compte cette pression
concurrentielle et augmente ses tarifs, elle provoquera l’entrée d’un
concurrent sur le marché, ce qui aura pour effet de ramener les tarifs au
prix d’équilibre. 
En outre, d’autres éléments peuvent contribuer à diminuer le coût
d’opportunité, du point de vue d’Air France, à venir concurrencer la nou-
velle entité sur les deux routes sur lesquelles elle serait le seul opérateur. 
La mise en service du TGV Méditerranée à partir de 2001 n’aura pas
ou peu d’impact sur le transport aérien pour les trajets supérieurs à trois
heures. En revanche, sur certaines destinations, la diminution sensible
des temps de trajet pourra inciter certains passagers “de point à point”,
c’est-à-dire dont la destination finale est Paris, à privilégier le TGV. Afin
de maintenir ses coefficients de remplissage, il est vraisemblable qu’Air
France abandonnera ces dessertes au départ d’Orly, quitte à perdre un
peu plus de passagers de point à point, pour privilégier CDG, ce qui lui
permettra de drainer des passagers en correspondance sur son hub à
CDG 2 […]. 
Ce repositionnement stratégique d’Air France face au développement
du TGV Méditerranée va conduire à libérer des fréquences sur Orly,
qu’Air France va devoir réaffecter en fonction de ses impératifs straté-
giques et dans une optique de maximisation de son profit. Or il ne peut
être exclu que le profit marginal qui pourrait être retiré d’une augmenta-
tion des fréquences sur les destinations les plus rentables soit inférieur au
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profit qui serait retiré de la mise en place de nouvelles liaisons à destina-
tion de Perpignan ou Toulon. En effet, au-delà de l’optimum, on constate
que la mise en place de nouvelles fréquences conduit à une diminution
des taux de remplissage et donc de la rentabilité de la ligne. Il est donc
possible que le coût d’opportunité pour Air France à venir concurrencer la
nouvelle entité sur les routes Orly-Toulon et Orly-Perpignan soit faible,
voire nul. 
On peut par ailleurs rappeler qu’Air France était présente sur ces routes
jusqu’à une date récente, et qu’elle s’en est retirée pour mobiliser ses res-
sources au profit de “La Navette”. 
En tout état de cause, la nouvelle entité ne pourra s’affranchir de la
pression concurrentielle d’Air France, qui peut rentrer sur les routes qu’AOM/
Air Liberté dessert aujourd’hui seul, sans délai et sans coût d’opportunité
qui, on l’a vu, peut être très faible. 
En conséquence, l’opération n’est pas de nature à porter atteinte à la
concurrence sur les routes Orly-Toulon et Orly-Perpignan. » 
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La réaction des outsiders
 䉫 L’exercice d’un pouvoir de marché à la
suite de la fusion dépend également de la réaction des concurrents
(«
outsiders »), qui ne sont pas partie prenante de l’opération. Ces der-
niers peuvent réagir en fusionnant à leur tour, mettant en échec l’impact
potentiellement anticoncurrentiel de la première fusion.
Considérons une structure verticale comprenant en amont deux entre-
prises A et B et en aval deux entreprises 1 et 2 (figure 18). Les deux four-
nisseurs A et B produisent au coût marginal de production c et sont en
Figure 18
Situation verticale avant la première fusion
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concurrence à la Bertrand avec produits homogènes. Ils ne réalisent donc
aucun profit à l’équilibre et pratique un prix P
A
 =P
B
 = c. Les entreprises
A et B approvisionnent les entreprises 1 et 2, qui ont le même coût de
production c et sont en concurrence à la Cournot sur le marché en aval.
Le prix des entreprises 1 et 2 est donc identique sur le marché aval. 
Supposons que l’entreprise A décide de fusionner avec l’entreprise 1,
avec l’objectif de ne plus approvisionner l’entreprise 2. Cette dernière se
retrouve donc désormais face à un seul fournisseur (l’entreprise B), qui
va se comporter comme un monopoleur sur la demande résiduelle et
vendre à un prix supérieur au coût marginal (figure 19). L’entreprise 1 de
son côté s’approvisionne au coût de production de sa filiale A et dispose
donc d’un avantage concurrentiel sur sa concurrente 2. L’équilibre de
Cournot sur le marché aval est donc modifié : le profit de l’entreprise 1
augmente et celui de l’entreprise 2 diminue, tandis que le prix de vente
final s’accroît. 
Figure 19
Situation verticale après la première fusion
Mais l’entreprise 2 peut remédier à cette situation en s’engageant à
son tour dans une opération de fusion avec l’entreprise B
1
. Le marché
retourne alors à la situation initiale, puisque les deux entreprises 1 et 2
1. Nous pouvons noter que le sens de la fusion n’est pas indéterminé : la firme B, qui dispose
désormais d’un pouvoir de monopole, n’a pas intérêt à la fusion. L’initiative de la fusion doit
donc venir de la firme 2.
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s’approvisionnent à nouveau au même coût de production (figure 20).
Cette situation met les autorités de concurrence face à une situation
paradoxale : soit elles interdisent la première fusion, soit elles doivent
autoriser les deux fusions successives. La plus mauvaise solution consiste-
rait à autoriser la première fusion et à bloquer la seconde, sauf à imposer
à la nouvelle entité d’approvisionner l’entreprise 2 à des conditions de
coût identiques à celles qui prévalaient avant la fusion. 
Figure 20
Situation verticale après la seconde fusion
Le résultat précédent peut être également trouvé de manière algébrique.
Par simplicité, supposons que le coût de production des entreprises A et B
soit égal à 0. Le coût de production des entreprises 1 et 2 est leur coût
d’approvisionnement, noté respectivement c
1
 et c
2
. La fonction de demande
finale est linéaire : 
P = a–q
1
–q
2
Rappelons que la fonction de réaction d’une entreprise i (i = 1, 2) en
situation de Cournot équivaut à : 
q
i
 = (a – 2c
i
 + c
j
)/3 (1)
Avant la première fusion entre les entreprises A et 1, le prix d’équilibre
en amont est égal à 0 (dans la mesure où les entreprises A et B sont en
concurrence à la Bertrand avec des coûts de production nuls) et les pro-
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fits sont nuls. En aval, la concurrence à la Cournot entre les entreprises 1
et 2 conduit à la quantité d’équilibre totale, au prix et aux profits suivants : 
Q = q
1
 + q
2
 = 2a/3
P = a/3
Π
1
 = Π
2
 = a²/9
Supposons que les entreprises A et 1 fusionnent et n’approvisionnent
plus de ce fait la firme 2. Cette dernière se retrouve donc seule face à
l’entreprise B, désormais en position de monopole. 
L’entreprise B maximise son profit : 
À l’équilibre, l’entreprise B pratique un prix P
B
 (qui correspond à un
coût de production pour l’entreprise 2) égal à : 
P
B
 =c
2
 = a/4
L’entreprise 2 s’approvisionne désormais à un coût de production
positif, alors que sa concurrente bénéficie d’un coût d’approvisionne-
ment nul (c
1
 =0). 
À l’équilibre, nous obtenons en aval les quantités, prix et profits sui-
vants : 
q
1
 = 5a/12; q
2
 = a/6; Q = 7a/12
P = 5a/12
Π
1
 = 25a²/144; Π
2
 = a²/36
Nous pouvons constater que la fusion des entreprises A et 1 accroît le
profit de la nouvelle entité, et diminue celui de l’entreprise 2. La quantité
totale à l’équilibre diminue, ce qui se traduit par un prix plus élevé. Grâce
à la fusion, l’entreprise B réalise désormais un profit de monopole alors
même que son profit était nul avant la fusion de son concurrent : 
Π
B
 = a²/24
Mais l’entreprise 2 peut réagir à la première fusion qui diminue son
profit, en rachetant à son tour l’entreprise B. Désormais, les deux entre-
prises en aval disposent du même coût de production (égal à zéro) et
nous retrouvons la situation de départ : 
Q = q
1
 + q
2
 = 2a/3
P = a/3
Π
1
 = Π
2
 = a²/9
(
)
π
221
B
ca 2c  c
Max Max 
3
-+
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SECTION 4. CONCENTRATION ET GAINS 
D’EFFICACITÉ
Une concentration n’a pas seulement pour effet potentiel ou réel de
réduire l’intensité de la concurrence : elle peut aussi générer des gains
d’efficacité, en diminuant les coûts de production ou en favorisant
l’innovation. Il est vrai qu’à la différence d’une entente sur les prix, dont
les seuls objet et effet sont de restreindre la concurrence, une fusion-
acquisition peut se traduire par une réduction des coûts de production ou
la réalisation de synergies entre les entités qui fusionnent : c’est même
l’argument principal que mobilisent les entreprises lorsqu’elles se lancent
dans ce type d’opération. Nous analyserons dans un premier temps
l’arbitrage qui existe entre pouvoir de marché et gains d’efficacité, en
mobilisant l’analyse de Williamson (§1). Nous partirons ensuite à la
recherche des différentes sources de gain d’efficacité (§2), avant de nous
interroger sur leur prise en compte prudente par les autorités de concur-
rence (§3). 
§1.L’arbitrage entre pouvoir de marché 
et efficacité
L’idée selon laquelle une concentration exerce à la fois un effet sur la
concurrence et sur l’efficacité a été mise en évidence par Oliver William-
son [1968]. 
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Un modèle sans pouvoir de marché avant la fusion
 䉫 Considé-
rons deux entreprises, ayant la même fonction de coût marginal, égal à
C
1
 et se faisant concurrence par les prix à la Bertrand (figure 21). Avant
qu’elles ne fusionnent, les deux entreprises vendent la quantité totale Q
1
au prix P
1
: elles ne réalisent donc aucun profit puisque le prix est égal au
coût marginal. Les deux entreprises décident de fusionner, ce qui entraîne
un double effet :
– le coût marginal de production diminue de C
1
 à C
2
, grâce à des gains
d’efficacité; 
– le prix augmente de P
1
à P
2
, dans la mesure où la nouvelle entité se
retrouve désormais en situation de monopole sur le marché. 
Il en résulte un profit pour le monopole, égal à la marge multipliée par
la quantité Q
2
: 
∏ = (P
2
–C
2
) × Q
2
Avant la fusion, le surplus des consommateurs est égal à l’aire abd;
comme les profits sont nuls, le bien-être (défini comme la somme des
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profits et du surplus des consommateurs) est également égal au triangle
abd. Après la fusion, le surplus des consommateurs a diminué puisqu’ils
payent désormais plus chers : les consommateurs ont perdu le triangle
grisé, représenté par l’aire D
 
ainsi que le rectangle A, qui constitue un
transfert de surplus des consommateurs vers l’entreprise. Mais la fusion
permet d’accroître le profit des producteurs d’un montant égal à l’aire
(A + B). Si l’on additionne les gains des producteurs avec les pertes des
consommateurs (soit : A + B – D – A), on obtient un résultat final égal à
(B – D). 
L’impact final de la fusion sur le bien-être dépend donc de la compa-
raison entre l’aire D (perte sèche des consommateurs) et l’aire B (gain en
termes de coût des producteurs) : 
– si D > B, la fusion diminue le bien-être total; 
– si D < B, la fusion accroît le bien être total, même si elle diminue le
surplus des consommateurs. 
Figure 21
L’arbitrage entre pouvoir de marché et gains d’efficacité
Si l’on applique stricto sensu la démarche de Williamson, une opéra-
tion de concentration devrait être acceptée dès lors qu’elle a pour effet
d’accroître le bien-être, et rejetée dans le cas contraire; par exemple, une
fusion qui pénaliserait les consommateurs (à la suite de la hausse du
prix) mais entraînerait de forts gains d’efficacité pour les entreprises
devrait être logiquement autorisée. Comme nous le verrons, cette analyse
ne correspond pas exactement à celle mise en œuvre par les autorités de
concurrence, qui adoptent une démarche centrée pour l’essentiel sur le
surplus des consommateurs. 
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Le rôle clé de l’élasticité-prix
 䉫 S’il existe un arbitrage entre baisse des
coûts et pouvoir de marché, il reste à savoir quel facteur influe sur cet
arbitrage. Pour répondre à cette question, nous pouvons repartir de la
figure 19. À la suite de la fusion, la variation des quantités, du prix et du
coût est égale respectivement à :
ΔQ = Q
2
–Q
1
ΔP = P
2
–P
1
ΔC = C
2
–C
1
L’aire D, qui représente la perte sèche de surplus pour les consomma-
teurs est égale à : 
aire 
⇔ aire 
De même, l’aire B, qui représente la marge de l’entreprise résultant du
seul effet de la baisse des coûts est égale à : 
aire 
⇔ aire 
⇔ aire 
La variation de la quantité ΔQ peut se réécrire de la manière suivante,
en prenant en compte l’élasticité-prix de la demande ε : 
La fusion augmente le bien-être si l’aire B est plus grande que l’aire D,
soit : 
⇔
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⇔ 
Pour que la fusion augmente le bien-être, il faut que la baisse de coût
(égale à  ) soit supérieure à la moitié du carré de la hausse du prix
(représenté par  ), pondéré par l’élasticité-prix de la demande ε.
Plus l’élasticité est faible, moins il est nécessaire de diminuer le coût de
production pour que la fusion soit favorable sur le bien-être. Ceci revient
à dire que pour une baisse de coût donnée, la hausse de prix qui ne dimi-
nue pas le bien-être sera d’autant plus importante que l’élasticité-prix de
la demande sera faible (tableau 13). Par exemple, si l’élasticité-prix de la
demande est de 2 en valeur absolue, une hausse de prix de 10 % pourra
être compensée par une baisse du coût de production de seulement
1,25 %, pour que le bien-être ne soit pas négativement affecté. 
Tableau 13
Impact de l’élasticité-prix sur l’arbitrage de Williamson
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Un modèle avec pouvoir de marché
 䉫 Nous avons supposé jusqu’ici
qu’avant la fusion, les entreprises sont en situation de concurrence par-
faite et ne réalisent donc aucun profit. Si l’on suppose à présent que les
entreprises disposent déjà d’un pouvoir de marché, les conditions pour
qu’une fusion ne diminue pas le bien-être deviennent plus restrictives. En
effet, considérons deux entreprises 1 et 2, en concurrence à la Cournot;
elles pratiquent avant la fusion un prix P
1
 supérieur au coût marginal de
production C
1
 (figure 20) et réalisent un profit égal à l’aire (E + F). Grâce
à la fusion, les deux entreprises vont diminuer leur coût marginal de pro-
Valeur 
de l’élasticité-prix
Baisse du coût pour 
compenser une hausse 
de prix de 10 %
Hausse de prix qui n’affecte 
pas le bien-être pour 
une baisse de coût de 1 %
–2 1,25% 9%
– 1 0,55 % 13 %
0,5 0,26 % 19 %
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duction de C
1
 à C
2
. La fusion permet également à la nouvelle entité de se
retrouver en situation de monopole et de pratiquer un prix P
2
. Après la
fusion, la diminution du surplus des consommateurs est représentée par
l’aire (A + D). Le profit a augmenté de (A + B – F). Pour que la fusion aug-
mente le bien-être total, il faut donc que :
(A + B – F) > (A + D)
⇔ B > (F + D)
Ce résultat provient du fait qu’en augmentant le prix, le monopole
réduit la quantité vendue de Q
1
 à Q
2
; or, sur cette quantité Q
1
, les entre-
prises réalisaient en concurrence à la Cournot un profit positif, égal à
l’aire (E + F). 
Figure 22
L’arbitrage de Williamson avec pouvoir de marché avant la fusion
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Un exemple numérique de fusion
 䉫 Le fait qu’une fusion puisse aug-
menter les prix tout en augmentant le bien-être peut être illustré au tra-
vers d’un exemple numérique. Considérons les entreprises 1 et 2, en
concurrence à la Cournot sur un bien homogène. L’entreprise 1 dispose
d’une technique de production plus efficace que celle de sa concurrente.
Son coût unitaire de production C
1
 est donc inférieur à celui de la firme 2 :
C
1
 = 1 et C
2
 =4
La fonction de demande est linéaire : 
P =10–Q avec Q =q
1
 +q
2
P
C
1
C
2
 Q 
Recette
marginale
Demande
A
B
D
EF
Q
2
Q
1
0
P
1
P
2
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À l’équilibre de Cournot, nous obtenons les résultats suivants : 
q
1
cour
 = 4; q
2
cour
 = 1; p
cour
 = 5; Π
1
cour
 = 16; Π
2
cour
 = 1
Dans cette configuration de marché, le surplus des consommateurs
(SC
cour
) et le profit total des entreprises 1 et 2 sont égaux : 
SC
cour
 = 12,5
Π
cour
 = 17
Nous en déduisons aussitôt le bien-être total en Cournot (W
cour
),
défini comme la somme du surplus des consommateurs et des profits : 
W
cour
 = Π
1
cour
 + Π
2
cour
 + SC
cour
 = 29,5
Supposons à présent que les entreprises 1 et 2 fusionnent pour former
un monopole (noté M). La nouvelle entité adopte la technologie de pro-
duction efficace de l’entreprise 1 (C
1
 =1). 
À l’équilibre de monopole, nous obtenons : 
Q
M
 = 4; P
M
 = 5,5; Π
M
 = 20,25
SC
M
 = 10,125; W
M
 = 30,375
Nous constatons que la fusion a trois effets : 
– une diminution du surplus des consommateurs, à la suite de la
hausse du prix engendrée par la monopolisation du marché; 
– une augmentation du profit total des firmes, la nouvelle entité béné-
ficiant d’un pouvoir de monopole; 
– une augmentation du bien-être total dans la mesure où la perte de
surplus des consommateurs est inférieure au profit réalisé par les pro-
ducteurs. 
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L’impact des gains d’efficacité sur les concurrents
 䉫 Les développe-
ments précédents ont porté sur une fusion entre deux entreprises, qui
donnait naissance à un monopole. En pratique, un tel cas de figure reste
improbable et il est plus réaliste de supposer que la fusion entre deux
entreprises (les «
insiders ») va laisser subsister des concurrents en dehors
de la fusion (les «
outsiders »). Dans un tel contexte, il est intéressant
d’analyser l’impact d’une fusion qui fait baisser les coûts sur la situation
des concurrents.
Nous avons vu en effet qu’en l’absence de gains d’efficacité, la fusion
profite toujours aux «
outsiders », que ce soit en situation de Cournot ou
de Bertrand. Ce résultat n’est toutefois plus valable si la fusion permet
aux entreprises de baisser suffisamment leur coût : dans ce cas, la fusion
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va réduire le profit des entreprises « outsiders ». Ce mécanisme peut être
illustré au travers d’un exemple graphique (figure 23). Supposons que
trois entreprises A, B et C soient en concurrence « à la Bertrand » avec
des produits différenciés. L’équilibre avant la fusion est représenté par le
point X, à l’intersection des deux fonctions de réaction. L’entreprise A
décide de fusionner avec l’entreprise B. En l’absence de gain d’efficacité,
la fonction de réaction de l’entreprise (A + B) se déplacerait vers le haut
et passerait de R
A, B
 à R´
A, B
. Le nouveau point d’équilibre passerait de X à Z :
face à la hausse de prix de l’entreprise (A + B), la meilleure réponse de
l’entreprise C serait d’accroître son prix de P
C 
à P´
C
 mais moins fortement
que l’entreprise (A + B), afin de gagner des parts de marché. 
En présence de gains d’efficacité, l’entreprise (A + B) voit son coût
unitaire de production baisser. Sa fonction de réaction se déplace donc
vers le bas et passe de R
A, B
 
 
à R
*
A, B
. Le nouveau point d’équilibre se trouve
en Y et non en Z : grâce aux gains d’efficacité, la nouvelle entité a diminué
le prix de P
A, B
 à P
*
A, B
. Le concurrent C est obligé d’ajuster également son prix
à la baisse à P
*
c
, alors même que son coût de production n’a pas diminué :
son profit va donc diminuer. 
Figure 23
L’effet d’une fusion sur les concurrents 
en présence de gains d’efficacité
§2.L’origine des gains d’efficacité
Les gains d’efficacité résultant d’une concentration sont multiples et il
est usuel de les distinguer en fonction de la nature des fusions-acquisitions
(tableau 14) : 
prix de A
et de B 
Z 
prix de C 
X
Y
P*
A, B
P*
c
P’
A, B
P
A, B
P
C
R
C
P’
C
0
R*
A, B
R’
A, B
R
A, B
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– dans le cas d’une opération horizontale, les gains d’efficacité peu-
vent provenir d’économies d’échelle, d’expérience ou d’une baisse abso-
lue des coûts; 
– dans le cas d’une fusion de diversification, les gains résultent à titre
principal de la complémentarité technologique et des économies de gamme; 
– dans le cas d’une fusion verticale, les gains peuvent avoir pour origine
une réduction des coûts de transaction ou l’élimination d’une « double
marge ». 
Mais une opération de concentration peut également avoir un impact
sur l’incitation à innover, même s’il n’y a pas de consensus économique
sur le sens et l’ampleur de cet effet. 
Tableau 14
Les principaux gains d’efficacité d’une fusion
Nature du gain 
d’efficacité
Type 
de concentration
Mécanisme
Économie 
d’échelle
Horizontale
La fusion augmente la taille 
de l’entité, ce qui permet de mieux 
amortir les coûts fixes.
Économie 
d’expérience
Horizontale, 
conglomérale
La fusion permet de bénéficier 
de l’expérience accumulée par 
le partenaire dans la production 
et qui fait baisser le coût unitaire.
Adoption 
d’une technologi
e efficace
Horizontale
La fusion permet à une entreprise 
disposant d’une technologie obsolète 
d’acquérir la technologie 
plus performante de son concurrent.
Économie 
de gamme
Conglomérale
La fusion permet de produire 
simultanément différents 
biens utilisant la même technologie.
Complémentarité 
technologique
Conglomérale
La fusion permet de réunir 
des produits complémentaires 
et d’éviter ainsi une situation 
de multiplication des marges.
Suppression 
de la double 
marge
Verticale
La fusion permet de remédier 
aux marges successives de l’amont 
à l’aval du processus de production.
Réduction 
des coûts 
de transaction
Conglomérale, 
verticale
La fusion permet d’éviter les risques 
associés au recours à des contrats 
entre les entreprises.
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Le cas d’une fusion horizontale
 䉫 Une opération horizontale peut
tout d’abord permettre à une entreprise 1 disposant d’un coût de produc-
tion C
1
 élevé d’accéder à la technologie plus efficace C
2 
d’un concurrent 2.
Graphiquement, cela signifie que pour tout niveau de production, l’entre-
prise 1 dispose d’un coût marginal C
1
 inférieur à celui de l’entreprise 2
(figure 23). Cet argument est particulièrement opérant dans des indus-
tries où coexistent des entreprises ayant des outils ou modèles de produc-
tion très différents en matière d’efficacité. Par exemple, une compagnie
aérienne 
low cost peut racheter une compagnie high cost pour lui appli-
quer les recettes du modèle 
low cost.
Figure 24
Fusion et baisse absolue du coût marginal
En second lieu, à la suite de la fusion, les entreprises vont augmenter la
taille de leur unité de production, ce qui peut faire baisser le coût unitaire.
Ce phénomène s’explique par la présence de coûts fixes : lorsque la pro-
duction augmente, les coûts fixes sont répartis sur une plus grande quan-
tité produite, ce qui a pour effet de diminuer le coût moyen de production.
Le niveau de production qui minimise le coût moyen de production est
appelé « taille minimale optimale » (TMO). Ces économies d’échelle ne
se manifestent pas seulement dans le processus de production mais peu-
vent être étendues à d’autres fonctions telles que la distribution, le mar-
keting ou la recherche-développement. 
Soit deux entreprises 1 et 2 qui disposent chacune d’une usine, dont la
construction a nécessité un coût fixe de construction F. Les entreprises 1
et 2 supportent par ailleurs le même coût marginal de production C. La
fonction de coût total de chaque entreprise s’écrit : 
coût total =CQ +F
C
1
C
2
Coût
marginal
Q0
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Le coût moyen de production est donc égal : 
coût total/Q =C +F/Q
Nous constatons que le coût moyen décroît avec la quantité produite,
dans la mesure où le coût fixe est réparti sur un niveau de production
plus élevé. Le coût moyen tend asymptotiquement vers le coût marginal C,
lorsque la quantité produite augmente. 
Avant la fusion, chaque entreprise produit la quantité Q
A
 et supporte
un coût unitaire élevé C
A
 dans la mesure où le niveau de production de
chacun est relativement faible (figure 25). Après la fusion, les deux entre-
prises vont pouvoir concentrer la production sur une seule usine, pro-
duire la quantité Q
B
 (supérieure à Q
A
) et tirer ainsi parti des économies
d’échelle : le coût moyen de production va diminuer de C
A
 à C
B
. 
Figure 25
Fusion et économies d’échelle
En troisième lieu, une fusion horizontale peut permettre à une entre-
prise de bénéficier des économies d’expérience de son concurrent. Une
économie d’expérience apparaît lorsque le coût moyen de production dimi-
nue avec la quantité cumulée produite : plus une entreprise produit depuis
longtemps, plus elle a acquis de l’expérience dans la manière de produire,
ce qui lui permet d’avoir un coût moyen plus bas. Sur la figure 26, nous
avons représenté une courbe d’expérience à 90 % et à 80 %. Dans le cas
d’une courbe à 90 %, chaque fois que la production cumulée de l’entre-
prise double, le coût unitaire diminue de 10 %, grâce à l’expérience
acquise. Supposons que l’entreprise fabrique une seule unité de produit
par période de temps. Lorsque l’entreprise est à la seconde période, elle a
donc produit au total 2 unités : son coût unitaire aura baissé de 10 % par
Coût
moyen
C
A
Coût marginal C 
C
B
Q
A
Q
B
Q0
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rapport à la première unité. Lorsqu’elle aura produit 4 unités (au bout de
quatre périodes), son coût unitaire sera égal à (0,9)², soit 0,81 du coût de
la première unité. Dans le cas d’une courbe à 80 %, chaque fois que la
production cumulée double, le coût unitaire diminue de 20 %. Les éco-
nomies d’expérience viennent du fait que l’entreprise apprend à produire
plus efficacement au cours du temps. Elles sont très importantes dans des
secteurs comme l’aéronautique ou les semi-conducteurs. 
Supposons qu’une entreprise 1 soit présente depuis 4 périodes dans un
secteur qui présente une courbe d’expérience de 10 % : son coût moyen
de production est donc égal à 81 % de celui de la première unité. Une
entreprise 2 est présente dans le même secteur avec la même technologie,
mais depuis 32 périodes : son coût moyen de production est donc égal à
(0,9)
4
, soit 65 % de celui de la première unité. L’entreprise 1 supporte donc
un désavantage de coût par rapport à sa concurrente qui résulte de son
entrée plus tardive. Elle peut avoir intérêt à racheter l’entreprise 2 pour
bénéficier de son expérience accumulée et diminuer ainsi son coût uni-
taire de production. 
Figure 26
Le rôle des économies d’expérience
Source : à partir de www.maxwideman.com/papers/resource/theory.htm#table1.
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Le cas d’une fusion conglomérale
 䉫 Une opération de concentration
conglomérale peut tout d’abord engendrer des « économies de gamme »,
lorsque les entreprises produisent des biens différents mais qui utilisent
les mêmes ressources. Une économie de gamme apparaît lorsque le coût
total de la production jointe de plusieurs biens est inférieur au coût total
% du coût unitaire de départ
Production cumulée
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de production de chacun d’entre eux séparément, pour un même niveau
de production. Dans le cas de deux biens 1 et 2, l’économie de gamme se
traduit par :
C(q
1
 +q
2
) < C(q
1
) + C(q
2
)
Pour mesurer l’importance des économies de gamme, il est usuel de
calculer le ratio suivant : 
économie de gamme =
Si la production des biens 1 et 2 est source d’économie de gamme, ce
ratio sera positif; en effet, comme le coût de la production jointe C(q
1
 +q
2
)
est plus petit que le coût de production de chacun des biens séparément,
le numérateur est positif; en divisant le numérateur par le coût de la pro-
duction jointe, nous obtenons une mesure (en pourcentage) de l’écono-
mie de coût. L’économie de gamme peut être représentée graphiquement
(figure 27) : le coût unitaire de production diminue avec le nombre de
produits fabriqués sur une même ligne de production. 
Figure 27
Fusion et économies de gamme
En second lieu, une concentration conglomérale peut permettre de
mieux coordonner les décisions, lorsque les deux entreprises vendent des
biens parfaitement complémentaires : ce phénomène est connu sous le
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nom « d’effet de Cournot » (1838). Supposons que l’entreprise 1 fabri-
que le bien X et l’entreprise 2 le bien Y. Les deux biens X et Y sont des
compléments parfaits : les consommateurs souhaitent consommer une
unité de X avec une unité de Y (songeons à une unité centrale d’ordinateur
et un écran). Chaque entreprise, en monopole sur son propre produit, va
pratiquer un prix élevé et nuire ainsi aux ventes de son concurrent. En
effet, comme l’entreprise A prélève une marge sur la vente du bien X, la
demande de bien X est limitée, ce qui nuit aux ventes du bien Y. De
manière symétrique, comme l’entreprise B prélève une marge sur les ven-
tes de Y, cela limite les ventes du bien X. Une fusion des entreprises per-
met de remédier à cette situation, en conduisant à la fois à une baisse du
prix de l’ensemble (X + Y), ce qui est bénéfique aux consommateurs, tout
en augmentant les profits. Illustrons ce phénomène au travers d’un
exemple simple. Supposons qu’il existe un producteur d’unités centrales
(l’entreprise 1) et un producteur d’écrans (l’entreprise 2); par simplifica-
tion, nous supposons que le coût de production est nul. 
Un ordinateur est composé de deux biens complémentaires : l’unité
centrale (notée X), vendue au prix P
X
 et l’écran (noté Y), dont le prix est
P
Y
. Le prix d’un ordinateur, noté P
S
, s’écrit donc : 
P
S
 = P
X 
+ P
Y
Comme les biens sont parfaitement complémentaires, les consomma-
teurs n’achètent jamais les deux biens séparément : le nombre d’unités
centrales vendues est égal au nombre d’écrans. La fonction de demande
d’ordinateurs est égale à : 
Q = a–P
S
Considérons l’équilibre du marché avec deux entreprises 1 et 2. L’entre-
prise 1 maximise son profit, en prenant comme donné le prix d’un
écran : 
Le prix optimal P
X
 de l’entreprise 1 (qui fabrique des unités centrales)
dépend du prix P
Y
 pratiqué par l’entreprise 2 (qui fabrique des écrans) : 
P
X
 = (a – P
Y
)/2
Par symétrie, le prix optimal P
Y
 de l’entreprise 2 est fonction du prix P
X
de l’entreprise 1 : 
P
Y
 = (a – P
x
)/2
()
π
xxxy
Max Max p a  p p
È˘
=--
Î˚
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À l’équilibre, nous obtenons : 
P
X
 = P
Y
 = a/3; Q
X
 = Q
Y
 = a/3; Π
1
 = Π
2
 = a²/9
Supposons à présent que les entreprises 1 et 2 fusionnent. La nouvelle
entité dispose d’un pouvoir de monopole sur la production d’ordinateurs
(unités centrales et écrans) et maximise son profit en fonction du prix P
S
: 
Nous obtenons : 
P
*
S
 = a/2; Q
*
 = a/2; Π
*
 = a²/4 (2)
Nous constatons que la fusion, qui conduit pourtant à la naissance
d’un monopole multiproduits, est source de bien-être : elle accroît non
seulement le surplus des consommateurs, en permettant la baisse du prix
de l’ordinateur mais également le profit total. Nous avons en effet : 
P
*
S
 = a/2 < P
S
 = (P
X
 + P
Y
) = 2a/3
∏
∗
 = a²/4 > (Π
1
 + Π
2
) = 2a²/9
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Le cas d’une fusion verticale
 䉫 Une concentration verticale permet
tout d’abord de supprimer certaines étapes du processus de production,
diminuant ainsi les coûts. Par exemple, les fabricants de poisson en
conserve peuvent racheter des entreprises de pêche dans le but de les
transformer en « bateaux-usines », afin de supprimer l’étape de congéla-
tion-décongélation du poisson.
En second lieu, une concentration verticale permet de diminuer les
coûts de transaction, en particulier lorsque le recours au marché est risqué.
Par exemple, dans l’industrie de l’aluminium, le nombre de fournisseurs de
bauxite est limité, tandis que les actifs des producteurs d’aluminium sont
très spécifiques. Dans ces conditions, le risque de comportements oppor-
tunistes des fournisseurs – sous la forme d’une augmentation soudaine
du prix de vente de la bauxite – est élevé. Les contrats d’approvisionne-
ment à long terme peuvent ne pas suffire à sécuriser l’approvisionnement
et une entreprise d’aluminium peut avoir intérêt à racheter un produc-
teur de bauxite. De même, dans le commerce de la banane, existe une
asymétrie d’information sur la qualité du produit entre le producteur de
bananes et le distributeur. La qualité – et notamment le degré de mûrisse-
ment des bananes – est difficile à contrôler 
ex ante par le distributeur. Le
risque est alors que le marché se retrouve dans une situation inefficace
dans laquelle les distributeurs offrent un bas prix, conduisant les produc-
(
)
π
ss
Max Max p a  p
È˘
=-
Î˚
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teurs à diminuer la qualité de leur production. Pour éviter une telle situa-
tion, le distributeur peut décider de racheter une plantation de bananes. 
En troisième lieu, une fusion verticale permet d’éliminer les situations
de « double marge » (figure 28). Supposons qu’une entreprise 1, en situa-
tion de monopole, produise à un coût marginal c
1
. Elle vend son produit à
une entreprise 2 au prix P
1
. Le prix de vente P
1
 constitue donc pour l’entre-
prise 2 son coût de production c
2
. L’entreprise 2 est elle-même en situa-
tion de monopole et pratique un prix P
2
 sur ses clients (avec P
2
 > P
1
). Cette
situation est non seulement dommageable pour les consommateurs finals,
puisqu’ils supportent une « double marge » mais également pour les deux
entreprises : en effet comme l’entreprise 2 pratique en aval un prix de
monopole, la demande finale est faible, ce qui nuit aux ventes en amont de
l’entreprise 1. De manière symétrique, comme l’entreprise 1 pratique un
prix de monopole en amont, l’entreprise 2 supporte un coût d’approvision-
nement élevé, ce qui influe sur son prix de revente. En réalité, en l’absence
de coordination, les deux entreprises se nuisent mutuellement, dans la
mesure où chacune ignore l’influence négative de son comportement de
monopole sur le profit de son partenaire (situation qualifiée en économie
« d’externalité négative croisée »). Pour remédier à cette situation, les deux
entreprises ont intérêt à fusionner, ce qui conduira à une baisse de prix,
bénéfique pour les consommateurs, et à une augmentation des profits : par
exemple, l’entreprise 2 peut racheter l’entreprise 1, qui devient sa filiale
et approvisionne désormais l’entité aval au coût marginal c. 
Figure 28
Fusion et double marginalisation
Avant le rachat Après le rachat
c
1
Amont
Entreprise 1
Entreprise 2 Entreprise 2
Filiale de l’entreprise 2
P
1
 > c
1
P
2
 > P
1
P
2
 = P
1
 > c
1
Aval
Consommateurs Consommateurs
c
1
P
1
 = c
1
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La suppression de la double marge peut être démontrée à l’aide d’un
modèle en deux étapes. À la seconde étape, l’entreprise 2 fait face à une
demande finale égale à : 
Q(P
2
) = a–P
2
L’entreprise 2 fixe le prix P
2
 qui maximise son profit : 
Nous en déduisons : 
P
*
2
 = (P
1
 + a)/2
∏
∗
2
 = (a – P
1
)²/4
Q
∗
2
 = (a – P
1
)/2
À la première étape du jeu, l’entreprise 1 maximise son profit, en tenant
compte de la quantité offerte par l’entreprise 2 aux consommateurs
finaux : 
Nous en déduisons le prix et les profits de l’entreprise 1 : 
P
*
1
 = (c + a)/2
∏
*
1
 = (a – c)²/8
En termes de prix, nous obtenons l’inégalité suivante : 
P
*
2
 = (c + 3a)/4 > P
*
1
 = (c + a)/2 > c
L’inéquation met en évidence un phénomène de « double marginalisa-
tion » : chaque entreprise se comporte comme un monopole et tarifie
donc au-dessus de son coût marginal. En l’absence de coordination, cha-
que entreprise ne prend pas en compte l’effet négatif de son comporte-
ment de monopole sur le profit de son partenaire. 
Supposons à présent que les entreprises 1 et 2 fusionnent; la nouvelle
entité maximise son profit : 
(
)
(
)
π
2221
a p p p=- -

(
)
(
)
π
111
Max Max p c a  p / 2
È˘
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(
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Nous obtenons le prix, la quantité d’équilibre et le profit du monopole
intégré : 
P
*
 = (c + a)/2
∏
∗
 = (a – c)²/4
Q
∗
 = (a – c)/2
Nous constatons aussitôt que le profit du monopole intégré est plus
élevé que la somme des profits des deux entreprises lorsqu’elles ne coor-
donnent pas leur comportement. De même, le prix du bien final diminue,
ce qui bénéficie aux consommateurs. En d’autres termes, le bien-être
total augmente et cette coordination améliore à la fois le surplus du pro-
ducteur/distributeur et le surplus des consommateurs. 
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Concentration et incitation à l’innovation
 䉫 Au-delà des gains sta-
tiques, il est possible qu’une concentration puisse avoir un effet positif
sur l’incitation à innover. Cette idée a été développée initialement par
Schumpeter [1942] et repose sur plusieurs arguments :
– l’activité de R & D se caractériserait par des effets de seuil, en deçà
desquels la probabilité de découverte est nulle. Supposons par exemple qu’il
faille investir au moins 1 milliard d’euros pour avoir une chance de trou-
ver un vaccin. Si chaque entreprise dispose d’une capacité d’investisse-
ment de 500 millions d’euros, aucune n’a intérêt à investir en R & D. En
revanche, si deux entreprises fusionnent (ou coopèrent en R & D) et
mettent en commun leur capacité d’investissement, la probabilité de
trouver le vaccin devient positive; 
– l’incitation à innover serait plus élevée dans les secteurs concentrés,
dans la mesure où le faible nombre d’entreprises permet de mieux s’appro-
prier les retombées d’une innovation. En particulier, la détection des
infractions à la propriété intellectuelle est plus aisée; 
– une entreprise de plus grande taille a les moyens de mener simulta-
nément plusieurs projets de recherche, ce qui lui permet de mieux diversi-
fier le risque. Elle peut également bénéficier de retombées positives entre
projets de R & D : les recherches effectuées dans un domaine A peuvent
bénéficier à un autre champ de recherche B. En aval, les résultats de
l’activité de R & D peuvent être appliqués sur plusieurs lignes de produit,
les grandes entreprises étant souvent plus diversifiées; 
– l’existence de contraintes financières peut justifier le fait que les
entreprises de grande taille (ou évoluant sur des marchés concentrés)
aient une incitation à innover plus grande que les entreprises en situation
de concurrence, qui ne font pas de profit. En effet, l’activité d’innovation
étant incertaine, il est difficile de la faire financer en externe, que ce soit
par un prêt bancaire ou via les marchés financiers. Dans ces conditions,
seules les entreprises disposant d’importantes ressources financières
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internes sont en mesure d’entreprendre une activité d’innovation. Une
fusion entre deux entreprises peut donc avoir pour effet d’améliorer les
capacités d’innovation : ainsi, dans l’opération Dolisos/Boiron (2005), le
Conseil de la concurrence a reçu favorablement l’argument des parties
selon lequel l’opération permettrait de dégager des ressources financières
supplémentaires pour financer la R & D. 
Ces arguments doivent être toutefois considérés avec prudence, dans la
mesure où les relations entre taille de l’entreprise et innovation, concen-
tration du marché et innovation sont particulièrement complexes. 
Figure 29
Incitation à innover et concurrence : une relation en U inversé
Source : Aghion et al. [2005].
En premier lieu, il n’existe pas de consensus empirique sur le fait
qu’une concentration forte du marché ou la plus grande taille d’une
entreprise soit une condition nécessaire et suffisante pour innover. On
constate d’ailleurs que dans certains secteurs comme la pharmacie, les
innovations de rupture sont plutôt portées par des « start-up », entrepri-
ses de petite taille, qui parvienne à lever des capitaux sur les marchés
financiers. La relation entre concentration du marché et innovation n’est
pas forcément linéaire. Ainsi, les travaux empiriques d’Aghion 
et al. [2005]
mettent en évidence une relation en U inversé (figure 29) : sur les mar-
chés très concurrentiels (la concurrence étant mesurée par l’indice de
Lerner c’est-à-dire le taux de marge), l’incitation à innover (mesurée par
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un indice de brevets) est faible; il en va de même lorsque le marché est
très concentré
1
. 
En second lieu, sous certaines conditions, une plus grande concentra-
tion du marché peut diminuer l’incitation à innover. Ainsi, selon Arrow
[1962], une entreprise en concurrence a plus d’incitation à innover qu’une
entreprise en monopole, dans la mesure où elle ne bénéficie pas 
ex ante
d’une rente. Supposons qu’une entreprise soit déjà en monopole sur un
médicament, qui lui procure un profit de 50
. S’il trouve demain un vac-
cin thérapeutique, substituable à son médicament, son profit augmentera
et passera à 80
. L’incitation du monopole à trouver le vaccin est donc
égale à (80
 –50), soit 30  : le monopole tient compte du fait qu’en
innovant, il se remplace lui-même, en cannibalisant les ventes de son
médicament. À l’inverse, une entreprise en situation de concurrence dis-
pose d’une incitation beaucoup plus forte à trouver le vaccin : elle est égale
à (50
 –0), compte tenu du fait que l’entreprise ne réalise ex ante aucun
profit. Si l’on suppose que le monopole est menacé par l’entrée d’un
concurrent, alors l’incitation du monopole à innover devient plus forte
que celle de l’entrant. En effet, si la rente de monopole est de 50
 et que
l’entrée d’une nouvelle entreprise sur le marché se traduit par une
concurrence à la Cournot, le profit total diminue de 50
 à 30  : cha-
que entreprise réalise un profit de 15
. L’incitation de l’entrant à entrer
sur le marché est donc de 15
 tandis que celle du monopole est de
(50
 – 15 ) = 35 . Le monopole, pour éviter de perdre son monopole,
est prêt à dépenser beaucoup plus que l’entrant, dans le but de rester en
monopole. 
En troisième lieu, si l’on considère que l’activité d’innovation s’appa-
rente à une « course technologique » dans laquelle le premier qui trouve
obtient un profit de monopole, la concurrence constitue un aiguillon de
l’innovation. À l’inverse, si deux entreprises concurrentes dans le domaine
de la recherche fusionnent, leur incitation à innover diminue dans la
mesure où le risque d’être dépassé par le concurrent disparaît : le rythme
de l’innovation est alors ralenti. 
§3.La prise en compte des gains d’efficacité
Si l’on applique le raisonnement de Williamson au sens strict, une
opération de concentration devrait être acceptée dès lors qu’elle a pour
effet d’accroître le bien-être total et rejetée dans le cas contraire. Cela
revient à dire qu’une fusion qui pénaliserait les consommateurs (à la suite
de la hausse du prix) mais entraînerait des gains d’efficacité qui com-
1. Cette étude pionnière a été ensuite contestée et relativisée dans sa portée empirique.
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pensent l’atteinte à la concurrence devrait être autorisée (tableau 15).
Cette analyse, fondée sur le seul critère du bien-être total, ne correspond
pas à celle mise en œuvre par les autorités de concurrence. 
Tableau 15
Implications de l’analyse de Williamson
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La prudence des autorités de concurrence
 䉫 En pratique, les auto-
rités de concurrence se révèlent très prudentes dans la prise en compte
des gains d’efficacité. De plus, ces gains ne sont considérés qu’à la condi-
tion qu’ils évitent une hausse des prix et donc une dégradation du surplus
des consommateurs. Ainsi, dans le cas des États-Unis, les 
Horizontal Mer-
ger Guidelines
 (2010) rappellent qu’une concentration ayant un impact
négatif sur la concurrence peut être sauvée par des gains d’efficacité, mais
qu’une partie raisonnable de ces gains doit profiter aux consommateurs.
De plus, la prise en compte des gains se fait sous des conditions très
strictes :
– leur existence doit être démontrée : quel est leur ampleur, leur proba-
bilité d’occurrence, leur origine, leurs délais de réalisation ? 
– seule l’opération de concentration doit permettre d’obtenir ces gains.
Il s’agit ici de comparer les gains générés par la concentration si d’autres
alternatives étaient retenues (cession de licence par exemple); 
– les gains d’efficacité doivent être « suffisants » pour contrebalancer
les atteintes à la concurrence : «
The Agency considers whether cognizable
efficiencies likely would be sufficient to reverse the merger’s potential to harm
consumers in the relevant market […]. When the potential adverse competitive
effect of a merger is likely to be particularly large, extraordinarily great cogni-
zable efficiencies would be necessary to prevent the merger from being
anticompetitive
.» 
Une approche assez similaire est retenue en Europe : le règlement 139/
2004 énonce que la Commission apprécie l’impact d’une concentration
sur la concurrence en tenant notamment compte de « l’évolution du
Effet sur le surplus
des consommateurs
Gains d’efficacité  Décision de l’antitrust
Baisse de prix ou prix 
inchangé
Positifs ou nuls Acceptation sans conditions
Hausse de prix Nuls Refus
Hausse de prix Positifs Acceptation conditionnelle, 
si les gains d’efficacité font 
plus que compenser l’atteinte 
à la concurrence 
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progrès technique et économique pour autant que celle-ci soit à l’avan-
tage des consommateurs et ne constitue pas un obstacle à la concurrence ».
Ces gains d’efficacité doivent être propres à la concentration et leur exis-
tence doit pouvoir être vérifiée. 
En France, l’article L. 430-6 du Code de commerce indique que, lors de
la phase 2 d’examen approfondi, l’Autorité de la concurrence « apprécie
si l’opération apporte au progrès économique une contribution suffisante
pour compenser les atteintes à la concurrence ». 
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Les raisons d’une prudence
 䉫 Plusieurs facteurs peuvent expliquer la
prudence dont font preuve les autorités de concurrence dans la prise en
compte des gains d’efficacité.
En premier lieu, ces derniers sont particulièrement difficiles à estimer
ex ante, en particulier dans un contexte d’information asymétrique entre
les parties et l’autorité antitrust. Cette dimension prospective et hypothé-
tique est tout particulièrement fondée lorsqu’il s’agit de prendre en compte
les gains dynamiques d’une concentration : l’horizon temporel étant très
lointain, l’appréciation de l’impact d’une fusion sur l’incitation à innover
est difficile à apprécier. Ainsi, en Europe, si les 
Lignes directrices sur les
concentrations horizontales
 mentionnent les gains dynamiques, la Com-
mission rappelle que « plus les gains d’efficacité projetés seront éloignés
dans le temps, moins la Commission pourra leur accorder de poids »
(point 83). 
Dans le cas américain, la prudence est également de mise quant à leur
prise en compte : «
Others efficiencies, such as those relating to research and
development are potentially substantial but are generally less susceptible to
verification […].
» 
En second lieu, de nombreuses études empiriques mettent en évidence
un fort taux d’échec des fusions-acquisitions et une surestimation des
gains attendus d’une fusion : la création de valeur devant résulter des
synergies entre entreprises – résumée par la célèbre formule « 1 + 1 = 3 »
– n’est souvent pas au rendez-vous. Quelle que soit la méthodologie rete-
nue, les études empiriques mettent en évidence un taux d’échec des
fusions compris entre 50 % et 83 %. Ainsi, à titre d’exemple, une étude
de McKinsey [2004] a mesuré l’écart entre les baisses de coût estimées
au moment de l’opération et les baisses de coût effectivement réalisées
à l’issue de la concentration, sur la base d’un échantillon de 92 F & A
(figure 30). Si 66 % des opérations parviennent à réaliser plus de 90 %
des synergies de coût attendues, on constate également que dans 27 %
des cas les baisses de coût réalisées sont inférieures d’au moins 20 % par
rapport à ce qui était anticipé. Plusieurs facteurs peuvent expliquer ce résul-
tat : les prévisions ont été parfois établies sur la base de comparatifs qui ne
sont pas pertinents; il existe un biais psychologique de « surconfiance »
chez les dirigeants, conduisant à surestimer les gains et à minimiser les
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difficultés d’une fusion; les acquéreurs ne disposent pas toujours au
moment de l’opération d’un niveau d’information suffisant sur la situa-
tion réelle de la cible. 
Figure 30
Comparaison des baisses de coût obtenues 
et espérées sur un échantillon de F & A
Source : McKinsey [2004].
En troisième lieu, lorsque les fusions horizontales réussissent à créer de
la valeur, ce peut être au travers de gains d’efficacité mais aussi par une
réduction de la concurrence sur le marché. Ainsi, Clougherty et Duso
[2009] ont mesuré l’impact de fusions-acquisitions horizontales sur le
cours boursier des entreprises qui participent à l’opération et sur celui des
concurrents (les «
outsiders »). La méthodologie retenue est celle des « étu-
des d’événement » («
event study ») : elle consiste à étudier la réaction du
cours boursier des entreprises, à la suite de l’annonce d’un événement
non anticipé. Elle repose sur la comparaison entre la situation observée
(hausse ou baisse du cours de l’action) et une situation d’évolution théo-
rique du cours de l’action, si l’événement (ici l’annonce d’une F & A)
n’avait pas eu lieu. Cette situation contrefactuelle est basée sur le « modèle
de marché » (
Capital Asset Pricing Model) selon lequel le rendement
d’une action i (noté R
i
) à un instant t dépend notamment de l’évolution
du rendement du marché des actions (noté R
m
), corrigé d’un facteur β
i
qui mesure la volatilité de l’action i par rapport à celle du marché : 
R
*
i, t
 = α
i
 + β
i
 R
m, t 
+ ε
i, t
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Le rendement contrefactuel R
*
i, t 
est comparé au rendement observé,
afin d’identifier une différence, qualifiée de « rendement anormal » (RA) : 
RA
i, t
 =R
i, t
–R
*
i, t
Quatre cas de figure sont possibles (tableau 16). 
Le premier est celui dans lequel le cours boursier de la nouvelle entité
et des concurrents se traduit par un rendement anormal positif (cas 1).
Cela signifie que la fusion profite à la fois à ceux qui la réalisent et aux
concurrents : elle est donc motivée par une augmentation du pouvoir de
marché, qui profite à l’ensemble des acteurs. Le second cas de figure est
celui dans lequel le rendement anormal des entreprises qui fusionnent
est négatif, tandis que celui des outsiders est positif : le marché anticipe
que la fusion va faire augmenter les coûts et va donc profiter aux entre-
prises qui ne fusionnent pas (cas 2). Un troisième cas est celui dans
lequel les entreprises qui fusionnent ont un rendement anormal positif,
tandis que les outsiders ont un rendement anormal négatif (cas 3) : il
s’agit d’une fusion de synergies, qui fait baisser les coûts et va donc poser
problème aux concurrents. Un dernier cas est celui dans lequel les entre-
prises qui fusionnent comme les outsiders présentent un rendement
anormal négatif (cas 4) : il s’agit d’une fusion préemptive, qui détruit de
la valeur pour l’ensemble du marché. Tel est par exemple le cas si les
entreprises ont toutes surenchéri pour acquérir un acteur du marché,
craignant qu’un concurrent ne l’acquière. Celui qui a gagné l’enchère a
surpayé la cible, tandis que les concurrents voient le cours de leur action
baisser car la cible représente une menace pour leur activité future. 
Tableau 16
Motivation des F & A et impact sur le cours des actions
Les entreprises 
qui fusionnent gagnent 
à la fusion (hausse 
anormale de leur 
cours)
Les entreprises 
qui fusionnent perdent 
à la fusion (baisse 
anormale de leur 
cours)
Les concurrents 
gagnent à la fusion 
(hausse anormale 
du cours des outsiders)
Concentration motivée 
par le pouvoir 
de marché 
Concentration 
qui ne crée 
pas de synergies
Les concurrents 
perdent à la fusion 
(baisse anormale 
du cours des outsiders)
Concentration motivée 
par des gains d’efficacité
 Concentration 
préemptive
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Les auteurs appliquent cette grille de lecture sur un échantillon de
165 opérations notifiées à la Commission européenne entre 1990 et
2002 : l’avantage de cet échantillon réside dans le fait que l’identification
des concurrents est tirée des analyses de marché réalisées par la Commis-
sion. Ils obtiennent plusieurs résultats intéressants (tableau 17) : 
– 21 % des cas de fusion profitent à tous les acteurs du marché : ces
fusions sont dictées par la recherche d’un pouvoir de marché; 
– dans 36 % des cas, les entreprises qui fusionnent voient leur valeur
boursière diminuer, ce qui peut s’expliquer notamment par le fait que le
marché ne croit pas aux synergies annoncées; 
– les fusions qui conduisent à des gains d’efficacité ne représentent
que 16 % de l’échantillon, soit moins que les fusions motivées par
l’accroissement ou l’obtention d’un pouvoir de marché. 
Tableau 17
Impact sur le cours des actions d’une opération de concentration
Source : Clougherty & Duso [2009].
Mots-clés 䉫
Indice d’Herfindahl (IHH) – Marché pertinent – Ratio de concentra-
tion – Test SSNIP – Monopoleur hypothétique – Corrélation des prix – Test
de stationnarité – Test du choc – Élasticité-prix croisée – Élasticité-prix –
Différenciation des produits – Seuils de notification – Substituabilité de la
Gain pour 
les entreprises 
qui fusionnent
Aucun effet sur 
les entreprises 
qui fusionnent 
Perte pour 
les entreprises 
qui fusionnent
Total
Gain 
pour les 
concurrents
21,83 %
(pouvoir de 
marché)
5,9 %
15,34 %
(aucune 
synergie)
43,07 %
Aucun effet 
sur les 
concurrents
5,9 % 3,83 % 5,6 % 15,34 %
Perte 
pour les 
concurrents
16,22 %
(synergies)
9,73 % 15,63 % 41,59 %
Total 43,95 % 19,47 % 36,58 %
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demande – Substitution d’offre – Marché de produits – Marché géogra-
phique – Notification préalable – Fusion-acquisition (F & A) – Remèdes
structurels – Remèdes comportementaux –
 Gains d’efficacité – Écono-
mies d’échelle – Économies de gamme – Économies d’expérience – Effet
unilatéral – Contact multimarchés – Verrouillage du marché – « Franc-
tireur » – Effet coordonné – Effet congloméral – Double marginalisation
– Complémentarité technologique – Barrières à l’entrée – Concurrence
potentielle – Puissance d’achat – Biens durables – Indice de Lerner – Bar-
rières à la sortie – Marché contestable – Ratio de diversion – Test GUPPI –
Test UPP – Pouvoir de marché – Prime de F & A – Part de marché – Erreur de
type 1/de type 2 – Procédure «
upfront buyer » – Procédure « crown jewels » –
Étude d’événement. 
Questions de contrôle 䉫
– À quelles conditions les opérations de concentration doivent-elles
être notifiées aux autorités de concurrence ? 
– Quelles sont les issues possibles au contrôle des concentrations ? 
– Avantages et limites des remèdes structurels et comportementaux. 
– Quels indices sont généralement utilisés pour délimiter le marché
pertinent ? 
– Comment est mesurée la concentration du marché ? 
– Quelles sont les modalités d’exercice du pouvoir de marché lors d’une
opération de concentration ? 
– Quels facteurs limitent le pouvoir de marché ? 
– Quels sont les principaux gains d’efficacité d’une concentration ? 
– Dans quelle mesure les gains d’efficacité sont-ils pris en compte par
les autorités
 antitrust ? 
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ANNEXE
LIGNES DIRECTRICES SUR L’APPRÉCIATION 
DES CONCENTRATIONS HORIZONTALES AU REGARD 
DU RÈGLEMENT DU CONSEIL RELATIF AU CONTRÔLE 
DES CONCENTRATIONS ENTRE ENTREPRISES 
I. Introduction
1. L’article 2 du règlement (CE) n
o
139/2004 du Conseil du 20 janvier 2004 relatif
au contrôle des concentrations entre entreprises (1) (ci-après « règlement sur les
concentrations ») dispose que la Commission apprécie les opérations de concen-
tration visées par ledit règlement en vue d’établir si elles sont ou non compatibles
avec le marché commun. À cet effet, la Commission doit déterminer, en vertu de
l’article 2, paragraphes 2 et 3, si une opération de concentration entraverait de
manière significative la concurrence effective, notamment du fait de la création
ou du renforcement d’une position dominante, dans le marché commun ou une
partie substantielle de celui-ci.
2. La Commission doit, par conséquent, tenir compte de toute entrave significative à
la concurrence effective que pourrait entraîner une opération de concentration.
La création ou le renforcement d’une position dominante est une forme majeure
d’une telle atteinte à la concurrence. La notion de position dominante a été défi-
nie dans le contexte du règlement (CEE) no 4064/89 du Conseil du 21 décembre
1989 relatif au contrôle des opérations de concentration entre entreprises (ci-
après « règlement (CEE) n
o
4064/89 ») comme : « une situation de puissance
économique détenue par une ou plusieurs entreprises qui leur donnerait le pou-
voir de faire obstacle au maintien d’une concurrence effective sur le marché en
cause en leur fournissant la possibilité de comportements indépendants dans une
mesure appréciable vis-à-vis de leurs concurrents, de leurs clients et, finalement,
des consommateurs ».
3. Aux fins de l’interprétation de la notion de position dominante dans le contexte
du règlement (CEE) n
o
4064/89, la Cour de justice a précisé que ce règlement « a
vocation à s’appliquer à toutes les opérations de concentration de dimension
communautaire pour autant qu’elles risquent, en raison de leur effet sur la struc-
ture de la concurrence dans la Communauté, de se révéler incompatibles avec le
régime de concurrence non faussé visé par le traité » (3).
4. Les cas où il y a eu lieu de conclure le plus fréquemment qu’une opération de
concentration aurait pour effet d’entraver de manière significative la concurrence
effective ont été ceux où l’opération entraînait la création ou le renforcement
d’une position dominante d’une seule entreprise. La notion de position domi-
nante a en outre été appliquée dans un contexte oligopolistique aux cas de posi-
tion dominante collective. C’est pourquoi, selon toute vraisemblance, la plupart
des cas d’incompatibilité d’une opération de concentration avec le marché com-
mun continueront à être fondés sur la conclusion que l’opération crée ou ren-
force une position dominante. Cette notion apporte donc une indication
importante sur le degré d’atteinte à la concurrence qui est applicable pour déter-
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miner si une opération de concentration est susceptible d’entraver de manière
significative la concurrence effective et, partant, s’il y a lieu d’intervenir (4). À cet
égard, la présente communication a vocation à préserver les orientations qui peu-
vent être tirées de la pratique décisionnelle antérieure et à tenir pleinement
compte de la jurisprudence antérieure du juge communautaire.
5. La présente communication a pour objet de donner des orientations sur la manière
dont la Commission apprécie les concentrations (5) dans lesquelles les entrepri-
ses concernées sont des concurrents existants ou potentiels sur le même marché
en cause (6). Dans la présente communication, les concentrations de ce type
seront dénommées « concentrations horizontales ». Toutefois, si la présente com-
munication décrit l’approche analytique suivie par la Commission pour son
appréciation des concentrations horizontales, elle ne saurait exposer en détail
toutes les applications possibles de cette approche. La Commission applique
l’approche décrite dans la présente communication en fonction des faits et cir-
constances propres à chaque cas.
6. Les présentes orientations s’appuient, tout en la développant, sur l’expérience
acquise par la Commission en matière d’appréciation des concentrations hori-
zontales au regard du règlement (CEE) n
o
4064/89, depuis l’entrée en vigueur de
ce dernier le 21 septembre 1990, ainsi que sur la jurisprudence de la Cour de jus-
tice des Communautés européennes et du tribunal de première instance des
Communautés européennes. Les principes qui sont énoncés dans la présente
communication seront appliqués, approfondis et affinés par la Commission dans
les affaires qu’elle sera appelée à examiner. La Commission peut, le cas échéant,
réviser la présente communication à la lumière des développements futurs.
7. L’interprétation du règlement sur les concentrations en ce qui concerne l’appré-
ciation des concentrations horizontales est sans préjudice de l’interprétation que
pourrait en donner la Cour de justice ou le tribunal de première instance.
II. Considérations générales
8. La concurrence effective génère des avantages pour les consommateurs, comme
des prix modiques, des produits de qualité, un grand choix de biens et de services
et l’innovation. Grâce au contrôle qu’elle exerce sur les opérations de concentra-
tion, la Commission empêche la réalisation des opérations qui priveraient les
clients de ces avantages en augmentant significativement le pouvoir de marché de
certaines entreprises. Par « augmentation du pouvoir de marché », il faut enten-
dre la capacité d’une ou de plusieurs entreprises de, profitablement, augmenter
les prix, réduire la production, le choix ou la qualité des biens et des services,
diminuer l’innovation ou exercer, d’une autre manière, une influence sur les fac-
teurs de la concurrence. Dans la présente communication, l’expression « aug-
mentation des prix » est souvent employée comme raccourci pour désigner les
différentes manières dont une opération de concentration peut causer des dom-
mages à la concurrence (7). Tant les fournisseurs que les acheteurs peuvent exer-
cer un pouvoir de marché. Toutefois, par souci de clarté, la notion de pouvoir de
marché est utilisée ici, d’une manière générale, pour désigner le pouvoir d’un
fournisseur. Lorsque le pouvoir de marché d’un acheteur est envisagé, l’expression
utilisée sera « puissance d’achat ».
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9. Dans le cadre de son appréciation des effets anticoncurrentiels d’une concentration,
la Commission compare les conditions de concurrence telles qu’elles résulteraient
de l’opération notifiée avec celles que connaîtrait le marché si la concentration
n’avait pas lieu (8). Dans la plupart des cas, le point de comparaison le plus
approprié pour évaluer les effets d’une opération est la situation de la concur-
rence existant à la date de l’opération. Cependant, dans certaines circonstances,
la Commission peut être amenée à tenir compte de l’évolution future du marché
qui est raisonnablement prévisible (9). Elle peut en particulier, lorsqu’elle recher-
che quels sont les meilleurs termes de la comparaison, tenir compte des probabili-
tés d’entrée sur le marché ou de sortie de celui-ci si l’opération n’avait pas lieu (10).
10. L’appréciation des opérations de concentration par la Commission comprend nor-
malement les volets suivants :
a) une définition des marchés de produits en cause et des marchés géogra-
phiques en cause;
b) une appréciation de l’opération sous l’angle de la concurrence.
La définition des marchés vise pour l’essentiel à recenser, de façon systéma-
tique, les pressions concurrentielles qui pèseront immédiatement sur l’entité issue
de la concentration. La communication de la Commission sur la définition du
marché en cause aux fins du droit communautaire de la concurrence (11) expose
les orientations suivies en la matière. Parmi les éléments qui servent à définir les
marchés en cause, plusieurs peuvent aussi être utiles pour l’appréciation d’une
concentration sous l’angle de la concurrence.
11. La présente communication est structurée de la manière suivante :
a) l’approche de la Commission en matière de parts de marché et de seuils de
concentration (point III);
b) la probabilité qu’une concentration produise des effets anticoncurrentiels
sur les marchés en cause, en l’absence de facteurs de contrepoids (point IV);
c) la probabilité que la puissance d’achat contrebalance l’accroissement de
pouvoir de marché qui découlerait de la concentration (point V);
d) la probabilité que l’entrée de nouveaux concurrents maintienne la concur-
rence effective sur les marchés en cause (point VI);
e) la probabilité que les gains d’efficacité contrebalancent les effets domma-
geables que la concentration produirait, en leur absence, sur la concurrence
(point VII);
f) les conditions d’application de la théorie de l’entreprise défaillante (point VIII).
12. Pour évaluer l’impact prévisible (12) d’une opération de concentration sur les
marchés en cause, la Commission analyse ses effets anticoncurrentiels potentiels
et les facteurs de nature à contrer de tels effets, tels que la puissance d’achat,
l’importance des barrières à l’entrée et les gains d’efficacité potentiels invoqués
par les parties. À titre exceptionnel, la Commission vérifie si les conditions sont
remplies pour que la théorie de l’entreprise défaillante soit retenue.
13. À la lumière de ces éléments d’appréciation, la Commission détermine, en appli-
cation de l’article 2 du règlement sur les concentrations, si l’opération de concen-
tration entraverait de manière significative la concurrence effective, notamment
du fait de la création ou du renforcement d’une position dominante, et devrait
par conséquent être déclarée incompatible avec le marché commun. Il convient
de souligner que ces facteurs ne constituent pas une liste de contrôle type à appli-
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quer mécaniquement et dans tous les cas. L’analyse concurrentielle repose davan-
tage, dans chaque cas, sur une appréciation globale des effets prévisibles de la
concentration, compte tenu des facteurs et des conditions à prendre en considé-
ration. Les éléments précités ne sont pas tous pertinents dans tous les cas de
concentration horizontale et il n’est pas toujours nécessaire de tous les analyser
avec le même degré de précision.
III. Parts de marché et degrés de concentration
14. Les parts de marché et les degrés de concentration donnent souvent une première
indication utile sur la structure du marché et sur l’importance, sous l’angle de la
concurrence, des parties à la concentration et de leurs concurrents.
15. En règle générale, ce sont les parts de marché existantes que la Commission prend
comme référence dans son analyse d’une opération sous l’angle de la concur-
rence (13). Il est néanmoins possible d’adapter les parts de marché existantes de
manière à intégrer suffisamment certaines évolutions futures, par exemple dans
l’hypothèse d’une sortie du marché, de l’entrée de nouveaux concurrents, ou
encore d’une expansion d’activités (14). Les parts de marché postérieures à l’opé-
ration de concentration sont calculées en partant de l’hypothèse que la part de
marché cumulée des parties à la concentration, telle qu’elle résultera de l’opéra-
tion, est égale à la somme de leurs parts de marché antérieures à celle-ci (15). On
peut recourir aux données historiques si les parts de marché ont été très instables,
par exemple lorsque le marché est caractérisé par des commandes importantes et
irrégulières. L’évolution passée des parts de marché peut souvent donner des
informations utiles sur le jeu de la concurrence et sur l’importance probable des
différents concurrents, par exemple en indiquant si les entreprises ont gagné ou
perdu des parts de marché. En tout état de cause, la Commission apprécie les
parts de marché à la lumière de l’évolution probable des conditions prévalant sur
celui-ci : le marché peut, par exemple, être très dynamique et sa structure instable
en raison de l’innovation ou de la croissance (16).
16. Le degré de concentration global d’un marché peut aussi constituer une donnée
précieuse sur les conditions de concurrence. Pour mesurer les degrés de concen-
tration, la Commission utilise souvent l’indice de Herfindahl-Hirschmann (IHH)
(17). L’IHH est égal à la somme des carrés des parts de marché de chacune des
entreprises présentes sur le marché (18). L’IHH donne un poids proportionnelle-
ment plus important aux parts de marché des grandes entreprises. Même s’il est
préférable d’inclure toutes les entreprises dans le calcul, l’absence d’informations
sur les très petites entreprises n’est pas nécessairement importante, étant donné
que ces entreprises n’ont qu’une faible incidence sur l’IHH. Si le niveau absolu de
l’IHH peut donner une première indication des pressions concurrentielles qui
s’exerceront sur le marché à l’issue de l’opération de concentration, la variation
de l’IHH (connue sous le nom de « delta ») est un indicateur utile sur la modifi-
cation du degré de concentration qui résultera directement de l’opération (19).
Niveaux de parts de marché
17. Selon une jurisprudence constante, une part de marché particulièrement élevée
– 50 % et plus – peut en elle-même constituer la preuve de l’existence d’une
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position dominante sur le marché (20). Il se peut toutefois que de plus petits
concurrents exercent une pression suffisante si, par exemple, ils ont la capacité et
l’incitation d’accroître leurs ventes. Une opération de concentration à laquelle est
partie une entreprise dont la part de marché restera inférieure à 50 % à l’issue de
l’opération peut aussi soulever des problèmes de concurrence en raison d’autres
facteurs, comme la puissance des concurrents et leur nombre, l’existence de contraintes
de capacité ou lorsque les produits des parties à l’opération sont des substituts
proches. C’est ainsi que la Commission a conclu dans plusieurs affaires que des
opérations de concentration ayant pour effet de porter la part de marché à 40-
50 % (21), et dans certaines affaires à des niveaux inférieurs à 40 % (22), entraî-
neraient la création ou le renforcement d’une position dominante.
18. Les concentrations qui, en raison de la part de marché limitée des entreprises
concernées, ne sont pas susceptibles d’entraver une concurrence effective, peu-
vent être présumées compatibles avec le marché commun. Sans préjudice des
articles 81 et 82 du traité, une telle indication existe notamment lorsque la part
de marché des entreprises concernées ne dépasse 25 % (23) ni dans le marché
commun ni dans une partie substantielle de celui-ci (24).
Niveaux de l’IHH
19. Il est peu probable que la Commission estime qu’une opération soulève des pro-
blèmes de concurrence horizontaux sur un marché dont l’IHH à l’issue de la
concentration sera inférieur à 1 000. Ces marchés n’exigent normalement pas
une analyse approfondie.
20. Il est également peu probable que la Commission conclue à l’existence de problè-
mes de concurrence horizontaux lorsque l’IHH à l’issue de l’opération est compris
entre 1 000 et 2 000 et que le delta est inférieur à 250, ou lorsque l’IHH à l’issue
de l’opération est supérieur à 2 000 et que le delta est inférieur à 150, sauf dans
des cas exceptionnels où, par exemple, un ou plusieurs des facteurs suivants sont
présents :
a) l’une des parties à l’opération est un entrant potentiel ou un concurrent
entré récemment sur le marché dont la part de marché est faible;
b) une ou plusieurs parties à l’opération sont des entreprises innovantes
importantes, ce que ne révèlent pas les parts de marché;
c) il existe d’importantes participations croisées entre les entreprises présentes
sur le marché (25);
d) l’une des parties à la concentration est un franc-tireur qui, très probable-
ment, ferait échouer la coordination des comportements;
e) il existe des indices de l’existence, sur le marché, d’une coordination passée
ou actuelle, ou de pratiques facilitant la coordination;
f) l’une des parties à l’opération détient, avant la concentration, une part de
marché supérieure ou égale à 50 % (26).
21. Chacune de ces valeurs de l’IHH, combinée avec les variations delta correspon-
dantes, peut servir de premier indicateur de l’absence de problèmes sous l’angle
de la concurrence. Toutefois, ces valeurs ne donnent pas lieu à une présomption
d’existence ou d’absence de tels problèmes.
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IV. Effets anticoncurrentiels possibles des concentrations horizontales
22. Les concentrations horizontales peuvent, de deux manières principales, entraver
de manière significative la concurrence effective, notamment du fait de la créa-
tion ou du renforcement d’une position dominante :
a) en supprimant d’importantes pressions concurrentielles qui pèsent sur une
ou plusieurs entreprises, lesquelles auraient alors un pouvoir de marché accru,
sans recourir à une coordination des comportements (effets non coordonnés);
b) en changeant la nature de la concurrence de telle sorte que les entreprises
qui, jusque-là, ne coordonnaient pas leur comportement, seraient dorénavant
beaucoup plus susceptibles de le faire et de majorer leurs prix ou de porter atteinte,
d’une autre manière, à la concurrence effective. Une opération de concentration
peut également faciliter, stabiliser ou rendre plus efficace la coordination entre
des entreprises qui coordonnaient déjà leur comportement avant l’opération
(effets coordonnés).
23. La Commission analyse si les changements qui découlent de l’opération produi-
ront l’un ou l’autre de ces effets. Ces cas de figure peuvent être tous deux perti-
nents lors de l’appréciation d’une concentration donnée.
Effets non coordonnés (27)
24. Une concentration peut entraver de manière significative la concurrence effective
sur un marché en supprimant d’importantes pressions concurrentielles sur un ou
plusieurs vendeurs, dont le pouvoir de marché se trouve en conséquence accru.
L’effet le plus direct de l’opération sera l’élimination de la concurrence entre les
parties à la concentration. Par exemple, si, avant l’opération, l’une des parties
avait majoré ses prix, elle aurait enregistré un recul d’une partie de ses ventes au
profit de l’autre partie à l’opération. Or, la concentration supprime cette contrainte
particulière. Les entreprises présentes sur le même marché qui ne sont pas parties
à la concentration peuvent, elles aussi, tirer profit de l’affaiblissement de la pres-
sion concurrentielle que provoque l’opération, dès lors que l’augmentation des
prix des parties peut orienter une partie de la demande vers les entreprises rivales,
lesquelles peuvent, à leur tour, trouver profitable d’augmenter leurs prix (28). La
diminution de ces contraintes concurrentielles peut déboucher sur des augmenta-
tions sensibles des prix sur le marché en cause.
25. D’une manière générale, une opération de concentration donnant lieu à de tels
effets non coordonnés entraverait de manière significative la concurrence effec-
tive en créant ou en renforçant la position dominante d’une seule entreprise,
laquelle, typiquement, aurait à l’issue de la concentration une part de marché
sensiblement plus grande que celle de son concurrent immédiat. En outre, les
concentrations sur des marchés oligopolistiques (29) qui entraînent l’élimination
des fortes contraintes concurrentielles que les parties à ces opérations exerçaient
auparavant l’une sur l’autre ainsi que la réduction des pressions concurrentielles
pesant sur les autres concurrents peuvent, même si une coordination entre les
membres de l’oligopole est peu probable, avoir également pour effet d’entraver de
manière significative la concurrence. Le règlement sur les concentrations précise
que toutes les concentrations qui donnent lieu à de tels effets non coordonnés
doivent aussi être déclarées incompatibles avec le marché commun (30).
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26. Un certain nombre de facteurs qui, pris séparément, ne sont pas nécessairement
déterminants, peuvent influer sur la probabilité qu’une opération de concentra-
tion entraîne des effets non coordonnés significatifs. Tous ces facteurs ne doivent
pas forcément être réunis pour que de tels effets soient probables. De plus, la liste
de facteurs qui suit ne doit pas être considérée comme exhaustive.
Les parties à la concentration détiennent des parts de marché élevées
27. Plus sa part de marché est élevée, plus une entreprise a de chances de posséder un
pouvoir de marché. Plus l’addition des parts de marché est importante, plus les
risques que l’opération entraîne une augmentation significative du pouvoir de
marché sont élevés. Plus est importante l’augmentation de la clientèle sur laquelle
sera dégagée une plus grande marge bénéficiaire après une augmentation des prix,
plus il est probable que les parties à l’opération trouveront une telle augmentation
des prix profitable, même si elle s’accompagne d’une réduction de la production.
Bien que les parts de marché et leur progression ne constituent que de premières
indications d’un pouvoir de marché et d’une augmentation de celui-ci, ce sont
généralement des facteurs importants pour l’appréciation d’une opération (31).
Les parties à la concentration sont des concurrents proches
28. Sur un même marché en cause, les produits peuvent être différenciés (32) de telle
sorte que certains produits sont des substituts plus proches que d’autres (33).
Plus le degré de substituabilité entre les produits des parties à une opération de
concentration est élevé, plus il est probable que celles-ci augmenteront significati-
vement leurs prix (34). À titre d’exemple, une opération de concentration entre
deux producteurs qui offrent des produits qu’un très grand nombre de clients
considèrent comme leur premier ou leur second choix pourrait engendrer
d’importantes augmentations de prix. Ainsi, le fait que la rivalité entre les parties
ait été une source de concurrence importante sur le marché peut constituer un
facteur clé dans l’analyse (35). L’existence, avant la concentration, de marges éle-
vées (36) peut aussi rendre plus probables des augmentations de prix significa-
tives. L’incitation des parties à la concentration à augmenter les prix a plus de
chances d’être limitée lorsque leurs concurrents produisent des substituts proches
de leurs produits que lorsqu’ils proposent des substituts moins proches (37). Il y a
donc moins de risques qu’une opération de concentration entrave de manière
significative la concurrence effective, notamment par création ou renforcement
d’une position dominante, s’il existe un degré de substituabilité élevé entre les
produits des parties à la concentration et ceux de producteurs rivaux.
29. Lorsque ces données sont disponibles, le degré de substituabilité peut être calculé
sur la base des études menées sur les préférences de la clientèle, de l’analyse de la
structure des achats, de l’estimation des élasticités des prix croisées des produits
concernés (38) ou des ratios de diversion (39). Sur les marchés fonctionnant par
appels d’offres, il peut être possible de mesurer si, par le passé, les offres présen-
tées par l’une des parties à la concentration ont subi une pression concurrentielle
du fait de la présence de l’autre partie à l’opération (40).
30. Sur certains marchés, il peut être relativement facile et peu coûteux pour les
entreprises présentes de repositionner leurs produits ou d’étendre l’éventail des
produits qu’elles proposent. En particulier, la Commission examine si les possibi-
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lités qu’ont les concurrents ou les parties à l’opération, de repositionner leurs pro-
duits ou d’élargir leur gamme de produits, peuvent influer sur l’incitation de
l’entité issue de la concentration à augmenter les prix. Cependant, un reposition-
nement des produits ou un élargissement de la gamme de produits comporte sou-
vent des risques, génère des coûts irrécupérables (41) et peut être moins profitable
que l’offre de la gamme existante.
Les clients ont peu de possibilités de changer de fournisseur
31. Il peut être difficile pour les clients des parties à une concentration de reporter
leur demande sur d’autres fournisseurs parce qu’il en existe peu (42) ou que les
coûts associés au report de cette demande seraient trop élevés (43). Ces clients
sont particulièrement vulnérables aux augmentations de prix. L’opération de
concentration peut influer sur la capacité de ces clients à se prémunir contre de
telles augmentations. Ce peut notamment être le cas des clients qui avaient pour
politique de s’approvisionner auprès des deux parties à l’opération de façon à
obtenir des prix compétitifs. Des indications sur les changements éventuels de
fournisseurs effectués par le passé par les clients et sur leurs réactions à des varia-
tions de prix peuvent constituer des informations utiles à cet égard.
Les concurrents sont peu susceptibles d’accroître leur production si les prix augmentent
32. Lorsque la situation sur le marché est telle qu’il est peu probable que les concur-
rents des parties à une concentration augmentent sensiblement leur production
en cas de hausse des prix, les parties à l’opération peuvent être incitées à ramener
la production en dessous des niveaux cumulés atteints avant l’opération, ce qui
ferait augmenter les prix du marché (44). L’opération de concentration accroît
l’incitation à diminuer la production en donnant à l’entité fusionnée une base de
clientèle élargie, sur laquelle pourra être appliquée une plus grande marge bénéfi-
ciaire du fait de la hausse des prix induite par la réduction de la production.
33. Inversement, lorsque la situation sur le marché est telle que les concurrents ont
assez de capacités de production et qu’une augmentation suffisante de leurs ven-
tes leur serait profitable, il est peu probable que la Commission conclut que l’opé-
ration créera ou renforcera une position dominante ou entravera différemment,
de manière significative, la concurrence effective.
34. L’augmentation de la production est improbable, en particulier, lorsque les con-
currents ont des contraintes de capacité et que l’accroissement de la production
est coûteux (45) ou que l’utilisation des capacités excédentaires existantes revien-
drait beaucoup plus cher que les capacités qui sont actuellement mobilisées.
35. Même si l’existence de contraintes de capacité est plus susceptible d’être un fac-
teur important lorsque les produits sont relativement homogènes, il se peut aussi
qu’il s’agisse d’un facteur important lorsque les entreprises offrent des produits
différenciés.
L’entité issue de la concentration peut freiner l’expansion des concurrents
36. S’ils étaient autorisés, certains projets de concentration entraveraient de manière
significative la concurrence effective en maintenant l’entité issue de l’opération
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dans une position qui lui donnerait la capacité et l’incitation de rendre plus diffi-
cile le développement de petites entreprises et de concurrents potentiels ou de
limiter la capacité des rivales à la concurrencer. En pareil cas, les concurrents peu-
vent ne pas être à même, que ce soit individuellement ou collectivement, d’exer-
cer une contrainte telle sur l’entité issue de l’opération qu’elle n’augmenterait pas
les prix ou ne prendrait pas d’autres mesures préjudiciables à la concurrence. Par
exemple, la nouvelle entité peut avoir un contrôle ou une influence tels sur l’offre
de ressources nécessaires à la production (46) ou sur les possibilités de distribu-
tion (47), que l’expansion ou l’entrée de firmes rivales pourrait être plus coû-
teuse. De même, le contrôle que la nouvelle entité exerce sur les brevets (48) ou
d’autres types de droits de propriété intellectuelle [par exemple, les marques (49)]
peut rendre plus difficile l’expansion ou l’entrée de rivaux. Sur des marchés où
l’interopérabilité entre différentes infrastructures ou plates-formes est importante
(50), une opération de concentration peut donner à la nouvelle entité issue de
l’opération la capacité et l’incitation d’augmenter les coûts ou de diminuer la qua-
lité de service de ses rivales (51). Dans le cadre de cette analyse, la Commission
peut tenir compte, entre autres, de la puissance financière de la nouvelle entité
par rapport à ses concurrents (52).
L’opération de concentration élimine un important moteur de la concurrence
37. Certaines entreprises ont un rôle plus important dans le jeu de la concurrence
que ne le laisseraient supposer leurs parts de marché ou tout autre indicateur
similaire. Toute opération à laquelle serait partie une entreprise de ce type pour-
rait modifier la dynamique de la concurrence de manière significative et préjudi-
ciable à celle-ci, en particulier si le marché est déjà concentré (53). Par exemple, il
se peut qu’une entreprise soit récemment entrée sur le marché et qu’il soit prévu
qu’elle exercerait à l’avenir une forte pression concurrentielle sur les autres entre-
prises présentes sur le marché.
38. Sur les marchés où l’innovation est un important moteur de la concurrence, une
opération de concentration peut accroître la capacité et l’incitation des entrepri-
ses à apporter de nouvelles innovations sur le marché et, partant, la pression
concurrentielle sur les entreprises rivales pour innover sur ce marché. Inverse-
ment, la concurrence effective peut être entravée de manière significative par une
concentration entre deux entreprises innovantes importantes, par exemple entre
deux entreprises ayant des produits en cours de développement pour un marché
de produits spécifique. De même, une entreprise dont la part de marché est relati-
vement faible peut néanmoins constituer un important moteur de la concurrence
si ses produits en cours de développement sont prometteurs (54).
Effets coordonnés
39. La structure de certains marchés peut être telle que les entreprises estimeraient
possible, économiquement rationnel et donc préférable d’adopter durablement
une même ligne d’action sur le marché dans le but de vendre leurs produits à des
prix plus élevés. Une opération de concentration dans un marché concentré peut
entraver de manière significative la concurrence effective du fait de la création ou
du renforcement d’une position dominante collective, parce qu’elle augmente la
probabilité que les entreprises seront en mesure de coordonner leur comporte-
ment et d’augmenter les prix, sans devoir procéder à la conclusion d’un accord ou
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recourir à une pratique concertée au sens de l’article 81 du traité (55). Une opé-
ration de concentration peut aussi faciliter, stabiliser ou rendre plus efficace la
coordination entre des entreprises qui coordonnaient déjà leur comportement
avant l’opération, soit en confortant la coordination préexistante, soit en permet-
tant aux entreprises de se coordonner sur des prix encore plus élevés.
40. La coordination peut revêtir plusieurs formes. Sur certains marchés, la forme la
plus probable peut être le maintien des prix à un niveau supra concurrentiel. Sur
d’autres, la coordination peut viser à limiter la production ou la quantité de nou-
velles capacités mises sur le marché. Les entreprises peuvent également coordonner
leur comportement en se répartissant le marché, par exemple par zone géogra-
phique (56) ou sur la base d’autres caractéristiques de leur clientèle, ou encore en
se partageant les marchés dans les procédures d’appels d’offres.
41. La coordination est plus probable sur des marchés où il est relativement simple de
parvenir à une compréhension mutuelle de ses modalités d’exercice. En outre,
trois exigences doivent être remplies pour que la coordination soit durable. Tout
d’abord, les entreprises qui coordonnent leur comportement doivent être capables
de surveiller dans une mesure suffisante si les modalités de la coordination sont
respectées. Deuxièmement, la discipline impose qu’il existe une forme de méca-
nisme de dissuasion crédible qui puisse être mise en œuvre si un comportement
déviant est détecté. Troisièmement, les réactions d’entreprises qui ne participent
pas à la coordination, telles que les concurrents actuels ou futurs, ainsi que les
réactions des clients, ne devraient pas pouvoir remettre en cause les résultats
attendus de la coordination (57).
42. La Commission examine s’il serait possible de parvenir à un mode de coordina-
tion et si cette coordination serait probablement durable. À cet égard, elle prend
en considération les changements qu’apporte l’opération de concentration. La
diminution du nombre d’entreprises présentes sur un marché peut, en soi, cons-
tituer un facteur facilitant la coordination. Cependant, une concentration peut
aussi renforcer la probabilité ou l’importance des effets coordonnés d’une autre
manière. Par exemple, l’une des parties à l’opération peut être un franc-tireur qui a
déjà, par le passé, empêché ou fait échouer la coordination, par exemple en n’appli-
quant pas les augmentations de prix pratiquées par ses concurrents, ou qui pré-
sente des caractéristiques l’incitant à opérer des choix stratégiques différents de
ceux que souhaiteraient adopter les autres participants à la coordination. Si
l’entité issue de la concentration adoptait des stratégies de prix analogues à celles
d’autres concurrents, les entreprises pourraient plus facilement coordonner les
prix et l’opération augmenterait la probabilité, la stabilité ou l’efficacité d’une
coordination.
43. Lors de l’évaluation de la probabilité d’effets coordonnés, la Commission tient
compte de toutes les informations pertinentes et disponibles quant aux caracté-
ristiques des marchés concernés, notamment celles concernant la structure des
marchés et le comportement passé des entreprises (58). Des preuves d’une coor-
dination passée sont une indication importante si les caractéristiques du marché
en cause n’ont pas changé de façon notable ou ne sont pas susceptibles de se
modifier sensiblement dans un proche avenir (59). De même, des preuves d’une
coordination sur des marchés similaires peuvent constituer une information
utile.
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Compréhension mutuelle des modalités de la coordination
44. La probabilité d’une coordination est plus forte si les concurrents peuvent facile-
ment parvenir à une perception commune de la manière dont doit fonctionner la
coordination. Les entreprises qui coordonnent leur comportement doivent avoir
une vision similaire de ce qui devrait être considéré comme conforme au compor-
tement commun et des actions qui ne le seraient pas.
45. En règle générale, moins le cadre économique est complexe et instable, plus il est
facile pour les entreprises de parvenir à une compréhension commune des moda-
lités de la coordination. Une coordination est plus aisée, par exemple, entre un
petit nombre d’entreprises qu’entre un grand nombre. Il est également plus facile
de coordonner les prix d’un produit unique et homogène que lorsqu’il existe des
centaines de prix sur un marché où se vendent de nombreux produits différen-
ciés. De même, il est moins difficile de coordonner les prix lorsque les conditions
de la demande et de l’offre sont relativement stables que lorsqu’elles ne cessent de
changer (60). Dans ce contexte, une demande très instable, une forte croissance
interne de certaines entreprises du marché ou encore l’entrée fréquente sur le
marché de nouveaux concurrents peuvent indiquer que la situation actuelle n’est
pas suffisamment stable pour rendre probable une coordination des comporte-
ments (61). Sur des marchés marqués par l’importance de l’innovation, la coor-
dination peut être plus difficile dès lors que les innovations, en particulier celles
qui sont majeures, peuvent conférer à une entreprise un avantage considérable
sur ses rivales.
46. Une coordination consistant en un partage du marché est plus facile à réaliser si
les clients présentent des caractéristiques simples. Ces caractéristiques peuvent
être de nature géographique, être relatives au type de clientèle ou simplement liées
au fait que les clients ont pour habitude d’acheter à une seule et même entreprise.
Une telle coordination peut être relativement simple s’il est facile d’identifier le
fournisseur auprès duquel s’approvisionne chaque client et si le procédé de coor-
dination choisi consiste à attribuer les clients existants à leur fournisseur attitré.
47. Les entreprises qui coordonnent leur comportement peuvent toutefois trouver
d’autres moyens que le partage du marché pour surmonter les problèmes que
posent les cadres économiques complexes. C’est ainsi, notamment, qu’elles peu-
vent établir des règles de tarification simples qui leur permettront de coordonner
plus facilement un grand nombre de prix. Un exemple d’une règle de ce type con-
siste à définir un petit nombre de prix de référence, atténuant ainsi le problème
que pose la coordination. Un autre exemple est l’existence d’un rapport fixe entre
certains prix de base et un certain nombre d’autres prix, de façon à ce que tous les
prix évoluent de manière pratiquement parallèle. La publication d’informations
importantes, l’échange d’informations au sein d’associations professionnelles ou
l’accès à des informations au moyen de participations croisées ou de participa-
tions dans des entreprises communes peuvent aussi aider les entreprises pour par-
venir à une coordination. Plus la situation sur le marché est complexe, plus la
transparence ou la communication entre les entreprises seront vraisemblable-
ment nécessaires pour qu’elles parviennent à une conception commune des
modalités de la coordination.
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48. Les entreprises peuvent plus facilement parvenir à une conception commune des
modalités de coordination si elles sont relativement symétriques (62), en particu-
lier en termes de structures des coûts, de parts de marché, de niveaux de capacités
et de degrés d’intégration verticale (63). Des liens structurels, tels que des partici-
pations croisées ou des participations dans des entreprises communes, peuvent
aussi contribuer à rapprocher les incitations des entreprises participant à la coor-
dination des comportements (64).
Surveillance des comportements déviants
49. Les entreprises qui coordonnent leurs comportements sont souvent tentées d’accroître
leurs parts de marché en s’écartant des modalités de la coordination, par exemple
en diminuant les prix, en offrant secrètement des remises, en augmentant la qua-
lité des produits ou leurs capacités ou en essayant de conquérir de nouveaux
clients. Seule la menace crédible de représailles suffisantes et effectuées en temps
utile peut les en dissuader. Les marchés doivent donc être assez transparents pour
permettre à ces entreprises de connaître suffisamment les éventuels écarts des
autres entreprises, et donc de savoir à quel moment elles doivent procéder à des
représailles (65).
50. La transparence sur un marché est souvent d’autant plus grande que le nombre
d’entreprises présentes sur ce marché est faible. En outre, le degré de transparence
dépend souvent de la manière dont les opérations sont réalisées sur le marché.
Ainsi, la transparence a plus de chances d’être forte sur un marché où les opéra-
tions sont publiques ou se déroulent dans le cadre d’enchères à la criée (66).
Inversement, la transparence peut être faible sur un marché où les opérations
sont négociées bilatéralement et d’une manière confidentielle entre les acheteurs
et les vendeurs (67). Pour apprécier le degré de transparence d’un marché, il
importe de déterminer ce que des entreprises peuvent déduire des informations
disponibles quant au comportement des autres entreprises (68). Les entreprises
qui coordonnent leur comportement doivent être à même d’interpréter, avec une
certaine exactitude, si un comportement inattendu résulte du non-respect des
modalités de la coordination. Dans des cadres économiques instables, par exem-
ple, il peut être difficile pour une entreprise d’établir si la baisse de son chiffre
d’affaires est imputable au faible niveau de la demande globale ou à un concur-
rent qui pratique des prix particulièrement bas. De même, lorsque la demande
globale ou les coûts fluctuent, il peut être difficile de savoir si un concurrent dimi-
nue son prix parce qu’il anticipe une baisse des prix coordonnés ou parce qu’il
s’écarte de la ligne d’action commune.
51. Sur certains marchés où, compte tenu de la situation générale, il pourrait sembler
difficile de repérer d’éventuels écarts, les entreprises peuvent néanmoins recourir
à des pratiques qui facilitent cette surveillance, même si ces pratiques n’ont pas
nécessairement celle-ci pour objectif. Ces pratiques, comme des clauses d’aligne-
ment sur la concurrence ou du client le plus favorisé, la publication volontaire
d’informations ou d’annonces, ou l’échange d’informations par le biais d’asso-
ciations professionnelles, peuvent renforcer la transparence ou aider les concur-
rents à interpréter les choix qui sont faits. Les mandats croisés, des participations
dans des entreprises communes, etc. peuvent aussi faciliter la surveillance.
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Mécanismes de dissuasion
52. La coordination ne peut être durable que si les conséquences qu’entraînent les
éventuels écarts sont suffisamment sévères pour convaincre les entreprises parti-
cipant à cette coordination qu’il y va de leur intérêt d’en respecter les modalités.
La menace de futures représailles est donc une garantie de durabilité de la coordi-
nation (69). Or, cette menace n’est crédible que s’il ne fait quasiment aucun
doute que, en cas de comportement déviant de l’une des entreprises, des méca-
nismes de dissuasion seront déclenchés (70).
53. Des représailles qui seraient exercées avec un grand décalage dans le temps ou
dont l’exercice serait incertain seraient probablement insuffisantes pour neutrali-
ser les avantages que généreraient les écarts. Par exemple, lorsque le marché est
caractérisé par des commandes importantes et irrégulières, il peut s’avérer difficile
de mettre en place un mécanisme de dissuasion suffisamment sévère, puisque
l’avantage que retire une entreprise déviant du comportement commun au
moment opportun peut être important, certain et immédiat, alors que le manque
à gagner qu’elle supporterait en cas de représailles peut être faible et incertain et
ne se concrétiser qu’après un certain laps de temps. La rapidité avec laquelle les
mécanismes de dissuasion peuvent être déclenchés est fonction du degré de trans-
parence. Si des entreprises ne peuvent observer le comportement de leurs concur-
rents qu’avec un important décalage, les représailles seront elles aussi tardives et
ce retard peut compromettre leur caractère dissuasif.
54. La crédibilité d’un mécanisme de dissuasion dépend de l’incitation des autres
entreprises participant à la coordination à exercer ou non des représailles. Cer-
tains mécanismes de dissuasion, comme le fait de punir l’entreprise coupable de
l’écart constaté en déclenchant une guerre des prix temporaire ou en augmentant
sensiblement la production, peuvent en effet occasionner à court terme un man-
que à gagner pour les entreprises qui exercent ces représailles. Ce manque à
gagner pouvant être moindre que l’avantage à long terme qu’elles retirent de ces
représailles du fait du retour à un régime de coordination, il ne supprime toute-
fois pas forcément leur incitation à exercer ces représailles.
55. Il n’est pas nécessaire que les représailles s’opèrent sur le même marché que celui
où a été commis le manquement à la coordination (71). Si les entreprises qui
coordonnent leur comportement sont également présentes sur d’autres marchés,
différentes formes de représailles sont possibles (72), dont l’annulation de projets
de création d’entreprises communes ou d’autres modes de coopération, ou la ces-
sion des participations détenues dans des entreprises communes.
Réactions des entreprises étrangères à la coordination
56. Pour que la coordination réussisse, il ne faut pas que la réaction d’entreprises qui
ne prennent pas part à la coordination et la réaction de concurrents potentiels,
ainsi que des clients, puisse compromettre les résultats attendus de la coordina-
tion. Si celle-ci vise, par exemple, à diminuer les capacités globales sur le marché,
elle sera dommageable aux seuls consommateurs si les entreprises qui ne parti-
cipent pas à la coordination sont dans l’incapacité ou n’ont pas l’incitation de
réagir en augmentant suffisamment leurs propres capacités pour empêcher une
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diminution nette des capacités, ou du moins pour rendre la baisse de capacités
coordonnée non profitable (73).
57. Les effets de l’entrée de nouveaux concurrents sur le marché et de la puissance
d’achat compensatrice des clients sont étudiés plus loin. Il faut toutefois s’intéres-
ser de près aux effets possibles de ces facteurs sur la stabilité de la coordination.
Un acheteur important peut ainsi, en s’approvisionnant, pour une large part de
ses besoins, auprès d’un seul fournisseur ou en offrant des contrats à long terme,
déstabiliser la coordination en réussissant à convaincre l’une des entreprises pre-
nant part à la coordination de ne pas la respecter afin d’augmenter sensiblement
ses ventes.
Concentration avec un concurrent potentiel
58. Les concentrations qui regroupent une entreprise déjà présente sur un marché en
cause et un concurrent potentiel pour ce marché peuvent produire des effets anti-
concurrentiels comparables à ceux que génèrent des concentrations entre deux
entreprises déjà présentes sur un même marché en cause et, dès lors, peuvent
entraver de manière significative la concurrence effective, notamment du fait de
la création ou du renforcement d’une position dominante.
59. Une concentration avec un concurrent potentiel peut produire des effets anti-
concurrentiels horizontaux, qu’il s’agisse d’effets coordonnés ou non coordon-
nés, si ce concurrent exerce une contrainte significative sur le comportement des
entreprises présentes sur le marché. Tel est le cas si le concurrent potentiel pos-
sède des actifs qui peuvent aisément lui servir à pénétrer sur le marché sans avoir
à supporter des coûts irrécupérables élevés. Une concentration peut aussi générer
des effets anticoncurrentiels si l’une des parties à l’opération a de fortes chances
d’assumer les coûts irrécupérables nécessaires pour entrer sur le marché en un
laps de temps relativement court, après quoi elle exercera une contrainte sur le
comportement des entreprises déjà établies sur le marché (74).
60. Pour qu’une concentration avec un concurrent potentiel puisse produire des effets
anticoncurrentiels significatifs, il faut que deux conditions fondamentales soient
réunies. D’une part, le concurrent potentiel doit déjà peser sensiblement sur le
comportement des autres entreprises ou, à tout le moins, il doit exister une forte
probabilité que ce concurrent devienne un moteur de la concurrence. Des élé-
ments prouvant qu’un concurrent potentiel envisage d’entrer sur un marché
d’une manière significative permettraient à la Commission de parvenir à une telle
conclusion (75). D’autre part, il faut que le nombre d’autres concurrents poten-
tiels, capables de maintenir des pressions concurrentielles suffisantes à l’issue de
la concentration, soit insuffisant (76).
Concentrations qui créent ou renforcent une puissance d’achat sur les marchés en amont
61. La Commission peut aussi chercher à déterminer dans quelle mesure la nouvelle
entité issue de la concentration renforcera sa puissance d’achat sur les marchés
en amont. En effet, une opération qui crée ou renforce le pouvoir de marché d’un
acheteur peut entraver de manière significative la concurrence effective, notam-
ment en créant ou en renforçant une position dominante. La nouvelle entité peut
être en mesure d’obtenir de meilleurs prix en diminuant ses achats de biens ou de





 [image: ]498 ÉCONOMIE ET POLITIQUE DE LA CONCURRENCE
ressources destinés à la production. Cela peut la pousser ensuite à réduire sa pro-
duction sur le marché des produits finals, au détriment du bien-être des consom-
mateurs (77). Pareils effets peuvent notamment survenir lorsque les vendeurs en
amont sont relativement dispersés. Une concentration pourrait aussi produire des
effets préjudiciables à la concurrence sur les marchés en aval, en particulier si la
nouvelle entité issue de l’opération était susceptible de faire usage de sa puissance
d’achat vis-à-vis de ses fournisseurs afin d’évincer ses concurrents (78).
62. Inversement, l’augmentation de la puissance d’achat peut être favorable à la con-
currence. Si cette puissance accrue fait baisser les coûts des ressources utilisées
sans limiter la concurrence ou la production totale en aval, une partie de ces éco-
nomies sera vraisemblablement répercutée sur les consommateurs sous forme de
prix plus avantageux.
63. Pour déterminer si une concentration entraverait de manière significative la con-
currence effective par création ou renforcement d’une puissance d’achat, il con-
vient donc d’analyser les conditions de la concurrence sur les marchés en amont
et d’évaluer les éventuels effets positifs et négatifs décrits plus haut.
V. Puissance d’achat compensatrice
64. Les pressions concurrentielles sur un fournisseur peuvent être exercées non seule-
ment par les concurrents mais aussi par les clients. Même les entreprises dont les
parts de marché sont très élevées peuvent se trouver dans l’incapacité, après une
concentration, d’entraver de manière significative la concurrence effective et, en
particulier, d’agir dans une large mesure indépendamment de leurs clients, si ces
derniers disposent d’une puissance d’achat compensatrice (79). Dans ce contexte,
la puissance d’achat compensatrice doit être comprise comme le pouvoir de négo-
ciation qu’un acheteur détient à l’égard d’un vendeur dans ses pourparlers com-
merciaux, en raison de sa taille, de son importance commerciale pour le vendeur
en question et de sa capacité à s’approvisionner auprès d’autres fournisseurs.
65. Le cas échéant, la Commission examine dans quelle mesure les clients pourront
contrer l’accroissement du pouvoir de marché qu’une concentration risquerait,
autrement, d’entraîner. Le fait qu’un client puisse menacer, de façon crédible, de
recourir dans un délai raisonnable à d’autres sources d’approvisionnement, ou de
diminuer la qualité ou les conditions de livraison, si son fournisseur décidait
d’augmenter ses prix (80), serait un facteur de puissance d’achat compensatrice.
Tel serait le cas si un acheteur pouvait reporter immédiatement sa demande sur
d’autres fournisseurs (81) ou menacer, de manière crédible, de s’intégrer vertica-
lement sur le marché en amont, ou d’encourager le développement ou l’entrée de
concurrents sur le marché en amont (82), par exemple en persuadant un concur-
rent potentiel de s’implanter sur le marché contre l’engagement de lui passer
d’importantes commandes. Il y a plus de probabilités de trouver une telle puis-
sance d’achat compensatrice chez de gros clients avertis que chez de petites entre-
prises présentes dans un secteur d’activité cloisonné (83). Un acheteur peut
également exercer une puissance d’achat compensatrice en refusant d’acheter
d’autres produits que fabrique son fournisseur ou, notamment dans le cas de
biens durables, en reportant ses achats.
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66. Dans certains cas, il peut être important d’accorder une attention particulière aux
incitations que les acheteurs peuvent avoir d’user de leur puissance d’achat (84).
À titre d’exemple, une entreprise sur un marché aval pourrait s’abstenir de finan-
cer l’entrée d’une nouvelle entreprise sur le marché amont si les avantages géné-
rés par cette entrée du fait de la baisse des coûts d’approvisionnement profitaient
également à ses concurrents.
67. Il ne sera pas possible de conclure que la puissance d’achat compensatrice est suf-
fisante pour contrebalancer les effets anticoncurrentiels potentiels d’une concen-
tration si cette puissance d’achat se limite à mettre un segment particulier de la
clientèle (85), disposant d’un certain pouvoir de négociation, à l’abri de hausses
sensibles des prix ou de conditions moins favorables à l’issue de l’opération (86).
En outre, il ne suffit pas que la puissance d’achat préexiste à la concentration; il
faut aussi qu’elle subsiste à l’issue de l’opération et qu’elle reste efficace. En effet,
une concentration entre deux fournisseurs peut affaiblir la puissance d’achat si,
ce faisant, elle élimine une alternative crédible.
VI. Entrée sur le marché
68. Lorsque l’entrée sur un marché est relativement aisée, il est peu probable qu’une
concentration soulève d’importants problèmes de concurrence. L’analyse des bar-
rières à l’entrée constitue donc un élément clé de l’appréciation concurrentielle.
Pour que l’entrée de nouveaux concurrents puisse être considérée comme une
contrainte concurrentielle suffisante sur les parties à la concentration, il faut
démontrer que cette entrée est probable, qu’elle interviendra en temps utile et sera
suffisante pour prévenir ou contrecarrer les effets anticoncurrentiels potentiels de
l’opération.
Probabilité d’entrée sur le marché
69. La Commission examine si, à l’issue de l’opération, l’entrée de nouveaux concur-
rents est probable ou si leur entrée potentielle est probablement de nature à exer-
cer une contrainte sur le comportement des entreprises en place. Pour que
l’entrée d’un nouveau concurrent soit vraisemblable, il faut qu’elle soit suffisam-
ment profitable en tenant compte des effets que la production complémentaire
mise sur le marché pourrait avoir sur les prix ainsi que des réactions éventuelles
des entreprises en place. Une entrée est donc moins probable si elle ne peut être
viable économiquement qu’à une grande échelle, ce qui entraînerait une baisse
sensible des prix. L’entrée d’un nouveau concurrent sera vraisemblablement plus
difficile si les entreprises en place sont à même de préserver leurs parts de marché
en offrant des contrats à long terme ou en accordant des réductions de prix
ciblées et préférentielles aux clients que le nouvel arrivant cherche justement à
conquérir. En outre, l’importance des risques encourus et des coûts à supporter si
l’entrée sur le marché était un échec rend l’arrivée d’un nouveau concurrent
moins probable. Les coûts qu’engendrerait un tel échec seront d’autant plus éle-
vés que le montant des coûts irrécupérables associés à l’entrée sur le marché est
important (87).
70. Les entrants potentiels peuvent se heurter à des obstacles à l’entrée qui accentuent
les risques et alourdissent les coûts associés à leur implantation sur le marché et





 [image: ]500 ÉCONOMIE ET POLITIQUE DE LA CONCURRENCE
influent ainsi sur sa rentabilité. Les barrières à l’entrée sont les caractéristiques du
marché qui confèrent aux entreprises en place des avantages par rapport à leurs
concurrents potentiels. Lorsqu’il existe peu de barrières à l’entrée, il y a davantage
de chances que la perspective d’une entrée de nouveaux concurrents exerce une
contrainte sur les parties à la concentration. Inversement, lorsque les barrières à
l’entrée sont élevées, il est peu probable que la perspective d’une entrée exerce une
contrainte significative sur les parties à la concentration les dissuadant d’aug-
menter leurs prix. Des exemples passés de l’entrée de concurrents sur le marché
ou de la sortie de certains concurrents peuvent donner une information utile sur
l’importance des barrières à l’entrée.
71. Ces barrières peuvent prendre différentes formes :
a) Les avantages juridiques désignent les situations dans lesquelles des bar-
rières réglementaires limitent, par exemple en restreignant le nombre de licences,
le nombre d’acteurs sur le marché (88). Ils englobent aussi les obstacles tarifaires
et non tarifaires aux échanges (89).
b) Les entreprises en place peuvent aussi bénéficier d’avantages techniques,
tels que l’accès préférentiel à des installations essentielles, à des ressources natu-
relles (90), à l’innovation et aux activités de recherche et développement (91), ou
à des droits de propriété intellectuelle (92), de sorte qu’il est difficile à d’autres
entreprises de leur faire efficacement concurrence. Dans certains secteurs d’acti-
vité, par exemple, la difficulté peut résider dans l’obtention des ressources indis-
pensables ou tenir à l’existence de brevets qui protègent des produits ou des
procédés. D’autres facteurs, comme les économies d’échelle et d’envergure, les
réseaux de distribution et de vente (93), l’accès à des techniques importantes,
peuvent constituer autant de barrières à l’entrée.
c) En outre, il peut exister des barrières à l’entrée en raison de la notoriété des
entreprises en place sur le marché. En particulier, l’entrée dans un secteur d’acti-
vité donné peut être difficile parce qu’il faut justifier d’une expérience ou d’une
réputation pour pouvoir soutenir efficacement la concurrence des autres entre-
prises. Or, ces conditions peuvent être délicates à réunir pour un nouvel entrant.
Des facteurs tels que la fidélité de la clientèle à une marque donnée (94), l’étroi-
tesse des relations entre les fournisseurs et les clients, l’importance de la promo-
tion ou de la publicité, ou d’autres avantages sous l’angle de la réputation (95)
seront pris en considération dans ce contexte. Les barrières incluent également les
situations dans lesquelles les entreprises en place se sont déjà engagées dans la
construction de capacités excédentaires importantes (96), ou dans lesquelles les
coûts que supporteraient les clients en reportant leur demande sur un nouveau
fournisseur peuvent faire obstacle à l’entrée de nouveaux concurrents.
72. Pour savoir si l’entrée sur le marché sera ou non profitable, il faut tenir compte de
l’évolution prévisible du marché. Les probabilités que l’entrée soit profitable sont
plus grandes sur un marché qui devrait connaître une forte croissance dans les
prochaines années (97) que sur un marché parvenu à maturité ou appelé à décli-
ner (98). Les économies d’échelle ou les effets de réseau peuvent rendre l’entrée
sur le marché peu profitable, sauf si le nouvel entrant peut conquérir des parts de
marché suffisamment importantes (99).
73. L’entrée de concurrents est particulièrement probable si des fournisseurs présents
sur d’autres marchés possèdent déjà des installations de production qui peuvent
être utilisées sur le marché en cause, réduisant ainsi les coûts irrécupérables asso-
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ciés à l’entrée sur ce marché. Cette réaffectation des installations de production
est d’autant plus probable que la différence de rentabilité, avant la concentration,
entre l’entrée et l’absence d’entrée sur le marché est faible.
Entrée en temps utile
74. La Commission examine si l’entrée de nouveaux concurrents serait suffisamment
rapide et durable pour dissuader ou contrecarrer l’exercice d’un pouvoir de mar-
ché. Le moment précis auquel cette entrée doit intervenir dépend des caractéris-
tiques et de la dynamique du marché, ainsi que des capacités spécifiques des
entrants potentiels (100). Cependant, l’entrée sur le marché n’est normalement
considérée comme intervenant en temps utile que si elle s’effectue dans un délai
de deux ans.
Entrée suffisante
75. L’entrée sur le marché doit être d’une ampleur et d’une importance suffisantes
pour dissuader ou contrecarrer les effets anticoncurrentiels de l’opération (101).
Une entrée à petite échelle, par exemple sur une « niche » du marché, pourrait ne
pas être considérée comme suffisante.
VII. Gains d’efficacité
76. Les restructurations d’entreprises qui prennent la forme de concentrations peu-
vent correspondre aux exigences d’une concurrence dynamique et être de nature
à augmenter la compétitivité de l’industrie européenne et, partant, à améliorer les
conditions de la croissance et à relever le niveau de vie dans la Communauté (102).
Il est possible que les gains d’efficacité résultant d’une concentration contreba-
lancent les effets sur la concurrence, et notamment le préjudice potentiel pour les
consommateurs, qu’elle aurait sinon pu avoir (103). Pour déterminer si une
concentration entraverait de manière significative la concurrence effective,
notamment du fait de la création ou du renforcement d’une position dominante,
au sens de l’article 2, paragraphes 2 et 3, du règlement sur les concentrations, la
Commission procède à une appréciation concurrentielle globale de l’opération.
Dans cette appréciation, la Commission tient compte des facteurs mentionnés à
l’article 2, paragraphe 1, parmi lesquels l’évolution du progrès technique et éco-
nomique pour autant que celle-ci soit à l’avantage des consommateurs et ne
constitue pas un obstacle à la concurrence (104).
77. Dans son appréciation globale d’une concentration, la Commission analyse les
arguments tirés des gains d’efficacité, preuves à l’appui. Elle peut décider que, sur
la base des gains d’efficacité que l’opération procurerait, il n’y a pas lieu de décla-
rer la concentration incompatible avec le marché commun en vertu de l’article 2,
paragraphe 3, du règlement sur les concentrations. Tel sera le cas lorsque la Com-
mission est en position de conclure, sur la base de preuves suffisantes, que les
gains d’efficacité générés par l’opération seront à même d’accroître la capacité et
l’incitation de l’entité issue de l’opération à adopter un comportement favorable à
la concurrence au bénéfice des consommateurs et, par là même, de contrer les
effets anticoncurrentiels que la concentration risquerait, dans le cas contraire, de
produire.
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78. Pour que la Commission tienne compte des gains d’efficacité invoqués dans le
cadre de son appréciation d’une concentration et soit en position de conclure
que, grâce à ces gains, rien ne s’oppose à ce que l’opération soit déclarée compa-
tible avec le marché commun, les gains d’efficacité doivent être à l’avantage des
consommateurs, être propres à la concentration et être vérifiables. Ces conditions
sont cumulatives.
Avantage pour les consommateurs
79. Lors de l’appréciation des arguments tirés des gains d’efficacité, il importe de véri-
fier que les consommateurs (105) ne seront pas dans une moins bonne situation
si l’opération a lieu. À cet effet, les gains d’efficacité doivent être importants, se
matérialiser en temps utile et doivent, en principe, être à l’avantage des consom-
mateurs qui sont sur les marchés où, à défaut de tels gains, l’opération soulèverait
probablement des problèmes de concurrence.
80. Les concentrations sont susceptibles de générer différents types de gains d’effica-
cité pouvant conduire à une baisse des prix ou à d’autres avantages pour les con-
sommateurs. Par exemple, les économies réalisées au niveau de la production ou
de la distribution pourraient donner à l’entité issue de la concentration la capa-
cité et l’incitation de baisser les prix à l’issue de l’opération. Outre la nécessité de
vérifier que les gains d’efficacité se traduiront par un avantage net pour les con-
sommateurs, les améliorations de la rentabilité qui aboutissent à des réductions
des coûts variables ou marginaux (106) sont plus susceptibles d’être pertinentes
pour l’appréciation des gains d’efficacité que les réductions de coûts fixes, car il
est en principe plus probable qu’elles entraînent une baisse des prix à la consom-
mation (107). Les baisses de coûts qui sont simplement la conséquence de réduc-
tions anticoncurrentielles de la production ne sauraient être considérées comme
des gains d’efficacité bénéficiant aux consommateurs.
81. Les consommateurs peuvent aussi tirer avantage de nouveaux produits ou services
ou de produits ou services améliorés, qui seraient le fruit, par exemple, de gains
d’efficacité dans les domaines de la recherche et du développement et de l’innova-
tion. Une entreprise commune qui serait créée afin de mettre au point un nou-
veau produit pourrait générer le type de gains d’efficacité qui peuvent être pris en
considération par la Commission.
82. Dans le contexte des effets coordonnés, les gains d’efficacité peuvent pousser l’entité
issue de la concentration à augmenter la production et à baisser les prix et, par-
tant, diminuer son incitation à coordonner son comportement sur le marché
avec d’autres entreprises. Les gains d’efficacité peuvent donc diminuer les risques
d’effets coordonnés sur le marché en cause.
83. D’une manière générale, plus les gains d’efficacité projetés seront éloignés dans le
temps, moins la Commission pourra leur accorder de poids. Cela signifie que,
pour être considérés comme un facteur de contrepoids, les gains d’efficacité doi-
vent intervenir en temps utile.
84. L’incitation de la nouvelle entité issue de l’opération à répercuter les gains d’effi-
cacité sur les consommateurs est souvent liée à l’existence de pressions concur-
rentielles exercées par les autres entreprises présentes sur le marché et par les
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concurrents potentiels. Plus les effets négatifs potentiels sur la concurrence sont
importants, plus la Commission doit s’assurer que les gains d’efficacité allégués
sont élevés, que leur matérialisation est probable et qu’ils seront répercutés suffi-
samment sur les consommateurs. Il est hautement improbable qu’une opération
qui débouche sur une position proche du monopole, ou sur un niveau de pouvoir
de marché comparable, puisse être déclarée compatible avec le marché commun
au motif que les gains d’efficacité suffiraient à contrebalancer ses effets anti-
concurrentiels potentiels.
Gains d’efficacité propres à la concentration
85. Les gains d’efficacité sont pertinents aux fins de l’analyse concurrentielle lorsqu’ils
sont une conséquence directe de l’opération notifiée et ne peuvent être obtenus
dans une mesure similaire au moyen d’alternatives moins anticoncurrentielles
(108). Dans ces circonstances, les gains d’efficacité sont considérés comme étant
causés par la concentration et donc propres à celle-ci. Il incombe aux parties à
l’opération de fournir en temps voulu toute l’information pertinente nécessaire
pour démontrer qu’il n’y a pas d’alternatives réalistes et réalisables moins anti-
concurrentielles que la concentration notifiée, de nature non concentrative (par
exemple, un accord de licence, ou une entreprise commune coopérative) ou concen-
trative (par exemple, une entreprise commune concentrative, ou une concentra-
tion structurée différemment), qui préservent les gains d’efficacité allégués. La
Commission tient seulement compte des alternatives qui sont raisonnablement
praticables dans la situation commerciale où se trouvent les parties à la concen-
tration au regard des pratiques établies dans le secteur d’activité concerné.
Caractère vérifiable
86. Les gains d’efficacité doivent être vérifiables pour que la Commission puisse avoir
la certitude, dans une mesure raisonnable, que la concrétisation de ces gains est
probable et qu’ils seront suffisamment importants pour contrebalancer l’effet
dommageable potentiel de la concentration pour les consommateurs. La Com-
mission pourra d’autant mieux évaluer les arguments tirés des gains d’efficacité
que ces arguments seront précis et convaincants. Dans la mesure des possibilités,
les gains d’efficacité et le bénéfice en résultant pour les consommateurs devront
donc être quantifiés. Lorsque les données nécessaires pour permettre une analyse
quantitative précise ne sont pas disponibles, il doit être possible de prévoir un
effet positif sur les consommateurs clairement identifiable et non un effet margi-
nal. D’une manière générale, plus les gains d’efficacité projetés seront éloignés
dans le temps, moins la Commission pourra les considérer comme probables.
87. La plupart des informations qui permettraient à la Commission de déterminer si
une concentration apportera le type de gains d’efficacité nécessaires pour qu’elle
soit autorisée sont exclusivement entre les mains des parties à l’opération. Il
appartient donc aux parties notifiantes de communiquer, en temps utile, toutes
les informations nécessaires afin de prouver que les gains d’efficacité allégués
sont propres à l’opération et ont des chances de se réaliser. De même, c’est à elles
qu’il incombe de démontrer en quoi les gains d’efficacité sont susceptibles de
contrer les effets négatifs que l’opération pourrait, à défaut, produire sur la con-
currence, et donc de profiter aux consommateurs.
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88. Les éléments de preuve utiles pour l’appréciation des gains d’efficacité com-
prennent notamment les documents internes que les dirigeants des entreprises
ont utilisés pour prendre la décision de lancer une telle opération, les déclarations
de la direction aux propriétaires et aux marchés financiers concernant les gains
d’efficacité escomptés, des exemples de gains d’efficacité et d’avantages pour les
consommateurs générés par le passé, ainsi que les études réalisées par des experts
extérieurs avant l’opération de concentration et portant sur le type et l’ampleur
des gains d’efficacité et sur l’importance des avantages que les consommateurs
sont susceptibles d’en retirer.
VIII. L’entreprise défaillante
89. La Commission peut conclure qu’une opération de concentration, qui pose par
ailleurs des problèmes de concurrence, est néanmoins compatible avec le marché
commun si l’une des parties à l’opération est une entreprise défaillante. La condi-
tion fondamentale est que la détérioration de la structure de la concurrence qui se
produirait après la concentration ne puisse pas être considérée comme étant cau-
sée par cette opération (109). Il faut donc que la détérioration de la structure de
la concurrence sur le marché soit au moins aussi grave si l’opération ne se réali-
sait pas (110).
90. La Commission estime que les trois conditions suivantes sont particulièrement
pertinentes pour que l’« argument de l’entreprise défaillante » soit retenu. En
premier lieu, l’entreprise prétendument défaillante serait, dans un proche avenir,
contrainte de quitter le marché en raison de ses difficultés financières si elle
n’était pas reprise par une autre entreprise. Deuxièmement, il n’existe pas d’autre
alternative de rachat moins dommageable pour la concurrence que la concentra-
tion notifiée. Troisièmement, si la concentration n’était pas réalisée, les actifs de
l’entreprise défaillante disparaîtraient inévitablement du marché (111).
91. C’est aux parties notifiantes qu’il incombe de produire en temps voulu toutes les
informations nécessaires pour démontrer que la détérioration de la structure de la
concurrence qui se produira après la concentration n’est pas causée par celle-ci.
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Si la politique de concurrence repose sur des principes établis, elle n’en
reste pas moins l’objet de débats et doit aujourd’hui relever plusieurs défis
économiques. 
Le premier porte sur le rôle qu’elle devrait ou pourrait jouer dans l’éco-
nomie numérique, caractérisée par la constitution rapide d’oligopoles,
voire de monopoles. 
Le second défi a trait à l’effectivité d’une politique de concurrence natio-
nale ou régionale dans le cadre d’une économie mondialisée, et ce d’autant
que la politique antitrust doit s’articuler avec la politique de défense com-
merciale, qui lutte contre des pratiques de « concurrence déloyale » comme
le dumping ou les subventions publiques. 
Le troisième défi, essentiellement européen, porte sur l’articulation –
voire le conflit – entre une politique antitrust toute puissante et une
politique industrielle qui reste encore peu développée au sein de l’Union
européenne. 
Nous posons dans cette conclusion les principaux termes du débat, en
laissant le soin au lecteur, désormais armé des fondamentaux de l’écono-
mie de la concurrence, d’approfondir les sujets et de se forger son propre
jugement. 
§1.La politique de concurrence face au défi 
numérique
258
De nombreux travaux empiriques ont mis en évidence un retour de la
concentration industrielle dans des pays comme les États-Unis depuis les
années 2000. Ainsi, Philippon [2019] constate une augmentation du
ratio de concentration des huit plus grandes entreprises (RC
8
) dans tous
les secteurs, alors que la situation reste plutôt stable en Europe, quel que
soit l’indicateur retenu (figure 1). Ce mouvement de concentration s’accom-
pagne également d’une hausse des marges outre-Atlantique et d’une
dynamique entrepreneuriale moins vive, attestée par la diminution du
taux d’entrée de nouvelles entreprises. La forte concentration des mar-
chés apparaît particulièrement marquée dans l’univers du numérique, qui
occupe une place centrale dans l’économie américaine, compte tenu du
poids des GAFAM. 
CONCLUSION
LES DÉFIS DE LA POLITIQUE 
DE CONCURRENCE
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Figure 1
Évolution des ratios de concentration 
aux États-Unis et en Europe (2000-2015)
Source : Philippon [2019].
Il est vrai que l’économie numérique apparaît propice, par ses caracté-
ristiques intrinsèques, à l’émergence de structures de marché oligopolis-
tisques, voire monopolistiques. En premier lieu, il s’agit d’une économie à
forts coûts fixes : le numérique nécessite d’importants investissements en
R & D, notamment dans les algorithmes et le traitement des données. La
présence de coûts fixes élevés alimente des économies d’échelle, d’autant
plus importantes que le niveau des coûts variables est faible. En effet,
dans la plupart des activités numériques, le coût marginal – à savoir le
coût pour servir un consommateur supplémentaire – est proche de zéro.
Ce coût marginal limité permet à une entreprise numérique d’opérer
potentiellement à l’échelle de la planète, comme l’illustre le cas du réseau
social Facebook, qui compte plus de 2,3 milliards d’utilisateurs dans le
monde. En second lieu, les acteurs du numérique opèrent souvent sur
plusieurs segments d’activité à la fois, qui entretiennent entre eux des
liens de complémentarité, au point parfois de constituer de véritables
« éco-systèmes », fermés comme ouverts. Cette caractéristique leur per-
met de mettre en œuvre des effets de levier d’une activité vers l’autre, de
tirer parti des synergies et d’économie de gamme, de miser sur des com-
plémentarités entre l’amont et l’aval, ce qui rend plus difficile l’entrée
d’un nouvel acteur sur un seul segment du marché. En troisième lieu,
l’économie numérique se caractérise par de forts effets de réseaux, directs
comme indirects : par exemple, plus un moteur de recherche est utilisé,
plus il est performant et sera utilisé demain. De même, plus une plate-
forme de réservation en ligne rassemble beaucoup d’offreurs, plus elle est
attractive pour les clients, ce qui renforce en retour son attrait pour les
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offreurs. C’est également le cas d’un réseau social : plus les personnes
sont nombreuses sur un réseau social, plus il devient attractif pour ceux
qui l’utilisent, ce qui renforce la part de marché de ce réseau social. En
dernier lieu, l’économie numérique repose sur la collecte et le traitement
de nombreuses données personnelles, qui peuvent conduire à des méca-
nismes de renforcement des positions acquises : plus une plateforme
numérique dispose, en quantité comme en qualité, de données person-
nelles, plus l’usage qu’elle peut en faire – par exemple pour du ciblage
publicitaire ou des recommandations – est pertinent, ce qui renforce son
attractivité aux yeux des utilisateurs de la plateforme. 
Figure 2
Part de marché des deux premiers opérateurs 
dans quelques activités numériques 
(Royaume-Uni, 2010-2018)
Source : Furman et al. [2019].
La conjugaison de ces différentes caractéristiques de l’économie numé-
rique est propice à l’émergence de phénomènes de type « boule de neige »,
par lesquels une entreprise capte rapidement l’essentiel des parts de mar-
ché, selon la célèbre formule «
the winner takes all ». Ainsi, à titre d’exem-
ple, sur le marché des moteurs de recherche en ligne, Google détient une
part de marché supérieure à 90 % en Europe et se retrouve en oligopole
étroit, avec Facebook et Amazon, sur le marché de la publicité digitale. Il
en va de même d’opérateurs comme Amazon, qui représente aux États-
Unis 46 % des ventes en ligne, des réseaux sociaux avec Facebook ou des
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plateformes d’intermédiation comme Booking, Airbnb ou Uber : sur cha-
cun de ces marchés opèrent seulement quelques acteurs disposant de
fortes parts de marché. Ainsi, à titre d’exemple, au Royaume-Uni en 2018,
la part de marché des deux premiers opérateurs sur des segments d’activité
comme la recherche en ligne, la publicité digitale, les systèmes d’exploita-
tion pour smartphones ou les réseaux sociaux dépasse les 50 % et atteint
même parfois plus de 90 % (figure 2). Cette part de marché est assez
constante dans le temps et peut même connaître une forte hausse comme
dans le cas des systèmes d’exploitation pour téléphones portables. 
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La question qui est alors posée est de savoir si ces fortes parts de marché,
persistantes au cours du temps, sont d’abord l’expression d’une concur-
rence « par les mérites » ou si elles témoignent également de la mise en
œuvre de stratégies potentiellement anticoncurrentielles [voir notam-
ment les rapports Furman 
et al., 2019; Crémer et al., 2019]. 
Un premier point de vue considère que les positions dominantes des
opérateurs numériques reflètent d’abord la supériorité intrinsèque de leur
modèle, plébiscité par les consommateurs. Il milite pour une certaine
prudence dans l’action antitrust, notamment en matière d’abus de posi-
tion dominante. Il est nécessaire d’identifier clairement une théorie du
dommage causé au marché : dans quelle mesure les pratiques des géants
du numérique se traduisent-elles par un prix plus élevé, une restriction
des quantités, une moindre diversité des produits ou une incitation à
innover altérée ? [Voir par exemple : Auer 
et al., 2018.] De plus, cette
approche considère que les positions dominantes des GAFAM sont fra-
giles, dans la mesure où ils ne sont pas à l’abri d’une innovation disrup-
tive qui reviendrait « rebattre les cartes » sur le marché : en particulier, les
« coûts de transfert » d’un opérateur à l’autre seraient limités, un inter-
naute pouvant changer d’application facilement. La concurrence serait
ainsi « à un clic de souris ». 
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À l’opposé, d’autres économistes estiment que les positions dominantes
des GAFAM ne s’expliquent pas seulement par leurs mérites concurren-
tiels mais résultent également de stratégies anticoncurrentielles, dont la
mise en œuvre a été facilitée par la « mise en sommeil » de la politique
antitrust aux États-Unis depuis le début les années 2000. En particulier,
le débat outre-Atlantique a été porté par la publication d’un article reten-
tissant de Kahn [2016] sur le cas d’Amazon. Selon cet auteur, Amazon
aurait bâti sa puissance de marché sur une pratique qui s’apparenterait à
de la prédation : cette stratégie, soutenue par les investisseurs dans la
durée, consisterait pour l’essentiel à développer la part de marché au
détriment de la rentabilité. Cette pratique aurait échappé à la vigilance
antitrust, compte tenu de son caractère non temporaire, comme c’est
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usuellement le cas en matière de prix prédateur, et du standard usuelle-
ment retenu, qui met l’accent sur la nécessaire récupération des pertes.
De plus, Kahn considère que la diversification d’activité d’Amazon dans
la distribution crée un problème crucial de conflit d’intérêts et de pos-
sibles pratiques anticoncurrentielles. En effet, Amazon est à la fois un
acteur direct de la vente en ligne mais également une place de marché
pour des vendeurs indépendants (producteurs comme distributeurs).
Amazon a donc accès de manière asymétrique aux données de ces distri-
buteurs tiers, qui sont à la fois ses clients et ses concurrents. Cette double
position d’Amazon rend possible des pratiques d’abus d’exploitation, par
exemple sous la forme de commissions excessives ou de discrimination,
notamment dans les conditions commerciales d’usage de la place de
marché. On peut également songer à de possibles pratiques d’éviction,
prenant par exemple la forme d’un déréférencement abusif. L’auteur
milite pour un retour de l’approche antitrust structuraliste, dont l’objectif
serait de limiter la diversification des activités. À défaut, Kahn propose de
réguler Amazon, sur le mode d’un monopole naturel. 
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Loin de se cantonner au niveau académique, le débat sur l’apparition de
positions dominantes dans le numérique est devenu un sujet politique
aux États-Unis, certains décideurs appelant même de leurs vœux un
démantèlement des GAFAM. 
Du côté des autorités antitrust, si les États-Unis sont restés jusqu’ici
très prudents sur les sujets numériques, il n’en va pas de même de
l’Union européenne, qui n’a pas hésité à lancer des investigations, que ce
soit au travers d’une large enquête sectorielle sur le commerce électroni-
que publiée en 2017 ou en ouvrant plusieurs cas contentieux. 
Ainsi, en matière de droit des ententes, les Européens se sont penchés
sur les pratiques de certaines plateformes d’intermédiation entre offreurs
et demandeurs, qui ont mis en place des « accords de parité de prix », par
lesquels ils exigent qu’un offreur propose un prix toujours égal ou infé-
rieur au prix proposé sur une plateforme concurrente. Comme nous
l’avons vu au chapitre 4, si les accords de parité de prix peuvent s’expli-
quer par la volonté de protéger des investissements spécifiques, ils
rendent également plus difficile l’entrée d’une nouvelle plateforme sur le
marché, dans la mesure où cette dernière ne peut pratiquer un prix plus
bas pour attirer les premiers clients. Plusieurs de ces accords de parité de
prix ont conduit à l’ouverture d’enquêtes antitrust, à l’image du cas de
Booking en France ou de la vente de livres numériques au niveau de la
Commission. Ainsi, dès 2011, Commission a ouvert une procédure à
l’encontre d’Apple et de plusieurs éditeurs de livres qui avaient décidé
simultanément de passer d’un modèle de distribution de gros, dans
lequel le prix de détail des livres numériques était fixé par le détaillant, à
un modèle fondé sur des contrats d’agence contenant les mêmes clauses





 [image: ]510 ÉCONOMIE ET POLITIQUE DE LA CONCURRENCE
pour les prix de détail – notamment une clause inhabituelle, dite de la
« nation la plus favorisée » (NPF), pour les prix de détail et un même
taux de commission de 30 % pour Apple. La Commission craignait que
ce changement n’ait été coordonné entre les éditeurs et Apple, dans le
cadre d’une stratégie commune visant à augmenter le prix de vente au
détail des livres numériques ou à empêcher la fixation de prix inférieurs
pour ce type de produit à l’échelle mondiale. La Commission a accepté en
2012 les engagements d’Apple et de quatre éditeurs internationaux,
consistant à mettre fin à tous les contrats d’agence existants. 
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En matière d’abus de position dominante, plusieurs affaires ont égale-
ment été traitées par la Commission européenne depuis 2010, condui-
sant parfois à de lourdes sanctions et injonctions. En 2017, à la suite de
sept années d’investigations, la Commission a condamné Google pour
avoir « favorisé » son propre comparateur de prix Google Shopping, au
détriment de celui de ses concurrents, en prenant appui sur sa position
dominante sur le marché des moteurs de recherche, avec Google search. En
2018, la Commission a conclu à nouveau que Google s’était livré à une
pratique abusive de vente liée, en exigeant des fabricants de téléphones
mobiles qu’ils pré-installent l’application Google Search et son naviga-
teur Chrome comme condition à l’octroi de la licence pour sa boutique
d’applications en ligne Play Store. En 2019, la Commission a également
infligé une amende de 1,49 milliard d’euros à Google pour des pratiques
abusives en matière de publicité en ligne, en imposant un certain nombre
de clauses restrictives dans les contrats passés avec des sites Web tiers,
empêchant ainsi ses concurrents de placer leurs publicités contextuelles
sur ces sites. 
Outre des pratiques d’abus d’éviction, des comportements d’abus
d’exploitation ont été également sanctionnés en Europe : à titre d’exem-
ple, en France, l’Autorité de la concurrence a ordonné en 2019 des mesu-
res d’urgence à l’encontre de Google, visant à ce que l’entreprise clarifie
les règles de sa régie publicitaire Google Ads, afin de les rendre plus pré-
cises et de garantir leur application non discriminatoire. 
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Au-delà de l’action en matière d’ententes et d’abus de position domi-
nante, l’attention des autorités de concurrence s’est également portée en
matière de numérique sur le contrôle des opérations de concentration.
Comme nous l’avons vu dans le chapitre 6, une opération de concentra-
tion peut avoir pour effet non seulement de réduire la concurrence exis-
tante sur le marché – que ce soit par un effet unilatéral ou coordonné –
mais également de prévenir le développement d’une concurrence future,
notamment si l’entité rachetée est susceptible de lancer sur le marché un
produit innovant, concurrent du produit existant. Ce cas de figure est
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d’ailleurs explicitement évoqué en Europe dans les Lignes directrices sur les
concentrations horizontales 
(2004) : « Une entreprise dont la part de mar-
ché est relativement faible peut néanmoins constituer un important
moteur de la concurrence si les produits en cours de développement sont
prometteurs. » 
Une opération de concentration peut avoir pour objet et effet d’empê-
cher le développement d’un nouveau concurrent sur le marché. Quali-
fiées parfois « d’acquisition tueuse » («
killer acquisition »), ces pratiques
ont été mises en évidence 
ex post dans un secteur comme l’industrie
pharmaceutique : ainsi, Cuningham 
et al. [2018] montrent que 6 % des
acquisitions dans ce secteur ont conduit à stopper les efforts de R & D de
l’entreprise rachetée sur des projets concurrents de ceux menés par l’entre-
prise acquéreuse. 
Pour autant, ce type de stratégie reste difficile à détecter par les autori-
tés de concurrence 
ex ante, lorsque les opérations de concentration visent
à prendre le contrôle de petites entreprises innovantes (« start-up »)
dont le chiffre d’affaires est faible : ces opérations risquent de passer sous
les seuils de contrôlabilité. Pour remédier à ce problème, une première
solution, mise en œuvre notamment en Allemagne, consiste à abaisser le
seuil de contrôle des concentrations. Le risque est toutefois de se retrou-
ver avec un grand nombre de notifications d’opérations qui ne posent pas
problème d’un point de vue concurrentiel. Une seconde solution serait de
créer un deuxième seuil, en valeur de la transaction. En effet, les start-up
innovantes sont souvent rachetées pour un montant de transaction très
élevé, alors qu’elles n’ont pas ou peu de chiffre d’affaires. Cette solution
se heurte toutefois au fait que la valeur d’une transaction est une donnée
manipulable : afin d’échapper au contrôle, l’acquéreur peut faire en sorte
que le prix d’achat soit différent du prix final. Une dernière solution, qui
existe déjà dans des pays comme le Royaume-Uni ou les États-Unis, con-
siste à instaurer un contrôle 
a posteriori : dans un délai assez court après
la transaction, l’autorité de concurrence pourrait effectuer un contrôle
des concentrations
 ex post, alors que ce contrôle est normalement effec-
tué 
ex ante. 
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Lorsqu’elles veulent intervenir sur les sujets du numérique, les autorités
de concurrence sont confrontées à plusieurs défis pratiques. Tout d’abord,
l’économie numérique nécessite de disposer de compétences spécialisées
dans l’analyse des algorithmes ainsi que de capacités d’investigation suf-
fisantes pour détecter des pratiques complexes. De plus, les marchés du
numérique se caractérisent par la vitesse des comportements, ce qui
nécessite une grande réactivité de la part des autorités de concurrence, si
elles veulent que leurs décisions aient une portée utile. À titre d’exemple,
dans le cas de Google Shopping, entre la première plainte déposée à la
Commission et l’issue de l’affaire, il s’est écoulé sept ans, pendant lesquels
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la plupart des comparateurs de prix ont disparu. Il est donc souhaitable que
les autorités de concurrence puissent prendre des mesures conservatoires,
comme c’est le cas en France. Ces mesures ont pour objectif de figer le
marché dans un état compatible avec le maintien d’une certaine concur-
rence, le temps que l’affaire soit traitée au fond. Au niveau européen, il
est pour l’instant difficile de prononcer des mesures conservatoires, les
conditions juridiques de leur mise en œuvre étant trop exigeantes [IGF,
2019]. 
Au-delà de ces défis pratiques, le fonctionnement même du numérique
est de nature à remettre en cause la capacité des autorités de concurrence
à pouvoir détecter des pratiques anticoncurrentielles. Tel est par exemple
le cas des comportements d’entente horizontale sur les prix, qui pourrait
être favorisé par le biais d’algorithmes, sans aucune intervention humaine
explicite [Stucke et Ezrachi, 2016; OCDE, 2017]. Ainsi, Calvano 
et al.
[2018] ont assigné à deux algorithmes distincts (rouge et bleu sur la
figure 3) le soin de fixer un prix à chaque période dans le but de maximi-
ser le profit dans le cadre d’un jeu répété. Les deux algorithmes ont la capa-
cité de modifier leur comportement (et donc le prix), en fonction de la
réaction de l’autre algorithme. Un prix collusif est fixé au départ du jeu à
1,68 (ligne pointillée grise). À la première période du jeu, les chercheurs
font volontairement baisser le prix du premier algorithme (en rouge) au
prix de concurrence (1,62). Le second algorithme (en bleu) a réagi en
baissant son prix à la période 2, afin de limiter le gain de son concurrent.
Le premier algorithme est alors revenu progressivement au prix de départ
de 1,68 et n’a plus dévié de ce prix. Nous voyons ainsi que sans aucune
communication explicite, deux algorithmes de prix ont réussi à soutenir
dans le temps une stratégie de collusion. La difficulté pour les autorités
antitrust est ici de détecter et de condamner ce type de pratique, qui relève
de la collusion tacite. 
De même, le développement de nouvelles technologies comme la
blockchain pourrait faciliter la conclusion de pratiques anticoncurren-
tielles, d’entente comme d’abus de position dominante [Schrepel, 2019a,
2019b]. La blockchain peut se définir comme un grand livre numérique
qui enregistre de manière irréversible toutes sortes de transactions entre
des utilisateurs, selon une règle de consensus qui garantit l’authenticité
de l’information validée. Par exemple, des entreprises qui s’engageraient
dans une pratique collusive pourraient utiliser la blockchain comme un
instrument de surveillance des membres de l’entente, en mettant en
place un mécanisme « automatique » de punition en cas de déviation de
l’accord collusif. Plus encore, la blockchain « privée » conduit à une cer-
taine opacité des transactions, dans la mesure où son accès est réservé à
ses membres, rendant la détection d’un cartel par les autorités antitrust
plus complexe. 
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Figure 3
Comportement de deux algorithmes de prix
Source : Calvano et al. [2018].
§2.La politique de concurrence dans une économie 
mondialisée
265
En dépit de la résurgence du protectionnisme et du blocage des négocia-
tions à l’OMC sur le Doha Round, la plupart des pays restent aujourd’hui
largement ouverts aux échanges internationaux et mouvements de capitaux :
en 2020, pas moins de 164 pays appartiennent à l’OMC et de nombreux
accords bilatéraux de libre-échange sont conclus chaque année, à l’image
de celui entre l’Union européenne et le Japon (2018). Conformément
aux enseignements de la théorie du commerce international, les pays
attendent de cette ouverture un gain mutuel à l’échange. 
Ce gain provient tout d’abord d’une amélioration de l’efficience alloca-
tive : la menace des importations remet en cause les rentes injustifiées
dont pourraient bénéficier les entreprises domestiques en économie fer-
mée, ce qui devrait se traduire par des baisses des prix. En outre, l’ouver-
ture commerciale à l’importation comme à l’exportation permet de mieux
tirer parti des économies d’échelle : l’augmentation de la taille du marché
conduit les entreprises à se spécialiser et à augmenter ainsi le nombre de
variété de produits disponibles sur le marché. Enfin, l’aiguillon de la con-
currence étrangère incite les entreprises à être plus innovantes et efficaces. 
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Mais les bénéfices attendus de l’ouverture commerciale n’ont rien d’auto-
matique et peuvent être mis en échec par des stratégies anticoncurrentielles
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d’entreprise : la politique de la concurrence peut alors jouer un rôle utile,
en complément d’autres outils de régulation. 
Ainsi, comme nous l’avons vu dans le chapitre 4, l’objectif d’intégra-
tion des marchés en Europe a été parfois contrecarré par des stratégies de
discrimination spatiale, visant à empêcher l’arbitrage des clients entre
pays européens : un producteur peut par exemple introduire dans son
contrat de distribution une clause interdisant à ses distributeurs, locali-
sés dans un pays A, d’approvisionner les clients résidants dans un pays B.
Cette clause, qui conduit à limiter les « ventes passives » a été condam-
née à plusieurs reprises durant les années 1990 par la Commission euro-
péenne, notamment dans l’industrie automobile. L’essor du commerce
en ligne n’a pas mis fin à ces stratégies de discrimination spatiale, notam-
ment lorsque les producteurs pratiquent le « blocage géographique » en
ligne, comme l’a mis en évidence l’enquête sectorielle sur le commerce
électronique (2017). 
De même, les stratégies de cartel peuvent remettre en cause les gains
attendus de l’ouverture au commerce international : des entreprises
issues de pays développées peuvent par exemple s’entendre à l’exportation
vers des pays en développement ou émergents. Ainsi, Ivaldi 
et al. [2016]
ont mesuré l’impact de 200 cartels sur un échantillon de 20 pays en deve-
loppement et émergents, au cours de la période 1995-2013. Ils montrent
que les ventes affectées par ces pratiques représentent en moyenne 0,9 %
du PNB d’un pays mais peuvent atteindre jusqu’à 6,38 %. Le dommage
causé aux consommateurs, au travers d’un surprix, peut atteindre jusqu’à
0,8 % du PNB. L’impact négatif des pratiques de cartel international a
incité les pays émergents et en développement à se doter d’une politique
antitrust depuis les années 2000, comme nous l’avons vu dans le
chapitre 2. Toutefois, l’effectivité d’une telle politique reste limitée,
compte tenu de la difficulté d’accès aux preuves d’une entente internatio-
nale, lorsque cette dernière est mise en œuvre par des entreprises dont les
sièges sociaux sont localisés dans des pays développés. La coopération
avec les autorités des pays développés apparaît peu probable, compte tenu
de l’asymétrie des intérêts en jeu. 
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L’ouverture au commerce international est également propice à la mise
en œuvre de stratégies de « concurrence déloyale », qui portent principa-
lement sur des pratiques de « dumping » et de subventions publiques. 
Pour ce qui est du dumping, il s’agit d’une stratégie consistant pour
une entreprise à fixer un prix à l’exportation inférieur à celui appliqué sur
son marché domestique. Le dumping peut se justifier économiquement si
la concurrence internationale est plus vive à l’exportation que sur le mar-
ché domestique : dans ce cas, il est rationnel pour un producteur de bais-
ser les prix à l’exportation, en dépit des coûts de transport. Mais un cas
de figure problématique est celui dans lequel une entreprise vend ses pro-
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duits à l’exportation en dessous de son coût variable de production, dans
le seul but d’éliminer des concurrents aussi efficaces sur le marché mon-
dial… pour ensuite se retrouver en monopole et relever les prix. Ce type
de dumping s’apparente en réalité à une pratique de « prix prédateur »,
telle que nous l’avons étudiée au chapitre 5. Il est toutefois difficile de
faire la preuve du caractère prédateur du dumping, faute d’informations
précises sur la structure des coûts de production d’un opérateur étranger. 
La lutte contre les pratiques de dumping est principalement du ressort
de la politique de « défense commerciale », dont les objectifs et les instru-
ments sont assez différents de ceux de la politique de la concurrence. En
effet, les règles en matière d’anti-dumping sont fixées dans le cadre mul-
tilatéral de l’OMC. Ces règles ne se limitent pas au seul cas du « dumping
prédateur » : est qualifiée de dumping toute pratique de prix à l’exporta-
tion inférieur au prix pratiqué par l’exportateur sur son marché domes-
tique. Il en résulte une prolifération des plaintes anti-dumping devant
l’OMC, qui peuvent aboutir le cas échéant à la mise en place de droits
compensatoires. Ainsi, en Europe, on dénombre pas moins de 94 mesu-
res anti-dumping en vigueur en 2018, dont les deux tiers concernent la
Chine. On peut craindre alors que l’outil anti-dumping, légitime lorsqu’il
s’agit d’un comportement de prix prédateurs ne se transforme en instru-
ment protectionniste, destiné à freiner la concurrence de producteurs
étrangers plus efficaces [voir par exemple : Blonigen et Prusa, 2016]. 
Une seconde forme de « concurrence déloyale » provient du fait qu’une
entreprise étrangère peut être subventionnée sur des fonds publics : elle
bénéficie alors d’un avantage concurrentiel par rapport à ses principaux
concurrents sur le marché mondial. L’examen des pratiques de subven-
tion publique relève également de la politique de « défense commerciale »
et a fait l’objet d’un accord multilatéral au sein de l’OMC. Cet accord
prévoit que les membres notifient à l’OMC les subventions publiques
qu’ils accordent à leurs entreprises. L’OMC considère également que cer-
taines subventions sont prohibées par nature : il s’agit des subventions
indexées sur les performances à l’export ou sur le degré d’utilisation
d’intrants domestiques dans la production d’un bien. Si un membre de
l’OMC estime que l’octroi d’une subvention publique lui a causé un
« préjudice grave », il peut porter plainte devant l’OMC. Si la preuve de la
subvention, du dommage à l’industrie du pays importateur, du lien de
causalité entre la subvention et le dommage est apportée, l’OMC peut
autoriser le pays à prendre des mesures compensatoires, sous la forme de
droits de douane additionnels. 
En pratique toutefois, la procédure de plainte devant l’OMC en matière
de subvention est assez complexe et longue, compte tenu du fait que tous
les pays ne notifient pas à l’OMC les subventions qu’ils accordent à leurs
entreprises. De plus, en l’absence de pouvoirs coercitifs, il est difficile
d’accéder aux preuves directes d’une subvention publique et les plaignants





 [image: ]516 ÉCONOMIE ET POLITIQUE DE LA CONCURRENCE
doivent donc procéder eux-mêmes à des estimations, sur la base des
sources disponibles, parfois limitées. Enfin, la définition de la subvention
retenue par l’OMC s’avère assez restrictive : il s’agit d’une aide directe de
l’État. Les aides qui prennent des formes plus indirectes comme l’accès à
une ressource à un prix préférentiel ou le recours à un prêt à taux bonifié
sont plus difficiles à qualifier. 
Compte tenu de ces difficultés, les mesures anti-subventions sont
moins fréquemment utilisées que les procédures anti-dumping (figure 4). 
La question qui est aujourd’hui posée est celle de la réforme du système
anti-subventions de l’OMC qui n’apparaît pas suffisamment contrai-
gnant pour les pays. Il est à noter toutefois que l’Union européenne a fait
le choix de « surtransposer » les règles de l’OMC relatives à la défense
commerciale : alors que les règles de l’OMC exigent trois conditions pour
que soit mis en place des mesures compensatoires, l’Europe a ajouté le
critère de « l’intérêt de l’Union », qui requiert de prendre en compte non
seulement l’intérêts des producteurs lésés mais également celui des con-
sommateurs. Si ce critère supplémentaire se justifie économiquement –
dans la mesure où il repose sur une approche en termes de surplus
total – il apparaît problématique dans la mesure où les autres membres de
l’OMC ne l’appliquent pas. 
Figure 4
Mesures en vigueur des membres de l’OMC 
au titre de la défense commerciale (1994-2018)
Source : OMC [2019].
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§3.La politique de concurrence face à la politique 
industrielle
268
L’articulation entre politique de concurrence et politique industrielle fait
également débat en Europe : la question est de savoir si la Commission ne
mène pas une politique de concurrence trop rigoriste, qui ferait obstacle à
la formation de « champions européens », capables de rivaliser avec les
géants américains et chinois. Ce débat a resurgi en 2019, à l’occasion du
blocage du rapprochement entre Siemens et Alstom et a suscité une réac-
tion politique franco-allemande, sous la forme d’un 
Manifeste pour une
politique industrielle adaptée au 
XXI
e
siècle. 
En substance, trois reproches principaux sont formulés à l’encontre de
la politique de concurrence européenne. 
Une première critique porte sur le fait que la politique de concurrence
serait excessivement tournée vers les consommateurs et ne prendrait pas
suffisamment en compte l’intérêt des producteurs. Nous avons vu toute-
fois aux chapitres III et V que la politique de concurrence permettait aussi
de mettre fin à des pratiques dont les premières victimes sont des entre-
prises et non directement des consommateurs. À titre d’exemple, la Com-
mission a infligé en mars 2019 une amende de 368 millions d’euros à
trois fournisseurs d’équipements de sécurité pour véhicules : les victimes
directes de ces pratiques étaient des producteurs automobiles européens,
qui ont subi une hausse du prix de composants tels que les ceintures de
sécurité, les airbags ou les volants de direction. Les pratiques ont été
notamment mises en œuvre par des entreprises extra-européennes, et
notamment par des producteurs américains et japonais. En luttant con-
tre les cartels, la politique de concurrence participe donc indirectement
au maintien de la compétitivité interne et externe des entreprises euro-
péennes. 
Une seconde critique porte plus spécifiquement sur le contrôle des
concentrations : dans un contexte de globalisation des marchés, il serait
nécessaire que l’Europe puisse disposer de « champions européens ». S’il
est en effet, crucial, dans un monde globalisé, que les entreprises euro-
péennes puissent disposer d’une taille suffisante pour faire jeu égal avec
leurs concurrents chinois et américains, nous avons vu toutefois au
chapitre 6 que ces opérations ne doivent toutefois pas conduire à des
hausses de prix substantielles. Ainsi, à titre d’exemple, en février 2019, la
Commission a bloqué le rapprochement entre Alstom et Siemens dans la
mesure où cette opération aurait conduit à une position dominante de la
nouvelle entité en Europe sur certains marchés de la signalisation ferro-
viaire et des trains à très grande vitesse : l’opération aurait réduit de
manière significative la concurrence dans ces deux domaines, restrei-
gnant le choix des clients (notamment les opérateurs ferroviaires et les
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gestionnaires d’infrastructure ferroviaire) en matière de fournisseurs et
de produits, sans que des gains d’efficacité suffisants n’aient été démon-
trés. De plus, la formation d’un géant européen dans le ferroviaire n’aurait
pas résolu la question de l’accès au marché chinois, qui reste fermé aux
entreprises étrangères. Enfin, il n’est pas démontré qu’une plus grande
taille est nécessairement source de gains d’efficacité, comme le démontre
le taux d’échec élevé des opérations de F & A.
Au-delà du cas Siemens-Alstom, nous avons constaté dans le chapitre 6
que les décisions d’interdiction de concentrations demeuraient assez rares
en Europe, bien qu’elles fassent l’objet d’une certaine médiatisation : au
cours de la période 2010-2018, sept interdictions ont été prononcées au
total, ce qui représente moins de 1 % des cas notifiés. On peut noter en
revanche que la Commission a contrôlé de nombreux projets de concen-
tration initiés par des entreprises non européennes mais qui étaient sus-
ceptibles d’altérer la concurrence sur le marché européen. Ainsi, en juin
2013, la Commission a soumis à conditions le projet de fusion entre
American Airlines et US Airways, deux compagnies aériennes américaines
qui évoluent sur le sol européen, afin de préserver une certaine concur-
rence sur plusieurs routes transatlantiques au départ de Londres. 
Une troisième critique porte sur l’asymétrie des politiques de concur-
rence entre les régions du monde : pourquoi l’Europe imposerait-elle à
ses entreprises des règles antitrust alors même que ses partenaires extra-
européens, au premier rang desquels les pays émergents, ne se les appliquent
pas toujours à eux-mêmes avec la même rigueur ? Mais c’est oublier que
la politique de concurrence européenne porte sur toute entreprise pré-
sente sur le continent européen, quelle que soit sa nationalité : elle pro-
tège l’Europe contre des pratiques anticoncurrentielles mises en œuvre
sur son territoire, notamment en matière de cartels. Qui plus est, le
maintien d’une concurrence à l’intérieur du marché européen constitue
un aiguillon qui incite les entreprises à être plus productives et inno-
vantes : il est donc dans l’intérêt de l’Union européenne de disposer
d’une forte concurrence sur son marché intérieur. 
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À l’inverse du discours critique sur la politique de concurrence, on peut
considérer que cette dernière constitue une forme de politique indus-
trielle, dans un contexte de « frontière technologique » [Combe, 2014] :
l’Europe a en effet opéré depuis les années 1980 son rattrapage et l’enjeu
aujourd’hui n’est plus d’imiter des technologies existantes mais de favori-
ser l’éclosion d’innovations radicales. Les études empiriques montrent
que la croissance des gains de productivité est principalement portée par
l’entrée de nouvelles entreprises qui lancent des innovations de rupture et
exercent un effet de « contestabilité » sur les opérateurs installés, en les
incitant à être plus productifs et à renouveler leur modèle d’affaire. L’entrée
sur le marché et l’essor rapide de nouvelles entreprises devient ainsi un
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enjeu aussi primordial pour le dynamisme économique que la consolida-
tion des grandes entreprises. 
Dans cette perspective, la politique de concurrence peut jouer un rôle
utile : en luttant contre les abus de position dominante et contre les
« acquisitions tueuses » (
killer acquisition), la politique de concurrence
favorise l’entrée et l’essor de nouveaux acteurs sur le marché. En effet,
lorsqu’une entreprise en position dominante commet un abus d’éviction,
l’objet même de son abus est bien de limiter la croissance – voire de com-
promettre l’existence – d’une entreprise de petite taille mais menaçante.
Ainsi, les pratiques de Google sur le marché des comparateurs de prix,
condamnées en 2017 par la Commission, avaient pour objet et effet de
désavantager dans la concurrence des opérateurs comme Kelkoo ou
Liligo, 
en favorisant son propre service de comparaison de prix dans ses résul-
tats de recherche, au détriment de celui de ses concurrents
. 
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La politique de concurrence ne saurait toutefois se substituer à une politi-
que industrielle active dont l’objectif premier est de remédier à des défail-
lances de marché bien identifiées [Tirole, 2016]. Tel est notamment le cas
de la Recherche-Développement (R & D), activité risquée, de long terme
et qui génère de fortes externalités positives, au-delà du seul bénéfice privé
qu’en retire l’entreprise qui investit : le risque est, qu’en l’absence d’une
politique publique de soutien à la R & D, le niveau d’investissement soit
inférieur à celui qui serait socialement optimal. 
Nous pouvons à cet égard constater que l’Union européenne se carac-
térise, au sein des pays de l’OCDE, par un investissement privé en R & D
inférieur à celui d’autres régions du monde. Sur une période de vingt ans
(1995/2015), en dépit d’un effort de rattrapage, l’Union européenne inves-
tit en moyenne moins que les autres pays de l’OCDE (figure 5) : en 2017,
Figure 5
Évolution des dépenses de R & D dans plusieurs pays 
(en % du PIB; 1995-2015)
Source : OCDE [2018].
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les dépenses de R & D s’élèvent à 2,07 % du PIB européen, ce qui est infé-
rieur à la Corée du Sud (4,22 % en 2015), au Japon (3,28 % en 2015) et
aux États-Unis (2,76 % en 2015); l’Europe se situe au même niveau que
la Chine (2,06 % en 2015). Si l’on raisonne en valeur absolue, le niveau de
dépense en R & D dans l’Union européenne (UE) s’élève à 320 milliards
d’euros, soit beaucoup moins que des pays comme les États-Unis
(550 milliards de dollars) ou la Chine (475 milliards de dollars). Face à
ce déficit d’innovation privée en Europe, il est sans doute opportun de
mener une politique publique de soutien à la R & D. 
Dans cette mission de soutien public à la R & D, la politique de con-
currence peut jouer un rôle de « facilitateur ». À cet égard, il est souvent
reproché au dispositif européen de contrôle des aides d’État – unique
dans le monde – d’empêcher et de ralentir la mise en place de politiques
industrielles volontaristes, en limitant les aides sectorielles et en impo-
sant des délais et des procédures trop lourdes. On relèvera toutefois que
l’Union a réduit depuis 2014 les obligations de notification des États mem-
bres, en ajoutant des catégories d’aides exemptées de notification, notam-
ment en matière d’innovation. De plus, l’Union autorise le développement
de projets importants d’intérêt européen commun (PIIEC), rassemblant
plusieurs États membres autour d’un projet industriel innovant et cofi-
nancé par les entreprises. C’est ainsi que la Commission a autorisé, en
décembre 2018, pour la première fois dans un secteur technologique, le
projet de la France, de l’Allemagne, de l’Italie et du Royaume-Uni d’accor-
der un soutien public de 1,75 milliard d’euros à un projet conjoint de R & D
dans le domaine de la microélectronique (« plan Nano 2022 »). Un autre
projet franco-allemand, dénommé « Alliance européenne pour les
batteries » porte sur la conception en commun et la production de cellu-
les et modules de batteries de nouvelle génération pour les véhicules élec-
triques. Qualifié « d’Airbus des batteries » et lancé en mai 2019, ce projet
vise à rattraper le retard des Européens par rapport à la Chine et prévoit
5 milliards d’euros d’investissements, dont 1,2 milliard de subventions
publiques. 
En dépit de l’assouplissement des règles en matière d’aides d’État en
2014, force est de constater que l’effort public en faveur de la R & D reste
encore limité à l’échelle de l’Union européenne. Ainsi, en 2019, sur
148 milliards d’euros de budget européen, la politique de R & D constitue
seulement le troisième poste de dépense avec 11 milliards d’euros (soit
7,4 % du budget total), loin derrière la politique agricole commune
(56 milliards d’euros, soit 33,7 % du budget total) et la politique de
cohésion (47 milliards d’euros, soit 31,7 %). L’insuffisance de la dépense
publique en R & D en Europe ne résulte pas d’abord d’une politique de
concurrence trop rigoureuse mais de choix de politiques publiques en
matière d’affectation du budget européen. 





 SITES INTERNET ET RESSOURCES UTILES 
SUR LA POLITIQUE DE CONCURRENCE
Il existe plusieurs revues de référence sur la politique de concurrence,
parmi lesquelles : 
–
Antitrust Bulletin (revue académique) : 
https://journals.sagepub.com/home/abx
–
Antitrust Law Journal (revue académique) : 
www.americanbar.org/groups/antitrust_law/publications/antitrust_
law_journal/
–
World Competition (revue académique) : 
www.kluwerlawonline.com/toc.php ?pubcode=WOCO
–
European Competition Law Review : 
www.sweetandmaxwell.co.uk/Catalogue/ProductDetails.aspx?produc-
tid=30791406&recordid=455
–
Concurrences (revue académique et pratique) : 
www.concurrences.com
–
Competition Policy Newsletter (publication de la Commission euro-
péenne) : 
https://ec.europa.eu/competition/publications/cpn/
–
Revue Lamy de la concurrence (revue à dominante juridique) :
http://lamyconcurrence.fr 
Plusieurs sites Internet proposent des informations sur la politique de
concurrence, et notamment : 
– www.autoritedelaconcurrence.fr/user/index.php 
(site de l’Autorité française de la concurrence, présentant les avis et déci-
sions, consultables en ligne); 
– www.economie.gouv.fr/dgccrf/concurrence 
(site de la DGCCRF, en charge des pratiques anticoncurrentielles locales
en France); 
– http://ec.europa.eu/competition/index_en.html 
(site de la direction générale de la concurrence de la Commission euro-
péenne, présentant de manière détaillée les textes et décisions en matière
de politique de concurrence européenne); 
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– www.usdoj.gov/atr/ 
(site de la division « Antitrust » du département américain de la Justice); 
– www.ftc.gov 
(site de la Federal Trade Commission, qui comprend une section consa-
crée à l’antitrust); 
– www.oecd.org/competition/ 
(site de l’OCDE, avec une page dédiée à la politique de concurrence; de
nombreux rapports et tables rondes peuvent être consultés en ligne); 
– http://unctad.org/en/Pages/DITC/CompetitionLaw/Competition-
Law-and-Policy.aspx 
(site de la CNUCED, qui comprend une division « Competition law and
consumer and consumer protection policy ». De nombreux rapports et
documents de travail, axés sur les pays en développement, peuvent être
consultés en ligne); 
– www.internationalcompetitionnetwork.org/ 
(site de l’ICN, qui rassemble en 2019 pas moins de 104 autorités de con-
currence, émanant de 92 juridictions; il s’agit d’un forum de discussion
et d’échanges des meilleures pratiques entre autorités de concurrence.
Plusieurs groupes de travail rendent compte de leurs discussions, notam-
ment sur les cartels, les fusions-acquisitions ou « l’advocacy »); 
– www.antitrustinstitute.org 
(site de l’American Antitrust Institute). 
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Économie et politique  
de la concurrence 
À l’heure où la concentration industrielle dans des secteurs comme le numérique 
suscite l’inquiétude de l’opinion, la question de la régulation de la concurrence 
revient en force dans les débats publics : quelle place peut ou doit jouer la 
« politique de concurrence » dans une économie de marché ?
Pour bien comprendre la teneur de ces débats, il est nécessaire au préalable 
de maîtriser les principes fondamentaux de l’analyse économique de la 
concurrence. Dans cet ouvrage, Emmanuel Combe montre que le regard de 
l’économiste contribue, en complément de celui – indispensable – du juriste, 
à la meilleure compréhension des objectifs et instruments de la politique  
de concurrence.
Dans cette perspective, l’auteur conjugue une approche théorique, au travers 
des principaux modèles et écoles de pensée sur la concurrence, avec une 
perspective empirique, nourrie de nombreux exemples tirés de la jurisprudence 
et d’affaires antitrust, et permet ainsi l’illustration concrète d’une analyse 
économique parfois complexe.
L’ouvrage se veut accessible à un large public : il ne nécessite aucun bagage 
mathématique spéciﬁque et prend principalement appui sur une formalisation 
très simple. Il s’adresse aux étudiants en droit des affaires et sciences 
économiques, aux élèves des Instituts d’études politiques et des classes 
préparatoires aux grandes écoles, et aux candidats aux concours administratifs 
ou de l’enseignement (ENA, Capes, agrégation de sciences sociales).
Ancien élève de l’École normale supérieure (Lyon Lettres), agrégé de 
sciences sociales, docteur en économie, agrégé des Facultés de droit 
et sciences économiques, Emmanuel Combe est professeur des 
Universités (Paris 1 Panthéon-Sorbonne) et enseigne à Skema Business 
School. Depuis 2012, il est vice-président de l’Autorité de la concurrence. 
Spécialiste des cartels, de la politique de concurrence, de l’antitrust  
et des nouveaux modèles économiques, il est l’auteur de nombreux 
ouvrages sur ces sujets.
Préface de Monsieur Guy Canivet, Premier président honoraire de la Cour 
de cassation.
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